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Actenstücke zur Geschichte der französischen
Invasion in die Schweiz im Jahre 1798.

(Fortsetzung und Schluss dor in Band 12 und 14 dos Archives onthaltonon

Sammlung.)

Dio zweite und Iotzto Folge dos Bruno'schon SchriftennachlasseB,

soweit dorselho dio Schweiz berührt, erheischt keinen lungern Vorbericht.

Was zur Orientirung im Gesammt- und Einzolstoffe bei der orston bemorkt

worden musste, dient nun auch für diese.

Die erste Folge ist bei dorn Unglückstage dos 5. MUrz stoben geblioben.

Es erübrigen somit dio Acten aus den Zeitabschnitten:

1) vom 6. bis 29. MHrz 1798, d. h. von dor Einnahme Bcm's bis zum

Abgänge dos Generals Bruno nach Italien;
2) vom 30. MUrz bis 20. Oktobor 1798, d. h. vom Beginne des Sohauon-

burgischon Kommando's bis zu Bruno's letzten Berührungen mit dor

Schweiz; und dazu

3) aus dem Jahr 1800 zwei voroinzolto Briofo und zwei Boilagon, dio im

Julius diosos Jahros orfolgto Vorhaftung und Entweichung des Ex-

diroetors Laharpe botroffond.

Im ersten Absohnitt vollzieht 'sich ohne fornoro Kämpfe, durch eilige

Unterwerfung untor das Machtgobot von Taris, dio Auflösung dor alten
Eidgenossenschaft, und entsteht aus deren Trümmorn oin fränkischer

Vasallenstaat, Anfangs nach einem Droithoilungs-, dann nach dorn Einhoits-

Im zweiten Abschnitto worfen dio Briofo dos Generals Schauenburg,

Befehlshabers in dor Schweiz, sowie dor politischen Agenton daselbst mit dem

Genoral Bruno, Bofohlshaber in Italion, werfon andero Actenstücke hinten-

droin noch einige Stroiflichtor aut dio Politik Frankreichs boi

Vergewaltigung dor Schweiz und dio woitorn Ziolo dorselben.

Bis zum 29. Mllrz 1798 stohon dioso Actonstücko in enger Wechsel-
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boziohung zu dor boroitB 1858, im 12. Archivbando veröffentlichten „Corre-
spondonz" des Generals Brune. Dort können joweilon suino Vorfügungen auf
dio orhaltenon Schroiben und Berichte nachgesehen worden. Ruckweise dahin

würdon unnöthigor Weise don Notenstoff verraohron.

Vom 30. Miliz 1798 weg geht uns die Konntniss dos von Gonoral Bruno

in don fraglichen Fllllon Angeordneten ab. Bruchstücke finden sich jedoch

in seinen Berichton an das Diroctorium, sowie in Briefen an Staatsmänner

und Generale. Dio Vorboricbto zur „Correspondenz*1 und zur ersten Folge
diosor Actensammlung geben dio Werke an, welcho sio abgodruckt habon.

Mögen GoBchichtfroundo dor Ostschwoiz und Grauhündtons iusbesondoro,

von don hiorsoitigon Mitthoilungcn sich anregen lassen, dorn Matorialo zur
kritischen Prüfung der frankischon Borichto in ihren Archivon nachzuspüron,

es an's Tageslicht zu ziehen und dem Urthoilo von jedermann zu unterbroiton.

Für alles rein Formollo des Aotonstoffcs, welchen dio zwoito Folge
biotot, gilt ebenfalls, was in den Vorborichten zu den frühem Publikationen

gesagt ist. Nur das sei boigefügt, dass es für den Leser und Forscher be-

quomor erachtot worden, die Nummornreiho der ersten Folge fortzusetzen

als eino nouo zu eröffnen.

Born, don 5. Mai 1867.

Hl. v. Stürler, Staatsschreiber.

ise.
(Lausanne. 1798. März 6.)

Lausanne, cc 16 ventose, an 6, huit heures du soir.

Felix Desportes,
Au general de division Brune, en son quartier general a Berne.

Je nie suis trnnsporte cn cette ville, citoyen general,
d'apres Ics dispositions du directoire execulif, expliquees dans

la lettre dont copie est ci-jointe, et par laquelle il vous invite
meine a les faire connaitre sur les differens points
qu'elles concernent.1) Jugcz qu'elle a ete ma surprise
cn apprenant k mon arrivec, que Ics commissaires vaudois

qui vous avaient ele deputes avant hier pour s'assurer aiipres
de vous de l'authenticitc de ces dispositions, ont recu de

votre bouche pour reponse, quo vous ne les connaissiez

1) Int offenbar der Dlroktorlnlboscliluas No. 09 lilevor mit den örimdzügon olnor Ro-

publik Ilhodnnlen.



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 18t

.uucuneniciii, et que par consöquent vous ne pouviez les

leur transniellre! Veuillez, citoyen general, ine declarer qu'ef-
fectivement vous n'avez pas encore recu la lettre que le

directoire me marque vous avoir cnvoyöe teile que je l'inclus
ici, et que vous n'etes nulleinent prevenu de son intention
d'assurer l'indcpendancc de la republique vaudoise.
Dans cc cas je m'ctnprcsserai de relourner ä mon poste, ma

prösence devenant des lors absolument iuutile k Lausanne, oü

les parlisans de l'indi vi sibili te helvetique dominenl
scandalcuscincnl celte pauvre assemblee repräsentative
provisoire, qui veut toujours etre libre! et qui ne Ie sera
j a 111 a i s.

Reccvez toutes mes actions de gräces pour l'allention si

obligeante avec laquelle vous avez bien voulu me donner la
marche non interrompue de vos Iriomphes; aucun Francais n'y
a ele plus sensible que moi J J'etais u offrir mes hommages ii
votre charmante epouse, lorsque Ie brave general Pouget lui
annonca votre entröc dans Herne; je ne vous peindrai pas ma

joie, citoyen general, il nu* suffit de vous dire, qu'elle a ele
aussi vive que sonl sinceres mon attachement pour votre
personne et mon admiration pour les talens que vous venez de

deployer si glorieusement.
Salm tres fraternel. (Sig-) Felix Desportes.

1«3.
(Payerne 1798. März 6.)

Liberia. Egalitö.

Citoyen gönöral!
Les membres de l'assemblee electorale de la grande ma-

joritc des villes et communes designees pour former le canton

de Fribourg dans Ie projet de Constitution helvetique une et

indivisible, röunis des hier matin, s'empressent au premier
moment de leur existence de vous föliciter sur vos succes, de

vous (ömoigner toute leur gralitude et celle de leurs com-

mettans.
Une lettre recue ce matin de la part de ceux qui s'inli-
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tulent le gouvernement provisoire de Fribourg, laquelle vous
sera prösentöe, demandant rapprochement pour coopörcr d'un

commun accord au grand ouvrage de la fölicite publique, nous
a mis dans le cas de leur repondre qu'ils ötaient invitös de

nommer leurs electeurs, et de se reunir k nous. Mais, ciloyen
gönöral, vous etes, comme le reprösentanl de la grande nation,
notre guido et notre boussolle; daignez donner aux ciloyens
Cornaz, Bolle et Böpond, nos collögues et depulös aupres de

vous, les instruetions et conseils que vous jugerez les plus
convenables, pour que nous puissions conlinucr nos Operations
ä Payerne, chef lieu provisoire, changer ou etablir nos söances

ii Fribourg, si teile ötait votre intention.
Daignez, citoyen general, nous croire cnliöremciit disposes

a faire tout ce qui pourra contribuer au bien public, ä la

propogation de la libertö, et au mainlien de l'amitiö et de

l'union indissoluble, qui regnera desormais enlre la nation
francaise notre liböratrice et le peuple helvetique rögenere.

Citoyen gönöral,

Salut et respect

Payerne Ie 6 Mars Pour rassemblee electorale

(Sig.) Blanc, scrutaleur. (Sig.) George Badond, prösident

„ Detrey, de l'assemblöe ölecloralc.
Devevey, (Sig.) Theodore Barras, secrelaire.

Broye,

1*4.
(Burgdorf 1798. März 6.)

Grossmülhigc Nation!
Das kleine und ohnmächtige Völklein der Sladt Burgdorf,

das seit einiger Zeit von seiner Regierung gleichsam verlassen

ist, wirft sich der siegreichen französischen Bepublik zu
Füssen, und bittet, unschuldig an allen Zerwürfnissen zwischen
der grossen Nation und seiner bisherigen Begierung, um edle

Schonung, um grossmüthige Sicherheit der Personen, des Ei-
genthums und der Beligion.
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Nach dem einhelligen Schlüsse der zu diesem Ende
versammelten Bürgerschaft.

Gegeben den 6. März 1798.

Secretariat dieser Stadt.*)
Aufschrift: Dein Bürger Generalen über die in Bern liegen¬

den französischen Truppen. Bern.

ies.
(Bern 1798. März 6. 16 ventose an VI.)

Hymne aux Francais

composee quelques heures avan leur entröe victorieuse en

cette ville.
1.

Liböratcurs de la patrie,
Francais vers nous pressez vos pas,
De l'orgueil et de l'anarchie,
Venez terminer les combals,
En fixant le sort de la guerre,
Chez nous aussi fixez la paix,
Faites nous sentir ses attraits,
Apres taut d'öclats de tonnerc.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous ralfermir sous I'empire des lois.

2.

Ah couvrez nous de volre egide,
Tcndez nous des bras protecteurs,
Eclairez l'esprit intröpide,
De nos nouveaux lcgislateurs.
Que la fierte patricienne,
N'excite plus notre courroux
Bainenez enfin parmi nous,
L'ögalilö republicaine.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous raflennir sous I'empire des lois.

8) Nicht no halte en der gesunde Tliell dieses „Vülkloins** verstanden, dtr Tags
zuvor auf dem Fraubrunnonfeldc unter Hoinom taiifurn Major Dtlring ebenso nmthig als blutig

mit dou Schwarzen (il. 11. dor \4. Halbbrigadc) der „grossmlltliigun Nation" gekämpft halte

(Sioho hierüber .die Gi'donktago von Kraubrunncn** im Archive des Ilistor. Vereins von

Bern Bd. VI. p. ICS flg.)
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3.
Fille du cid, doucc espörance.
Fais luirc Ics rayons divins,
Par la plus noble confiance,
Honorons des guerriers humains.
Dans leurs mains les fcux du tonnöre,
Devicnnent des feux bienfaiteurs,
Qui de malfaisanlcs vapeurs,
Epurent soudain l'atmosphere.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous ruffonnir sous I'empire des lois.

4.
Devencz des (lieux sur la terre,
Compatissez a nos malheurs,
Comme eux, soulagez lo misere,
Comme eux, pardonnez nos errcurs.
Du cid imilant la clömence,
Vous venez nous donner la paix.
Ce n'est qu'ä force de bienfaits,
Que vous exercez la vengeanec.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous raffermir sous I'empire des lois.

5.
Nos yeux que la raison dcssille,
Bientöt dans les Helvölieiis«
Nc verront plus qu'une famille,
Qu'un peuple heureux de citoyens.
La France et des rochers terriblcs,
Garantiront sa liber'e
L'on verra la fölicite,
ßenailre cn ses vallons paisibles.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous raffermir sous I'empire des lois.

6.

L'ögalitö si desirable
Fera renaitre l'äge d'or,
Cet äge vantö dans la fable,
Exislera pour nous encor.
Renais, antique bonhommic,
Ronais, nous scrons tous egaux.
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L'orgueil, la source de nos maux,
N'agiiera plus Ja patrie.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous raffermir sous I'empire des lois.

7.

Süperbes monts de l'Helvötie,
Beaux lacs, vallons, riants oöteaux,
Qui nous rappelez l'Arcadie,
Vous aurez des attraits nouveaux.
L'on verra verdir nos montagnes,
Aux rayons de la liberte,
Les charmes de l'ögalitö,
Rendront plus belles nos campagnes.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous raffermir sous I'empire des lois.

8.
Souveni rnssemblös sur la eime
De nos rochers majestueux,
Que de nos coeurs Pclnn sublime
Alors s'öleve jusqu'aux cieux, «
Que les öchos de l'Helvötie,
Repetent le mot libertö,
Et celui de l'cgalitö,
Qui rcgcnörenl la patrie.
Francais dont l'univers admire les exploits,
Venez nous raffermir sous I'empire des lois.

Comme je pense que toute produetion quelconque relative
aux circonstances actuelles, doit etre signöe du nom de son

auteur, j'avoue que j'ai compose cette piece, ä laquelle je
n'atlribue d'autre merite que celui de la bonne intention. II
n'est pas a prösumer qu'un homme qui a perdu la vue soit
aveuglö par l'esprit de parti; celui qui ne peut plus ötre öbloui

par Ics rayons du soleil, ne peut guere l'etre par les pre-
stiges de l'ambition el de l'ögoisme.

(Sig.) Salchli.3)

3) Auf der Rückseite stellt von Bruno's Hand: Iß ventoso an VI i doshalb die Datlrung
vom G. Mar/.. Salchli, Emanuel, var seit 1775 Pfarrer zu Stettlon. Eino deutsche Uebcr-
»etüung «eines Produkts ist In No.5 dosdamal. Berner-Tagebuckg von Walthardt erschienen.
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1SG.

(Aden 1798. März 7.)
Aigle le 17. ventose an six de la republique francaise.

M. Chastel, chef de brigade,
Au citoyen Brune, gönöral cn chef de rarmöe helvetique.

Mon gönöral!
L'ennemi s'ötait emparö de Leysin et avoit porte ses avant-

posles jusque pres d'Aigle. Son audacc s'ötoit (elleincnt aecrue
qu'il nous nicnacoit ä chaque instant. Pour nous tenir sur la

defensive, j'avois ötabli des postes indispensables, qui cependanl

pouvoient etre enlcvös tres aisömenl, ä cnuse que les

localitös ne permettoicnl pas d'ötablir aucune coniniunicution
entr'eux.

Faliguc par un service aussi penible, oblige d'avoir des

alertes continuelles, j'ai fait appeller le citoyen Wild, homme

tres distingue, cl il m'a appris, qu'on pouvoit reprendre le

poste de Leysin ei du Sepey, cc qui nous rendroit mallres de

toulc la vallee des Ormonds, habitee par un peuple barbare

et voleurJ), qui inenaeoil de faire une descente dans la plainc

pour la devaster el rclourner ensuite dans leurs habitaiions

qu'ils ont toujours cru inacccssibles.

J'ai donc concerlö un plan avec lc citoyen Wild, et nous
J'avons execule avcc le plus heureux succes.") Le quinze du

courant, ä 8 heures du matin, nous avions deja conquis et
souinis toute la vallee des Ormonds; vous trouverez ci Joint

le rapport de celte affaire.
Le meine jour j'ai fait publier vos proclamations ä

Gessenay6), ä Chätelet7), Lavene") et dans les communes du haut

4) Eine unwürdige Verleumdung dieses braven, kernhalton HlrtciiNtauiiucs, dem bloss

die alte Anhänglichkeit an den Zwilllngsbrudcr von Banen und au Barn, mit dein er seit dein

Burgunderkriege vereinigt gewesen, selbige zugezogen lint.
5) Wild, Kranz Samuel, Bürger von Bern, seit 17b* Bergliauptuianu (SaUneningenieur)

zu Boche, der einzige Toatsclibornrr, der mit dem fränkischen Feinde die Waffen wider sein

Volk geführt.
C) Sanen.

7) Ostelg boi Banen.

8) Lauonen im Amt Sanen.
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et bas Simmenthai. Aussitot tous les habitans de ces contrees
in'ont envoyö des depulös pour faire leur soumission ä la

röpublique francaise. Je les ai recus amicalement, et döjä
ils fröquentent les marches de Vevey et d'Aigle. Dans toutes
les cominunes oü j'ai passe, les soldats n'ont pas pillö une
seule maison; aussi les habitans m'ont-ils comble de bönedic-

tions de ce que j'avais fait respecter leurs proprietes, panscr
leurs blesses et retirer les troupes le memo jour.

J'ai donnö l'ordre de faire amener ä Aigle deux pieces
de deux que les Allemands ont enfoui au Scpey. •

Salut et respect.
(Sig.) M. Chastel.

Annexe.
(1798. März 6.)

Rapport du 16. ventose 6emo annöe sur l'invasion de la vallee
des Ormonds par les troupes francaises, vaudoises et

valaisanes, sous Ics ordres du chef de brigade M. Chastel.

La troupe parlit d'Aigle le 14. ventose ä uiinuil, passa par
Ollon et füt bivouaquer a Plambuit k quatre heures du matin;
j'cnvoyai le citoyen Clavcl, chef de la 2" '/» brigade des Vaudois

oecuper la Forclaz avcc 400 hommes en passant par le

Dard. Pour mieux surprendre l'ennemi il fallait 1'fttlirer du

colö d'Esscrgillot; le citoyen Blanchcnay, capitaine dans le

premier bataillon de la 2e demi brigade des Vaudois, lüt charge
de celte expödilion. Dans le meine instant, le citoyen Clavcl

atlaque le poste des Granges; son avant-garde commandöe par
le citoyen Lacoste, capitaine au 2U bataillon de la 2° demi

brigade d'infanterie legöre, fait des prodiges de valeur, il
eulbute le posle avancö, et force l'ennemi de se retirer a la

Forclaz. Celui-ci se voyant lournö evacue lc poste d'Esser-

gilloz qui defendoit le passage de la montagne, et nous altend
de pied ferme k la Forclaz au nombre de plus de 400 hommes.

Le chef de brigade Clavcl l'atiaque avcc vivacilö, gagne le

terrain de maison en maison, aussi vite que quatre ou cinq
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pieds de neige peuvent le permettre. L'ennemi se voyant
ainsi presse se deeide ä la retraile, en la faisant couvrir par
une compagnie de lirailleurs. Clavcl le poursuil la bayonette
aux reins et enleve tous les postes.

Je doniiui ordre ä toute la colonne de se porter rapide-
menl aux Aviolats et de lä ä l'öglise, pour ne pas donner le

temps aux ennemis de se reconnaitre. Cinq cents hommes
devoient traverser la Grande Eau, rcinonter la Combat au-dessus
des Mosses qui dominent le Sepey oü ötail le colonel Tscharner

avcc onze cents hommes: mais cette Operation inanqua
parcequ'une cinquantaine d'hommes, empörtes par leur
courage dans la chaleur de l'action, furent sans ordre allaquer
le Sepey, el s'ils n'onl pas tous ötö extcrniinös on le doit ä

la prudence du citoyen Gentil, adjutant-major du 2. bataillon
de la 2° demi brigade d'infanterie legere, qui les empecha de

s'engager davantage sous le feu d'un ennemi letranchö
jusqu'aux dents.

Le danger qu'avoienl couru ces braves avail un peu ralenti
ma marche, de sorte que Tscharner cui le temps d'evacucr
le Sepey avec toute sa troupe cl remonta la ploine des Mosses

pour sc rendre ä Chäteau d'Oex.
Alois toute la vallee des Ormonds sc trouva övacuöe, mais

comme je n'avais aucune nouvelle d'une colonne forte de

700 homines comniandee par lc citoyen Forneret, chef du

premier bataillon de la 2° demi-brigade des Vaudois, qui la veille
ötait venue de Bex bivouaquer ä Taviglianaz, en passanl par
Grion, et devait passer la commune du Massol pour sc trouver

aux Islcs d'Ormonds avant la pointc du jour, je ne crus

pas devoir poursuivre l'ennemi.
Je volai aux Islcs oü je trouvai le citoyen Ripperl, capitaine

du genie dans les chasseurs-mineurs, qui elail blessö et

qui avait öle fail prisonnier. II m'apprit qu'un guide avait

egare la colonne dans la montagne des Arpilles et quelle, avait
fait quatre lieues de chemin ä travers des muraillcs de neige
de quatre pieds de haut cur, par des döfilös continuels et sur
le bord des preeipices les plus affreux.
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Le citoyen Wild, capitaine des chasseurs-mincurs, ne put
jamais rcdresser cette erreur parceque lesneiges I'empöchereht
de parvenir ä la töte de la colonne. Enfin, apres une lieue
de descente, lc chef de bataillon Forneret rencontra l'ennemi
oecupant les positions les plus avantageuses, couvertes par
des abalis. La quantitö des neiges empöchoit de deployer la
colonne et de gagner les hauteurs pour tourner les postes.
11 attaque donc l'ennemi en face, donne aux soldats l'exemple
du courage lc plus intröpide et recoit une blessure mortellc.
Wild prend le commandement de la colonne, ordonne la retraile
qui sc fait dans le meilleur ordre et reconduit la troupe ä la
Croix des Arpilles.

J'arrive. Les soldats ötaient fatiguös, lc local ne permet-
tait pas de bivouaquer; il fallait donc redescendre. Je ren-
voyai toutes les troupes a Orion, ä Hucymoz, ä Ollon, ä Bex
et ä Aigle.')

Je dois des öloges ä la conduite des troupes francaises,
vaudoises et valaisanes; ofliciers et soldats, tous ont montre
autant de courage dans l'action que de patience dans une
marche forece de dix-huit lieues, sans s'arrcter un seul instant.
Je dois rendre compte surtout de la bonne conduite des Va-
laisans sous Ics ordres des Debons, Quarlery, Preux; ces
braves gens venaient de faire sept lieues ä pieds; ils arrivent
ä Aigle et repartent ä l'instant pour avoir la gloire d'ötre de

l'expödition. Ils ont donc fait 24 ou 25 lieues sans faire
entendre un seul murmure.

Notre perte est de dix huit hommes (morts) et trente trois
blosses; mais celle de l'ennemi est beaucoup plus grande, on peut
l'övaluer ä trente morts et quatre vingt ou cent blosses. J'en
ai compte treize dans une seule famille et neuf dans une aulre.

9) Uobor die Kämpfe in den Ormonds am 5. März besitzen wir eiue eigene, mit aller
Gewissenhaftigkeit aus amtlichen und aussoramtlichon Quollen geschöpfte Arbeit des Herrn
Stabsliout, Uud. v. Effinger, abgedruckt im 12. Bande des Schweiz. Gescbichtforschers.
Hinsichtlich der strategischen und taktischen Momente geben die beiden Berichterstatter nicht
sehr wesentlich auseinander. Dagegen zeigt sich auch liier, wie Uborall, dass der fränkische
General seine Erfolge Über-, seine Missorfolgo und Verluste unterschätzt, selbstverständlich
auf Kosten des Gegners.
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J'ai fait mettre le premier appareil sur leurs blcssures par les

chirurgiens de rarmöe. Je leur ai annoncö que la röpublique
francaise, toujours genereuse envers ses ennemis vaineus,
savait leur pardonner; mais que si jamais ils reprcnaienl les

armes ils seraient tous passes au fil de l'öpee et leurs maisons

incendiöes. J'avais fait quelques cenlaincs de prisonniers, je
les ai tous fait mettre cn libertö. sur leur promessc de ne plus
servir contre nous. Cette conduite m'a valu leur affection et
loules les communes des Ormonds, de Leysin, Gessenay,

Chätelet, Lovenc, du haut et du bas-Simmenthal se sont em-

pressecs de m'envoyer des depulös pour nie dedarer qu'ils se

soumettaient ä la röpublique francaise et qu'ils etaient meme

preis ä rendre toutes leurs armes.
Je vous adresserai les noms des officiers el soldats qui se

sont distinguös dans cetle affaire.
Salut cl respect.

Le chef de brigade:
(Sig.) M. Chastel.

±91.
(Bern 1798. März 7.)

A Berne, le 17 ventose, an 6 de la röpublique francaise

une et indivisible.

Le gönöral divisionnaire Schauenburg.

au gönöral Brune. commandant cn chef l'armöe francaise
en Suisse.10)

Conformöment ä vos ordres, general, j'ai donnö au ciloyen
Faultrier, chef de brigade d'artillerie, celui de reunir toutes les

pieces et caissons de campagne prises sur les Soleuriens et
Bernois dans Ics journees des 12 el 15, et de les faire conduire
ä Huninguc, cn passant par Bäle; dans le cas ou il eprouverait
des difficultös pour le transport ou lc passage, je l'ai prie de

m'en prevenir.

10) Obwohl Brune bereits am C. März in Born oingetroffen war, liess er dal Commando
dor Stadt dem Genoral Schauenburg bis zum 8. März.
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La garnison de Berne est en ce moment composee de

3 bataillons, savoir. 1 de la 75°, 1 de la 14e legere el 1 de la

89°; les ordres sont donnös pour qu'ils soient casernös.

Le reste des troupes n'entrcra pas en cantonnement et

restera au bivouac jusqu'ä nouvel ordre.
J'ai ögalement renipli vos intentions en felicitant les braves

de rarmee du Rhin de se trouver röunis ä ceux d'llalie pour
la gloire de la röpublique.

Le gouvernement provisoire de Soleure doil planter
aujourd'hui dans celle ville l'arbre de la libertö; je vous rendrai

compte dans la journee des changemens que j'ai opercs dans

le gouvernement de ce canton.
A l'egard des subsistances, j'ai öcrit hier au comitö charge

de celte partie de tirer des derrieres toutes celles qu'il pourrait

se procurcr, et de se mettre en mesure pour fournir.
Vous avez sans doute recu, gönöral, la caisse militaire

que je vous ai envoyce par lc chef de bataillon Buby.
Je ferai tous mes efforts pour vous seconder dans le

maintien de l'ordre et de la discipline qu'il est si interessant

de faire observer dans les circonstances oü nous nous

trouvons; mais pour y parvenir, il est cssentiel que nos
subsistances soient ivssurces d'une maniere slablc et reguliere: je
suis persuade. gönöral. quo döjä vous vous oecupez d'un

reglement sur cet objet.
Je dois vous faire part de quelques observations qui peut-

etre ne vous paraitront pas inutiles.
Nous avons ii choisir entre deux moyens de pourvoir ä la

subsistance de l'armöe, celui des röquisitions cn nature, celui
des contributions en argent.

Lc premier a l'inconvenient grave d'öpuiser Ics ressources
du pays; il nc doit avoir qu'une courtc duree.

Le mode de contribution en argent offre au contraire l'a-

vantage de pourvoir ä la subsistance du pays par la voie dos

achats, de faire des approvisionnemens sur les derrieres, de

remedier ä la penurie de certains cantons par une jiiste repar-
tilion des ressources plus grandes qu'offrent les autres, enfin
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d'öviter les gaspillages"). II est vrai que ce dernier modo nous

expose ä l'infidölitö des entrepreneurs, mutans et sous-trai-

tans, mais alors il dopend des commissaires ordonnateurs, de

surveiller rigoureusenient l'einploi de ces fonds lä el de nous
dönoncer les malversaiions qui pourraient avoir lieu. C'est ä

vous, gönöral, qu'il appartient de fixer la quolitö des contri-
butions qui pourront etre levecs sur lc pays.

Tolles sont, gönöral, les observations que j'ai cru devoir
vous soumetlre; vous y donnerez l'aitcntion que vousjugerez
convcnable.

Le corps d'armöe que je commande, avait, avant nolre
röunion, un bureau de posle particulier; veuillez m'instruire,
si votre intention est de reunir les deux postes en uno seule,

ou de conserver celles qui existaient dnns les deux corps
d'armöe.

Je reeois ä l'instant, gönöral, votre lettre du 17. et je vais
de suile m'oecuper d'cxöcutcr son contenu.

Salut et fraternitö.
(Sig.) Schauenburg.

1C8.
(Bern 1798. März 7.)

Libertö Concorde. Egalitö.
Confiance.

Pour etre ä meine de pourvoir aux divers besoins de

rarmöc francaise el assurer les subsistances tant pour les

troupes que pour les habitans, Ie gouvernement populaire et

provisoire est dans la plus urgente necessilö de presenter au

citoyen gönöral Brune, commandant cn diel 'l'armöe francaise,
les plaintes et les demandes respectueuses suivantes:

1) süretö des personnes et des proprietes tant en ville
qu'ä la campagne et ccssation du pillage qui encore la
nuit derniere a eu lieu ä l'entour de la ville du cötö de

Thounc et meine cn ville, d'une maniöre extremement

affligeantc.

11) Die Idee der Coutributioiiscrhebung ging also von Schauenburg am; bis dabin

schrieb man sie in erster Linie Bruno zu.
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2) süretö des transports, surtout des voitures et des chevaux

parceque sans cela ont est dans I'impossibilite ni d'avoir
des subsistances par la voie du commerce ni de fournir
aux acquisitions;

3) rötablisscment du cours des postes pour avoir des

Communications avcc le pays ainsi qu'avec les autoritös
eonstituees, pour en lirer les ressources necessaires;

4) einpöchement des röquisitions particulieres par les entre-

prencui'8, sans ordre ou autorisation du commissaire
ordonnateur ou du general cn chef;

5) mönagcnicnt des caisses publiques et des biens ou re¬

venus de l'ötat, puisque leur ciilcvcmcnt nous meltrait
dans I'impossibilite absoluc de fournir aux besoins de

Farmöe francaise, et de soutenir notre gouvernement;
6) caserneincnt des soldats en ville;
7) respect des passeports du cölö de la porle de Soleure,

ou se trouvent les troupes de l'armee du Bhin.

Lc gouvernement provisoire prie Histaminen! le gönöral en

chef de donner Ics ordres necessaires pour assurer ces divers

points indispensables autant pour l'armee francaise, que pour

nous; des depulös du gouvernement provisoire auront l'honneur

de lui donner sur l'adminisiration de l'ötat tous les

renseignemens et öclaircisseincns necessaires.

Berne lc 7 Mars 1798.

(Sig.) C. Frisching, prösident.
NB. Je dösirerai d'avoir un double du gönöral Schauen¬

bourg de notre capitulation.

129.
(Basel 1798. März 7.)

Nous les soussignes portcurs de pleinpouvoirs de la part
des refugies d'Aarau et environs, persecutös par l'ancien

gouvernement bernois pour s'ctre prononces pour les principes de

liberle et egalilö, autorisons par les presentes le citoyen Jc-

rome Meyer d'Arau de se rendre ä Berne aupres du citoyen

gönöral cn chef Brune, afin de le prier en nolre nom de vou-
Hlst. Archiv. XVI. 13
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loir bien s'intöresser ä notre malheureux sort, en exigeant
du nouveau gouvernement provisoire, que, aussitot que les

circonstances le permettront, nous soyons rappellös d'une
maniere formelle et sure dans le sein de nos familles, sauf ä

traiter par la suite des dödommagemcns pour nos pertes, qui

pourront nous etre düs, en execution du quatrieme article de

la note remise le 25. pluviose aux deputes bernois par le

citoyen Mengaud mir.istre de la röpublique frangaise, entre les

mains duquel se trouve notre procuration du 9 Fevrier (21

pluviose.)

Donnö ä Bäle ie 6 Mars 1798.

(Sig.) Pfleguer, reprösentant.
nommö par la ville d'Arau:

Jean Rychner.
Thöophile llounziquer.

ISO.
(Lausanne? 1798. März 7.)

Citoyen gönöral!
Vos exploils rapides comme la foudre. viennent de ren-

verser le boulevard de l'oligarchie, et d'assurer la libertö et
l'indöpendance de la nation vaudoise. Puisse la terreur de

vos armes rassembler bientöt sous les ctendarts saerös de la
libertö et de l'cgalite, toutes Ics peuplades de la Suisse,
encore ögarees par de vieux prejuges qui, depuis pres de six
mille ans, ont subsistuc aux conseils de la sagesse, de la

Philosophie, de la raison et de l'humanitc. les suggestions de

l'orgucil, de l'ambition et du inensonge! Puisse la Suisse sc

montrer digne de vos bienfaits et de ceux de la grande nation,

apres avoir quelques momens enllommö sa colcre! Puisse toute

l'Helvötie, heurcuse par vous, sc rallier bientöt en une seule

pensee, le sentiment de son bonheur, et Ie nom du höros qui
le lui aura assure! Nous avons eu lc bonheur de voir la citoyenne
generale Brune. Elle aussi lüt destinöc par la nature ä faire
des conquetes; mais abandonnanl ä son öpoux la gloire des

höros. eile se contente de parlagcr avec vous la gloire plus
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inodcste et plus doucc peut-ölre de regner sur les coeurs. II
est un probleme, citoyen gönöral, qui nc seroit pas bien fa-
cile ä resoudre. c'est de döcider lequel des deux, vous savez
le mieux faire, ou de vous soumettre les coeurs, ou de
dompter vos ennemis. II en seroit de cette question comme
de (ant d'autres. Au nord on vous jugerait plus terrible, au
midi nous vous tenons pour plus abnable. Citoyen gönöral.
j'ai une gräce ä vous demander, c'est encore en faveur de

mon gendre le citoyen Francillon. Veuillez avoir la honte de

le recoinmander au gönöral Pouget, afin que par votre
protection il puisse etre continuö dans l'office qu'il dessen actu-
clleinent de commissaire des guerres, el qu'il doil döjä ä votre
recommandation.

Veuillez agröer, citoyen general, les hommages de ma
femine et de mes filles, nos voeux röunis pour votre precieuse
conservation et singuliörement l'assurance de mon respectueux
«lövouement.

7 Mars 1798.

(Sig.) Dapples, professeur.

131.

(Lausanne 1798. März 8.)

Egalitö. Libertö.
Au quiirlicr-göiKTnl a Lausanne, le 18 vcnlöse an 6

de la republique francaise, une et indivisible.

Jean Pierre Pouget, göncral-comiiiandant,

au gönöral en chef de l'armee francaise en Suisse.

Ciloyen genera'!
Le chef de brigade Chaslel, en in'cnvoyanl lc rapport que

j'ai l'honneur de vous adresser"), m'ecril, qu'au moment oü

il s'est deeidö ä attaquer, l'ennemi s'ötait döjä emparö de

Leysin et avait porte ses avant-posles jusqu'ä la montagne qui
dominc Aigle.

li) Beriebt und Ueiluge von No. I2v' hievor.
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J'ai ötö invite aujourd'hui ä un rcpas civique. Dans ce
moment oü on s'occupe des ölcctions et oü la malvcillance
seine les bruits Ics plus absurdes pour decourager les patriotes

je n'ai pas cru devoir m'y refuser. Apres le repas j'ai
ötö entrainö dans une promenade publique et les lauriers, em-
blömes de la victoire qui doivent vous etre decernös, m'ont
aecompagnö dans ma marche.

Quoique les assemblees primaires ayent porte leurs suf-
frages sur quelques suppöts de Poligarchie notoirement connus,
la majoritö de l'assemblöe electorale ötant patriote, il y a tout
lieu de prösumer que les choix ä l'assemblöe nationale seront
bons.

Dans le moment de l'effervescence regönöratrice, il esl
possible qu'on exagerc le nombre des malveillants. Je suis
loin d'entrer dans la sentence de ces allarmistes, qui voyent
de meme dans les hommes Ics plus raisonnables et les plus
patriotes, des ennemis de la chose. Mais il n'en est pas moins
certain quo l'oligarchic compte encore plusieurs partisans dans
le pays de Vaud, parmi lesquels il serait extrömement
dangereux de choisir.

Veuillez bien. ciloyen gönöral, me donner des nouvelles
sur la position qu'occupent nos troupes, afin que je puisse
faire disparaitre Ics bruits deplacös, que Itt calomnie ne cesse
de repandre.

Salut, estime et amitie.

(Sig.) Pouget.

13*.
(Freiburg 1798. März 8.)

Libertö. Egalitö.
Le gouvernement provisoire de J'arrondisBement

de Fribourg,
Au gönöral de division Brune, commandant les troupes

francaises en Helvötie. '

Citoyen gönöral!
Le gouvernement provisoire prend la libertö de vous
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ömetlre, par Porgane de ses deputes, sa vive reconnaissance

sur le tömoignage flatteur qu'il vous a piü, ciloyen gönöral,
donner ä ses depulös relativement ä la conduite que devait
tenir ce gouvernement provisoire pour son arrondissement ä

venir. II n'aura rien de plus sacrö que de suivre la marche

que volre gönörositö vient de lui tracer.
Les meines deputes sonl charges de vous representer

citoyen gönöral, la detresse dans la quelle sc trouve notre
commune, et I'impossibilite oü eile est malgrö son desir le
plus sincere ä fournir aux demandes des commissaires gönö
raux des vivres.

Daignez, citoyen general, prendre en consideration les

represenlations de ces deputes; leur patriotisme Joint n leur
connaissance parfaite de notre Situation vous mettra ä möme
de juger de notre vraie posilion.

Salut et respect.

(Sig.) Francois Duc, secretaire. (Sig.) Fegeli, vicc-prösident.

Fribourg lc 8 Mors 1798, l'an 1er de la republique helvetique.

133.
(Lucem 1798. März 8.)

Citoyen gönöral!
Quoique nous n'ayons jamais doule des intentions paciliques

et de la bicnveillance du directoire executif de la republique
francaise envers notre canton, eependanf nous nc vous dissi-
mulerons pas, que l'approchc des iroupes francaises, Pinccr-
tiludc sur leur destination n'ont pas laisse que de causer une

agitation exlrömc parmi notre peuple, et les mesures de

defense prises par ces jours derniers ont ötö une suite de ses

alarmcs.
Mais la note que vous avez remise aux reprösentans du

peuple, que nous avons depulös vers vous, et les assurances

franches, qu'elle contienl, que rien ne pourrait troubler
l'ancienne amitie, et que les troupes francaises n'entreront point
sur lc territoire du canlon de Lucerne, les ont entiöremenl

dissipöes. Pleins de confiance ä la parole, donnec par le gönö-
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ral de la grande nation, nous avons d'abord liccnciö nos

troupes, en n'en laissant sur nos frontieres que le nombre

nöcessaire, pour empöcher la trop grande affluence des fugitifs

et vagabonds.
Si quelque chose peut troubler encore la satisfaction

quo nous rcssentons dans ce moment, c'est le sort des

cantons, que nous avons voulu sauver pur des conseils salu-
taircs et par nolre incdiation. c'esl l'inquiötude, qui sub-

siste parmi les autres cantons, nos allies, nos amis. Veuillez
les rassurer avec la meme franchise, citoyen gönöral, sur les

intentions pacifiques et amicales du directoire executif; comme

nous, ils ne dösirent tous, que de vi vre en paix, cn bonne

intelligence avec la grande nation; comme nous, ils ne ces-

seront d'en donner toutes les preuves conciliablcs avec notre
libertö, inlögritö et independance.

Bien ne nous empechera alors de donner lout Pessort aux
sentimens d'amitiö confedöralc que nous voucrons k jamais au

gouvernement de la republique francaise et ä son digne gönöral.
Salut et haute consideration.

Donnö ce 8 Mars 1798.

Les reprösentans du peuple et Ie conseil

provisoire de la röpublique de Lucerne.

134.

(Paris 1798. März 8.)

Libertö. Egalitö.
Paris, lc 18 ventose an 6° de la Bepublique

francaise, une el indivisible.

Lc ministre de la guerre
au gönöral Bruno, commandant Ics iroupes francaises

dans Ie pays de Vaud
a Lausanne.

Je vous adresse, citoyen gönöral, ampliation d'un arrötö
du directoire exöcutif en date de ce jour, concernant volre
nomination au commandement en chef de l'armöe d'Italie.
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Vous remarquerez, citoyen gönöral, par la copie d'une

lettre du directoire en date de ce jour que je joins ici, que
votre depart pour Milan ne doit avoir lieu qu'avec celui des

troupes venucs de l'Italie que vous avez trouvees dans le

pays de Vaud, lesquelles ne doivent en partir que d'apres un

nouvel ordre que le directoire vous adressera, d'apres les

renseignemens que vous lui donnerez sur l'ötat actuel de la

Suisse.
En consequence vous nc remettrez lc commandement au

gönöral Schauenbourg qu'au moment de votre depart.
Je vous invito, citoyen gönöral, ä m'aecuser la reception

de l'arrölö et de la lettre du directoire que je vous envoye,
et de me rendre compte de vos dispositions ä cel ögard.

Salut et fraternitö.
(Sig.) Scherer.

P. S. Je joins ici une lettre adressöe au gönöral Schauen¬

bourg, et l'arretö du directoire qui lui donne le
commandement des troupes francaises cn Suisse. Je

vous prie de les lui faire tenir aussitot que vous

aurez recu les ordres du directoire sur votre
destination ultericure.

135.

(Paris 1798. März 8.)

Libertö. Egalitö.
Departement de la guerre.

Paris, lc 18 ventose an 6« de la röpublique francaise.

Ampliation.
Extrait des registres du directoire exöcutif,

du 18 ventose de l'an 6e de ia republique francaise

une et indivisible.

Le directoire executif arrete ce qui suit:
Le gönöral de division Brune est nommö gönöral en

chef de l'armee d'Italie.
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Le ministre de la guerre est charge de l'exöcution du

present arrötö qui ne sera pas imprimö.

Pour cxpödition conforme

Le prösident du directoire executif. Signö Merlin.
Par le directoire exöcutif, le secrölaire-gönöral. Signö Lagardc.

Pour copie conforme

Le ministre de la guerre,
(Sig.) Scherer.

136.
(Paris 1798. Miirz 8.)

Libertö. Egalitö.
Paris, le dix-huit ventose an six de la republique

francaise une et indivisible.

Le directoire executif

au gönöral Brune, commandant Ics troupes francaises

en Suisse.

Le directoire exöcutif, citoyen general. croit devoir ex-

pliquer l'ordre qu'il vous a donnö pur une de ses depeches de

ce jour, de partir pour Milan aussitot que les Operations
miütaires seront terminöcs en Suisse.

Votre depart ne doit avoir lieu qu'avcc celui des troupes
venues d'Italie que vous avez trouvees dans Ie pays de Vaud,
et ces troupes ne devront cn partir que d'apres un nouvel
ordre que le directoire exöcutif vous adressera cn consequence
des renseignemens qu'il doit recevoir de volre part sur l'ötat
actuel de la Suisse.

Vous nc remettrez le coininandemeiit au gönöral Schauenbourg

qu'au moment de votre depart.

Le president du directoire exöcutif:
(Sig.) Merlin.

Par lc directoire exöcutif:
le secretaire gönöral,

(Sig.) Lagarde.
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139.
(Paris 1798. März 8.)

Liberte. Egalitö.
Paris, le 18 ventose, an 6° de la republique

francaise, une et indivisible.
Le directoire executif,

au gönöral commandant les troupes francaises en Suisse,
ä Lausanne.

Le moment est arrive, citoyen gönöral, de consommer la

lüsion des canlons helvötiques en une sculc Bepublique.
En persistant dans cc qu'il vous a öcrit le 8 de ce mois

relativement au pays de Vaud, au Valais et aux bailliages

Italiens, lc direcloire exöcutif vous recommande forlement

d'cmployer tous Ics moyens qui sont en votre pouvoir pour
faire tres promptement mettre cn activitö dans tout le reste
de la Suisse le projet de Constitution qui vous a ötö adresse,

et pour faire, quant ä present, exclure de toutes places les

membres actuels des gouvernemenls oligarchiques.
II est bien entendu que le pays de Vaud comprend tout

ce qui dependait ci-devant du canton de Fribourg. 11 aera

möme ä propos de faire tout ce qui döpendra de vous pour
y inglober toute la partie francaise et, s'il est possible, la partie
allcmandc de ce canlon.

Lc prösident du direcloire executif:
(Sig.) Merlin.

Par le direcloire executif:
le sccrctairc-gönöral,

(Sig.) Lagardc.

138.
(Paris 1798. März 8.)

Egalitö. Liberte.

Paris, le 18 ventose, l'an 6° de la republique
francaise, une et indivisible.

Le directoire exöcutif
au gönöral de division Brune.

Le moines de notre dame de la Pierre, citoyen general,
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sont en etat d'hostilitös permanentes contre la France depuis
lc commencement de In revolution. Leur territoire est le
repaire des ömigrös cl des pretres röfraclaires; c'est un anlre
de fanatisme et de contre-rövolution, d'oü les ennemis de la
röpublique lancent joumellement des traits envcnimös qui y
portenl le trouble.

Le directoire executif vous charge, citoyen gönöral, de

faire övacuer celte abbaye de notre-dame de la Pierre, dite

Maria-Stein, d'en faire transporter les individus dans
Pintörieur de la Suisse et de leur döclarer qu'ils seront traites
comme espions s'ils rentrent dans leur abbaye ou s'ils sont
trouvös sur lc territoire francais.

Le prösident du direcloire exöcutif:
(Sig.) Merlin.

Par le directoire exöcutif:
lc secretaire gönöral

(Sig.) Lagarde.

139.
(Payerne 1798. März 8.)

Payerne, le 18 venlöse, 6U annöe Repub.
Paris, au citoyen Brune, jrenöral en chef de

l'armöe francaise.

Ma lettre arrivera peut ötre trop tard, mais, gönöral, si

cela cc peut encore, en sevissant, en punissant les oligarqucs
de Berne dont l'entötcmenl criminel ä cause la mort de tant
de braves gens, öpargne, je l'en conjure, Ie citoyen Yenner
de Worlauf"), membre du conseil des deux cents. C'est un
de mes amis dont la correspondance, si je pouvais to la faire

voir, attestcroit le civismc et les principes philosophiques.
Je ne t'en parlcrois cependant pas si l'on ne m'avait assure

qu'il ötoit de cetle minoritö qui a constammenl combattu en

faveur des principes que nous döfendons. II est laid de figure

13) Soll heissen: Jeniier, von Warblaufe», und zwar Carl Ludwig, seit 1797 Vogt zu

Kfinitz, dem, gerada desshalb, die Verwendung nichts half. Er kam in die erste Klasse der

Krlegsstenerpfilchtigcn, welche 6 l'rocent von ihren] Gesammtvcrnibgcn zu entrichten hatten.
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mais il a l'äme belle. Tu pourrois, pour ne rien faire en

uvcuglc, lc faire venir, lui parier, et je nc doute pas que tu
n'applaudisses aux sentimens d'amitiö qui l'animent et que tu
conuois si bien. II a quittö les gardes suisses en 89 ou 90,

irritö de l'esprit contre-revolutionaire qui y regnoit; ils ötoient
deux palriotes dans cc corps, qu'ils quilterent tous deux.
L'autre est actuellcuient francais; il demeure ä la Neuvevillc
sur le lac de Bienne. Us ötoient tous deux ines amis. Tu ne

m'en voudrns pas d'inlerromprc tes travaux importants; c'est

pour un acte de justice qui est dans ton coeur.
Salut, admiration et amitie.

(Sig.) Paris.
P. S. Quand il me sera permis de parier de moi, je dirai

que je m'ennuic. bien ä Payerne. Ma lettre a ötö

öcrite si vile que la moitiö des mots ötoient restes
dans la plume.

140.
(Bern? 1798, um März 8.)

Ciloyen gönöral en chef!
Les qualre depulös des qualre communes de lloechslclten

viennenl rendre hommage ä votre valeur, ä vos genöreux et

penibles travaux de les avoir dclivrös de leurs chäines. Ce

sont les 4 victiuics de Poligarchie bernoise, qui, ä la lin de

l'annee derniere encore, ont öle incarcörös sur leur refus
constant de marcher contre les Francois, amis de la libertö. Et
sans vos armöes vicloricuscs, ils auroient perdu leur vie, me-

naeöe a quelques voix de prös par un tribunal criminel.
Vous devez, citoyen gönöral, connaitre par ces fails nolre

esprit patiiolique bien prononce, et combien nous reconnois-

sons les bicnfails incstimables de la grande nation qui, par
volre valeurcux ministen», a fait briscr nos fers.

Us osent cn (oute confiance vous supplier, citoyen general,
de les öpargner d'une visile de vos valeurcuscs troupes, et de

vouloir bien leur accordei* la propriete et la garde de leurs

armes, gräce que vous avez accordee ä la commune de Lang-

naii avcc laquelle nous avons toujours fraternise.
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141.
(Bern? 1798. Um März 8.)

Puisque la volonte de la grande nation, en changeant
l'ancien gouvernement oligarchique en un gouvernement re-

prösentalif, s'est montree aussi gönöreuse partout oü ses armes

victorieuses onl pönetre, Ics deputes de la ville de Zofmgue

se flattent que vous traiterez, citoyen gönöral, leur ville avcc
la meme indulgcncc, comme vous venez de (raiter d'autres

communes, qui ont cu l'honneur de sc prösenter ä vous.

Nolre ville a ötö de tout temps dömoerate, cl a joui d'un

gouvernement puremenl populaire. Aucune famille n'y eloit

privilegiee, et chaque ciloyen y pouvoit parvenir aux charges

de la magistrature. El si vous voulez bien faire attention ä

ce que nous avions fail depuis le premier moment. oü nous

entendions sonner l'heure de la liberle helvetique, nous pouvons

vous assurer encore, quo döjä le 1 fevrier nous avons

declare provisoire notre gouvernement actuel, möme avant

que nos anciens oligarches de Berne eussent fait lc meine

pas, qui certainement nous n expose ä beaucoup de dangers.

Jamais, ce que nous jurons, nous n'aurions pris les armes, •

car döjä le 30 Janvier nous ötions deeides de nc pas les

prendre, si lc fanalisme des paysans ä Pentour ne nous y

auroit pas force, qui avoient jure de brüler nolre ville. Jamais,

citoyen general, nous n'avions permis ä aucun ömigrö de

söjourner chez nous; jamais nous n'avions pris des mesures,

qui seulement de loin pouvoient donner Pombragc des

sentimens aristoerates. Notre reprösentant ü ötö ölu suivant les

principes döinocratiqucs de la commune, el acluellement celte

commune viont de donner plein pouvoir ä un comilö de

süretö generale pour vciller n son repos, et principalemeni pour
vous prier, citoyen gönöral, si vous vouliez bien lui aecorder
lo gräce de ne pas mettre une garnison francaise dans une

ville qui aimc tant fraterniser avcc la grande nation, et de ne

pas la faire poser les armes qu'elle a jure de ne jamais tourner
contre une nation qui ne paroit respirer et vaincre que pour
donner la libertö et les droits primitifs ä l'humanitö enliere.
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Encore nous vous prions que vous vouliez bien faire
assurer la süretö de nos proprietes, de nos personnes et le

culie libre de notre religion.
(Sig.) Binguier, reprösentant du peuple, membre

du gouvernement provisoire.
(Sig.) Jean Rodolph Souler, doct. en mödecinc.

(Sig.) Jean Adam Hursch, deputes.

14«.
(Paris 1798. März 9.)

Citoyen gönöral!
Agröcz mes felicilations sur vos succes, et mes reincr-

clmens sinceres de ce que vous avez lente tous les moyens

pour umener ä la raison ceux, qui vouloient sacrilier ä leur

orgucil les inforiunös fanatises par leurs soins. Les vrais
amis de la patrie n'oublieront jamais, citoyen gönöral, qu'a-
vant de tenter le sort des armes qui ne pouvoit pas ötre dou-

teux, vous avez voulu avec constance demeurer simple paci-
ficaleur. Veuillez Petro encore aujourd'hui et ne rendre

rcsponsables que Ics chefs dont la perfide sceleratessc avoit
abusö de leurs crödulcs ilotes, pour les niener conlre leurs

liböraleurs; vous reconcilierez des homines faits pour s'esliiner,
s'aiincr et s'entcndre, et qui sont d'ailleurs appclös ä s'unir

plus fortement sous une meine Constitution.
J'ai ireinblc. je Pavouerai, citoyen gönöral, cn voyant

votre loyaute aux prises avec Pasluce de nos oligarques, qui

n'auront pns manque de revclir le manteau honorable qui
döcora si longtems Ja pauvretö de nos peres. Leurs ömis-

saircs travailloicnt les campagnes avec une adresse et un

succes qui ln'inspiroicnt les plus vives alarincs. Je craignois

que pour se venger de nous, encore plus que pour vous nuire,
ils nc portassent leurs crödules habilans ä commeltre quelques

perfidies, dont les suites eussent ötö fatales ä tous, et

vous jugerez sans doute quo ces craintes n'ötoient pas mal

fondecs, puisque la nuit meine oü les hostilitös ont du

commencer, la lisiörc du Jura s'est insurgöe au signal convenu.



206 Actenslücke zur Geschichte der französischen

Volre sagesse, citoyen general, votre courage et la discipline
de Pincomparablc armöe d'Italie, ont neulralise Ics efforts de
ces malveillons, et Poligarchie ä son dernier soupir n'aura pas
cu la delicieu.se jouissance de sc venger de vos amis.

La dissolution de Poligarchie bernoise etant compleltc.
I'öchafaudage de son inlluence sur toutes les aulres croule
avec eile, el des cc moment le projet de Constitution
peut ötre recu partout. Les cantons qui ont envoyö leurs
conlingcns nux Bernois, s'empresseronl sans doute de Pacccp-
ter comme une capitulation aussi genöreuse qu'honorablc; mais
il est tres cssentiel: 1° d'exigcr l'abdication pure et
simple des gouvernans actuels. 2° de les exclure
inoinen i an öincnI du nouveau gouvernement qu'ils
n c ce s s e r o i c n l d e Iro übler, e t 3" de fixer un terme fa-
tal tres rapproche, qui renverse les dernieres espörances
des anciens gouvernans. Tout cela peut s'exöculer, citoyen
gönöral, sans cel ctalage de notes officiellcs qui n'ont pas fort
avancö les affaires. L'ennemi vaineu doit se soumetlre. et

soyez assure qu'en promettant d'avoir ögard aux reprösentations,

et de modifier ce qui peut s'aecorder avec les bases de

l'acte conslitutionnel, il sein 1*0911 avec reconnaissance par
tous les bons Suisses. — Bäle et Soleure sont los scules

villes, oü des magistrats ayent ose parier el agir en hommes
libres et cn bons Suisses; aussi ces hommes inörilcnl d'ötre
prolöges, soutenus, encourogös. Dans toutes les nulres capi-
tttles il n'y a eu que des läches et des apostats, möme parani

ceux qui jusqu'alors avoient professö les principes liberaux.
De tels hommes. ciloyen gönöral, qui conservent des arriere-
pensöes, nc feront jamais marcher la nouvelle Constitution.
On parloit ä Zuric du trösorier Hirzel. et cet homme vient
de iromper avec scandalc les deputes des communes. Meyer
de Schauensee et Balthasar sc sonl, dit-on. mieux
conduits ä Lucerne, mais ils ont montrö trop de foiblcsse.
Ruttimann, sönateur, qui passoit pour patriote, avoit envoye il
y a 6 semaines son fröre ä Paris, oü je l'ai vu, dans lc but
d'apprcndre de quoi il ötoit question. Je n'hösitai pas ä lo
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lui communiquer et tachai de lui faire comprendre la nöces-
sitö et Purgence de l'acceptation du projet de Constitution;
mais je remarquai tres bien que cette doctrine ötoit de trop
dure digeslion pour Pestomac d'un putriden de Lucerne. On
faisait ä Berne I'ölogc d'un jeune Fellenbcrg, d'un Steck.
d'un Jenner, d'un trösorier Frisching, fort lic avec Mon-
(esquiou ele, mais ces prötendus patriotes n'ont rien fait qui
püt attester leur patriolisme, et j'öse vous assurer, citoyen
gönöral, qu'on admettant de tels hommes parmi les nouveaux
fonclionaires du canton de l'Aar, ce seroit entraver son
administration. II nous faut des hommes nouveaux pour faire
marcher notre republique, pour n'ctre pas expose ä des dö-
chircnicns inlörieurs, pour n'avoir pas besoin d'un 18

fructidor.

L'union intime qui subsistoit entre les oligarquos bernois,
soleurois, fribourgeois, lucernois et zurieois, ötoit teile qu'ils
formoient une bände si bien organisce et si rcdoutable par ses

cliens au dedans et par ses relations au dehors, qu'en ne les

surveillant pas de tres prös, ils röussiroicnt bientöt ä acca-

parer les places et u rötablir leur domination sous d'autres
noms. Veuillez questionner ä ce sujet le citoyen Ochs, non
moins digne de votre confiance par ses conoissanecs locales et
sos lumiercs, que par ses vertus. Le directoire executif met-
tra le comble ä ses bienfaits envers nous, s'il persiste ä suh-
sistucr ä la gothique confederation helvetique, mere de

tous nos inaux. une republique indivisible qui röunisse Ics

peuplades de la Suisse que le machiavölisme retenoit divisees,
et nous öpargne des commotions, des intrigues, des rivalites
et les fruils amers qui en sont Ics suites. Les suppöts de

Poligarchie redoubleront sans doute d'efforts pour prevenir
l'exöcution de cette salutuirc mesure, et ils seront secondös

par les ambitieux, par les hommes exagörös et par ces döma-

gogues qui voudroient faire des cabarets autanl d'assemblöes

primaires, pour gouverncr entre le pol et lc verre. Ah! pre-
servez nous, citoyen gönöral, du double fleau de Poligarchie
föderative et de la dömagogie en dölire; vous avez toute la
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force necessaire pour nous rendre ce signnlö service, pour
niedre un terme au regime provisoire qui n'a jamais de con-
sisiancc et d'cnergic, pour nous donner vous-möme une
Constitution qui nous couteroit 20 annees de iravail et des torrents
de sang,si nous l'entreprenions nous-mömes. La döcision du

directoire exöcutif, voilä nolre boussolc. C'est lui qui nous
a affranchis; c'est a lui qu'il appartient de dötermincr le mode

de cet affranchissement; qu'il fasse seulement connoilrc son

voeu, mais d'une maniere bien pröcisc. et que ses agens di-
plomatiqucs s'aecordent sur cc point. Veut-il conserver
la confederation helvetique? Cc seroit une erreur; mais

nous la respeclerons, et il ne sera plus quesiion que de dö-

moeratiser ce qui en a besoin, el d'augmenler le nombre des

cantons de tous les pays donl le projet decrete Pindcpcndancc.
Veut-il quo le pays de Vaud, lc Valais et les
bailliages Italiens formen! une seule republique, ou
une confederation de 3 autres republiques eonstituees

d'une maniere analogue a ce projet de
Constitution? Qu'il daigne nous le faire connoitre; mais ce ne

seroit la qu'une demi-mesure, insuffisante pour la republique
franeoise, et trop peu proporlionnee aux grands moyens mis

en oeuvre pour Poperer. Veut-il la röpublique helvö-
tique une et indivisible? II ne dopend que de sa volonte
de Pobtenir. Qu'il parle et tout sera dit, au moins pour
les */3 de la Suisse, et lc resle suivra bientöt. Quant ä moi,

citoyen gönöral, je l'avouerai, ce serait avcc un vif chagrin

que je verrois öchoucr une entreprise, digne du gouvernement
de la röpublique franeoise, qui Phonorc au plus haut degrö,
et dont les consequences peuvent ölre d'une importance
majeure pour la republique et pour PEurope. Je vais plus loin,
et je soutiens que cctlc fusion de röpubliques en une seule

est l'uniquc moyen d'extirper les germes de lödöralisme et

d'oligarchic qui repousseront avcc force si on leur cn laisse

la fttcultö, pour rcpioduire les meines maux qu'auparavant. —

Pour abattre l'hydre, il faut que ses totes tombent
toutes ä 1 a fo i s. —
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Agröez, citoyen gönöral, mes rcmercimens particuliers
pour les bontös que vous tcmoignez aux individus de mon
nom. J'espöre qu'ils les mcriteront de jour en jour par une
conduite qui justifie votre honorable confiance. — On dit que
Ics volontaires vaudois ont merite vos pröcieux öloges. Sous
vos ordres cl avcc Parinöe d'llalie, ils ne pouvoient que bien
aller.

Les rapporls qu'on m'a fait dos choix faits cn dernier lieu,
sont tellement contradictoires que je ne scais qu'en penser.
Il est vrai, qu'en voyant nommer pour electeurs un Thomas-
set d'Orbe, un Duplessis d'Ependes, un Rolaz du
Rosey ele. et autres furieux ennemis de la libertö de leur
pays cl fäuteurs de ceux qui vouloient dötruire In vötre, je
scrois lente de croire que l'aristocratie cherchc ä regagner
du terrain sous d'autres noms; mais j'espöre qu'il n'en a pas
öle de meine partout, el qu'ä Pavenir on prendra. des pröcautions

conlre la pcrlidic des camölcons. D'apres divers
renseignemens, il puroil quo l'on a des reproches ä faire ä un

citoyen Joseph, cniploye jadis dans lc commissariat de l'armöe

d'llalie, ä Dcveley-Feiice, ä Ver dei doct. en mö-
döcine homme de lettres, done de beaucoup do connoissnnces

et (l'esprit. On pröteud que ces deux derniers entrninent hors
de la bonne route les sociölös populaires, et comme on leur
reconnoit beaucoup de sagacite, on leur pretc des arriercs-
pensöes. C'est ä vous, citoyen gönöral, qu'il appartient de

seniler la vörile; mais je vous plains sincerement d'ötre en

pays ctranger, parmi des homines dont la facon de penser nc

peul vous ölre bien connue. Trop cloigne de la seeno jo ne

puis vous ölre uiile dans cc sens; mais j'oserois du moins vous
recommander des hommes probos, cl qui pourront vous cn
faire connoilrc d'autres. Tels sont: Mon od de Morges, ßer-
gicr de Joutens, le banneret Bergicr, Laflöchere, Bcau-
sobre, lc banneret Nicole de Nion, Saugy de Vinzel,
Guiguer de Prangins, lc colonel Röpon, Gleyre, Du-
martheray-BJanc de Rolle, Panchaud-Laharpc d'Ouchy,
Soulicrs de Nion, les Perdonnet do Vevey, lc juge Se¬

il ist. Archiv. XVI. 14
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er et an. Quelques uns vous sonl sans doute döjä connus. et

par leur canal vous parviendrez ä verilicr bien des donnces.

Je prends cn particulier la liberte de vous rccomninnder lc

juge Secret an de Lausanne, homme plein de connoissnnecs,
de probitö et de vrai patriolisnie. mais qui a öle en bulte ä

la malvcillancc, pour n'avoir pris son parti qu'avec maturite.
C'est lui qui fournil aux insurgös beiges le plan de Constitution,

quo la pretraille parvint a faire lejeler. Arrötö pai*
l'ordre d'Alton, et jele dans une prison. il n'en fut (ire que

par les succes des Beiges; 8. jours plus tard il perissoil sur
Pcchafttud. — C'est un vieux ami de la liberle, qui m'est

connu pour tel depuis 26 ans. et que j'ai toujours vu sur la

meine ligne. II elait fait pour devenir, ou membre de la
chambre administrative, oujuge, ou-depute, ou prefet;
c'est un malheur que l'intriguc Pait öcartö. — Je nc vous re-
commando pas moins instamment Mon od, l'un des hommes

les plus honneles, et l'un des palriotes les plus purs. —
L'amitiö peut saus con>-cdi( m'nveugler sur les citoyens quo je
viens de vous indiquer; mais vous n'aurez pas de peine ä les

bien apprecicr en les voyant; Pbonime probe n'a rien ä codier,
il ne crainl pas de sc montier tel qu'il est.

Vous trouverez ccrtaineincnl convcnable, ciloyen general,
de dissoudre ces assemblees provisoires qui. degönörant cn
cohuc, deveiioienl aussi onercuses qu'inutiles. Volre autorilö
les deeidera ä se dössaisir du pouvoir pour le conlier ä la

chambre administrative; main si celle-ci ctoil mal

composee, il deviendroil necessaire de rclbruior les choix; Ics

mönagemens en pareil cas fönt toujours du mal et nc l'ont

jamais le bien. Le salut public est une exciis** süffisante.
On prötend que los clubs s'ömancipent trop, qu'ils inquie-

tent les bons citoyens etc.; c'est assez l'esprit de ces institu-
tions. Dans les conimcncemens dies sont d'un grnnd secours

pour reinontcr les esprits. mais dies en abusent volontiers.
Tant que vous serez an milieu de nous, ciloyen gönöral, il
n'est pas ä craindre qu'elles aillcnl trop loin, mais lorsque vous

vous öloignerez, peut etre deviendra-(-il necessaire de Ics
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circonscrire d'avantage, alin que la nialveillance n'en prennc
pas avantage pour vanter le temps passe. Si, comme je l'es-

pere, le Irösor de Berne, est entre vos mains, peut-etre que
vous trouverez convcnablc de reinbourser sinon la totalitö,
du moins une parlie de l'emprunt fait ]iar Je gönöral Menard,
et des fourniturcs subsequentes. Celle mesure produiroit lc
mcillcur effet dans les circonstances; car la Prolongation
necessaire du sejour de l'armöe dans un pays tel que le inien,
oü la mödiocritö s'appelle richesse, aura certainement öpuisö
ses habilans; et le gouvernement trouvera juste, quo les charges

qu'il a du supporter pour l'avanlage commun de tous,
soyent reparties proporlionellement entre les aulres cantons.
Pardonnez, citoyen general, la longucur de ma lettre; agreez
de nouveau mos sinceres reinercimcns, l'assurancc de ma vive
reconnaissance, et de tous nies voeux.

Salut et respect.
(Sig.) Lc colonel Laharpe.

Paris, le 19 ventose, an 6.

i

143.
(Bern 1798. März 9.)

Le citoyen Begos, envoye par la reprösentation provisoire
aupres de l'ötat de Bäle, pour lui faire part de son acccplion
de l'acte conslilulioniiel, elablir avec lui une correspondance
el (les rclalions plus particuliercs, n'a pu encore s'oecuper de

Pobjel de sa mission, attendu quo Je ciloyen ministre Mengaud
a jugö ä propos de suspendre toute Conference avec les

reprösentans du peuple bälois, jusques au retour d'un courrier
envoye au direcloire exöcutif.

Quant aux opinions des Balois cn general, el autant que
de simples conversations peuvent en donner une idec, le
citoyen Begos a cru observer que trois partis ötaient assez
dislincts.

Lc premier, et le plus considerable, admettrait le principe
de l'unitö et de Pindivisibilitc, mais voudrait avec ces bases

sc faire une Constitution ä son gre.
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Le second, moins prononce et moins nombreux, penche-
rait vers le lien föderatif, cn laissant a un congres de faire
la Constitution.

Le troisieme, appele celui des patriotes, d'abord fort res-
serrö, mais qui grossit avec les succös des armöes protectrices,
aeeepterait la Constitution dans l'espoir d'apporter par la suite
quelque changement au pouvoir organique.

Berne, 9 Mars 1798.

(Sig.) Begos, reprösent. du peuple vaudois.

144.
(Bern 1798. März 9.)

Citoyen gönöral en chef de l'armöe francaise cn Suisse.

Les deputes soussignös du peuple libre du canton d'Unter-
wald le haut ont l'honneur de prösenler au ciloyen gönöral
cn chef de la röpublique francaise cn Suisse, que les habitans
du dit canton n'ont rien de plus ä coeur, que de vivre cn
bonne intelligence avec la grande nation francaise, ä l'exemple
de leurs anectres, et qu'en retour ils espercnl d'ötre traites
comme des anciens amis et allies de la France. En consequence
ils prient Ie gönöral cn chef de vouloir les laisser jouir pai-
siblemcnt de leur gouvernement dömoeratique comme de la

religion de leurs peres, et de nc poinl les traiter hostilement,

comme un peuple qui a toujours observö la plus exaete
neutralitö, et qui a ötö le premier des canlons helvötiques ä

reconnaitre la röpublique francaise, et ä donner la liberle aux
sujets communs de la Suisse. L'ainour de la patrie et de sa

libertö esl Punique motif de notre mission et de nos dösirs.

Nous espörons de Ja conserver, notre etat ötant un des fon-
datcurs de la republique suisse, et (nous?) les descendants de

Guillaume Teil, d'Arnold Anderhallcn et Winkelried.
Agröcz ciloyen gönöral en chef Passurance de notre respect.

Salut el fralernitö.
Berne le 9 Mars 1798.

(Sig.) von Flüe, Landammann.

(Sig.) Imfeld, ancien baillif et conseiller.
(Sig.) Ettlin, capitaine.
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145.
(Basel 1798. März 9.)

Bäle 19 ventösc an 6 de la röpublique
francaise, une et indivisible.

Le charge d'affaires de la röpublique francaise

pres les cantons helvötiques,

au gönöral Bruno, commandant l'armee francaise
cn Suisse.

Etonne de nc recevoir de vous, citoyen gönöral, aucune
lettre depuis le 12 de cc mois, j'en nltcndais ä chaque
moment avec une impatience mclec de quelque inquietude; j'espöre

cependant quo lc succes aura partout aecompagne votre
marche, et je pense que vous devez ötre aussi en cc moment
ä Berne.

Apres lc triomphe de nos Iroupes, il est essentiel d'accö-

lcrcr ('Organisation politique de la Suisse conformöment aux
vr.es du directoire. Je prösumc en consequence que vous
allez presser l'acceptation de Pactc conslitutionncl. Je vous
ai inslruit pröeödemment de Popposition que montrait le canton

de Bäle pour le plan proposö. Le ciloyen Ochs ötant de

retour ici, ce plan a ötö mis cn discussion; il en rösullera
quelques lögers changemens qui en faciliteront l'acceptation
tant ici que dans lc reste de la Suisse.

Je pense cependant qu'il convient de le faire aeeepter
sans retard par les cantons qu'occupcnt nos troupes, en lais-

sanl entendre aux palriotes, s'il est necessaire, que toute
modification ne sera pas interdite sur les articles qui nc con-
viendraient pas. Aussitot que lc travail qui se fait cn cc
moment ä Bäle sera termino, je vous cn donnerai connaissance.14)

Salut et fraternitö.
(Sig.) J. Mengaud.

14) lllozu bemerkt Brune am Kunde Folgendes:
II est clolr quo le resident Mengaud va en sens invorse, pnlsqu'il ne faisait pns dxöcuter

l'accoptiition do la Constitution lorsque lo diroctoiro la vouloit; et quo maintenant, par Jo 1111

suis quels molifs, 11 contrario In nouveau plan du directoire, dont 11 n copendant counais-

bbuco. Jo prie lo directoire do nie laisser l'orgaulsatlon ou de nie retirer.
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146.
(Bein 1798. März 10.)

Citoyen gönöral!
Les depulös du peuple des conlröes ci-bas spöcifiöcs,

ont l'honneur de vous döclarer au nom de leurs commetlans,
qu'ils ont pose les armes, excepte qu'ils tiennent encore
quelques postes pour la bonne police el surölö publique; que
tout est tranquillo chez eux; qu'ils n'ont rien de si einpresse
que d'acquörir la bienveillance de la grande nation et d'ötre
en bonne intelligence avec eile; qu'ils sc soumettront avec
plaisir au nouveau gouvernement qui sera ötabli d'apres les
principes de la liberte el de Pögalitc.

Ils vous prient, citoyen gönöral, de ne point envoyer des

troupes de leurs cötös, csperanl de pouvoir maintenir le bon
ordre sans ce moyen, et de leur donner los assurances de

vos bontös et de votre protection dans quelques lignes, afin
de pouvoir mieux tranquiliser leurs freres et concitoyens.

Bemercimcns sincercs pour la garantie de notre religion,
nos moeurs, nos biens el notre suretc pcrsonnelle que vous
nous avez accordee.

Profond respect et fraternitö!

Berne cc 10mc Mars 1798.

Thounc, la villlc
Johannes Hürner.

Conlrcc de Thounc

/ K. Koch.

Stcffisbourg, le pays, Poter Obmann,
Christen Fahrni.

Tliierachcren, Albrechl Zimmermann,
< Hans Mcsscrli.

Blumenstcin, Johannes Pulver.
Commune Amsoldingcii, Jakob Ocsch,

Christen Uänny, Johannes Dubach.
Commune de Zimmerwald, Christen Blat¬

ter, Christen Guggisperg.
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Cominunes Wimmis,
Diemtigeii et Erlen¬

bach

Haut et bas Sim
menthal

Christian Hiltbrand,
Christ. Marmet.
Johannes Karlen,
Jacob Mani.

Darstellen, Johannes Mani, Christ. Knutti,
Michel Balzli, Johannes Ruchti.

Oberwyl, Christ. Wcissmüllcr, Jacob Lört-
schcr, Jacob Freidig, Jean Schleppi.

Bolligen, Johannes Uellschi, Joh. Imo ber-
sliig.

Zweisimmen, Malliieu Kammacher, Peter
Iliihlen. Barlloine Schletli.

St. Etienne,') Johannes Trüthart, Christian
Mohr.

Lenk, Peler Bieder, jünger, Christian
von Mühlenen.

Gessenay"), Chalcnay1), Lenzbourg.
Melclmau, Berihoud, Graswyl.
Lotzwyl, Heimiswyl, Oberbourg.
Hasli, Biixau, Lützelflüh.
Wynigen, Diesbach, Wicbtrach.
Belp, Belpbcrg, Kehrsatz.

Spictz, Faulensec, Hohndrich. Wyler, Einigen.
Seftingcn.
Kirchdorf, banniere de Seftingcn.
Eriswyl.
Huttwyl.
Adelbodcn.

Bücggisberg.

1) Sl. Stoplian.
2) Simon.

3) Gstelg hei Sauen.
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147.
(Sl. Maurice 1798. März 10.)

St. Maurice, 20 ventose, an 6 de la

röpublique francaise.

Mangourit, resident en Valais,
au gönöral en chef de l'armöe helvetique, le citoyen Brune.

Les ögarös de l'Oberland se sont souinis, ont decouvert
deux pieces de canon cnlerrces par le fuyiird Tscharner,
demandent leur röunion au pays de Vaud, veulenl aeeepter la
Constitution helvetique, fournissent des compagnies conlre
leurs bourreaux.

Je leur ai fail passer des constitutione helvötiques par la

voie du chef de brigade Michel Chdtel.
Ne scrait-il pas polilique, citoyen gönöral, lors du licen-

ciemcnl des 600 Valnisans, d'oll'rir ä la bonne volonte un
service solde par Ics Vaudois ou l'Helvötie de 2 ou 3

compagnies? Ce serait ä la fois faire une chose agieablc au Valais
et politique ponr 1 a France.

Hier, le ciloyen Perdonnet, fils, vint mc (rouver de la part
du comitö de surveillance de Lausanne, au sujet de lu lettre

que lc dil ciloyen vous a adressöe et qui nous est commune.
Le ciloyen Desportes de Geneve a fail sentir aux Vaudois quo
lc direcloire, par cet arrötö, voulait qu'ils fonnassent une

republique söparöe (du moins c'est ainsi que m'en a parle le

citoyen Perdonnet.)
Pour moi, je n'ai vu dans cctlc lettre qu'une facultö

accordee, ou d'ötre partie de la republique helvetique, ou (Pen

forma* une particuliere. J'ai dil au citoyen döpulö que teile
elait ma maniere d'cnvisager nolre lettre, et qu'au surplus,
cellc-ci n'ayant ötö necompagnee d'aucune autre missive, c'ölait

ä vous et au citoyen Desportes ä donner sur cc point
une explicalion cathögorique.

Salut amical et fraterncl.
(Sig.) Mangourit.

Aufschrift: Au ciloyen general de division Bruno, commandant
l'armee ilaliquc et helvölique, quarlicr gönöral

ä Berne.
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A n n e x e.

Pour lc gönöral Brune seul.

J'ignorc si Desportes a eu mission d'envoyer ü Lausanne
lc citoyen Monachon pour dire d'abord quo ce qui ötait
exprime dans la lettre du directoire execut. du 9 ventose

comme le voeu de quelques Vaudois, ötait le voeu de Puni-
versite. J'ignorc si Desportes a eu la mission d'aller ä

Lausanne remettre la lettre du 9 ventose dans son sens pröcis.
J'ignore s'il a eu la mission de s'y envelopper de formes

cautelcuscs et diplomatiques, telles que, suivant ce que
Perdonnet m'a dil, on ne savail plus que croire. J'ignorc s'il a

cu la mission de m'appellcr ä Lausanne, ce a quoi je n'ai pas
satisfait, prefcranl mencr les choses comme je les ai nienöes

jusqu'apresent. J'ignorc s'il a cu la mission de vous aller

trouver; au surplus j'aurais bien cu du plaisir ä ötre lömoin
de vos lauriers, et tout cc pays pense comme moi ä votre
ögard.

Enfin je refusc de quider mon Valais, afin qu'on ne dise

pas que, par intrigue ou autrement, je veuille avoir la
Provision d'une place pour en obtenir plus sürement la possession.

148.
(Bern 1798. März 10.)

Libertö. Concorde Egalitö.
et

Confiance.
Le gouvernement provisoire de Berne

au citoyen Brune, general en chef.
Citoyen general!

Lc gouvernement provisoire de Berne, pour satisfaire au

voeu du peuple qui n'est autre que le sien, vous demande la

gräce, de vouloir bien donner des ordres pour quo les prisonniers

de guerre bernois de lous grades, fails par l'armöe
d'llalie,6), soient rclaches. Bendus ä leurs foyers, ils feront

16) Nlohl liuclistiihlicli wahr, ahoi-jedenfalls diplomatisch) donn os war keineswegs dio
von llrunc comuiantllrtc und bei Neueneck gi'Bclilagene „annee d'ltaüo**, wolclio in orlioh-
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connaitre ä leurs concitoyens la gönerosite francaise et con-
tribueront par lä ä pröparer lc nouvel ordre de choses desire.
Le gouvernement provisoire sc Halle, citoyen gönöral, quo
vous lui accoidcrez celte gräce, d'autant plus que vous avez
bien voulu lui donner les assurances verbales de la dölivrance

prochaine de ces prisonniers de guerre.
Berne le 20 venlöse (10 Mars 1798.)

(Sig.) Frisching, prösident.
Aufschrift. Au ciloyen Brune, general en chef.

140.
(Sololhurn 1798. März 10.)

Ordre du jour du 20 venlöse, 6.

Au quartier general ä Soleure ce 20 venlöse, 0° annee

rcpubl.
Les commandans de cantonnemens devront prendre une

connaissance bien exacle de la communicalion entr'eux et In

portion du pays qu'ils ont ä garder. Ils sonl persoiinellcment
rcsponsables du moindre desordre qui y pourrait avoir lieu,
attendu que les troupes seront tres bien truilees. Le general
les previent qu'il sera incxorablc sur Ics plainles qui
pourraient lui parvenir et qu'il punira sevcrcinent lous ceux qui
sc pernicllaicnl des desordres ou des vexalions envers Phabi-

lanl, qui n'esl tenu qu'ä fournir le logement et de la place au

feu et ä la chandclle. Le general va prendre inccssainmenl
des mesures pour qu'il soil distribiiö une chopinc de vin par
jour ä tout militaire present sous les armes. Les commandans

de cantonnciiieiis survcilleront aussi les etrangers ou les hommes

du pays qu'ils oecupent, afin de .s'assurer qu'il n'y ait pas

d'espions, perlurbateurs de Itt tranquillite publique ou provo-

licher Weise Gefangene gemacht hatte, so&dern dio K hei mir in eu Seliiiuouhurgs, /.Herst

uin 2. Mlirss hol Lengnau, dünn am 5. uuf dem Breitfelde vor Born Dio Verwendung der

provisor. Regierung hlieh jedoch ohne nahen Erfolg; erst gegen den BS. August erhielten
die nach Besancon geschleppten herulselioii Offiziere und Soldaten Ihre Freiheit wieder.

(Siehe im Berner-Taschenhuch von IBM. p 109 u. Ilg. den Bericht eines dieser Kriegsgefangenen
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cateurs ä la rebellion dans Pcnceinte de leur arrondisscnienl,
et s'il leur parvenait des soupcons fondös snr des individus
de ce genre, ils les feront conduire au quartier general ä Soleure.

On prendra aussi toutes Ics informations pour s'assurer

qu'il n'cxiste poinl d'cmigrcs dans le pays oecupe par l'armee.
Aucun militaire ne doil quitter son cantonnement sans ötre
inuni d'une permission par öcrit de celui qui le commande.
On portera une grande surveillance ä ce que les distributions
se lassent avcc ordre et que Ics appels aient lieu ainsi que
Ics inspecüons des gardes el visites de postes avec la derniere
rögularitö.

II est particulierement recommandc aux chefs de corps et
de cantonnemens de vciller ä ce que les soldats fassent exae-
tcinent ordinaire et qu'ils ne deinnndent ä leurs hötes que ce

qui est prescril par Ics reglemens inilitaircs; tous Ics contre-
venans de quelque grade qu'ils soient subiront une punili6n
exemplaire.

Le gönöral rappcllc l'ordre qui a ötö donnö aux chefs de

ne conserver strictement quo le nombre de vivandiercs et
blanchisseuses prescrit par lui, et il döfend toutes röquisilions
ä moins d'y ötre autorise de sa pari, ou pour un mouvement
d'urgence dont-il lui en sein rendu comple sur le champ. Je
reconnnande aussi aux chefs de canlonnements d'empeeher
tout gaspillagc dans la consoinmation de toute espece de combu-
stibles el de denrees et de nc faire aucune demande en quoi (que)
ce soit que pour les hommes presens sous les armes. Ils
feront aussi rassembler dans leurs cantonnemens les hommes de

recrucs pour leur faire apprendre la charge et les feux.
Les chefs des corps envorront de suite aux generaux de

brigade, qui eux meme adresseront ä l'ötat major general l'etat
exaet des canlonncmens qu'ils oecupent. Cel etat devra in-
diquer la residence de chaque chef de brigade et celle des

chefs de bataillon.
L'arrivöe de la solde sera payöe ä tous les corps ä

commencer d'aujourd'hui 20 et jours suivans. L'ordonnateur et le

payeur de la division sont etablis ä Soleure.
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La poste de l'armöe sera ögalement dans cette ville oü
les fncteurs apporteront et recevront toutes les lettres de la
division. Le retour en France sera dirige par Wiedlisbach,
Wallenburg, Liestal, Bäle et Huningue.

Les gönöraux de brigade devront se faire remettre l'ötat
nominatif des hommes tuös, blosses et faits prisonniers dans

les journöes des 12, 13, 14 et 15 et l'adresscront de suite ä

l'elat major gönöral. Ils se feront aussi remettre reguliere-
ment les rapports journaliers et ötats de Situation des corps,
et en adresseront le resumö gönöral tous les cinq jours ä l'etat
major de la division a Soleure.

L'adjudant gönöral Fressinet, commandant par |interim la

brigade de droite, ötablira son quartier general ä Aarberg; Ie

gönöral Nouvion, commandant celle de gauche, est ötabli ä

Wangen.
Les chefs des corps remettront nux generaux de brigade

et ceux-ci ä l'ötat major gönöral l'ötat indicatif de leur an-

eiennetö de grade.
Le conseil provisoire de Solcure et le gouvernement

provisoire de Berne sont charges d'indiquer aux agens de leurs

communes respeclives le mode de distributions du pain et de

la viande. C'est ä ces derniers que devront s'adresser les

connnandans de chaque cantonneincnt pour la subsistance de

leur troupe.
Le present ordre ainsi quo les suivans devront ötre copies

dans chaque caiitonnemcnt et Ius aux differens appels.
Le gönöral de division:
(Sig.) Schauenburg.

150.
(Paris 1798. März 11.)

Paris le 21 venlöse, an 6.

Le ministre de la guerre
au gönöral Schauenburg, commandant une division

de troupes francaises en Suisse, a Soleure.
J'ai mis sous les yeux du directoire exöcutif, ciloyen
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gönöral, votre lettre en date du 12 de ce mois, par la quelle
vous me rendez compte de votre arrivöe ä Soleure et du rö-
sultat de vos dispositions combinees avec lc gönöral Brune

pour remplir les intentions du gouvernement.
Le directoire me charge, citoyen gönöral, de vous tö-

moigner sa satisfaction sur la conduite que* vous avez tenue
dans cctlc circonslancc, et il se repose sur vos soins et sur les

mesures quo vous prendrez pour maintenir l'ordre, ä faire obtenir
la discipline aux troupes employces sous votre commandement.

Comme vous aurez sans doute continue votre marche pour
vous porler sur Berne, je vous previens que l'inlcntion du

direcloire est que nos troupes soient nourrics par lc pays
qu'elles oecupent, et quo toutes les munitions de guerre,
canons obus etc. dont vous vous serez rendu maitre, soient en-
voyöes de suite sur vos derrieres ä Huningue, en prenant
toutes les pröcautions necessaires pour assurer leur arrivöe
dans cetle place.

Je ne doute point, citoyen gönöral, de votre empressement
a vous conformer ä cette disposition, dont je vous prie de

me rendre compte.
Je vous prie, citoyen gönöral, de me tenir exaetement

informö de vos Operations ultöricures et de nie rendre compte
des mesures que vous aurez prises pour assurer la subsistance

des troupes employces sous vos ordres, cn m'aecusant la

reception de cette lettre.
Salut et fraternitö.

(Sig.) Scherer.
Pour copie conforme:

(Sig.) Schauenburg.

151.
(Solothurn 1798. März 11.)

Au quartier gönöral ä Soleure, le 21 venlöse, an six.

Le gönöral de division Schauenburg,
au gönöral Brune commandant l'armöe francaise en Suisse.

Le gönöral Nouvion me rend compte, gönöral, qu'hier,
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ä trois heures apres-midi le chef de brigade Pinot de la 16°

legere est entre dans la forteresse d'Aarbourg. qu'il y a trouve
40 ou 50 homines, qui. apres avoir pose les armes ont ötö

renvoyes. II me previent en meine (eins que 4 officiers. dont
2 colonels, 1 major cl un lieutcnunt, ainsi que plusieurs pieces
d'artillerie de difrfrens calibres seront cnvoyös ä Soleure dans
la journee de demain.

Salut et consideration.

(Sig.) Schauenburg.

15*.
(Staus 1798. März 11.)

Wir Landammann, Bath und gesammte Landleute des
freien Cantons und Bcpublic Underwalden unter dem Kernwald,

Urkunden hiermit, dass wir bei heutig unserer
abgehaltenen Landcsversaininlung uns einmüthig entschlossen
haben, der Freundschaft und Wohlwollen, womit die mächtige

Nation von Frankreich uns immer zu beehren gütigst
geruhte, fernerhin würdig zu werden, mit vollem Zutrauen
eine Gesandtschaft nach Bern abzuordnen, um dem dort
befindlichen Bürger, General Brune, die Hochschätzung und
besondere Achtung, so wir sowohl gegen seine verdienstvolle
Person als die Frankcn-Bepublic stcls tragen, mit Würde und
Bruderliebe, an Tag zu legen, und unser heisseslcs Dankcs-
gefühl für die uns so oft zugesicherten freundschaftlichen
Gesinnungen als einen unzweideutigen Beweis unwandelbaren
besten Vernehmens geziemend abzulegen.

Diesen unseren inbrunstigen Willen zu bescheinen haben

(wir) aus unseren Balhsverwandlcn verordnet unsere vorge-
acht und vorgeliebte, regierendes Ehrcnhaupt Franz Anton
Würsch und Landeshauptmann Franz Niclaus Zeiger, sodann
von denen Landlcutcn, die ehrsamen Bürger, Xaveri Würsch
und Joseph Maria Christen, welche auch in Folge ihrer
Sendung sich für das Wohl unsers theuerwerthen Vaterlands
kräftigst verwenden sollen. '

Da wir, die ersten Nachfolger Wilhelm Teils und Bewoh-
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ner eines Landes, wo die erste Freiheit ihren Ursprung
genommen, immerhin nach denen wahren Grundsätzen einer
vollkommenen Deinocralic und Gleichheit die edlen Früchte
der Freiheit in bester Buh genossen, und diese fast allgemein
beliebten Grundsatze uns die süsse Hoffnung guter Eiiiverstiind-
nuss und Wohlwollens eines jeden biederen und wakeren Be-

publioaners nähren lassen, so wollen (wir) in der Mitte unter uns,
wo ein heldciimülhiger Winkelried entsprossen, keinen Zweifel

haben, dass uns jemand in unserer Verfassung, heil.

Beligion, Sicherheit der Person und Eigcntbums stören
werde.

Dieses ist die Sprach und innigstes Verlangen eines jeden
unserer Landleute, die sich nachdrucksamst empfehlen, und

bitten denen abgeordneten Gesandten allen Glauben beimessen
und ihren Vorstellungen williges Gehör erlheilen zu wollen.

Zu dessen wahrem Urkund haben (wir) gegenwärtiges
Creditiv, mit unseres Stands gewohntem Secrcl-Insigel cor-
roboriert, ausfertigen und durch unsern Landschreiber
unterschreiben lassen.

Stans, den 11. März 1798.

(L. S.) (Sig.) Joseph Maria Christen,
Landschreibcr.

Aufschrift: Creditif von Unterwaiden unter dem Wald.

153.
(Zug 1798. März 11.)

Ciloyen generali
Ayant appris officiellemcnt que le directoire exöcutif de

la republique francaise vient d'nssurer par volre canal. ciloyen
gönöral, la röpublique de Lucerne, que rien ne pourrait
troubler l'ancienne amitie existanl entr'ellcs, cl que les troupes
francaises n'entrcraient pas sur le territoire lucernois, nous
avons nomine unanimement Ics citoyens le cnpilaine Charles
Francois Keiser de la ville de Zug, le capitaine Hess d'Egcri,
le capitaine Louis Staub de Menzingen, lc reprösentant et

capitaine Andennatt de Baar et lc docteur de philosophie et
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mödecine Baumgartner de Hunenberg, pour se rendre auprös
de vous. Leur mission a pour objet de vous assurer, citoyen
gönöral, que nolre röpublique desire sinccreincnt et de bonne

foi de continuer do vivre en bonne intelligence avec la grande
nation. Veuillez bien les ecoutcr, citoyen gönöral, et ajouler
foi ä tout ce qu'ils vous dironl de notre part, et nous en

espörons los suiles les plus dösirablcs, qui nous garanlissent
surlout la conservation de notre liberte et egalitö, dont nous

jouissons depuis plusieurs siecles et en faisons jouir des aprö-
senl tous les habitans des cidevant baillages mediats et ini-
inedials. Pleins de confiance cn volre digne personne, citoyen
gönöral, nous espörons de recevoir les meines assurances avec
le retour de nos deputes, que la republique de Lucerne a

döjä rcciies, par votre canal, du directoire de la grande nation.
Salut cl haute consideration.

Zug, le 11« Mars 1798.

L'assemblee generale du peuple
cl en son nom l'ammann el conseil

de la republique de Zug.
Adresse. Au ciloyen gönöral Brune, commandant Ics troupes

francaises, ä Berne.

154.
(Solothurn 1798. März 11.)

Au quartier-general ä Soleure, lc 21 venlöse an 6° de la

röpublique francaise, une et indivisible.

Le gönöral de division Schauenburg,

au gönöral Brune, commaiidanl en chef l'armöe francaise

cn Ilelvötie.

Depuis la formalion du corps d'armöe de PErguel, gönöral,
lc citoyen Mengaud, charge d'affaires de la republique pres
lc corps helvetique, avoit entretenu avec moi une correspondance

tres suivie sur tous les objets civils et politiques
relatifs ä sa mission et sur les moyens de seconder militairement
les intentions du gouvernement francais. L'cloignement oüje
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mc trouvais alors du pays de Vaud, et les difficultös qui
entravaient mes Communications avec vous, ne me permet-
taient pas de vous transinettie toutes ses lellres, et j'y repon-
dais directement en nie conforinant loutefois aux instruetions

que j'avais recues du directoire et dont je lui avais donnö copie.
Aussitot la röunion des deux corps d'armöe sous vos ordres,

je lui ai öcrit que c'elait dösorniais ä vous qu'il devait faire

part de toutes les mesures qu'il croirait eonvenables dans les

circonstances actucllcs; je viens cependanl de recevoir de lui
plusieurs lettres donl vous trouverez copies ci joinles.

Vous y verrez entr'aulres choses la proposition de sai-
sir et sequestrier en Suisse toutes Ics marchandises
anglaiscs et celle de faire entrer des troupes dans lc canton
de Zürich. J'ai prevenu lc citoyen Mengaud qu'il n'ötait pns
en mon pouvoir de rien faire a cet ögard. ovant d'avoir recu
vos ordres.

Vous verrez ögalement dans so lellre «Iu 19. qu'il est sur-
pris de ue rien appreiidrc des changcnicns operös dans le

gouvernement de Berne; je lui ai moi meine temoigne ma
surprise de ce qu'il m'adrcssait cette espece de reproche, d'autant

plus <|u'il nc pouvait ignorer qu'aprcs notre jonclion. les

changcnicns n'avaienl pu etre operös que par vous.
Au reste, jo vous previens quil sc propose de sc rendre

inecssumment ici.
II m'a fait au.-si lc reproche d'avoir aecordö des passe-

porls a messieurs ile Buss) vi Paravicini qui ont des

proprietes en France, el contre lesquels il nc m'ctait parvenu
aucune plainte. ineine de la part des palriotes persecutös.

J'ai temoigne au citoyen Mengaud combien j'ctais sensible
a cette censure, et je ne lui ai pas cachö que mos Services
devaient m'en meine a l'abri.

• Agröcz l'assurancc de mon atlachcinenl.
(Sig.) Schauenburg.

I*. .S. Des deputes de Zürich viennenl de m'apprendre
que les habitans des campagnes viennenl d'entrcr dans cetle
ville dont lesvporles leur avaient (Pabord öle fermöes.

lli« Arelitt XVI. | n
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Annexe 1.

(1798. Mär« 4.)
Extrait d'une lettre du citoyen Mengaud, öcrite au gönöral

de division Schauenburg en date du 14 venlöse, an 6e

de la röpublique francaise.

Je vous observe, qu'il faut stricteinent, dans tous les pays
qu'occuperont nos troupes, faire saisir et sequestrer rigoureu-
sement toutes marchandises angloises. C'est une mesure
indispensable el qui ne peut manquer d'ötre approuvöe pnr le
direcloire exöcutif.

(Sig.) Mengaud.

Annexe 2.

(1798. März 8.)
Extrait d'une lettre du citoyen Mengaud, öcrite au general

de division Schauenburg en date du 18 venlöse, an 6°

de la republique francaise.
Je vous trnnsmels, citoyen gönöral, un etat des marchandises

deposces ä la douanne de Berne et reclamöcs par lc
citoyen Jean de Luc-Zeslin de Bäle comme sa propriete
particuliere. L'etat de Bäle m'a reeoinmandö cette röclamation
en tttteslant sa justice; je vous invito ä y avoir ögard.

Vous avez sans doute senti la nöccssitö. citoyen general.
de recueillir des renseignemens sur les ömigrös ou döportös
francais qui se sont cnrolös dnns l'annee bernoise. Je suis

prevenu que deux freres Girod dits Novillars, de Besancon,
ömigrös, sonl partis de Moulicr-lruvers lc 3 fevrier pour aller
prendre place dans Ics rangs de* soldats de Poligarchie. Ces

deux freres poursuivent aupres du gouvernement leur radia-
tion definitive. II en existe süremcnl un grand nombre d'autres
dans le möme cas, et vous concevez qu'il importe au gouvernement

francais de les connaitre. Je vous serai oblige de me
faire pari du rösultat de vos informations cn cc genie, qui
peuvent etre tres utiles.

Vous Öles sans doute inslruit, citoyen gönöral, des
dispositions actuellea des cantons de Lucerne et Zuric, ou du moins
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des gouvernemens ä demi reformes qui les dominenl encore.
11 faut observcr cependant que dans celui de Züric la plus
grande partie des campagnes est dans de bons principes. Ces

deux ötnts viennenl d'ordonner une levöe en masse, ils ont
ötö excitös ä cetle mesure par une lettre du baillif de Lenz-
bourg, qui annoncail, apres Poccupation de Soleure, que cette
ville n'avait ölö prise que par trahison, mais que les Francais

y ötaient bloquös et seraient bientöt exterminös. Cette piöce
a ötö transinisc au canton de Bäle pour ceux de Zuric et
Lucerne, avec invitation de s'hnner pour repousser les Francais.

Je vous inslruis de cet etat des choses, citoyen gönöral,
sans vous Iracer cc qu'il convient de faire. Si ces cantons
sont en effet sous les armes et vous menacent, vous savez
votre. devoir.

(Sig.) Mengaud.

Annexe 3.

(1798. März 9.)
Extrait d'une lettre du citoyen Mengaud, öcrite au gönöral

de division Schauenburg en date du 19 venlöse, an 6°
de la röpublique francaise.

Je vous ai lait part preccdemincnt de l'aVersion que mon-
trait le canton de Bäle pour l'acte Constitution nel
proposö. Le citoyen Ochs ötant de retour ici, il vient de s'etablir
sur cc plan une discussion qui produira quelques lögers chan-

gemens, ä l'aide desquels l'acceptation en deviendra plus
fädle tant ici que dans les aulres canlons. Cc petit travail
termino, cc qui nc sera que de peu de jours, il vous en sera
donne connaissance; neanmoins il est toujours interessant de

pröparer l'acceptation, en Inissant.entendre, s'il est necessaire,
que cetle acceptalion n'interdira pas loute especc de modifi-
cation ä quelques articles qui pourraient ne pas convenir.

Je suis un peu surpris, citoyen general, de ne recevoir
de vous aucun detail sur lc mode des reformes politiques que
vous avez pü operer ä Berne. Le gönöral Brune nc m'a point
öcrit depuis lc 12. de cc mois. J'ignorc Ics raisons de cc
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silence, tant de votre pari que de la sicnne, sur Pobjet qu'il
in'imporle le plus cssenliellement de connaitre; je prösume

que vous me supposcz en route pour vous rejoindre.
Vous savez sans doule que le canton de Zuric esl cn ce

moment partage en deux partis bien proiioncös. Une grande
partie des campagnes, de edles surtout situöcs sur le lac,

veut forcer lc gouvernement ti donner sur le champ sa dö-

mission. Lu ville avec quelques communes aveuglees, menacc
de. repousscr la force par lu force. La prösence de quelques

iroupes francaises tlöciderait le victoirc cn faveur des patriotes.

Je vous engage ii faire ä cel ögard les dispositions con-
venables.

Je vous envoye copie de lettres ecrites d'Arau. II sera
essentiel de proliter de cette heiireuse direction des esprits

pour detacher l'Aargovie du canlon de Berne, cn l'organisuni
en un canton separö d'apres lc projet de Constitution. II laut

v concourir, citoyen general, pur tous Ics moyens inilitaircs
cn votre pouvoir.

(Sig.) Mengaud.

Annexe 4.

(1798. März 9.)

Extrait d'une lellre. du ciloyen Mengaud, öcrite au general
de division Schauenburg en dalc du 19 von löse, an 6°

de la röpublique IViinciii.sc.

Deux deputes des reprösentans du peuple de Zuric vont
se rendre pres de vous, citoyen general, pour vous faire
l'invitation de nc poinl laisser entrer de troupes francaises sur
leur territoire. Je leur ai remis pour vous une lettre insigni-
liante, mais je crois devoir vous avertir particulierement que
Ics circonstances ne puraissent pas favoriser leur demande; il
me semble au contraire, que l'interöt de lo lihentö exige la

prösence de nos iroupes dans cc canlon. Lc monienl esl d'au-

(ant plus propre que Poligarchie est en quelque sorte renfci-
mee toute entiöre duns Ics murs do lu ville.

Los porles en sont l'ermöos. elles habitans löpondenl aux



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 229

soiniiitttions potriotiques des campagnes par la mciiacc de leurs
canons. L'arrivöe d'une force francaise ne farderait pas ti

döcider la question. et probablement möme sans une grande
rösislancc

II est encore une autre consideration qui peut appuycr
celle disposition militaire: lc sort de la rive gauche du Bhin
n'ötant pas entierement regle, du moins aux yeux des oppo-
sttns. Popparition de nolre annee dans cette partie ne serait

peut-ötre pas sans effcl sur Ics princes de I'empire, ä qui il
reste quelque rcpugnnnee de ccder « la nöeessitö. ou quelque
espoir de s'y souslraire.

La ville de Zofinguo qui. apres un long refus. ful lörcöe.

pour evilcr les trnitemens les plus crucis. d'envoyer une
compagnie ä Berne. redoulc nolre ressentiment. II existc dans

celte ville un assez grand nombre de patriotes, mais ils onl
öle comprimös. Volre discernement saura sans doute separer
les patriotes de leurs oppresseurs.

(Sig.l Mengaud.
Pour copie confonnc:

Le general de division.
(Sig.) Schauenburg.

155.
(St. Maurice 1798. März 12.)

Sl. Maurice. 22 ventose, an 61' de la

röpublique francaise.

Mangourit au citoyen Brune. gönöral en chef de l'annöe
italique et helvetique ii Berne.

I'as un detail, mon eher gönöral, sur Berne: on in'en
demande et je ne puis rien repondre. Dans lc haut Valais on

a donne votre triomphe comme une fable. J'apprends en ce

moment cependanl que des 7 dixains du haut, ceux de Sion.
Sierre el Leuk, qui ötaient les plus mauvais. sc joignent au
Valais Occidental et sc soir se plante l'arbre de la libertö.

II m'arrive 4 officiers du regiment bernois do Siminenthol

qui etail au chäteau d'Oex. Bougemonl. lc Gessenay et
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Bossiniere.,6) Ils ont passö par le Gemmi dans lc haut Valais:
ils demandent paix, concordc et fraternitö. Ils vont rester
ici quelques jours pour se rötablir des fatigues qu'ils ont
öprouvees, sous leurs parolcs d'honneur de s'y comporlcr
comme ils le doivent.

Leurs noms sont:

1. Victor Dittlinger, capitaine ingönieur
2. Bodolphe Manuel, lieutcnant d'artillerie
3. Antoine de Graffenried, capitaine de gre

nadiers

4. Jean Louis Guudard, capitaine de gre
nadiers

Le premier dösirerait savoir ce qu'est devenue sa femme

et trois enfans, demeurant ä Berne, rue des bouchers.
Le second est en peine de 3 freres, le premier commissaire

gönöral, le second colonel, le troisieme major ä Berne.
Le troisieme desire des renseignemens sur le capitaine

Desgouttes, negociant, nie neuve ä Berne.
Le quatrieinc voudrait savoir des nouvelles de sa femme

et de son fils, demeurant grande rue a Berne.
II est de Phuinanilö et de la loyautö francaise de donner

a ces fugitifs la connaissance ia plus zelce de leurs familles,
et je vous prie, gönöral, de donner des ordres pour que les

renseignemens Ics plus prompte soient pris et me soient trans-
mis. Je donne avis de l'arrivöe de ces ofliciers bernois au

gönöral Pouget et au comite de surveillance de Lausanne.

Salut et fraternclle amitie.

(Sig.) Mangourit.

16) Alle vier halten atn 5. MUr/. iu den Ormonds gegen dio l,'ran/.osuu uud Wuudtländcr
unter Chastel, Forneret und Wild gekämpft. Auf dem llllokzugo nach Sanen und Ohcr-
siubcntlial ubthigto sie dus Hasen der eigenen Leute über den Ituwyl (nichl Oeinml) In's

Wallis zu (liehen.
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156.
(Sarneu 1798. März 12.)

Citoyen gönöral cn chef de l'armee francaise en Ilelvötie,
D'apres lc rapport de nos deputes sur l'accucil ohligcant

et gracieux, que vous, citoyen gönöral, leur avez fait, et
Passurance des sentimens conslans de In röpublique francaise
a vouloir conserver l'ancienne harinonie et Ics liaisons heu-

reuses qui unissent depuis si longtcms la grande nation ä

notre canton, cette declaralion, expediöe au nom de la grande
röpublique francaise, a dissipe toutes les inquietudes et pönetre
notre peuple libre de la plus pure reconnaissance.

Agröez, citoyen gönöral, par notre organc cette faiblc

inarque de sa gratitude, et pennettez d'y joindre la priore de

vouloir continuer vos bons sentimens et intentions amicalcs.
Sur ce nous prions Dieu qu'il vous tienne sous sa sainte

garde, et recevez le tömoignage de nolre salul et fraternitö.
Donnö k Samen au canton d'Undcrwalden le haut, ce

12 Mars 1798.

Par lc Statthalter et le conseil reuni
du peuple libre.

Adresse: Au citoyen gönöral Brune, commandant cn chef
l'armöe francaise en Ilelvötie etc. etc. au quartier-
gönöral de Berne.

157.
(Wohlcnschwyl 1798. März 12.)

Libertö. Egalitö.

Copie d'une lettre des deputes des baillages libres cn Suisse.

Au citoyen Mengaud, charge d'alfaires de la

republique francaise.

Wohlcnschwyl, le 12 Mars 1798.

Citoyen ministre.
Nous soussignes, preposös des cominunes Wohlenschwyl,

Büblickcn, Mcggenwyl etTeggeren1), composant le district de

1) Eigentlich TJigerig, iirtschul't der Kirchgemeinde Nlederwyl.
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Büblicken, prcnons la liberle de vous exposer que, voyant les

troupes victorieuses de la republique frangaise s'approcher de

plus cn plus de nos frontieres, cl craignanl d'etrc exposes ä

leur invasion, nous envojons nos concitoyens Felix Schmid et
Maurice Ducrc.t, citoyens du Monl-blonc, pour demander vos
bons conseils et pour solliciter volre intercession afin que notre
pays soit incnagc, et que les armöes francaises n'cntrciil point
sur notre territoire.

Veuillez considörer. ciloyen ministre, que nous sommes
des gens sans armes, accoulumes plutot ii manier la charrue.
qu'exercös a faire la guerre. el qu'animös de ces sentimens
nous sommes bien öloignös de nous opposer par des demarches
hostiles aux progres de vos armöes. Nous venons en möme
tems vous döclarer qu'ölanl appellös depuis peu de jours de

l'esclavage ä la liberle. nous n'avons pas encore eu lc loisir
d'organiser notre gouvernement qui puisse protöger nos

personnes, nos biens et notre religion. Dans une position aussi

inquiötantc nous sommes preis ä accepler loutes les propositions

qui pourraient nous etre faites pour une nouvelle forme de

gouvernement qui garantirail nolre libertö el Pcgalile des droits.
Nous finissons cn promettant que nous nc mellrons aucun

öbstacle au passage des Iroupes qui suivraient la grande roulc
en travcrsanl notre pays, et dcinenlirons par lä Jes faux bruits
qui se sont repandus sur les dangers, aux quels seraient
exposes ceux qui sc servont de nos grands chemins. Nous al-
tendons avec confiance Ics effets genöreux de la magiianiinitö
frangaise en nous recommandant a la bienveillance cl fi lo

protection du gouvernement de la grande nation. »

Salut et respect.
(Sig.) Felix Geismann, maire, Bohr, procureur

de lacommuiieMeggcnwyl, Jaques Slrebel,
procureur de la commune Büblicken.
Joseph Blattner, maire ä Tägerig, Jean
Adam Meyer, procureur.

Pour copie conforme,
(Sigi) J. Mengaud.
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158.
(Grenoble 1798. Mär/. 12.)

Liberle. Egalitö.
Au quartier-gönöral ä Grenoble. le 22 venlöse, l'an 6 de la

röpublique francaise. une cl indivisible.
Honore Auguste Massol. göncral-divisionairo. commandant

cn chef la 7'' division militaire.

au general de division Brune. commandant Ics Iroupes
francaises dans lc pays de Vaud.

Ciloyen generali
Fn vous felieilanl avcc lous les vrais repiiblicains des

lalens inilitaircs et de la sagesse que vous venez de deployer
dans l'cxpedilion don! le gouvernement vous avail charge el

que vous avez lerminee avec laut de gloire. je vous prie de

nie renvoyer les Iroupes que vous m'avicz demandees cf que je
vous avais fail passer ii ce sujet. La frontiere du Monl-blanc
esl ouvertc aux ömigrös el aux pret res rofraotaires qui sonl
röunis dans la cite d'Aoste. cl qui cherchenl ii s'inlroduirc
dans cc deparlement au moment des ölections pour y fomentcr
des Iroublcs el susciler la guerre civile.

Vous senlez. gönöral, de quelle imporlance il est cn cc
moment de dejouer Ics perfides projets de ces ötcrnels enne
mis de notre gouvernement cl de In revolution: vous devez
sentir aussi que ce n'est qu'en döployanl une force imposante
que je pourrai y parvenir.

Tous Ics döpartemenls formant l'arroiiilissemenl de la
7« division militaire nie demandent des iroupes pour contenir
les malvejllans ii l'apjirochc des ölections. et je ne puis en

aucune maniere adherer ä leur demande n'ayant |ias meine
les troupes necessaires pour faire lc service le plus ordinaire
dans les places fortes.

J'espöre. general. que pesant loutes ces consideralions
vous nie renverrez tui plustöl les troupes que je vous ai fait
passer ainsi que nous cn ötions convenus; je vous prie aussi
de donner ordre, uu general Pouget de relourner a Carouge.
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La tranquillite publique serait essenticllcmenl compromisc dans

mon arrondisscnient si vous n'accödiez ii mes demandes.

Salut et fraternitö.
(Sig.) Massol.

150.

(Paris 1798. März 12.)

Libertö. Egalitc.
Paris, le vingt-deux venlöse, an six de Id republique

francaise une et indivisible.

Le directoire executif

au general Brune, commandant en chef les troupes
de la republique frangaise cn Suisse.

Le directoire execulif, citoyen gönöral, est exlreineinent
inquiet de votre silence,

Pur une döpöche du 15 de ce mois, Ie gönöral Schauenbourg

a annonce au directoire son entröc dans la ville de

Berne, et lui a promis pour lc lendemain des dölails ullö-
rieurs.

Non seulement ces dölails ne lui sont pas parvenus, mais

il nc connait encore que par des voies indirecles et qui n'ont

aucun caractere officiel, Ics succös que vous avez oblenus sur
les Bernois. ä la tele des braves quo vous commandez immo-
diateincnt.

Le directoire execulif ne peilt expliquer ce silence qu'en

aupposant quo le courrier, par vous expödiö pour lui apporter
des nouvelles aussi interessantes, a essuye en route .quelqu'ac-
oident qui a interrompu sa marche.

II vous invite, citoyen gönöral, ä lc tirer promptement
d'inquiötude, et ä lo mettre ä portöe de. remplir envers le corps
legislatif, l'obligalion que lui imposc l'article 328 de la Constitution.

II ne doute pas que votre courrier ne lui apporlc en meine
tems la nouvelle des justes chätimens que vous aurez fait
subir aux oligarques et des röparations pöcuniaires que vous
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aurez pioeurees a la röpublique sur les biens de ses
ennemis.

Le president du directoire exöcutif:
(Sig.) Merlin.

Far le directoire executif:
le secrölaire-gönöral,

(Sig.) Lagardc.

160.
(Bern 1798. März 13.)

Citoyen gönöral!
Si vous Ie dösirez, citoyen general, je me rendrai k Zuric.

Dans un sejour que j'y ai fait il y a 18 mois cn qualilö de

depute, je mc suis acquis beaucoup d'amis dans tous les par-
(is; on m'a toujours temoigne beaucoup de confiance. Je me
crois ä peu prös sür do vous rainencr des depulös non seulement

de Zürich, mais d'Uri de Schwyz et de Schaffhausen,
si vous lc souhailez. Mais il mc laut une cscorte, il faudrait

que, chemin faisant, eile poyäl son enlrcticn, et que personne
ne (Vit vexe. II serait necessaire aussi de nie donner un officier

d'un grade pas irop subalterne, laut pour eclairer ma
conduite, que pour donner plus de poids ti mes paroles; il
faudrait que cc Iiii un homme doux et honnetc, un adjudanl
ou un colonel. Si vous appiouvez cette idöe, citoyen gönöral,
j'irai prendre vos ordres, quand vous l'ordonncrez.")

Je suis avec respect,
ciloyen general,

votre tres-humble servilem*:

(Sig.) d'Erlach de Spiez.
Berne. 13 Mars 1798.

17) Was mag der Beweggrund zu einem so aufflilligcii Anerbieten gewesen BelnV Hoffte
der von 1781 her in der Waadt stark angefeindete Altluudvogt von Lausanne damit eine

strengere llchauillung anzuwenden, oder sicii von dor drohenden Coutrlhution loszukuufon,
oder auch nur eine (¦clcgcnhoit zur momentanen Entfernung von lleru zu llndenV Jedenfalls
ziemte dieser Schritt einem Munno wenig, dem mau in erster Linie dio Führung der Berner
gogeu den Feind zuguducht hatte. — Und Nutzen hrachte er Ihm aucli nicht; denn am
10. April ward v. Erlach mit andern Magistraten des alten Hern als (leise! nach Frankreich
abgeführt.
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161.

(Altorflf 1798. März 13.)

Nous landammann et conseil de la republique d'Uri en

Suisse, ayant depute nos tres chers palriotes l'ancien
landammann Thadö Schmid, lc capitaine - gönöral Antoine Schmid
et le conseiller Francois de Mcntlen vers le ciloyen Brune.
gönöral, commaiidanl cn chef l'armöe francaise cn Helvölic,
pour lui porter nu nom du dit notre etat Ics assurances les

plus positives de notre attachemcnl cl dövouemcnt ii la
röpublique francaise et de lui faire quelques expositions. prions
le dit gönöral de vouloir ouir les dits nos depulös el donner
tonte la foi et croyance ii tout ce qu'ils auronl l'honneur de
lui exposer de bouche ou par öcrit.

En foi de quoi nous Ics avons munis de ces presentes
lettres de creance donnecs sous le sceiiu de l'ötat.

Ce 13 Mars 1798.

(L. S.) (Sig.) Vincent Schmid,
secretaire d'etal.

169.
(Sololhurn 1798. März 13.)

Au quartier general ii Soleure, le 23 ventose,
6P annee röpuhl.

Lc gönöral de division Schauenburg,

au general Brune. comandani cn chef l'armee francaise
cn Suisse.

J'ai Phonneur de vous rendre comple que le 20 du courant

j'ai fait arröter et conduire dans Ics prisons de cetle ville
lc nomine Müller, bailli d'Aarwangen.

Comme cot homme est inculpe d'avoir mallrailö d'une
maniere indigne les patriotes de plusieurs communes qui sc
sont refusös de prendre les armes contre los Francais, je vous
prie, citoyen gönöral, de vouloir me faire savoir si je dois

l'envoyer ä lluninguc ou le laisser en atlendant ii Soleure,
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jusqu'ä cc que le directoire execulif ait prononce sur les arre-
slations qui ont eu lieu.1B)

Salut et attachement.

(Sig.) Schauenburg.
P. S. Vous trouverez cijoinle, ciloyen gönöral, une plainte

par öcrit contre Ie susdit bailli. Elle m'a etc. en-
voyee hier soir.

163.
(Solothurn 1798. März 13.)

Au quartier-gönöral ii Soleure, lc 23 ventose, an 6

de la republique francaise, une et indivisible.

Le general de division Schauenburg.
au general Brune.

II nc fallait rien moins, ciloyen general, que les marques
d'estinie et d'amitiö quo vous me donncz, pour me dedomma-

gcr de l'impression qu'a l'aile sur moi le zöle inquiet du chargö
(l'affaire Mengaud. La vue de l'auteur de ces calomnies (lc
ciloyen Castres) m'a cause hier une teile indignntion que je
la lui ai tcinoigncc de la maniere la plus vive. et je ne puis
ttttribiier qu'a Peinolion que j'ai rcssenlie, lc malaise qui mc
force cn cc moineiit ii me mettre au lit.

La döpöche que j'ai recue du directoire renfermait un
arrötö qui me nomine nu commandement cn chef de l'armee
francaise cn Suisse. et une aulre lettre, jointc ä la premiere.
en mc chargeant de l'evacuation de l'abbaye de notre-damc
de la Pierre, m'annoncc que vous allez Commander en Italic.

En recevani avec reconnaissance ce tömoignage de
confiance do la pari du directoire, je regrette infinimcnl de nie
voir söparö de vous. Je desire que nion zele et ma bonne
volontö puissent supplöer aux connaissanecs profondes que vous
possedez.

Je scrais parli de suile, saus mon Indisposition, pour aller
vous ombrosser. mais j'espöre ölre demain ü Berne dans la

18) Siohe tlie Note 7.11 No, !M.r. ilor „Concspuiidcur. '
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journee. Je serais charmö de recevoir vos bons conseils et

vous m'obligerez infiniment en retardant votre depart, si vous

pouvez le faire sans compromcltrc le bien du service.
Agröez l'assurance de mon attachement.

(Sig.) Schauenburg.

164.
(Paris 1798. März 13.)

Libertö. Egalilc.
Paris, le 23 ventose, an 6 de la röpublique

francaise, une et indivisible.
Le ministre de la guerre

au citoyen gönöral en chef de l'armöe francaise
en Suisse.

Je vous adresse. citoyen gönöral, des exemplaires d'un

ouvrage qui a pour tilre „religion civile proposec aux
republiques." Dans les intervnllcs que vous laisseront vos iravaux
miütaires, vous ne dedaignerez pas de parcourir cet ouvrage
interessant, et vous aimerez ä y retrouver les principes de

Philosophie el d'humanitö qui animent cl dirigent les vöritables
röpublicains, meine lorsque la nöcessitc de defendre leurs
droits les force ä verscr lc sang des ennemis de la libertö.

Le direcloire execulif desirant propngcr ce trailö de

inorale, je seconde ses intentions en distribuant aux chefs de

l'armöe Ics exemplaires qui m'en ont ötö remis. Veuillez, je
vous prie, m'aecuser la reception de cet envoi.

Salut et frnicrnitö.
(Sig.) Scherer.

165.
(Bern 1798. März H.)

Citoyen gönöral!
Vous m'aviez charge de vous procurer les renseignemens

necessaires sur l'endroit oü nos oligarques tiennent cachös les

tristes debris du tresor public. A cet effet je me serais donnö
les mouvemens necessaires pour satisfaire ä vos dösirs, mais
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j'apprends que les citoyens PIuss et Sibold sont döjä en
campagne et cn perquisition sur cet objet et ont prövenu mes
demarches.

En parconire, je viens, ciloyen gönöral, vous donner
d'autres preuves de mon devouemenl au bien public, en vous
rcvclant les passages et postes imporluns de PEmmcntha)
qu'il serait necessaire de faire garder par quelques Iroupes,
pour empöcher Pömigration des fuyards avec leurs richesses.

Ces postes sont, savoir:
la ville de ßerthoud,
lc chäteau de ßrandis, oü il doit encore se trouver quelques

canons,
lc village de Lül/.ellliih,
Ie chäteau de Soumiswald,

dito de Traxelwold,
dito de. Signau,

Ie village de Langnau,
dito de Tschangnau et Brienz.
Ces endroils sont autant de passages qui conduisent dans

Ie canton de Lucerne, et de lä on peut se sauver ä Zuric ou
ä Constance ou en Italie.

II suflirait d'ölablir sur choeun de ces postes, de simples

corps de garde, pour visilcr et arröter les fuyards, venant
de Thounc ou de l'Oberland, et qui ne se trouveraient point
munis de vos passeports.

II eüt öle ä dösirer qu'on eüt, aussitot des la prise de Ja

capitale, clabli Ics dits postes, vu que par ces mesures l'on
aurait coupe aux fuyards les moyens de s'cchappcr avec leurs
caisses miütaires, ainsi qu'il vient d'arrivcr.

C'est ainsi que. nos magnifiques, apres avoir troinpö et
ögarö le peuple, finissent par le voler, et ii vouloir s'emparer
du tresor public; c'est ainsi qu'en s'övadant avcc ces tresors,
ils veulenl faire lomber sur lc pauvre peuple et les citoyens
de la ville qui n'ont jamais joui des benöfices de l'etat, l'önorme

poids des conlribulions ponr cetle guerre. C'est ainsi quo
l'innooent souffriiait pour les crimes des coupablesl
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J'espöre que le citoyen gönöral iic prendra pas en
mauvaise pari ces cris du patriote. dövouö au bien et salut de sa

patrie; cl plus il sera calomniö aupres de vous, plus il jouira,
je l'espere, de volre protection; cest dnns celte ferme
confiance. que je promis la liberte de vous exposor ci-aprös
quelques articles que je croirais les plus propres ii. eclairer
les esprits et les pröparer au nouveau regime, en consolidant

notre revolution.
Alors notre patrie. heurcuseincnt delivree de ses oppres-

seurs, vous, devra, citoyen! ainsi qu'au gönöral Schauenburg et

au ministre Mengaud, une öternelle reconnaissance; vos noms

seront consaerös dnns nos annales, et notre patrie sera l'amic

el Palliöc la. plus fidölc ei la plus loyale de la grande nation.

sa genereuse proteetrico.
Tels sont les voeux de lous les vrais patriotes..
Berne. lc H Mars 1798.

(Sig.) Cornelius llcutzi.
\

P. S. II a passö et öchappö derniöremenl pur Languau
el Lützelflüh, pour sc sauver dans le canton de Luzerne, un

ehar atlcle de 5 chevaux. porlant du nuniörairc; et il ya
peu de jours que le commaiidanl gönöral Weiss passa avec
la caisse militaire par Kilchberg, pour sc sauver vers Constance:

le commissaire Wyss le suivit de pres avec d'autres trösors.

Lc vieux renai'd l'avoyer Stcigucr, cachö dons l'Oberland.
s'enlendra sans doute avec eux pour lc Iranspori de ces tre-

sors, comme Ics larrous s'cnieiident entr'eux en „faire."
Voici, citoyen gönöral. les article« quo je crois propres

pour facililcr la revolution:
1) permettre la liberle des presse«, pour pouvoir öclairer

el dötrompor lc peuple par de bonnes proclainiilions;
2) permettre les jouinaiix de Paris et gazettes elrangörcs.

pour tenir le peuple au courant des nouvelles politiques,
i'cprimöcs jusqu'ici par In directum des postes aux
lettres:

3) faire survcillcr le dil bureau «Ics lellres. pour lavoriser
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la correspondance des patriotes avcc Pötrangcr, dont

jusqu'ici les lellres ont ötö ouverles el supprimees;
4) faire dislribuer et circulcr dans le public le nouveau

plan de Constitution de Paris, pour la Suisse;
5) que la repartition des soldats dans les maisons des

particuliers soit conlice ii des patriotes, attendu que
ceux qui exercenl cctlc charge actuelleincnt, etant ari-
«toeraies sc plaiscnt a surcharger les palriotes au delä
de leurs facultös, et (|iie Ics dits arislocrales comme la
cause de cette guerre, devraient cn ötre seuls charges;
ötant d'ailleurs les plus riches, |»ttr les bönöfices des

charges de l'ötat, donl pendant des siecles ils en ont

jouis exclusivement.
Ce serait aussi sur ceux-ci, que devrait toinber essen-

licllcment toul le poids des conlribulions, vü quo, par leurs
manoeuvres perfides envers la France et leur opiniätrete ä

refuser lc nouveau regime de gouvernement, ils sonl causes
de la presente guerre el des malhcors qui en sonl la suile.

166.
(Basel 1798. März 14.)

Copie d'une lellre des döputcs de In ville de Bremgarten
cn Suisse,

au citoyen Mengaud, charge d'alläires de la röpublique
francaise en Suisse.

Citoyen ministre.
Les soussignes, deputes de la commune de Bremgarten et

des onze communes de son territoire frontieres tlu canton de

Zürich du cöte de Baden et de» baillages libres, s'einpressent
de venir au nom de leurs concitoyens redimier la protection
de la grande nation francaise et de la prier de nc pas envoyer
irop de troupes sur son petit territoire. Us onl l'honneur de

dötailler oi-dessous Ics motifs qui Iour foul esperer d'etrc
öcoutös (avorableinont par le ciloyen ministre de la röpublique.

1" La commune de Bremgarten et ses ressortissans n'ont
Hist Archiv XVI \()
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pas pris les armes conlre Ics armöes francaises et s'y sont
meine refuses.

2° La ville de Bremgarten a manifeste ses sentimens fra-
lernels envers la grande nation et les Suisses qui voulaient
la vraie dömoeratie; lo preuve convaincanle en est. lorsque
lc gouvernement de Zürich lui fit parvenir l'ordre de marcher
en armes contre Ics palriotes du canton, eile s'y refusa et re-
commanda ä ses ressortissans de rester dans leurs foyers.

3° Le magistrat de la ville de Bremgarten a d'un commun
accord döposö son autoritö. entierement renonce ä l'ancienne
Constitution, et un concile provisoire ölu et composc par la
ville et la campagne vient d'ötre installe.

4° Enfin nous vous prions de vouloir bien prendre cn
consideration les circonstances fächeuses oü se trouvent la ville
et le pays sterile de Bremgarten, qui seraient ruines pour trois
ans par la chutc de son commerce, (et) de nous aecorder
notre pressante demande.

Bäle lc 14 Mars 1798.

(Sig.) Henry Weber, Weysenbach,
Martin, Durey, Wcrlin et J. Gut.

Pour copie conforme

(Sig.) J. Mengaud.

167.
(Paris 1798. März 14.)

Libertö. Egalitö.
Paris, lc vingt quatre venlöse, an 6C de la

republique francaise, une et indivisible.
Le directoire execulif

au general Brune, commandant en chef de l'armöe
francaise en Suisse, ä Berne.

Le directoire executif, citoyen gönöral, a recu avant hier,
deux heures apres le depart du courrier qu'il vous a depeche
lc meine jour, votre lettre du 17 de ce mois apportöo par Ics
chefs de brigade Suchet er Ruby, et contenant Ics dctails des
affaires brillantes dans lesquelles l'armöe, dont le commande-



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 243

ment vous esl eonfie, vient d'allachcr au nom francais de

nouveaux rayons de gloire.
Le directoire executif s'est einpresse d'en faire part au

conseil des cinq-cents, cl vous verrez par les numöros ci-joinls
du Journal intitulö lc „redacleur", que sur le champ le conseil

cn a icnioignc sa satisfaction ä l'armee, par une resolulion qui
declare qu'elle a bien merite de la patrie.

Cette resolulion sera porlöe aujourd'hui au conseil des

anciens. cl aussilöl qu'elle sera converlie en loi, eile sera
Iransniisc ii l'armöe.

Les Services signolös que vous venez de rendre ä la
republique. vous oppellent ä lui cn rendre de nouveaux dans
Ie commandement de l'armee d'Italie. 11 est instant que vous
vous rendiez pour cel efl'cl ä Milan. Vous ne devez
neanmoins partir, ainsi que le direcloire vous Pa dejä mande.

qu'aprcs avoir mis en marche pour Lyon les troupes venucs
de l'armee d'llalie dans le pays de Vaud, cn vous conformant
ä cet ögard ä une insfruclion particuliere qui vous sera adressöe

par <*,c courrier ou par lc suivanl, et il n'esl pas besoin de

vous observer quo ces troupes ne doivent quilter la Suisse,

qu'aprcs que vous vous serez bien assure que Celles (pii sont

venucs de la cidevant armöe du Bhin suffisent pour contenir
lc pays, et que lorsqucllcs le quillcronl il sera necessaire que
le ministre de la guerre coniiaissc lc joui* pröcis de leur depart
el Ja roulc qu'elles tiendront.

Le direcloire exöcutif prendra incessamment en consideration

les demandes d'avanccnienl pour les ciloyens Fugiercs,
Ruby, Dumoulin, Pigeon, cadel, et Begnicr.

Vous trouverez ci-jointe une Instruction qui röpond aux
questions qui lerminenl volre döpöche du 17 de ce mois.

Le prösident du directoire execulif:
(Sig.) Merlin.

Par lc directoire executif:
lc secrelaire general,

(Sig.) Lagardc.
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A n n e x e.

(Paris 1798. März 13.)

Direcloire exöcutif.
Message au conseil des ein«] cents, du 23 venlöse, an (>.'")

Citoyens rcprcsenlans.
Le direcloire executif vous a fail connaitre, par son mes-

sagc du 17. pluviose dernier, Ics agressions quo Ics gouvernemens

de Berne et de Fribourg vennienl de sc permettre
contre la röpublique francaise, et l'avanlage qu'avaient eu de
les i-öpriiucr sur-lc-champ, en entrant dans lc pays de Vaud.
les troupes venucs de l'armee d'llalie, sous lc commandement

provisoire du general de brigade Menard.
Vous avez remarquö, a la fin de ce inessage, que le

direcloire execulif espörait alors qu'il nc serait besoin d'aucune
mesiiro hostile ultcricurc. pour reparer les altenlals des domi-
natcurs de la Suisse conlre la röpublique; el en effet, rien
n'a öle nögligö par ceux-ci pour faire croire a des dispositions
paciliques de leur pari: döputalions ii Bäle auprös du ministre
de France, deputations ii Payerne aupres du general Brune,
commaiidanl cn chef des troupes francaises dans lc pays de

Vaud, lettres amicales au gönöral Schauenbourg, qui, sous
les ordres du gönöral Brune. occupait, avec un corps dötachö
de la ci-devant armöe du Bhin, les frontieres du döpartement
du Monl-Tcrrible: lout a ete employö pour persuader au
gouvernement francais que Poligarchie helvetique avail reconnu
ses loi'ls cl send la nöcessitö de les reparer.

.Mais sous ces denioiislralions (allacieuses. se caebai! uno
liaiiie plus cnveniniee quo jamais conlre la röpublique francaise.

Celle baine s'est d'abord döployöe conlre tont ce qui, dans
la Suisse, aspirait ii recouvrer l'ögalitö politique. De la la

prise c( le pillago de la ville d'Arau. chef-lieu de lu diete
helvötique, pour la punir d'avoir plante, dans son eneeinte.

I») Diese Botschaft isl in verschmolzener Komi ulne fasl wilrtUcho Iteiiruduktlon der
KrlogBborlohto von Brune und Sohauonlmrg, Wir haben diese!! an ihrem Orte uutersiicht,
zersetzt und berichtigt. Per Kürze halb wird daher einfach nul illi lleinorkungen »u No. 118,
116, 117, IM, 16!*, 170, 171 mul 172 der „Uorroiqioiiduuft*' vnnviuson.
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uu aibre de la liberle. De Itt l'incarccralion de lous los
palriotes de Soleure. la nicnacc d'inccndicr les maisons de ceux-
de Dorneck, etc. etc.

A ces pröludes d'hostiliies nouvelles se sonl bientöt joints
lous les appareils de guerre. En peu de (eins les membres
du gouvernement de Berne. toujours hobilcs ii fanaliser les

csprils. onl vu sous leurs drapeaux une armöe de plus de

50,000 hommes. el n'ont plus dcs-lors garde de mesures quo
Celles (pii leur claicnl necessaires pour masquer encore quelque

(eins leur pcrlidic.
Lc 7 de cc mois, (andis qu'ils negociaient avec le general

Brune. ils onl «lirige conlre lui un detachement de leurs forces.

el sc sont, par cette surprise. emparcs du village de Leysin.
döpendant du pays de Vaud.

C'en ötail assez. sans doute, pour dötennincr lc general
Brune ii rompre les Conferences; mais plus ami de la paix
qu'avide de nouveaux lauriers, il a encore lemporisc. Les

Conferences onl continue et n'ont produit d'aulres rösultats que
de facililcr au gouvernement' bernois les moyens de se forli-
tificr de plus en plus, notainment d'oecuper les villes de

Soleure cl de Fribourg. donl les magistrats leur ötaient entiöre-

liicnl devoues.

Enfin, le 11 de ce mois. ils levenl tle masqiic cl l'ont an-

noncor par une döpöche ci jointe du chef de leur etat-major,

quo les hostilitös conimenccront de leur part ce jour Iii meine,
ä dix heures du soir.

L'armee francaise aliaquec, it saisi ses armes; c'etait lc

combat de la liberle conlre la tyrannie: la libertö pouvait-
cllc nc pas triompher?

Lc 12. le general Schauenbourg. ii la töte de son corps
d'armöe de 17 mille hommes, cl apres quelques affaires d'avant-

postes, s'empara tle la ville de, Soleure, oü il brisa, au milieu
des acclamalions d'une multitude immense, Ics fers des mal-
heureux que Poligarchie tenait enchainös depuis pres d'un

mois, el sur lesquels on tiroit dejä ä bout portnnt dans Ics

prisons.
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Le 14, il poussa son avant-gardc jusqu'ä Schalinen et

porla son corps de bataille k L'hosne.
Le 15, ä cinq heures du matin, on sc mit en marche.

Cinq combots sucecssifs montrerent, d'une part, le plus grand

courage inspirö par le fänatisme nux miliccs bernoises, et de

l'autre, l'invinciblc supörioritö de la valeur francaise. Partout

la vicloire ful lidöle aux drapeaux de la republique, et
lc meine jour, ii une heure apres midi, Ie general Schauenbourg

enlra dans Berne.
II y fut Joint la nuit suivanlc pur Pavant-garde du corps

d'armöe qui ötait parti du pays de Vaud sous les ordres im-
lnediats du general cn chef Brune.

»Sa marche avail ötö ögalement une suile de victoircs d'autant

plus glorieuscs, qu'elles avaient öle disputecs avec une

rare bravourc et un ochorncmei.t inconcevable.
Des lc 12, au meine instant oü Soleure ouvrait ses porles

au general Schauenbourg, Fribourg fut empörte (Passaul, et

cependanl, n'eut qu'ä se louer de la modöralioii du vainqueur.
Les personnes, les proprietes furent aussi religieusemcnt res-

pcclöes que si la ville sc liit rendue par capitulation. Les

prisonniers meines furent renvoyes, et des larincs de joie
attesicrciil leur reconnaissance.

Le möme jour au soir, les Bernois evaeucrent Moral, ville
fameuse par la bataille que les Suisses y avaient gagnee sur
Ics Bourguignons en 1476 el par Pappareil avec lequel les

osseinens des vaineus y ötaient conserves.
lln Iroplieo aussi insultant pour la nation francaise ne pou-

viiii manquer d'ötre dötruit dans cetle circonstance; il lc fut

cn eilet, et cc qui est lies remarquable, il lc fut par des

bataillons du döpartement de la cötc-d'Or, lc jour memo de

Panniversaire de la bataille de Morat. Un arbre de la liberle
fut ä l'instant plante ä la place de cc monument quo Ics oli-

garques indiquaienl ;i Pavancc comme devant etre une seconde

fois le tombeau des Francais.
Lc 14, au soir, lc gönöral en chef lit avancer, sous les

ordres du general Bampon, une colonne vers lc fameux pas-
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sage de Gumine, que l'ennemi avait hörissö de batteries. En
meine tems la colonne du general Pigeon attaquait sur la
Sausen lc passage de Ncvcncck.

Le 15, k qualre heures du matin, cc passage fut force, et
lc camp ennemi empörte apres une action qui dura pres de

cinq heures.
De son cöte, lc general Bampon, forca egalement le

passage de Gumine.
Mais pendant que l'on sc batlail sur ces deux points, une

rebellion eclatait k l'extrömitö du pays de Vaud, pres d'Yver-
dun. Des ofliciers bernois et des ömigrös commandaient les

rebelles, ä qui on avail lait passer deux pieces de canon par
le lac de Neuchatel. lleureusemcnt lc general en chef avait

pris ses mesures; les rebelles furent batlus et leurs canons

pris par un dctachcnienl, composö en partie de volontaires
vaudois.

Ce n'est pas la seule occasion oii ces volontaires ont mon-
trö qu'ils ötaient dignes de combattre pour la liberte de leur

pays; ils s'ctaient döjä distinguös ä la prise de Fribourg, et

lc sang de plusieurs d'entr'cux y avail coulc.

Vingt-neuf drapeaux, une artillerie noiiibrcusc, la punition
de Poligarchie, la libertö rendue ä la Suisse, la justice nationale

salislaitc, tcls sont, citoyens reprösentans, Ics fruils des

victoires que les aggressions des tyrans de l'Helvetie ont force

nos braves freres d'armes de reinporler sur eux.
Ces victoires sont d'autant plus clonnanles que parlout

il a fallu sunnonter les obstacles qu'offraicnl des positions que
lu nature seniblait avoir rendues inexpugnables, que Part avait
forlificcs de toutes ses ressources, cl qui ötaient defendues

par la plus formidable artillerie.
Lorsque les annees de la röpublique ont vaineu des troupes

repulecs les plus belliqueuses de PEurope, et entources de

parcils moyens de defense, vous jugercz, sans doute, citoyens

reprösentans, combien la France peut-ötre tranquille sur Pissuc

de la coalition que l'infamc cabinet de Saint-James cherche
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ä renouer, et pour laquelle il emploio lout cc qu'onl de plus
puissant le mensonge, I'or et la scduclion.

Lc triomphe de la republique en Suisse est d'autant plus
glorieux et plus doux qu'en meine (eins qu'il esl une nouvelle

victoire, cl une victoire signalee remportec sur l'Angleterre.
qui avail fait de ce pays le centre de ses inirigues, il va rendre
Pestimable peuple helvetique a sa premiere dignitö, et le
delivrer pour jamais du joug biiniiliant de Poligarchie la plus

lyranniquc.
(Sig.) Merlin, prösident.

(Sig.) Lagardc, secretaire general.

168.
(Paris 1798. März 14.)

Liberle. Egalitö.
Paris, le 24 venlöse, an 6" de la republique

francaise, une et indivisible.

Lc direcloire execulif,

au general en chef de l'annee francaise en Suisse.

Vous trouverez ci-jointe, ciloyen general, Pinslruction

particuliöre qui vous est annoncöe par la döpöche que le

direcloire executif vous adresse par cc courrier.
Lc president du direcloire execulif:

(Sig.) Merlin.
Par le direcloire executif:

lc secrelaire general

(Sig.) Lagardc.

Annex c.

(Paris 1798. März 14.)

Egalitö. Liberte.
Instruction pour le general en chef de l'armee francaise

cn Suisse.

Le general commandant l'armee francaise en Suisse fem
faire le pröl
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des 2mo demi-brigade d'infanterie legere
18„

25„

32„

75„
des 3bme

et 15 ''cSmienR (,<' dragons. ainsi que lies canoniers

allacbcs ä cetle division, jusqu'au dix germinal.
II fera completer leur arincment, leur bufflclerie et autant

qu'il sera possible leur liabillemenl.
II donnera l'ordre aux 3'',,m' et 15;""' regimens de dragons et

a lo'ule l'artillerie de campagne attachöe ii la division qui esl

venue de l'armee d'llalie, de se rendre par le chemin le plus
cour! ii Toulon el de parlir pouj' cet eilet le premier germinal.

Le ministre de la guerre donnera l'ordre au gönöral de

cavalerie Ledere de se rendre sur lc champ a Lyon, pour
prendre en passant le commandement de ces deux regimens
et Ics conduire lui-meme ii Toulon.

Le general de l'armöe de l'Helvetie inoorporera dans la
2iimo demi-brigade d'infanterie legere, los eclaireurs de la

23eme d'infanterie legere.
II donnera l'ordre au gönöral Pigeon de partir avec la

2emo demi-brigade d'infanterie legere, la 18)-,m' et la 256m0 de ligne
le vingt huit ventose. pour se rendre k Lyon, oü ces corps
s'embarqueront sur lc Bhöne jusqu'ä Avignon. d'oü ils se

rendront par terre a Toulon.
Deux jours apres il donnera l'ordre au general Bampon

de parlir avec la 32u,n6 et 754m6 de ligne le trente ventose, pour
se rendre ögalement ii Lyon, s'y enibarquer sur lc Bhöne

jusqu'ä Avignon cl de hi sc rendre par terre ii Toulon.
Le ministre de la guerre donnera l'ordre au general Laiines

de partir sur le champ en posle de Paris, pour sc rendre a

Lyon avec Padjudant-gcncral Lagrange, et de prendre toutes
les mesures cn se concertant avcc le commandant de cetle
place, le commissaire ordonnateur, le commissaire du directoire

executif, pour qu'il y ait dans cetle ville la quanlitö de.
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bttteaux et tout ce qui est necessaire pour l'einbarquement;
apres quoi le general Lannes et Padjudunt-gciiöral Lagrange
se rendront ä Toulon.

Le ministre de la guerre donnera egalement les ordres

pour qu'il y ait ä Lyon.
12,000 paires de souliers,
6,000 chapeaux,
6,000 paires de culottes,
4,000 vestes,

10,000 paires de bas,

10,000 chciniscs,
3,000 sacs de peau,
3,000 habils,

400 paires de boites.

(iour pouvoir etre distrihuös aux ti*ou|ies sus-incntionnöcs
a leur passage ä Lyon.

Le gönöral Lannes aura soin de vciller ä cette distribution
pour qu'elle sc fasse conformöment aux besoins de chaque

corps.
Le general en chef de l'armöe francaise en Suisse fera

mettre ä l'ordre des demi-brigades ci-dessus nommees, qu'elles
vont se rendre ä Toulon, d'oü dies parlironl pour une Operation

extrcnicmcnl essentielle et qu'elles Irouveront dans celte
ville le. general Bonaparte, sous les ordres duquel dies con-
tinueront d'ötre.

Arrötö par le directoire executif lc vingt-quatre venlöse,
an six de la republique francaise, une et indivisible.

Pour expedition conforme
Le president du directoire executif,

(Sig.) Merlin.
Par lc directoire exöcutif:

Le sccretaire-gcncral,
(Sig.) Lagardc.

20; Die Nummer 2440 dos kürzlich erschienenen -Hon Bundes dur Correspondaucu de Na-

lioleon 1, auf Seite 2-1, liefert den Beweis, dass diese Instruction so gut als wörtlich einer
Noto entnommen ist, wolehe General Uonapartc am gleichen 14. Mftrz 17D8 dem fränkischen
Directoriuui iiat zugehen lassen.
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169.

(Bern 1798. März 14.)

Notes du citoyen Boguin-Laharpc, qu'il a l'honneur de pre-
senter iiu general Brune, commandant l'armöe francaise
en Suisse, cn sa qualite de depute de l'assemblee provisoire

du pays de Vaud.

Citoyen general,
Lu Constitution helvetique a ete aeeeptee par lc peuple

vaudois, Ics assemblees primaires ont ötö convoquees, les
electeurs se sont usscmblös, et la nomination des places va
avoir son execution.

Il y a quelques jours que le citoyen Desportes, resident
de France ä Geneve, nie communiqua ainsi qu'ä d'autres
depulös, la copie d'une lettre que le direcloire devait, citoyen
general, vous avoir adressöe, et qui avait pour but Petablis-
sement d'une republique lömanique. II nous donna cetle com-
munication non poinl d'office, mais comme simple particulier.
Nous lui avons repoudu n'avoir point eu de connaissance de

cctlc lettre, et qu'en attendant qu'il y eüt quelque chose de
döcidö ii notre ögard, nous allions en avant, et nommer les

autoritös suivant Ja Constitution quo nous avions aeeeptee.
Envoye par l'assemblee pour avoir ii ce sujet quelques

explications, j'ai l'honneur de vous transmettre lc dispositif
des instruetions qui m'ont ötö donnces ainsi qu'a mon collegue.
Elles portent:

Ils feront tous leurs efforts pour engager le
general Brune ii favoriscr le projet de reunir
lou te I a Suisse selon le plan de Constitution prö-
sentö par le citoyen Ochs, ou s'en öcarler lemoins
qu'il sera possible.2')

21) Ks zeigt dieser Beschluss, dass schon in der provisur. Regierung von Waadt die

Mehrholt dem Ihiitarisinus anhing und dessen /wecke nuch Kräften fürdurte. Allein auch

dio Vertreter des l'urtieulurlsinus waren nicht untiiätig, wie sicli uns der au Bruno gerichteten

Verbalnote der No. 190 hlcnarh ergibt.
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Maintenant les explicalions verbales que vous m'avez fail
l'honneur de me donner, me l'ont croire que le plan adopte scroil :

Porganisation des autoritös parficuliercs ä chaque canton
ä teneur de la Constitution de Ochs;

Pölablissemenl de municipalites dans chaque commune
pour In regio des biens cominuuaux et l'exercice de la police
qui peut Ics concerner;

la formalion de trois cantons qui seroient composes,
1) im canton de la partie vaudoise environnant le lac Leman,

qui va jusques ii la Broye en delä de Moudon d'un cötö,
et qui comprendroit le pays qui longe le döpartement
du Jura cl du Doubs et qui va jusques ii Estavayer el
la frontiere de Neufchatel;

2) un canlon de la partie vaudoise situee enlre la Broye
et la Sarine et qui comprend le ci-devant canlon de

Fribourg;
3) un canlon du haut et bas Valais dons lequel on pourroit

comprendre Ics bailliages libres.
Vous avez ajoule, ciloyen gönöral, que ces (rois canlons

pourroient former une seule röpublique, qui scroil gouvernce
par un direcloire de trois. lequel resideroit ii Lausanne qui
cn scroil le chef lieu;

qu'il y auroit pour ces trois cantons un corps legislatif,
composc de plus ou moins tle membres nommös par les electeurs;

que celte röpublique pourroit - ötre födöröe par une diele
avcc les aulres parlies de la Suisse;

qu'enfm eile auroit alliance avcc la republique francaise,
de concert avcc lc resle de la Suisse.

Comme lous ces poinls sonl de In plus haute importance
pour lc pays quo je rcpröseiite, je prends la liberle, ciloyen
general, de vous proposer s'il vous seroit conveiiable de mc
donner vos intentions pur öcrit, iilin que je puisse en rendre
compte ii mes commeilans.

Bern, Ie 14. März 1798.

Salut et respect.
(Sig.) Boguin-Laharpc.
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i»o.
(Paris 1798. März 15.)

Libertö. Egalitö.
Paris, le 25 venlöse. an 6" de la republique francaise,

une et indivisible.
Le direcloire executif

au gönöral en chef de l'armöe francaise on Suisse.

Par Piiislruclion qu'il vous a adressöe hier, ciloyen general,

lc direcloire executif vous a repcle cc qu'il vous avait
dejä mande prccödemiiicnl, qu'il ne voyait aucun inconvenient
ii ce que le pays de Vaud, la partie francaise de Fribourg,
le haut el lc bas Valais el les baillages ilaliens forniassent une

röpublique separec.
Des renseignemens lui sonl parvenus depuis sur cet objet

important. et il en rösulle que si le directoire execulif se pretait

ii l'idöe de söparer ces pays du resle de la Suisse. la

malveillaiiee ne manquerait pifs »Pen abuser pour aecrediter le

bruit que la röpublique francaise couve ä cet ögard quelqu'ar-
riere pensee, et qu'elle a en vue de reunir tot ou tard le pays
de Vaud, le bas-Valais etc. ii son territoire.

A cetle consideration sc joinl celle des liraillcnicns qu'a-
meiicrttil sans doute dans le pays de Vaud la rötraetation de

Passentiment gönöral qu'il a donne au projet de Constitution

helvötique.
Vivemenl louchc de ces molifs, le direcloire execulif vous

charge d'aniionccr aux habitans des pays donl est question.

que son voeu el lern* inlöröt exigent qu'ils se confondent dans

la röpublique helvetique el quo loule la Suisse ne forme plus
dösormais qu'une seule famille.

II fo.it pari de celle döterinination aux ciloyens Mengaud,
Mangourit et Desportes, alin qu'ils vous secondent de lous
leurs moyens et qu'ils inarcbcnl d'accord avec vous cn pre-'
nant toujours vos instruetions sur Ics mesures qu'ils ont ii
[»rendre chacun de son cötö.

Le directoire executif n'a pos besoin do vous röpöter qu'il
est cssentiel de hillor l'acceptation et la mise en activitö de
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la Constitution. Les plus grands inlercts sollicitent la plus
grande cölöritö ä cet ögard, el il Importe surf out que vous

parliez söricusement nu gouvernement provisoire de Berne,
afin qu'il ne compte pas sur le delai d'un mois qu'il s'est lixc
ä lui-möme pour rediger un projet de Constitution.

II est essentiel surtout que de suite il soil proeödö ä lu

division des lerriloires et des canlons. (el que cela se trouve
dans le projet de Constitution.

Le directoire execulif persislera ä prendre Lucerne pour
le lieu de residence des conseils et du directoire executif, et

non Arau qui n'est pas assez central.
Des que sept ou huit des cantons. tcls qu'ils sont deter-

mines par le projet, auront accepte la Constitution on la meltra
en activitc. Ce sera aux autres cantons, ä suivre et ä demander

d'etrc admis.
11 laut absolument qu'aucun des membres des gouvernemens

oligarchiqucs qui ont combat(u contre la republique
francaise, tcls que Berne, Fribourg, Soleure, Zürich, Lucerne,

Schaffhousen, ne puisse entrer dans le nouveau gouvernement.
Vous pouvez declarer nettement que Ics troupes

francaises se retireront des que la Constitution sein aeeeptee et

mise cn activitc et que lous Ics differens entre la republique
francaise et la Suisse seront lerminös.")

Lc prösident du direcloire execulif,
(Sig.) Merlin.

Par lc directoire executif,
Le secrölaire-gönöral.

(Sig.) Lagarde.

22) Versprechungen, die man von vornherein nicht /.n halten gedachte, und auch wirklich

so wenig hielt, dass gerade nach dem Inkrafttreten dor Helvetischen Verfassung die

ärgsten Welien der militärischen Occupatio!! und administrativen Mlssuandluiig Uhor die be-

trogono Schweiz, kamen.
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171.
(St. Maurice 1798. März 15.)

St. Maurice. 25 venlöse, an 6 de la republique francaise,

une et indivisible.
Mangourit, resident de la röpublique franenise pres celle

du Valais.
au ciloyen general Brune, commandant en chef l'armöe

frangaise en Ilelvötie
J'ai regu, cito>en general, la lettre datee de Berne avant

hier 23, avec chagrin et gratilude. Vous n'avez point besoin
de moi, c'est moi qui aurais besoin souvent de quelques prö-
sences du vainqueur, telles, au moins en raecourei, que celle

que j'ai obtenuc du guerricr disposant sa victoire. Depuis la

premiere epoque nolre vaisseau a touche miraculeusement
tant de rochers qu'il a culbules sans s'ciidominagcr, (quoique

conduit par d'ctranges pilotes) qu'il n'y a rien ä

craindre; sans moi, sous votre boussole, il fera des choses bien
plus mervcillcuscB. Ce n'esl pas d'un atome comme moi, ram-
pant sous Ics dents de Mordes el du Midi, que dependent les
deslinees de la Suisse. Elles sonl attachecs dans une töte
couverle de lauriers el oü la sagesse polilique, si rare chez
les höros, allcrnc ses loisirs et ses jouissanecs entre vous el

Bonaparte. — Je vous parle bona fide, sans intöröt, sans
ambition. Volre modestie grondera la verile; faites-la tairc
celte modestie, car l'aulre vit si retiröe qu'au moins faut-il
lui savoir gre de se montier meine en Valais, lovsque partout
aillcurs Piiilrigue, la möchancclö, la calomnie et tout cc qui
est impur s'affublent inaolcmment de sa pauvre et chelive
garderobe.

J'aimerais bien ä voir ces ours, ces tours. cc pont qui
auraient fait un.chant pour Ie Tasse et qui donneront ä la

posterite une belle page de votre vie. J'aimerais encore mieux
vous embrasser mais songez si cela se peut, cn cc moment
surtout. J'ai donne 4 jours aux 7 districts du haut Valais pour
aeeepter une Constitution que j'ai composee sur les mesures
francaises et helvötiques. — Leurs deputes arrivent cc soir ä
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Sl. Maurice. Vous. gönöral', vous gömisscz du sang versö
dans lu Suisse moi. je bönis lous les jours que Ics pleurs
n'ont pur lornis. Je crois que* par l'clfci magnötiqiie et in-

explicablc de la confiance tpie les Valaisans m'ont accordee,

je puis terminer sans secoussc lc travail revolutioiiaire el

donner le moiivemenl sans dauger ;i la machine conslitutio-
ncllc. Si je m'öcartc, lout esl a ciaindre, des mösiiltelligen-
ees. de la miserable nmhition, ilu fanalismc jusqu'ici endormi
au sein de la propriete, de mille aeeidens que ma prösence
ölouffe ou rend ridicules. Croyez-vous qu'il n'y ait pas une

grande gloire a ameiier un petit peuple, einniaillotc par des

prclres el lourmentö par quelques (yranncaux moins stupides,
a recevoir l'impression de la lumiere sans que l'on ail ä

craindre un combat de Japides? Croyez-vous, qu'entrc les

mains du directoire execulif l'argiiinonl, en röponse ä ceux
qui voudraient l'accuscr du sang versö neccssairemcni dans

le Bernois. que daus lo Valais il n'en a pas ötö versö,
nc sera pas vicloricux et accablanl?

Voilä. ciloyen gönöral, mes raisons; je vous les sounicts
en vous assurout, que si j'entrevois 72 heures ii prendre pour
vous les consacrer, pendani qu'on imprimera In Constitution
valaisanne. pendant que les assemblees primaires s'organise-

ront, j'en profiterni pour aller avec vous verser des pleurs
sur Pliumaiiile el lever Ics mains vers le cid en action de

gräces du present de In libertö qu'il ölend ii loules les nations
faites pour lc recevoir.

Je vous remercie de l'ötat que \ous donncz k deux Frangais

qui onl conlribuö de leurs personnes et de leurs talens

a l'indöpciidancc de la Suisse. J'en fais pari aux citoyens
Bippeil et Chaslel; ils vous devront une honorable cxislcnce.

Je fais passer au cominaiidani dnns les 4 mandemens l'ordre

qui y maintient les forces francaises. vaudoises et valai-
sannes: en consequence 2 compagnies valaisaniics poslccs ii

Chillon et ä Montreux peuvent etre rcmplacces aisemenl et

revenir ä Aigle; j'en öcris nu commandant Chaslel.
Si vous (rouviez jour ä fajre avoir des compagnies aux
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ciloyens Bonaventure Preux, de Nucö, Jacques Quartei-y,
vous employeriez de bons ofliciers valaisans ayant servi en
France dans le reginic.nl de Courten liecneiö. Ils relüserent de

prendre, lors du licenciemenf, du service conlre nous en
Piemont el en Espagne. Preux rcsla au service, ful lail prisonnier

par Ics troupes de l'empereur oü il rcsla 30 mois; c'est
cet officier pour le quel je vous parlai ii Lausanne et au sujet
duqucl vous avez demande son remploi cn France. Les (rois
sont pauvres et charges de famille. Si on ne peut les faire
tous capitaines, n'csl-il pas possible que Preux le soit el les

deux autres lieulenans? Voilii quo je vous demande toujours
el que je ne puis vous offrir que mon bieu fratornel ailacbc-
mcnl et celui de ma famille.

(Sig.) Mangourit.

En cc moment le general de Nucö mc communique une
leltrc du citoyen Bepons, membre du comite vaudois militaire
ä Lausanne; je vous la lianscris:

„En voyant l'ours couchc cn joue par lc directoire, nous

„avons cru ii son Ircpas. Brune a lache la dclcnle, le coup
„esl parli; eh bien, l'ours n'est point mort! Diricz-vous que
„Poligarchie, en feignant de se dömetlre, ä ötö remplacöc par
„un gouvernement provisoire, dans lequel ilest entre 53 membres

„de l'ancien; a Fribourg meine comödie. Les nouveaux gou-
„vciiians sont (irös des anciens, ou cc qui est la meine chose,

„de leurs enfans perdus. Aussi l'alarme est grande par-
„mi les anittiis de la liberte qui dans ce pays sont eclairös et

„nonibrciix. Les habitans de la Gruyere, mes couragciix com-

„pafriotes, m'öcrivent ii cc sujet des lettres lamentables. Lc

„directoire seroit-il trompö? Serions nous trahis? Ah, il est

„impossible de fonder la liberle dans nos belles montagnes, si

„l'on n'exclul du nouveau gouvernement (out cc qui a par-
„tieipe ii l'ancien, el cela pendant plusieurs annöes. Si cette

„loi de precaution n'a pus lieu, les victoires de Fraubrunnen

„cl de la Singine s'en iront cn liiniöe et lc sang de Fornerct

„criera vengeanec. Je ne ccssc d'aiguillonncr lc comilö de

Hist. Archiv XVI. 17
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„surveillance. mais je nc trouve que les yeux d'une taupe et
„les jainbes de la torltie."

Ne feriez vous pas bien d'appcler le citoyen Bepons vers
vous?

119.
(Bern 1798. März 15.)

Ciloyen genera'!
Les soussignes ciloyens, deputes du peuple libre du canton

d'Unlcrwalden le bas, ont Phonneur de presenter au citoyen
gönöral en chef de la republique francaise cn Suisse, que les

habitans du dil canlon n'ont rien de plus ä coeur que de vivre
en bonne intelligence avec la grande nation francaise, ä

l'exemple de leurs anectres, el qu'en retour ils esperent d'elrc
Irailes comme des anciens amis cl allies de la France. En

consequence ils pricnl le general en chef de vouloir les laisser

jouir paisiblemenl de leur gouvernement demoeratique,
comme de la religion de leurs pöres et de ne poinl les traiter
hoslilcincnl comme un peuple, qui a toujours observö la plus
exaetc neutralitö, et qui a ete, conjointement avcc nos chers

concitoyens d'Unterwaldcn le haut, le premier des cantons
helvötiques ä reconnaitre la röpublique francaise, et a donner la
liberle nux sujets suisses, ainsi que les anciens officiers sc
sont empresses de prevenir les voeux de la grande nation en
renoncanl ä jamais ä tout ordre militaire.

Permottez, citoyen general, que nous rcconimandons lc
peuple libre du vallon d'Engclberg, enclavc dans le (erriloire
de notre canton. Ces braves monlagnards lacheront cn (out
temps de merilcr la bienveillance de la republique francaise.

Agröez, ciloyen gönöral en chef, Passurance de notre
respect.

Salut el fraternilö.
(Sig.) Würsch, Landammann.

„ Zeiger, capitaine gönöral.

„ Xaveri Würsch.

„ Joseph Moria Christen.
Berne, ce 15 mars 1798.
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173.
(Lucern 1798. Miirz 15.)

Liberle. Egalitö.

Union helvetique.
Toutes officiers et comandantes de l'armee francaises dans

le canlons de Bern sont prie par le sousignec de laisser passer
übrement les ciloyens Joseph Laubacher de Muri, Joseph
Lang de Hizkirch, Xavier Widmer du dite lieu et llcnric
Conrad de Meyenberg come reprösentans du peuple libre de

la province libre supörieur.
Ils sont charge de la part du dite peuple de se rendre k

Berne pour s'abouchcr avec le citoyen general en chef le

Brune, et de lui assurer au noinc de la grande nation de la
meillicur intention de continuer la bon harmonie qui regnoit
toujours enlre la republique francaise et leur peuple.

Lc sousignec se Halte aulant de plus qu'il a lc bonheur
d'ötre du canton de Lucerne, qui a donne toutes les marques
d'amitiö ä la grande nation cl qu'il est destinö de la part de

son canton ii protöger la dile province.
Salut et fraternitö.

Donnö Muri lc 15 Mars (Sig.) Lc citoyen Am Bhyn,
1798. reprösentant de Lucerne.

(L. S.) (Sig.) Lc ciloyen Blaltmann,
(L. S.) reprösentant de Zoug.

(Ausnahmsweise — als Curiosum — in der Orthographio wiedergegeben,
wolohe das Original ziert?!)

Annexe 1.

(Muri 1798. Miirz 15.)

Nous, reprösentans du peuple de la province libre supö-
rieure, donnons pouvoir par cet öcrit ä nos ciloyens et depulös
Joseph Laubacher de Muri, Joseph Lang de Hitzkirch, Xavier
Widmer de Hitzkirch et Henry Conrad de Meyenberg, qu'ils
se rendent avcc Ics reprösentans des hauls canlons ii Borne,

pour parier avec Poflicicr cn chef ou cominandant des troupes
francaises, el l'assurer au nom de ce peuple de ses sentimens

toujours paisiblcs.
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Lc citoyen gönöral ou commandant esl donc prie d'ajouter
pleine foi ä lout ce que ces citoyens döpuiös lui assurenl ä nos

faveurs, et prineipaloment s'ils lui doiincnt Passurance du desir

ardcnl de vivre cn meilleure harmonie avcc la röpublique
francaise; nous scrons toujours d'accord et preis d'en donner
des preuves clfectivcs dans toutes les occasions survenantes.

Donnö ii Muri le 15 Mars 1798.

(Sig.) Jean Wolllisbcrg, reprö- (Sig.) Joseph Löonce Müller,
sen tant du peuple. reprösentant du peuple.

(Sig.) Jean Jo.-eph Brüollman, (Sig.) N. J. J. Gauch, reprö-
reprösentaiit du peuple. sentant du peuple,

(Sig.) Pierre Löonce Hey, re- ii Betwil.
preseiilanl du peuple.

Que cctlc signature soit de la propre main des reprösen-
tants du peuple de. la province libre supericure assure sous

lc cachel ordinaire du pays
Donne a Muri le 15 mars (Sig.) Francois Joseph Müller,

1798. chancelier de la province
libre supericure.

Annexe 2.

(Muri 1798. März 15.)

Wir die Volks - Beprcsentanlcn des obern freien Amts

begwälligen andurch unsere Bürger und Deputirte Joseph
Laubacher von Muri, Joseph Lang von Hitzkirch, Xavier
Widmcr von llilzkirch und Heinrich Conrad von Meyenberg,

dass sie sich, nebst den Bepresentanten der hohen Stünde

nach Bern begeben sollen, um sich mit dem Stabs-

officier oder Commandant der französischen Truppen mündlich

zu besprechen, und ihm die steis friedlichen Gesinnungen
im Namen diesseitigen Volks zu eröffnen.

Der Bürger General oder Commandant wird daher

ersucht, allem demjenigen vollen Glauben beyzuniessen, was die

Bürger Deputirten ihm zu Gunsten unser vortragen, und

besonders wenn sie ihm von unsrer eifrigen Bcgicrd. mit der
französischen Bcpublic in bestem Vernehmen zu leben, die
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Versicherung geben;— wovon wir bei allen sich ereignenden
Anlässen werkt hatige Proben an Tag zu legen, immer so willig

als bereit sein werden.
Geben in Muri den 15. Merz 1798.

(Sig.) Volks-Beprcsenlanl (Sig.) Volks-Bepiesentant
Johannes Wolllisperg. Joseph Leonz Müller.

(Sig.) Volks-Bcpresenlant (Sig.) Volks-Boprcsentant
Johann Joseph Brüollmann Peter Leonzi Bey.

(Sig.) N. .1. J. Gauch, Bepresentant von ßettwyl.
Dass vorstehende Unterschrift den Volks-Bcpresentan-

ten des obern freien Amis ihre eigne Hand sei, bescheint
unter Herbeidruckung des gewohnlichen Landessigills.

Geben in Muri den 15 Merz 1798.

(L. S.) (Sig.) Franz Joseph Müller, Land-
schrcilier der oberen freien Aemter.

111.

(Paris 1798. Miirz 16.)

Libertö < Fgalite
Paris, 26 venlöse, an 6 de la röpublique francaise,

une cl indivisible.

Lc directoire execulif,

au general cn chef de l'armöe francaise en Suisse.

Le direcloire executif, ciloyen general, vient de recevoir
votre röponse du 21 de ce mois a sa lettre du 17. L'oflicier
que vous cn aviez charge prötend avoir ötö atlaque cn route
par deux brigands cl avoir öle dövalisö par eux. II y a ap-
parence que vous lui aviez remis d'aulres depeches; car il
est peu vraiscmblablc que vous eussiez envoyö un officier
pour apporler une depeche qui n'esl, ä peu de chose pres,
qu'un aecusö de reception.

Cc n'est pas sans ölonnement que lc directoire execulif
apprend que parmi les membres du gouvernement provisoire
de Berne, se trouvent le professeur Tscharner, le major de

Muralt et lc tresorier Frisching; il n'y a pas un instant ii
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perdre pour les faire retirer, et vous no manquerez pas de

moyens pour les dötorminer ä donner leur demission.
Le directoire execulif voit egalement avec peine que le

gouvernemciK prosisoire de Berne ait annonce la formalion
prochaine d'une Convention nationale pour rediger un projet
de Constitution. C'est une des plus mauvaises mesures que cc
gouvernement ait pu prendre, et il esl instant que vous la
lässiez rapporter. Les dispositions qui terminent le projet de
Constitution helvetique et qui cn forment lc tilre 12, tracent
la marche ä suivre, et il serait aussi dangereux qu'impolitique
d'en adopter une autre.

Ce n'est pas avec moins de surprise que le directoire
execulif voit le gouvernement provisoire agir comme si lc
canton de Berne devait conserver sa circonscription actuelle.
II esl du plus grand inlöröt de commencer par diviser ce
canlon de la maniöre proposöe par lc projet de Constitution,
c'csl-ii-dire, d'en former deux canlons, donl l'un aura pour
chef-lieu Berne, et dont l'autre connu sous le nom (l'Argovie
aura pour chef-lieu Arau. Que Ics communes de ces deux
canlons s'asscmbJenl et qu'elles proeödent cn lous points con-
formöinent aux dispositions du tilre 12 du projet de Constitution.

C'est la seule maniöre raisonnable cl süre d'arriver ii
un prompt resullal.

Vous devez d'autant plus vous dotier des membres du

gouvernement provisoire, quo rien dans leurs proclamations
n'annonce Pamour de la liberte et de Pegalile polilique, et

quo loul y respire encore l'esprit de fedöralisme.
Le directoire executif nc doute pas que vous n'aycz fait

mettre les scellös sur tous les papiers de la chanccllerie et

autres döpöts de l'ancien gouvernement; c'est Ie seul moyen
que vous ayez eu pour vörificr la correspondance de cc
gouvernement avcc les agens de l'Angleterre, avcc les chefs des

ömigrös et avec les cantons qu'il a fait insurger, clc. Vous
voudrez bien rendre compte au direcloire execulif de toul ce

qui a öle fail a cel ögard.
11 est essenticl que vous enlreleniez avec les citoyens
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Mengaud, Desportes et Mangourit, une correspondance. exacte

sur tous les objets relatifs ii la lüsion des canlons helvcfiques
en une seule republique et aux moyens de faire mettre inccs-

samment cn activitc le projet de Constitution. Cette
correspondance a du etre interrompue par vos Operations miütaires;
mais eile doil reprendre son cours; sinon il n'y aurait plus
d'cnsemblc et la marche des allaires en soull'rirait.'*"')

Lc president du directoire executif,

(Sig.) Merlin.

Par lc direcloire execulif:
Le secrctaire-gcncral,

(Sig.) Lagardc.

IIB.
(St. Maurice 1798. März 16.)

St. Maurice, 26 venlöse, an 6 de la i-öpuh.

Mangourit au general Brune.
Je nc retarderai pas au premier courrier la satisfaction que

vous aurez ä upprendre, que ce matin midi le haut et le bas Valais,

par depulös, -etail constitue cn assemblee reprösentative
provisoire, que lc grand baillif, lc vice-secrelaire d'etal et un
membre nomme par l'assemblee sonl egalement directeurs pro-
visoires, que le ciloyen Biedmatten, un dos mcilleurs esprits,
auxqucls je dois Paccession prompte du haut Valais, est
president de l'assemblee; quo j'ai ötö prövenu que cette assemblöe

s'ötait constituöe par une döpulation de 12 membres charges
de ni'invilcr d'cntrcr, quo j'y ai prononce un discours qui a

ötö reporle tres spirituellement; quo l'övöque de Sion m'a
öcrit et sc mel, lui et son clerge, sous le bouclier de la loyautc
francaise; quo demain l'on s'oecupe des assemblees primaires;
quo cc soir il y a bal que j'ouvre du pied gauche parceque

22) In soinur Antwort vom 25. Mär/. (Oorrespoudenz Mo. 2(12) liisst öenorul Bruno dout-

licli orkonuon, wer ihm dio Vorwürfe diosar Epistol zugezogen und zugloloh dem gefallenen
Born dio letzten 'l'ritto vorsetzt liiihcu nuissto.
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c'est la premiere posilion des höros (l'Helvötie, et quo tout ici
cm bäume de joie et d'allögrcsse.

Salut et frnlcrnellc amitie.

(Sig.) Mangourit.

Pendant les bavardages des corps clccloraux j'irai donc
vous voir du pied diplomatique, c'cst-ä-dirc, du pied droit.

176.
(Basel 1798. März 26.)

Bäle, lc 26 venlöse, an 6 de la republique francaise,
une el indivisible.

Le charge d'allaires de la republique francaise en Suisse,
au gönöral Brune, commaudant l'annee francaise en Suisse.

II m'est parvenu, ciloyen general, des exemplaires de

plusieurs proclainalions du gouvernement provisoire de Berne,
approuvöes par vous, sur les quelles je nc puis mc dispenser
de vous faire quelques observations.

Lc gouvernement provisoire de Berne invite, par ces

proclainalions, les habilans de l'Argovie a Poubli du passe, cl
fache de renouei* avcc eux ses anciennes liaisons de domination

d'une part et de döpendance de l'aulre. J'ai öprouvö
quelque ötonnement, ciloyen general, en voyant, cn quelque
sorte revetu de votre sanclion, un projet lörniellcinent
contraire aux vues dejä prononeces par le gouvernement francais

pour le triple morcellemenl du canton de Beine et conlirmees

par le plan de Constitution helvetique. dont il recomniandc
Pelablisscmenl. Des döputations de divers points de la Suisse

m'annoncent Ics meilleures dispositions pour la mise en activitc

de l'acte constilutionnel, et je suis fache que vous aycz
paru autoriser une disposition qui lc conlrarie dans l'un des

points qui n'esl pas le moins important. J'aurais desire,
citoyen general, qu'il ne se lül pas trouve entre nos mesures

respeclives une espece de contradiction; mais, d'apres la
volonte connuc du gouvernement, je dois appuycr le Systeme du

dömembrement de l'Argovie et encouragcr en consequence
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les efforts fails pour y parvenir. Vous lc verrez par les

instruetions donl je vous remets ci-joint plusieurs cxcinplaircs.
II cn est de meine du decret qui tiefend Ics societes

populaires. II n'esl pas douleux que le but vöritablc de cetle
defense ne soit de comprimer Pessor du patriotisme, et surtout

de prevenir cette meine Separation de l'Argovie, que la

propagation des luinicrcs et de l'esprit public doit naturelle-
ment accölörcr. Si apres une revolution, il peut ölre necessaire

d'arreier Polan d'un patriotisme exalle, la Suisse esl

encore bien loin du moment oü ces mesures repressives
devront avoir lieu. L'amour de la libertö n'y a pas encore
acquis un tel developpeniciit qu'il soit ä craindre de lui voir
depasser les bornes et donner dans l'exageralion. Vous voyez
comme moi tous les jours que l'esprit patriotique n au
contraire grand besoin il'encourageinent, et les societes populaires

sonl lc moyen le plus propre ii le forlificr cl ii le

röpandre, sans qu'il n'y ail rien ä redimier ii present de leur
inlluencc.

J'ai cru devoir, citoyen general, vous transmetlre ces
rellexions el vous faire connaitre les principes de ma
conduite qui, relativement nu sort de l'Argovie el aux sociölös

populaires, n'esl pas d'accord avcc Ics proolainalions de Berne

auxquellcs voux avez donne votre asscutiment, mais que je
tiiehe de conformer aux intentions du direcloire execulif.

J'espöre, citoyen general, que vous receverez ces
observations avcc la meme franchise qui les a dictees. Je voos
avoue que, vous croyant ctranger nux habitudes et aux ruses
de l'aristocratie bernoise, j'ai plusieurs fois iniagine que vous
avez pu ölre Irompö par eile.

Salul et fraternitö.
>. (Sig.) J. Mengaud.
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1»».
(Bern 1798. März 16.)

Au quartier general ä Beine, lc 26 venlöse, an 6 de la

röpublique.
Le gönöral de division Schauenburg,

au general Brune, commandant cn chef l'armee francaise

en llclvclic.
Le citoyen Mengaud vient de m'instruire, gönöral, que lc

canton de Bäle venait d'accepter la nouvelle Constitution hel-

veliquc, et quo l'Argovie s'ötait constituce en canton de 70

communes. II m'a ögalement Iransmis deux lellres des

baillages libres et de la ville de Bremgarten, qui paraisscni dis-

posös ii suivre cet exemple.
Vous trouverez les deux lettres ci-joinlcs.

Salut et aitachcmcnt
Schauenburg.

P. S. Lc chargö d'affaires avait, döjä rempli les intentions
du directoire, relativement a l'abbaye de Maria Stein que
les moines onl övacuee.

IIS.
(Basel 1798. März 16.)

Bäle, 26 venlöse, an 6 de la röpublique
francaise, une et indivisible.

Lc charge d'affaires de la röpublique francaise cn Suisse,

au general Brune, commandant l'armöe francaise.

Citoyen generali
Les ciloyens Ochs, Huber el Wieland, reprösentans de

l'assemblöe nationale du canlon de Biile, se rendent dans les

canlons de Berne el Lömaii, pour assurer, par une heurcuse

intelligence, Paccession de la Suisse au plan de Constitution

proposö et aux vues du gouvernement francais.M) Ils desirent

2<1) Dass Bruno von dieser seine lMuno durchkreuzenden und rordUcHtlgoudon Rührigkeit
Mcngauds und solnoi- Genossen, Oohs u s. w., wenig orhnut wur und diirllhor sich bitter ttussurto,

zelgon soino zwei Depeschen im dus früukisciio Dlrectorium vom 21. Würz (Corrospondonz
No. 242 u. 21!).)
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aussi conförer avec vous sur les moyens d'assurcr lc succes
de leurs efforts. Je ne doute pas quo vous nc fassiez ä ces

depulös Paccueil dislinguö qu'ils inörilcnt. Je mc dispense ii

cet ögard de loute recommandation.
Salut el fraternitö.

(Sig.) Mengaud.

179.
(Bern 1798. März 16.)

Ciloyen general!
Los reprösentans des canlons dömocraüques d'Uri, Schwyz,

Unlerwalden le bas, Zoug ei Glarus ont l'honneur de

vous faire au nom de leurs comme tlans les e.vposilions sui-

vanlcs.
Qnoique personne parmi nous n'ait jamais pu se figurer

qu'il pourroit ötre ni dans Ics sentimens ni dans Ics principes
de la republique lrancui.se, de porler la moindre atteinte k ces

canlons puremenl democratiques, qui onl jetc les premiers
fondemens d'une liberle que la röpublique francaise semble

vouloir proposer pour modele au resle de la Suisse; nous ne

sanrions cependanl vous dissimuler, ciloyen general, que l'ap-
prochc des Iroupes francaises, l'incerlilude de leur destination,
les nouvelles qui nous sont parvenues, Ics bruits qui se rö-

pandent, onl cause une. agilalion extreme parmi nous, cl en

effet, nous nc möriterious pas l'cstime de la nation francaise,
si nous metlions moins de prix ii celle liberle et celle inde-

pendance acheiecs par le sang de nos ancclrcs, dont la

republique francaise honore encore aujourd'bui la mömoire.

Coopörateur et tömoin des efforts victorieux de volre
nation, vous connaissez mieux que personne, ciloyen general,

ce que peut chez im peuple libre l'cnthousinsme de la liberte.

Mais ni ces bruits ni ces allarmcs n'ont pu all'aiblir la con-

liancc que nous avons aux sentimens de justice de la röpublique

francaise.
Cc sont ces sentimens de confiance, ciloyen general, qui

onl döterminö nos assemblees generales ;i depilier vers vous
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des reprösentans pour vous prier de vouloir .bien calmer nos

alarmcs par Passurance franche et loyale, que les troupes
francaises n'entreront point sur le territoire de nos canlons,
et que lc directoire execulif n'a aucune intention de troubler
la religion, la liberle, Pindependancc et la Constitution de nos

ölals democratiques; une Constitution, clieric comme une bonne

mere qui nous a rendu lieureux depuis des siecles, ime
Constitution, dans laquelle la souverainete du peuple el le droit
de l'homme resident dans toute sa purete et dans toute sa

vigueur, et dont les bases repondent parfai lernen t aux
principes de la republique francaise. La seule circonstancc, ii

l'egard de laquelle la republique francaise pouvoit, d'apres
ses principes, dösirer quelque changement, eloit, quo quelques
canlons dömocraliques avaienl encore des sujets; mais sur cc

point, nous nous sommes empressös de prevenir les voeux de

la republique francaise, nous n'avons plus de sujets, ils sont

libres comme nous, de maniere qu'il n'cxiste plus rien dans

notre Constitution qui pourrait etre contraire aux principes de

la vötre.
Veuillez donc, ciloyen general, nous rassurer avec fran-

chisc sur les intentions pacifiques et bicnveillaiiles du directoire

executif, el ölre persuade que nous ne dösirons que de

vivre en paix et bonne intelligence avec la grande nation.

Beccvez de ces fideles nioniagnards, qui n'ont d'autre bien

que leur religion et leur liberle, d'aulres richesses que leur

bötail, Passurance la plus positive, qu'ils ne ccsseront de donner

ä la republique francaise loutes Ics preuves de leur atia-
cheinenl qui seront conciliables avec la liberte et Pindependancc
de leurs cantons.

Bcccvcz encore, ciloyen general, Ics cngageinens Ics plus
solcnnels, quo nos cantons ne prendront jamais les armes

contre la republique francaise, que jamais ils ne sc ligueront
avec ses ennemis; nolre liberle fera nolre bonheur, lc devoir
sacrö de la defendre pourra seul armer nos bras.

Puissent ces assurances solcnnelles nous möritcr les
assurances röciproqucs, que nous osons vous demander, ciloyen
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general, et nos inquietudes seront rcmpiacöcs par les sentimens

de joie el d'attacheincnt qu * nous vouerons k jamais au

gouvernement de la röpublique francaise et ii son digne
general.

Salut et haute consideration
Berne ce 16 Mars 1798.

Les reprösenta s du peuple et des conseils d'Uri,
Schwyz, Unlerwalden le bas, Zoug et Glarus.

Signe.

S

Schmid, Landammann.

Schmid, Landshauptmann.
•* De Menden, conseiller.

/ Bilder, Ämtsstatthalter.
1 Abyberg, Statthalter.

de Schwyz < r, ".
J i Caslel, (lirccteur de sei.

Melder, envoye.
Wyi'scb, Landammann.

(PUnlcrwalden, ] Zeiger, Landshauptmann.
le Im | Xavier Wyrsch.

Joseph Maria Christen.
Charles Francois Keiser.
Fr. Jos. Andermatt.

de Zous j Antonie Hess.

Aloys Staub.

Joseph Baumgartner.
Zweifel, prösident.

de Glarus Zopfi, conseiller.

Müller, conseiller.

Au citoyen general Brune.

*o
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ISO.
(Lausanne 1798. März 16.)

Bepublique francaise.
Liberle Egalitö.

Au quartier-general ä Lausanne, Je 26 venlöse, an 6

de la republique francaise, une et indivisible.
Jean Pierre Pouget, general commandant,

au gönöral en chef Brune.

Citoyen generali
Une legere discussion etc. etc.
Quant aux renseignemens que vous m'avez demande sur

le debris de lal cgi on fidele*6), refugiöe ä Neufchatel, voici
cn subslancc ceux que me transmel l'officier charge de
mission: — „Six pieces de canon du ca libre de 4 et de
2, deux caissons de munitions et huit cenls fusils
de ca 1 ibre sont au chäteau du pont de Thiele, garde

par des ini 1 ices neu fchätcloises et par que 1 qucs
soldats de la legion fidele, qui sont en grand nombre
aux environs de cc pont et dans Neufchatel meine.
C c 11 c a i* I i 11 e r i e venue de Berne, ötait dest in cc pour
Ics rövoltös du canlon de Vidcboeuf et St. Croix et
n'arriva qu'aprcs Jcur d efftilc. Des paysans rapporte

n t qu'ä 1 a premiöre marche des Francais dans
cetle partie, ils avaient ordre de sc rendre nu
chäteau pour y prendre des armes et des m unilions."

Je vous envoye etc. etc.

Salut, estime et amitie.

(Sig.) Pouget.

25) D. h.dio Legion dor treuffobllebcnon WaudtlKnder, etwa !I0() Mnnn stark, bofehligt
von Obcrstlieutonunt von Kovoröa. Uoher Ihro Bildung, ihro Loistung-en, namentlich ihren
rühmlichen Antholl am Gefechte von St. Niclaus, wo um 6, MUrz der Angriff dos General-
ndjutanton Froysslnot und seiner 4 Bataillone zurückgeschlagen wurde, ihro ehrcnvollo
Capitulation mit Schuuonhurg, ihren Klickzug und iliro Ahdunkung auf ueiionhiirglsehem Hoden

her!cliton, iu erster Linie, iiir Commandant seihst, in seinem l'rocls du in revolution do la
Suisse, derit eu 1708, und nacli den Acten unsers Kriegsarchivs Kmaii. v. Itodt, Gesch. des

hern. Kriegswesens Toni. III. S. *iß2 u. Hg. nio waiidtliindisclien llerlchto orwiihnen diosor

Legion möglichst wenig und dio frlinkischon gar nicht. Im Uehrigou sei nocli auf dio Noto
5 zu No. 10!! dor „Corrcspoiidonz**, sowie auf ihro lloiiugo No. 14 verwiesen.
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181.
(Wohlen 1798. Miirz 16.)

Nous, les reprösentans du peuple des provinces libres in-
förieures, donnons plein pouvoir par les presentes k nos

citoyens el depulös, Francois Koch de Villmerguen, Aloysi
Bouep de Sarmenstorf el Jean Wohler de Wohlen de se

rendre ä Berne, afin de parier avcc l'officicr d'etat -major ou
le commandant des Iroupes francaises, el de lc persuader et
lui tömoigner au nom de cc peuple, des intentions paeifiques
qu'ils ont toujours gardees jusqu'ici envers les troupes francaises.

Le citoyen general ou commaiidanl esl donc prie d'ajouter
foi ä toul ce que les ciloyens deputes lui repröscnteronl de

notre part, et spöcialement pour lui dömontrer combien ils sou-
hailcnt de vivreavec la republique franeoise en bonne harmonie,
et de lui donner en loules oecnsions des preuves (res solides.

Ainsi fait et passe ä Wohlen ce 16mo du mois de mars,
mille sept cenls qualre vingt et dix huit.

Signe par Ics reprösentans du peuple.

(L. S.) (Sig.) Joseph Ililfiker. •

„ Jean Lüti,
„ Jean Leonzi Wohler.

Annexe.
(Wohlen 1798. März 16.)

Wir, die Volksrcprösentantcn des untern freien Amts, be-

gwiilligen andurch unsere Bürger und Dcputirte Franz Koch
von Villmergen, Aloys Bucpp von Sarmenstorf und Johannes

Wohler, von Wohlen, das sie sich nach Bern begeben
sollen, um sich mit dem Stabs-Officier oder Commandant der
französischen Truppen mündlich zu besprechen, und ihm die
stets friedlichen Gesinnungen im Namen diesseitigen Volks
zu eröffnen.

Der Bürger General oder Commandant wird daher
ersucht, allem demjenigen vollen Glauben beizumessen, was die
Bürger Deputierten ihm zu Gunsten unser vortragen und

besonders, wenn sie ihm von unsrer eifrigen Begierd, mit der
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französischen Bepublik in bestem Vernehmen zu leben die

Versicherung geben, wovon wir bei allen sich ereignenden
Anlässen vverkthätigo Proben an Tag zu legen, immer so willig
als bereit sein werden.

Geben in Wohlen den 16 März 1798.

Volksrcpresenianten.
(L. S) (Sig.) Joseph Ilillicker,

„ Johannes Lüli,
„ Jacob Leunz Wobler.

183.
(Bern 1798, Miirz 16.)

Ciloyen generali
Les reprösentans de l'assemblöe generale des citoyens de

la republique dömoeratique de Zoug sont parliculierement
charges de vous demander, ciloyen general, pour les ciloyens
des baillages communs et surloul pour nos bons voisins des

baillages libres les meines assurances de paix et de bonne

intelligence que pour nolre canton.
11 nc peut öchapper a volre profonde pönötration, ciloyen

general, qu'il n'esl pas k prösumer que les habilans de ces

contrees, rendus a la liberle et devenus mailrcs de se donner

un gouvernement a leur gre, cn adoptent aucun qui soit con-
Iraire aux principes de la libertö.

Nous vous prions, citoyen general, de nous donner ces

assurances favorables, que nous regarderons comme une
nouvelle marque de la bienvcillancc de la grande nation.

Salut et baute consideration.

Berne, lc 16 Mars 1798.

Les rep'röscntans de l'assemblee generale des

citoyens de la röpub. dömoeratique de Zug.
(Sig.) Charles Francois Keiser.

„ Antonio Hess.

„ Fr. Jos. An-dcr-Matl.

„ Aloys Staub.

„ Jos. Baumgarlncr.
Au citoyen gönöral Brune.
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1S3.
(Freiburg 1798. März 16.)

Liberte. Egalitö.
Armee vaudoise.

(Fribourg le 16 Mars 1798.)

Marcel, commissaire ordonnateur en chef de l'armee vaudoise,
au citoyen Brune, general en chef des troupes en Ilelvötie.

Ciloyen generali
Pour combler Ics obligations que nous vous avons et nous

prouver combien vous desirez notre bonheur, il fallait encore
nous permettre de former une petile republique de nolre
ancien pays de Vaud. *•) J'en ai parle ä deux de mes amis tres
particuliers, l'un ä Avenches, l'autre a Moral, qui, les deux,
Pont communique ä de leurs amis. Leur obstacle seul, est
votre volonte; je leur ai fait esperer que vous y consentiriez.
Ci-joint une lettre recue de la pluspart des membres du
comite de Morat; les habitans d'Avenches lc desirent ardem-

ment, Bulle n'aspire qu'ä cette röunion, Moudon, m'a-t-on
dit, ne veut pas etre lice aux Fribourgcois. De gräce, citoyen
general, mettcz donc la derniere main ä cet ouvrage, rendez
heureux le peuple que vous avez rendu libre.

Salut, respect cl devouement.

(Sig.) Marcel.

18«.
(Bern 1798. Miirz 17.)

Berne, lc 27 ventose, an 6.

Jenner, commissaire des guerres en chef du canlon de Berne,
au ciloyen Rouhiere, commissaire ordonnateur cn chef

de l'armöe francaise cn Ilelvötie.
Pönetre de confiance en votre humanitö, ainsi que de

reconnaissance de l'inlöröt que vous temoignez ti ma nialheu-

reuse patrie"), je prends la libertö de vous offrir encore

20) Ist zu verglichen sowohl mit No. 1G9 hlovor als mit No. 100 hienach.
27) OherstkriogskommissKr v. Jonnor liätto nicht nur in den ersten Tagen schon don

Charakter des ordonnateur eu chef durchschaut, sondern auch die iu dun finanziellen An*

HhA. Arohiv XVI. 18
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quelques observations sur le contenu de votre lettre de cc

malin, bien convaineu que vous voudrez bien y faire attention,
et les juger d'apres volre connaissance des faits et votre pc-
netraiion. Vous nie proposez de charger les adminislrations
francaises de pourvoir ä la subsistance des troupes et que je
leur paye el livre le necessaire pour cela. Si je n'nvais
affaire qu'ä vous, citoyen ordonnateur en chef, ou aux chefs

vos collögues, j'acccptcrais sans hesiter un seul instant; mais

vous connaissez vos subdölegues, jugez et conseillez-moi vous-

meme, Paccepteriez-vous a ma place, et avec mon desir, mon
devoir de menagcr ma patrie ruinöc?

Seroit-il impossible, ne seroil-il pas meine plus compalible
avec Ics intentions amicales que le direcloire executif tö-

moigne au peuple bernois, de nous dire une fois pour loutes:
il nous faut lous les jours pour Berne, ou pour (eile autre
place, tant de bleds, tant d'argent etc. et qu'on nc nous

prive pns du secours indispensable de nos caisses, depöts
d'argcnl cl de nos magasins pour faire executer ces arrange-
mens? Nous y incltrions tous nos soins et ferions les derniers
efforts pour que rien ne manquät. Alors nous pourrions övitcr
la ruine totale et la desolation du pays, suivant vos intentions
bienfaisantes, et pourvoir au besoins des troupes.

Notre Situation empire tous les jours. Los avoincs sont

öpuisees; dies nc faisaienl que Pobjet d'une culture acces-

soire, et cela seulement dnns les regions iiioiitucuses et stc-

riles; des districts entiers n'en pourront pas semer cette
annöe. Les fourrages ötaient tres pröcieux dans un pays dont
la richessc consiste dans le bclail, et qui, si raison de la ru-
desse de son dimat, est oblige de laisser le double de terrain
en bois que la France. Cette source d'industrie va ötre dö-

truitc pour plusieurs annees, et l'öpuiscment de nos provisions
en bleds livrera aux horreurs et ä la devastolion de la fainine

gelegenlielteu dominirendo Maclit dussolbcn richtig erkannt. Er tliat stell also Gewalt an,
dieses Mannes Eigenllobo zu kitzeln, um ihn wo möglich für eine mildoru Ilcliundluug des

erdrückten üern's zu gowinuen, was frolllch keinen Erfolg hatto. Mau suhe auch die Noto

zu No. 187 dor „Correspondenz."
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un peuple que la nalion francaise a tant de fois assure de son
amitie. Comptant lä-dessus, j'ose me livrer ä ma confiance
dans vos sentimens genöreux, ä votre connaissance de notre
triste Situation et ä ceux de nion patriotisme. 11 est impos-
sible que la nalion francaise ait voulu aecompagner lc don
pröcieux de la liberle de Pinforlune et de la calamitö. Vous
citoyen, chef d'un corps respcctable et puissant, ne pourriez-
vous pas prevenir la ruine et la dösolation de ce pays, nous
fournir les moyens de reunir les interöts des deux nations, en
nous indiquant ce que nous pourrions faire pour obtenir la
protection et l'amitiö de la grande röpublique, qu'elle semble
nous avoir reliree, et seulement ä nous?

Qu'on nous presente la Constitution que nous devons nous
donner, et nous l'acceptcrons, pour evitcr les desastres hor-
riblcs qui suivront infailliblement I'impossibilite (res prochaine
d'enlrelenir un corps de troupes aussi nombreux, conccnlrö
dans la region la plus sterile du pays, öpuisö par des sejours
preeödents de troupes noinbreuses.

Si l'on ne nous laisse que les troupes necessaires pour
assurer dans le moment actuel de dösorganisation In marche
du gouvernement cl la siiretö interieure, döbarassös alors des
livranecs immenses qui nous öerasent, nous pourrons les en-
tretenir, les payer, et gagner le cabne.

Vous nous rendriez la tranquillite et ä la France l'amitiö
justement invariable d'un pays, qui sans cela deviendra un
descrl. Vous scriez a jamais notre bienfaiteur, c'est ii vous
que nous devrions le peu de prospöritö qui nous rcslcrait, et
qui nous rendroit doublemcnt chere la liberle et l'ögalitö. Je
vous conjurc d'avoir ögard k ces reprösentations aussi
pressantes que vraics, et vous prie de recevoir Passurance de
mon devouement particulier.

(Sig.) Jenncr, commissaire des guerres en chef.
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185.

(Paris 1798. März 18.)

Libertö. Egalitö.
Paris, lc vingt-huit venlöse, an six de la republique

francaise, une et indivisible.

Le direcloire exöcutif
au general cn chef de l'armöe francaise en Suisse ä Berne.

II parvient chaque jour, citoyen general, au directoire
execulif de nouveaux renseignemens sur les obstades que lc

gouvernement provisoire actuel de Borne opposo a Paiiial-

game des differens canlons et k leur formalion cn une sculc

republique.
Pour ccartcr ces obslaclcs, il iinportc principalemcnt

comme Je direcloire executif vous l'a döjä mande, que
l'Argovie se detaebe de suile et forme un cnnton separö. En

consequence il est indispensable que les Argoviens qui siegent
dans le gouvernement provisoire de Börne, sc rclirent dans

leurs communes respeclives, et lc directoire execulif vous

charge formcllcmcnt d'y tenir la main.

Aux trois membres du gouvernement provisoire de Berne

quo lc directoire exöcutif vous a signulös pur su derniere
depeche comme devant etre cloignes, vous devez ajouler Haller,
Moutach et Morlot, et vous prendrez a lern* ögard les inemps

mesures qu'ä l'egard des trois autres. Lern* cloigncmcnt doit

eprouver d'autant moins do difficullös, que cc n'est pas par
lc peuple qu'ils ont ete nommös.

Le directoire execulif comple sur tout votre zöle et sur
toute votre aclivilö. il vous rccominande particulierement de

vous opposcr a cc quo Ie gouvernement prenne pour cou-
leurs nationales, celles de Berne ou de Zuric.28)

Vous voudrez bien faire repandre lc plus qu'il sera
possible, dans les differentes communes de la Suisse, oü l'on

S8) Alles — Nachläufer zu don Vorwürfen der Dcpcscho vom 16. Miirz, wolcho genau
den Zeitpunkt bezeichnet, wo auf dio llotzoroien Mengaud's und seiner Wcrkzcugo hin, die

brutnlo Politik der „vac victls" Im franklsohcn Direktorium dio Oberhand gownun, alno Politik,
dio nun ihren wahren Ausdruck in duu Sendungen Locarlior's und Kuplnat's fand.
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parle allemand, les exemplaires ci-joints du discours prononce
aujourd'hui par Ie prösident du direcloire exöcutif, ä la
cöremonie de in presentalion des drapeaux que vous avez
cnvoyös.

Vous ferez röpandre duns l'armöe Ics exemplaires ci-joints
de la loi porlant qu'elle a bien merite de la patrie cl ceux du
redacteur contenant le proccs-vcrbal de la seance publique
quo lc directoire executif vient de. tenir.

Lc prösident du direcloire executif:
(Sig.) Merlin.

Par le direcloire executif:

lc sccrötaire-gönöral,
(Sig.) Lagardc.

P. S. Le directoire executif apprend que lc gouvernement

provisoire de Berne s'oecupe d'un projol de Constitution.
II importc d'arretcr toute espece de travail qui tendrait ii ce
but2ü) et de s'en referer au projet de Constitution qtii u deja
öle accepte par lc pays de Vaud et que l'assemblöe nationale
du canton de Basic vient pareillcment d'accepter avec quelques
modificaiions et öclaircisscmcns que le directoire executif nc
connail pas encore, mais qui nc souffrironl nulle difficulte, si,

20) Ein lliob, der wohl über llorn's Kücken wog, den General llruno troffen sollte, was
aus folgcudor Stolle Im Mummle dor provisor. Rogieruug Rern's geschlossen werden darf:

„Dienstag, den G. März Abonds.
„Um 7 Uhr Abends kam dor Nachmittags liier eingetroffene Herr General cn chef llruno

„mit seinem Goneralslabo hiohor in dio Versammlung dor provisor. Regierung, nahm seinen
„Platz uuf der rechten Soitu dos Herrn Priisidontou und hielt eino Anredo an dio Vcrsiinnu-
„lung, In wclchor or das bcrulacho Volk von dorn Schutz und dor wiederhergestellten Fi-ound-
„schaft der französischen Republik vorslchorto, ihm zu Boiuor Regeneration Glück wllnschto,
„und sich dahin üussorto, er glaube, das französische directoire executif erwarte von dou
„Siegen dor französischen Armoo kolno andern Früchte, als dio Freiheit und Gleichheit dos

„heroischen Volkes und dor ganzen Schweiz, zumal dio französische Republik koine
Eroberungen beabsichtige. Er wünschte, dass mau ungesäumt, In Monatsfrist, eine
„Constitution ausarbeite, um sicli au eine Verfassung für ganz Helvetien anschllesseu

„zu köuncu u. s. w.**

Allein dio todtkrankgobornc provisorische Regierung kam wiihrcud der '.ii Tuge ihrer
kümmerlichen Existenz nicht dazu, auch nur einen Schritt in dieser Constitutiousfrago zu
thuul
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comme il y a lieu de Ie croire, il n'en rösultc aucun changement

dans les bases.
On parait s'agiter beaucoup pour faire fixer, soit ä Berne,

soit ä Arau, lc cheflieu de la republique. helvetique. II est
essent ici de repousscr l'une et l'autre idöe, surtout l'idöe de
lc placer a Berne, et de s'en tenir ä Lucerne.

Le prösident du directoiie exöcutif:
(Sig.) Merlin.

Par le direcloire executif:
le secretaire general

(Sig.) Lagarde.

18G.
(Paris 1798. März 18.)

Libertö. Egalitö.
Paris, lc 28 ventose, an 6 de la republique

francaise, une et indivisible.

Le ministre de la guerre
au general commandant en chef les troupes francaises

en Suisse.
Je vous previens, citoyen general, que Pofficicr que vous

aviez charge de mc remettre vos depeches ayant ötö atlaque
en route par des brigands, lc paquet qui ni'etait destinc s'est
trouve perdu et quo je n'ai purconsequent aucune connaissance
de ce que vous mc iiiandiez.

Je dois vous prevenir d'ailleurs quo je n'apprends que
par lc directoire ou par la voix publique, les mouvemens et
les diverses Operations qui s'exöcutent en Suisse.

Vous sentez cependant, citoyen gönöral, combien il est
necessaire que je sois regulierement instruit de tous les

mouvemens des troupes employces sous vos ordres.
Je vous invite en consequence ä mc tenir ü Pavenir exae-

tcmeiit inf'onnc de toutes vos Operations, afin de me mettre u

portec d'en rendre compte au directoire.
Je charge ögalement le commissaire ordonnateur Bouhiere

de mc rendre compte de tous les details qui lc concernent,
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cn lui faisant sentir qu'il est necessaire qu'il me fasse
connaitre l'ötat exaet des finances, des subsistances el autres
fournitures necessaires ä l'annöe que vous commandez, sans

quoi je ne pourrais veiller ä ce que le service soit assure dans

toutes ses parties.
Salut et fraternite.

(Sig.) Schcrcr.

P. S. Je vous observe qu'il est necessaire que vous me
fassiez connaitre Ics moyens que vous avez employös aupres
des divers cantons pour assurer la subsistance des troupes;
comme l'intenlion du directoire est que cette fournilnre soit
le moins possible ä charge ä la republique, il est bon que je
connaisse les mesures döjä employces avant de lui prnposcr
d'exercer des requisitions.

IS».
(Thun 1798. März 18.)

Citoyen gönöral 1

Nous avons recu des mains du citoyen Caselli30) vos
depeches et Ics propositions qu'elles contiennent ont öle re-
eucs par nolre comilö provisoire unanimement et avec les plus
grands applaudissemcnts. Nous sommes penötrös de la plus
vive reconnaissance pour les bontös dont la grande nation

nous a comblös, et lachcrons de nous cn rendre tous les jours
plus dignes.

Nous vous prions d'agröer de nos deputes, porteurs de

cette lettre, les remerciments les plus sinceres pour la bien-
veillancc particuliere dont vous honorez notre ville.

Nous ferons aussi publier avec toute la diligence la
proclamation et l'arretö cnvoyös, cn faisant autant de copies ma-
nuscrites que possible, en attendant qu'ils soient imprimes,
ötant obliges de les faire imprimer ä Berne, manquant d'im-
primeric ici.

30) Man soho dio Noto zu No. ülö. dor „Correspondenz.*
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Agröez en meine temps nos remerciments de nous avoir
envoyö le citoyen Caselli, qui non seulement a rempli sa mission

avec beaucoup de zcle, mais qui veut encore bien nous
aider ä mettre les choses en activitc.

Profond respect et fraternitö!

Thoune ce 18 Murs 1798.

(Sig.) J. Deci, president.
B. Scheidegg, notuire,
secretaire de la ville.

Aufschrift: Au citoyen general Brune, au quartier general
ä Berne.

188.
(Thun 1798. um Miirz 13.)

Citoyen general!

Le peuple de Thounc prend la liberle de vous prior in-'
stammen! de vouloir lui faire la grace de lui remettre tout lc
bailliage de Thoune avec ses anciens droits et ses limites31),
puisque toutes nos forets et lerriloires sont dans cc bailliage
qui leur appartcnail ci-devant; ils desirent d'etrc toujours
allies avec l'Oberland et Simmenthai el Iu ville de Berthoud
avec lesquels nous avons fralernisö depuis longtemps.

Salut röpublicain.
(Sig.) F. Anneler, aine,

depute du peuple de Thoune.

31) Diesem Begehren ward nur thoilwolso entsprochen. Von den 8 Kirchgcmoindon
dos damaligen Amtes Thun kauiuu zum Kanton Oberland Thun und Sigriswyl; diu Übrigen,
Schwurzouock, Stofilshurg, Gurzulon, lllumenstoin, Thlorachorn und Amsoldlngcu blieben
beim vcrstümmclton Kanton Rern; desgleichen dio noch weiter aufwärts gelegene Kirch-
gomoiudo Heutigen, Im Aiuto Nlodersiobonthal aber zum Landgericht Heiligen gehörend.
Dagegen wurde selbstverständlich zum Oberland geschlagen — das Amt Oberhofen rait don

3 Gorichton Strätllugeu, Oborhofeu und Ililtorflngon, heute Rostuudthoilo des Amtes Thun.
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189.
(Lausanne 1798. März 19.)

Bepublique fr an 9a i sc.
Liberte. Egalitö.

Au quartier-general ii Lausanne, lc 29 venlöse, an G de la

republique francaise, une cl indivisible.
Jean Pierre Pouget, general commaiidanl,

au general cn chef de l'armee francaise cn Ilelvötie.
Citoyen gönöral.

J'ai deja envoye, dans plusieurs endroils, des exemplaires
de la Constitution rodanique qui a ötö imprimee ici et que
vous aviez Charge 111011 aide-dc-camp de in'annonccr.

Hier il s'est öleve une forte discussion ü cc sujet dans la

sociele populaire, non sur la forme, mais sur la röunion des

bailliages italiques. On parut sc reunir ä l'opiniou de demander

qu'ils cn fussent disliaits, cependant au moyen de quelques

observations que je nie propose de faire ä ceux qui ont

proposö celte cxclusion, je prösume qu'ils s'en döpartiront,
de gre 011 de force, et quo la inajorite du peuple acccptcra
sans .beaucoup de difficultö la Constitution rodanique.

Mais je ne dois pas vous lairc que parmi les administra-

teurs döjä nommös, cette Constitution öprouvera beaucoup

d'obslaclcs, cn ce que plusieurs d'enlr'cux paraissent tenir
fortement ä la Constitution helvetique. Voici tout ce que j'ai
pu decouvrir sur la cause de cette prcfercncc.

Le ciloyen Ochs vient de leur envoyer la lettre que le

ministre des relations extericures a adressöe a la reprösentation

provisoire de Bäle, portant que lc direcloire execulif verra
avec satisfaction la röunion de tous les llclvötiens sous un

meme gouvernement; lc citoyen Ochs leur annonce de plus sa

prochaine arrivöe ici pour concilier des mesures propres ä

faire marcher cctlc Constitution.

D'un aulre cote l'un de ces adminislraleurs a 1*0911 une

lettre de Laharpe, qui engage ses concitoyens 11011 seulement

k aeeepter la Constitution helvetique, qu'il assure avoir
Passcntiment du directoire execulif, et k continuer les ölections
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quelle dötermine, mais encore ä s'opposcr hautement ä tout
autre projet qui lern* serait presente, ä moins qu'ils nc vissent

un arrötö du directoire exöcutif; enfin cette lettre suggere
des döfianecs contre tous ceux qui voudroienl ronipre l'unltö
politique de la Suisse, et introduire des innovalions duns lu

Constitution helvötiqne.
D'ailleurs on seine parmi les adminislraleurs, que vous

devez nommer les cinq directeurs; celte ideo doit nalurclle-
ment öloigner de la Constitution rodanique tous-ceux qui sans

des droits legitimes ä ces places, onl cependant Pambition d'y
pretendre, et Pespoir d'y parvenir par leurs intrigues dans

les assemblees primaires et ölcctoralcs.
J'ai l'honneur de vous adresser la lettre du ministre des

relations extörieurcs; quant ä celles de Laharpe et d'Ochs

elles ne m'ont ötö communiquöes que confidenlicllcmcnt. Quoique

rien d'oflicicl ne mc soil par venu, je n'ai pas cru devoir

ncgliger de vous adresser tous les renseignemens qui, sans

inlluer sur vos Operations, pourront vous servir k mesurer

l'esprit public de ce pays. Communiqucz-nioi vos ordres et

9a ira.
Salut, estime et amitie.

(Sig.) Pouget.

IOO.

(Genf 1798. März 19.)

Geneve, lc 29 ventose, an 6° de la röpublique
frai^aisc, une cl indivisible.

Felix Desportes, resident de la röpublique francaise

pres celle de Geneve,

au general de division Brune.
Vous n'ignorcz pas sans doute, ciloyen general, que la

röpublique de Geneve s'apprcte ä prononcer sa röunion ä la

France. J'ai informe le directoire executif de cette disposition.
Comme il est indispensable de faire entrer, aussitot apres
Pömission de ce voeu, une force armöe quclconque dans

Geneve, pour assurer sa parfaite tranquillite et la police, j'ai
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prcvenu notre gouvernement, citoyen general, que je vous
demanderais uniquement, vu la concorde qui regne parmi les
Genevois, 1° un bataillon complet; 2° un escadron; 3° une
compagnie d'artillerie lögere avec deux pieces de 8 et un
obusier.

Comme il est essentiel que, dans le debut, cc soit un
gönöral marquant et döjä eher aux Genevois qui
commande les troupes frai^aises au milieu d'eux, j'annoncc au

direcloire, que je vous prie de m'aecorder le brave general
Girard dit vieux, que son aflabilitc rend singulierement propre
ä remplir cette place. 11 consent ä l'occupcr jusqu'ä ce que
lc signal des combats Pappellc ä l'armee d'Angleterre. II
repond de faire observer dans Geneve lu discipline la plus
exaete, si vous inctlcz sous ses ordres 1° un cscadron du
8. regiment d'hussards, bien monte et de 50 homines au moins;
2° l'artillerie legere commandec par lc citoyen Gras, chef
d'escadron; 3" le 1. bataillon complet de la 14. demi-brigade
d'infanterie legere, dit Ics Francs. Cette force quo vous
auriez la bonle de m'envoyer sans delai, attendrait ä Versoix
lc moment de faire son entröc duns Geneve, et eile n'aurait
pas, ä coup sür, le temps de se livrer ä Pimpatiencc.

Je rccominande encore ä votre bienvcillaucc, ciloyen
gönöral, Pintöressant militaire qui vous adresse la lellre ci-jointe;
je lc verrai avec grand plaisir devenir l'objct de vos bontös;
il Ics merite par son zöle, par son intelligence, ainsi que par
Pestime qu'il a su sc concilier göneralcinent dans Geneve.

Salut et fraternitö.
(Sig.) Felix Desportes.

191.
(Berno 1798. März 19.)

Liberte. Egalitö.
Berne ce 19 Mars 1798.

Citoyen generali
La note qu'il vous a piu, citoyen general, de remettre

hier au comitö provisoire de Berne, conlenoit entr'aulres un
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ordre dans lequel il est dit, dans l'art. 1: „Si bien la ville de

„Berne que le ci-devant canton, exceplös l'Oberland, PErgaü
„et les contrees de Morat et de Nidau, sont somines d'asscm-

„blcr aujourd'hui les assemblees primaires pour nommer les

„electeurs."
Quoique les deputes de l'Oberland se voyent, par cet ordre,

desormais inutilcs ici, ils ne peuvent eependunt savoir ce qu'il
vous a piu, citoyen gönöral, de disposer ä l'egard du pays
qu'ils ont representö.

C'est par celte raison qu'ils prennent la libertö, citoyen
general, de vous prcsenlcr rcspeclucusemeiit cette note pour
vous prior de leur annoncer le sort de l'Oberland, afin qu'ils
puissent executer aussi promptement que possible votre
volonte.

Votre probilö, fralcrnitö el honte par la quelle il vous a

piu d'uccuillir ces vnllöcs, ne leur laisscnt aucune autre idöc

que ce detachement de leur ancien canlon n'ait pour but

que leur bien et salut.
Sc rcconiniandaut dans la suite de volre haute protection

et la bienveuiilance de la grande nalion que vous representcz,
ils ont l'honneur d'clre avec la consideration la plus dis-

tinguce.

Citoyen gönöral,

Vos tres humbles serviteurs les reprösentans
de Thoun et l'Oberland.

19S.

(Bern 1798. Miirz 19.)

Libertö. Egalitö.
Berne ce 19 Mars 1798.

Citoyen general!
liier au soir il vous a piu, citoyen gönöral, de faire

remettre ä la regence provisoire de Borne une nole dans

laquelle il est ordonne tant ä Ja dite ville qu'au ci-devant canton,

ä Pexccption de l'Oberland, de PArgöü et du district de
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Morat et de Nidau, d'asscmblcr, dans un terme prescril, les

assemblees primaires, en vue de nommer les electeurs.
Par cet arrangement de choses, les depulös du district de

Nidau se trouvent dans le cas de ne plus partieiper aux dö-

Iiböralions ullöricurcs de l'ötat de Berne, sans savoir la dö-

stinöe de leur pays pour la suile.
Celle inccrtilude les conduit aupres de vous, citoyen

general, pour vous supplier respcctucusemcnt, de vouloir bien

nous faire remettre une nole par la quelle nous serions, le plus

promptement que possible, mis dans lc cas d'informer nos

commctlans du sort qui leur est destinö.

Persuadcs, ciloyen general, que vous voudrez bien accueil-

lir avcc la loyaulö frai^aisc notre demande respccliieuse,
nous prenons la liberte de nous recommander instamment ä

volre haute protection et biciivcuillancc, ayant l'honneur d'ötre

avcc la consideration lu plus distinguec,
vos trcs-obeissunls serviteurs,

Ics deputes du district de Nidau et de Cerlier,
(Sig.) Pagan.

„ Böntzli.

„ Hofman.
i

193.
(Bern 1798. Miirz 20.)

Berne le 20 Mars 1798.

Liberte. Egalitö.
Citoyen general cn chef.

Le gouvernement provisoire actuel de Berne croit devoir

vous annoncer, citoyen general, que convaineu de la vöritö
des principes de liberte et d'egalite, contenus dans Ie nouveau

projet de Constitution dömoeratique, persuadö qu'elle est faile

pour lc bonheur de la nation helvetique, il vient de prendre,
ä Punanimile, la rösolution d'accepter, autant qu'il lui appartient,

la Constitution qui a ete rc9ue k Basic lc 15 Mars, avec
les changements que vous avez trouve bon d'y faire.

Si vous jugez ä propos, citoyen gönöral, de communiquer
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cette resolution au directoire exöcutif de la republique fran-
9aise, veuillez y joindre Pexprcssion de nos voeux pour
obtenir par la franchisc de toutes nos demarches son approbation,
et recouvrer sa protection.

Salut et respect.
(L. S.) (Sig.) Frisching, president.

„ Morlot, secretaire.

194.
(Payerne 1798. März 20.)

Libertö. Egalitö.
Payerne lc 20 Mars 1798.

Les membres composant lc corps electoral de Sarine et Broye,
au nombre de 210,

au ciloyen general Brune, commandant cn chef l'armöe
francaise cn Helvetie.

Citoyen general!
Hier soir, 29 venlöse, il a öle remis ä l'assemblee ölecloralc,

de la part du comitö de surveillance de Payerne, un imprimö
ouvert, portant le seeau de lu chancclleric du pays de Vaud,
sans lettre officielle, — dans lequel nous avons vu que,
d'apres les voeux d'un grand nombre de ciloyens de divers
cantons de l'Helvötie, vous vous etiez döterminö ä foriner une

röpublique une et indivisible, dömoeratique et reprösentative,
en cinq cantons, sous le nom de Bodaniquc.

Malgrö nos dösirs sinceres et ceux de nos commeltans, de

tout faire pour la liberle et pour la satisfaction de la grande
nation qui nous l'a donnec, nous ne pouvons, sans Irahir nos

devoirs, ne pas vous faire part de nos inquietudes et de nos
röflexions sur un changement aussi considerable.

La Constitution acccptcc ä Punanimitc par toutes nos
assemblees primaires, porte sur une republique une et indivisible,

en vingt deux cantons, pour toute l'Helvötie; par cette
derniere deterinination, nous voilä entierement separös de nos
anciens conföderös et la Constitution dciialurec en parlie.

Un changement aussi subit qu'important fait craindre qu'il
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nc soil suivi par d'aulres, et jede dans nos ämes et celles de

nos commcttans qui cn ont connaissance, une crucllc incer-
lilude sur noire sort et sur Ics variations que notre exislence

polilique pourroit successivement eprouver.
Daignez, ciloyen general, nous tranquilliser et nous tc-

moigner si ce changement est lc voeu du direcloire el des

reprösentants de lu gründe nation, si vous avez cru remplir
leurs intentions en Pordonnant, s'il faut le prcscnler ä de

nouvelles assemblees primaires et continuer malgrö cela nos

Operations, ainsi que nous le faisons — bien persuadös que vous

no voulcz que notre bonheur et notre tranquilite, et que s'il
sc trouvait, dans nos pays, des inlrigants ou des ambitieux, de

quel masque qu'ils pussent se couvrir, ils ne parviendroient,
jamais ä vous en imposer.

Nos observations, citoyen gönöral, porteraient egalement,
si vous vouliez bien lc permettre, sur les limites des pays
indiquös pour formet* Ics differens cantons, par exemple
Sarine et Broye; on lui donne lc ci-devant canton de Fribourg,
les pays de Moral et de Nidau. 11 seroit indispensable de

determiner pröciscmciit l'ötendue de ce dernier pour savoir,
si dans cet arrondissement on y comprend les bailliages de

St. Jean, Cerlier et partie de celui <PArberg cn dc9a de

l'Aar, dont les limites naturelles seroient la Thiele sortant du
lac de Neuchatel, Iraversant celui de Bienne jusqu'ä son
entröc dans l'Aar, et de lä en remontant jusqu'au confluant de

l'Aar et de la Sarine.
Leurs ölccleurs nc se sont point encore rendus parmi

nous; nous ignorons meine si les citoyens de ces pays ont
connaissance de cette röunion. 11 est iinpossiblc que nos

reprösentans puissent etre rendus le 5 germinal, 25 Mars, ä

Lausanne; il faudrnil ivu moins porlcr le delai au 1° d'Avril.
Par le canton du Tessin entend on les quatre grands

bailliages ilaliens seulement, ou avcc les trois petits apparte-
nants autrefois aux cantons forestiers ainsi que la vallee de

Livine, et ce pays n'est-il pas cntieremenl separö du territoire

qui doit former le restant de la republique rodanique?
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Vous avez dejä deeidö, citoyen, que Fribourg seroit le cheflieu

döfinitif de notre canton; dans votre derniere determina-
tion on n'en parle point, on dit seulement „chef-lieu
provisoirement Payerne." La grande inajoritö des electeurs et des

citoyens du canton de Sarinc cl Broye rödaincnt Fribourg
pour chef-lieu, parceque c'est la ville de beaucoup la plus
populetise, celle qui paroit le mieux convenir aux localitös et
qui renferme seule les bätimens et les diHörens objets necessaires

ä uno administration un peu importanle.
Ciloyen general, nous sommes bien fächös d'intcrromprc

vos importants travaux, mais nous espörons que vous accueil-
lerez favorablemcnt Ics ciloyens Trcitorrens, Chapatay et
Fontaine, nos collögues, portcurs de celle lettre, que vous
daignerez les entendre sur les importants objets qui nous
conccrncnl et prononcercz avec la justice et lu sagacitc quo
vous incllez dans toutes vos decisions.

Salut et respect
Pour le corps electoral

(Sig.) Dcvcvcy, vice-president.

„ Jacques Chapatey, suppleant.

„ Barras, secretaire.

„ Blanc, scrulatcur.
„ Broye, scrulatcur.

195.
(Thun 1798. März 20.)

Libertö. Egalitö.
Au citoyen Bruno, gönöral cn chef de l'armee fran9aisc

en Ilelvötie, l'assemblee du peuple de la commune
de Thoune la ville.

Citoyen generali
Le comitö provisoire de cette ville nous a fait rassembler

afin de nous communiquer les pieces qu'il a n^ues de votre

pai't, par les mains du citoyen Caselli, et de nous donner
notice de la reponse qu'il vous a donnec.

Nous remercions sincerement taut lc directoire de la grande
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nation que vous, citoyen gönöral, personnellement du bienfait
d'avoir voulu nous foriner en canton particulier, avec les
contrees voisines de tout l'Oberland, qui non seulement ont
les meines interöts et besoins de localitös que nous, mais pour
lesquelles nos sentimens nous porlent preförablement ä des
liens de fraternilö encore plus ctroits que du passö.

Quant ä nous, nous n'hcsitons point d'agreer, tout comme
lc comite provisoire d'ici, la röunion du canton d'Oberland ä

la röpublique rhodanienr.c, aussitot qu'elle est le voeu de la
grande nation; mais comme c'est eile qui nous a rendu libres,
vous nous permettrez, citoyen gönöral, de vous decouvrir
avcc franchisc nos sentimens, d'apres lesquels nous aurions

pröferö la röunion du canlon d'Oberland ä quelque republique
du pays suisse-allcmund, vu la conformite de la langue, des

moeurs, des lois et Ics plus grandes facilitös pour los
Communications quclconqucs; vu que nous sommes obliges de tirer
nos bleds presqu'cntiercment de ces contrecs-lä.

Consequcmment nous vous prions, citoyen gönöral, de

vouloir fixer volre attention un instant sur ces motifs, avec
Passurance neanmoins bien sincere, que loules Ics idees que
nous venons de vous proposcr sont absolumcnt subordonnees

a vos lumicres supörieurcs et aux moyens pour nolre bonheur

que vous trouverez les plus convenables.

Profond respect et fraternilö.
Thoune cc 20 mars 1798.

(Sig.) J. Deci, prösident.

„ Bod. 'Scheidegg, secretaire.

Aufschrift: Au citoyen Brune, gönöral en chef de l'armöe fran-

9aise en Ilelvötie, au quartier-gönöral ä Berne.

196.
(1798. um März 20.) ")

Lc gönöral Brune est-il muni de pouvoirs illimitös pour

32) Diu Note trügt weder Datum noch Unterschrift. Am Hando ¦toben jedoch dio Worto:

fin de vontöso. Sio mag also um den 20. Man dem General Bruno Eiigcstoll» worden selu,

und zwar vermuthlich von einem Mitgllcdo dor provisor. Regienulf von Wandt.

Hist. Archiv XVl. 19
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ötablir une Constitution helvetique, tendant k former un seul

corps politique de toutes les parties de l'Helvötie y compris
le pays de Vaud? Dans ce cas, le gönöral serait-il d'opinion,
que chaque canton put conserver sa police interieure, et Pad-
miiiistiation de tous les dölails de son economic, en laissant
ä une autoritö centrale et commune pour lous les cantons, la

disposition de la force publique, les relations de canton ä canton,

et tout ce qui a rapport aux relations extörieurcs?
Si Ie gönöral Brune pouvait adopter cette idee, je crois

qu'il ne serait pas difficile d'arranger en consequence un plan
auquel la majorilö et bientöt la totalitö des cantons adhöre-
raient. Le gönöral Brune cn serait absolument Parbilre, il en
aurait tout l'honneur et deviendrait le bien fait cur de l'Helvötie.

Dans la crise oü se trouve une grande parlie de la Suisse,
il est de mon devoir de lui dire:

1) Que si cette crise se prolonge, on est expose ä voir
naitre dans les euntons de Berne, Fribourg, Solcure, une
nouvelle Vcndöe; l'on assure, qu'elle pourrait aisement se

propager dans les deparlcmcns de l'Ain, du Jura et du
Montblanc, et Pon ttjoutc que les ölemens de cette Vendöc existent
et qu'il n'y faut que des chefs enlrcprcnans.

2) Que si la crise se prolonge, les gouvernemens qui
s'etabliiont, ötant fonnös au milieu des haincs et des exas-

peralions de toute cspccc, n'auronl aucune stabilite, et qu'il y
aura longtemps dans ces contrees une agilalion inquielante.

3) Quo les creances publiques et particulicres seront frap-
pöes de nullile, et qu'un pays ci-devant peeunieux, cl qui
pourrait fournir ä la France des ressources financiercs vrai-
ment imporlantes, ne lui en fournira aucune.

Les dernieres observations lui paraitront peut-etre exa-
görces, mais je puis dire avec certitude que depuis le moment
oü la Constitution du pays de Vaud est devenue une alfaire
incerluine, nous avons perdu toute espece de credit; un

emprunt ouvert sur de tres bons effets, sur les sels existant cn

magasins, ne produit absolument rien, ensorle que nous sommes

dans I'impossibilite de payer nos troupes, et que nous
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nous voyons forces de prier le general de nous procurer quelques

subsides pour les besoins urgens du moment.

199.
(Aden. 1798. März 21.)

Aigle, le premier germinal, an six de la
röpublique frar^aisc.

Le chef de brigade, commandant ä Aigle,
au citoyen Brune, general en chef de l'armee fran9ttise

en Helvetie.
Mon general.

Le general Pouget m'a chargö de dösarmer les habitans
de la vallee des Ormonds. J'ai en consöqucnce fait partir ce
matin un detachement de deux cents hommes, commandös par
le capitaine Blanchenay, militaire trös-sagc et tres-intelligent.
Je lui ai remis trois exemplaires de la proclamation ci-jointe;
puisse-t-elle möriter votro approbation!

J'ai appris, mon gönöral, que vous partiez pour Borne;
öpuiscz vos bontös pour moi en m'emmenant avec vous; je
suis excessivement jaloux de servir sous vos ordres.

Daignez dans tous les cos m'honorcr d'une röponse et

approuver ma conduite avant votre depart.
Salut et respect.

(Sig.) M. Chastel.

198.
(Lausanne. 1798. März 21.)

Bepublique fran9aise.
Egalitö. Libertö.

Au quartier-gönöral ä Lausanne, lc 1 germinal, an 6 de la
republique fran9aise, une et indivisible.

Jean Pierre Pouget, gönöral commandant, au gönöral en
chef de l'armöe fran9uise en Helvetie.

Citoyen generali
Le resident Mangourit me charge de vous prövenir qu'il

sera rendu ä Berne le 2 germinal.
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On m'assure quo les troupes fran9aises doivent entrer
aujourd'hui dans Geneve; vous devez avoir re9ii des depeches
ä ce sujet. Si vous jugez que ma prösence y soit necessaire,
je vous serai oblige de me donner l'ordre de m'y porter. Je
crois avoir assez conlribuö ä cette röunion pour meriter quelque

pröference.
Salut, estime et amitie.

(Sig.) Pouget.

199.
(Bern. 1798. März 21.)

Libertö. Egalitö.
Citoyen gönöral cn chef.

Le gouvernement provisoire de Berne ro9oit dans ce
moment une lettre du citoyen gönöral Pijon, qui requiert ce

gouvernement de fournir dans deux jours, d'apres los ordres
du gönöral en chef, cent trente chevaux pour la rcinonte de

la cavallerie fran9aise.
Lc gouvernement provisoire de Berne se seroit einpresse

de satisfaire ä cette röquisition, s'il n'ötait pas convaineu de

Pimpossibilitö de lc faire, vu que la plupart des particuliers
de cette ville qui avoient des chevaux, en ont döjä ötö privös,
puisqu'on les leur a cnlevös en la plus grande partie des les

premiers jours de l'entree des Iroupes fnu^aises, et que la

memo chose a cu lieu ä la campagne, oü l'on a aussi enleve
de force plus de mille chevaux, cc qu'on pourrait constater
formellement, si on le desire.

En mettant cet etat de choses sous les yeux du citoyen
gönöral en chef, le gouvernement provisoire espere de sa bontö

et de sa gönörosite connues, qu'il voudra bien avoir ögard ä

ces reprösentations et, par consöquent. le libörer d'une
demande ä laquelle on est dans I'impossibilite de satisfaire sans

faire tort ä Pagriculture, sur laquelle on seroit force de prendre
le peu de chevaux qui restent.

Berne Ie 21 Mars 1798.

(Sig.) Frisching, president.

„ Morlot, secretaire,
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200.
(Bern? 1798. März 21.)

Liberte. Egalitö.
Ce 21 Mars 1798.

Les deputes du district de Nidau au nom de tout le peuple,
au

citoyen gönöral Brune., comniandant cn chef l'armöe
fran9aise en Helvetie.

Los deputes que depuis la formalion de la demoeratie,
nous avions au-pres du gouvernement provisoire de l'etat de

Berne, nous ayant fait connailre que, par une ordonnance
emanöe lc 26 ventose an G de la republique, il vous auroit

piu, citoyen gönöral, de döinembrcr le district de Nidau du

canton de Berne, auquel nous ovons ete atlachö pendant
plusieurs siecles, en nous integrant et nous joignant dans une
nouvelle röpublique appelee rhodanique, nous prenons la
liberte de nous prösenter devant vous, citoyen geneval, pour
vous supplier instamment, de vouloir bien nous permettre de

faire les observations suivontes:
1) Que par Ie nouvel ordre des chosps la republique

rhodanique sera composee d'individus qui parlent deux langues, qui
nous sont, l'une tout ä fait, et l'autre autant qu'etrangere,
cnsorte que nous ne pourrions que bien difficilement aider ä

travailler pour le.bien commun.
2) Notre öloignemcnt du chef lieu nous meltrait dans le

cas d'entretenir ä grands frais des deputes aupres de la regence,
ce qui ne pourroit quo d'ötre fort onöreux ä un pays dont le

sol est ingrat, et qui en soi-memc est fort pauvre.
3) La dilförence de religion, cnclavöe dans celto nouvelle

röpublique, ferait craindre que la bonne harmonic ne s'y sou-
tiendroit que bien difficilement, et que de la il pourrait cn
regulier des suites fatales.

4.) Que surtout il nous arriveroit un tort irreparable dans

Pöducation de notre jeunesse ä l'egard de l'adminisiration fu-

ture de nolre eultc.
Par toutes ces considerations nous vous supplions, citoyen
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gönöral, de vouloir bien accueillir favorablement les voeux
sinceres que nous prenons la libertö de vous adresser et qui
sont, qu'au lieu d'ötre incorpore dans la republique rhoda-
nique il vous plaise d'ordonner, que le district de Nidau soit
Joint ä la republique helvetique, dans laquelle, vu sa proxi-
mitö du chef lieu et Pegalilö de langue, il sera plus k meine
d'operer utilement dans les delibörations de l'etat.

Nous avons aussi vu, citoyen gönöral, que, dans Pordon-

nance du 26 venlöse, il est dit, que grand nombre de citoyens
avoient temoignö le desir d'ölre formös en röpublique comme dessus

indiquö. Nous osons tres respectueusement vous assurer,
citoyen gönöral, que si quelqu'un de notre district s'est ha-
sardö de se prösenter devant vous pour cet objet, il a gros-
sierement abusö de votre religion. Veuillez donc, citoyen
gönöral, dans votre bontö qui distingue la grande nation que
vous reprösentez, ecouter favorablement et consoler un peuple
qui de tout temps s'est distingue par son attachement sincere
et sa lidelite envers l'etat dont il faisait parlie.3a)

Dans cette espörance flulteuse nous avons l'honneur d'ötre
avec la consideration la plus sublime,

citoyen gönöral,
vos tres dövouös

les deputes du district de Nidau.

«Ol.
(Bern. 1798. März 22.)

Nous los soussignös, depulös de l'assemblöe nationale de

Zürich aupres du citoyen gönöral en chef Brune, certifions

que les reprösentans du peuple zurieois ont accepte unani-
mement le projet de Constitution fondöc sur Punilö et Pindivi-
sibilitö do l'Helvötie, et qu'ils vont inecssamment mettre ce

33) Die Abtrennung dos obern Scolandes zwischou Aar, Suauo, Droyo und Zlhl vom
Kanton Uoru ward denn auch in der That rückgängig gemacht, Dank dem feston Auftreton
dieses Landosthclls, welches von dor Atonlo dor Thuuer und Oberlüudor ehrenvoll absttcfit.
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projet en execution dans leur canton, apres qu'il aura ötö
sanctionne par lc peuple meine.

Berne le 2 germinal an 6 (Sig.) J. C. Escher, de Zürich,
de la republ. frai^aisc. „ Billelcr, de Slftfa.

„ J. Dolder, de Meilen.

„ J. Bph. Egg, de Byken.

eoe.
(Genf. 1798. März 23.)

Geneve, le 3 germinal, an 6 de la röpublique
fraii9aisc, une et indivisible.

Felix Desportes, resident de la röpublique fran9aise pres
celle de Geneve,

au gönöral divisionnaire Brune, commandant l'armee fiaii9aise
en Helvetie.

Le directoire executif enteiidro avec bienveillance, citoyen
general, l'cxpression des voeux des Genevois pour leur röunion
ä la republique fran9aise. D'apres cette declaralion je vous
reitere, avec insiance, In demande que je vous ai prösentee par
ma derniere lettre du 29 venlöse. Les considerations
applicables ä l'Helvötie et que notre gouvernement vous a deve-
loppces d'une maniere si dösintörcssee, nc peuvent
avoir trait ä la pclite republique aupres de la quelle je röside.
La loi de l'unite donl vous faites le principe du regime de

vos conqueles, tranche pour jamais les deslinees des

concitoyens de Jean Jaques, ou plutot fait nnitrc pour eux un ordre
de choses cent fois plus heureux, cent fois plus independant
que celui dans lequel ils trainent aujourd'hui leur penible
existence.

Vous jugez bien, mon eher general, que ma position ne
ine permet pas d'aller passer quelques moinens avcc vous,
malgrö toute l'cnvie qui me presse de ccder ä votre abnable
invitation; mais j'espöre ölre dödommagö de cette privation
en vous obligeant, lors de votre passage ä Geneve, ä faire
chez moi un long sejour. J'öprouverai le plaisir le plus
vif ä vous recevoir et ä vous renouveller les tömoignages de
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la consideration cl de l'atlachcment inaltörable dont je suis
anime pour lc vainqucur de l'Helvötie.

(Sig.) Felix Desportes.

«03.
(Lausanne. 1798. März 21.)

Libertö Egalitö.
Representation provisoire de la nation vaudoise.

Comite de police et de surveillance generale,

au gönöraj Brune, commandant cn chef l'armöe frai^aisc
en Helvetie,

du 23 Mars 1798.

Citoyen gönöral.
Nous vous remercions de votre empressement ä nous

faire connaitre Ics volontcs du direcloire executif, qui fixeront
desormais notre existence en Punissant ä celle de la röpublique

helvetique, une et indivisible.
Nous serons, sous peu de jours, ch mesure pour nous reunir

ä nos freres, qui nous auront atteint dans la carriere consti-
tutionclle, et du moment quo nous entendrons le nombre de

cantons prescrit par la loi nous nppeler ä cette röunion, eile
sera efl'ectuöe dans lc lieu que la loi aurn indique.

Nous vous pi'ions, citoyen general, d'autorisor une mesure
que röclame la prospcrilö de notre eultüre, c'est de permettre
que les prisonniers de Thierrens soient rendus ä leurs champs,
pendant lc temps que durcra la reprise de leur proeödure,
sous condition qu'ils se pröscnteronl, un ä un, ä mesure qu'ils
seront appclös, le toul, sous la responsabiütö personnelle et
reelle de tous les membres de la communaute.

Lc directoire executif nous appelle ä fraterniser avec les

Bernois, et ä devenir avec eux partie d'un tout commun.
Cette volontö generale doit ötre oböie dans les consequences,
et il nous parait que la levöe du sequestre, mis sur les biens
des Bernois, est un des premiers devoirs quo nous impose la
fraternilö. Nous jugeons donc que ce sequestre doit ötre
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levö; mais comme nos voeux doivent ölre sanetionncs par vous,
nous vous demandons cette sanetion.

La famille Wattenville est au milieu de nous sous la
surveillance la plus severe. Qualre gardes sont attachös aux pas
de Madame de Waltenville. Ces pröcautions appartiennent
ä des circonstances qui ne sonl plus. Nous vous prions de
nous dire s'il est dans vos intentions de les prolonger au delä
de ce qui nous parait etre la ligne de necessitö.

Enfin, ciloyen gönöral, la victoire et votre sagesse ont
cloignö de nous la guerre et ses dangers. Cependant nous
entretenons des troupjes que rappellc hautement le besoin de

nos campagnes. II y a plus; leur cnlrelien obere nos finances,
nous döbutons dans la carriere de la libertö en accuinulanl
dette sur delle, c. a. d. que nous acquerons la libertö par des

lnoyens qui bientöt nous la feront perdre.
Citoyen general, la volonte du directoire est que nous

soyons heureux; cette volonte a rencontre jusqu'ici la votre,
et nous espörons qu'elles marchcront toujours d'un pas egal.
Nous avons l'honneur de vous prösenter dans la prompte
et immödialc. röforme de nos troupes le moyen le plus
prochain de faire cesser la cause de nos alannes, et de ranimer
nos espörances pour le bonheur.

Becevez Phommage de nos respects.
Salut röpublicain.

(Sig.) Ph. Secretan. Pour Ie coniite

„ Aubcrjonois. (Sig.) Cusin, secrelaire.

„ Jain.
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•4ML.

(Basel. 1798. März 23.)
Liberte. Egalitö.
Concorde. Confiance.

L'assemblöe nationale de Basle

au
citoyen Brune, gönöral en chef de l'armee fran9aise

en Helvetie.
Ciloyen generali

C'est avec une vive reconnaissance que nous avons re9u
votre lettre du 30 ventose.

Nous avons ötö tres sensibles ä l'interöt que vous prencz
au bonheur et ä Pindöpendance de nolre patrie, de meme
qu'aux bontes et ä la bicnveillancc que vous avez temoigne
ä nos deputes.

Notre collegue Huber qui a l'honneur d'aecompagner le
ministre Mengaud ä Berne, est charge de vous communiquer
plus particulierement nos voeux, et de vous assurer en möme

temps de loute nolre reconnaissance et notre consideration la
plus distinguöe.

Salut röpublicain.
Basle lc 23 Mars 1798. Au nom de l'assemblee nationale,

(Sig.) Zeslin, president.

„ Bischoff, secretaire.
Aufschrift: Au ciloyen Brune, gönöral en chef de l'armöe

frai^aisc en Helvetie, ä Berne.

905.
(Baden. 1798, März 24.)

Nous lc prösident el membres du conseil provisoire do la
ville et du ci-dcvant comtö de Baden, avons expediö la prö-
sente procure et donnons Pleinpouvoir par icelle ä nos
depulös les citoyens Attcnhofcr, Wclti, Gralfct Haefeli, de se

presenter devant le ciloyen Brune, gönöral - commandant de

l'armee fnn^aise en Suisse, pour le prevenir que nous avons
actucllemciit rc9u l'acte de la liberle et (Pindöpendance des



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 299

trois cantons Zuric, Berne et Glarus, de le prier de bien vouloir

agröer nos assurances d'attuchcment et de devouement,
et de lui ussurer que nous sommes toujours preis ä recevoir
une Constitution fondee sur la libertö et Pegalitö.

Pour donner entiöre preuve de veritö ä la presente nous

y avons apposc lc sceau de la chancellerie du conseil provisoire.

Fail et donnö ä Baden le 24 Mars 1798.

(L. S.) (Sig.) ßaldinger,
president du conseil provisoire de la
ville et du ci-devaut comtö de Baden.

SOG.

(Appenzell. 1798. März 26.)

Bürger General!
Euer Schreiben, Bürger General, und das demselben

beigelegte Arrötö vom 2 Germinal haben wir wohl erhalten. Wir
werden dem Letzteren die geschwindeste Publicität in unserem
Kanton geben, und behalten uns vor, mit der Zeit das weitere

hierwegen an Sic, Bürger General, gelangen zu lassen.

Wir beharren mit schuldiger Achtung.
Geben, Appenzell den 26. März 1798.

Landammann und Bath des demokratischen
Kantons Appenzell-Inncrroden.

Aufschrift: An den Bürger General Brune, in Lausunne.

901.
(Basel. 1798. März 26.)

Libertö. Egalitö.
Concorde. Confiance.

L'assemblöe nationale de la röpublique de Bäle
au

citoyen general Brune, commandant en chef l'armöe fran9aise
en Helvetie.

Citoyen gönöral!
Nous avons vu avec une bien grande satisfaction la con-
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firmation que vous nous donnez, sous le 3 germinal, de Paccom-

plissement de nos voeux pour la röunion de toute l'Helvötie
en une seule republique une et indivisible. — En vous tö-

moignont nolre reconnaissance pour cette prompte communi-

calion, nous sommes glorieux de pouvoir vous assurer, citoyen
gönöral, que non seulement nous suivons la marche que vous
nous indiquez, mais encore quo nous vous avons prevenu, quo
tonlos nos demarches lendenl ä l'accölörution de la mise en

activitc de la Constitution, que nous avons convoquö les

assemblees primaires pour le 28 de cc mois, quo le lendemain
Ie corps electoral commencera ses fonctions et que les deputes

qui seront nommös, se rendront immödiatement au lieu de

leur destination.
Nous prenons aussi les mesures les plus promptes pour

conimuniquer ii nos canlons voisins le reglement que vous nous

avez odressc et vous prions d'agröer Passurance de notre
consideration dislinguee.

Salut et fralernitö.
Ce 26 Mars 1798.

Au nom de l'assemblee nationale,
(Sig.) Zeslin, president.

„ Hcinimann, secretaire.

„ Tourncisen, secretaire.

•es.
(Freiburg. 1798. März 27.)

Citoyen general!
En m'cxceptant du nombre de ceux que vous avez exclus,

pour une annöe, de toute place dans le nouvel ordre de choses,

vous avez bien voulu ajoutcr aux marques nombreuses de

bienveillancc dont vous m'avez honorö jusqu'ä present. Veuillez

recevoir Pexpression sincöre de ma plus vive reconnaissance,

ainsi que Passurance, que je (ne) me servirai de cette
faveur que pour servir ma patrie et la cause de la libertö.

Salut et respect.
Fribourg, lo 27 Mars 1798. (Sig.) Montenach, president.
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«09.
(Paris. 1798. März 27.)

Paris, le 7 germinal, an 6 republ.
Mon general!

Je croyais cn partant de Berne qu'il elait facile, avec de

Papplicalion, de terminer promptement ces Operations et de

vous rejoindre au moins les premiers jours de germinal, mais

je suis bien revenu de mon erreur; car quoique je sois tres
assidu dans les bureaux de la guerre au directoire, et que
meine j'y sois toujours bien accueilli, je n'ai point encore pu
röussir ä posseder les brevets quo vous avez demandes; par
faveur, j'espöre en etre quitte dans trois jours. 11 est des

formalitcs ä remplir, des rapporls ä faire au directoire qui
veut que tout passe par ses mains, qui sont faits pour en-

truiner duns des longueurs inconccvablcs.
Je me suis appei'911 ici que beaucoup de militaires, qui se

croyent cn pied dans tel ou tel grade, sont oublics et n'ont

aucun etat au bureau de la guerre. Dumoulin et moi, etions

dans cc cas lä; heureuseinent je suis parvenu ä rötablir les

fails.
J'ai exaetement ecrit, tous les couriers, ou ä vous ou ä

l'ami Poucc; peut-etre ai-je ötö plus bref quo je n'aurai
desire, mais la prudence mc l'a ordonne, et vous ine le pardon-
nez bien en faveur de Pintention dont vous connaissez la
franchise et lc devouement.

Vous fondez la röpublique helvetique sur les bases de la
fameuse Constitution; Laharpe cn est enchantö, hors de celä

point de salut. D'un autre cölö les deputes murmurent et

craignent. Et lä-dcssus vous partez pour l'llalie oü vous serez
ä coup sür diablemcnt oecupe; mais je ne puis rien obtenir
de positif sur votre depart de la Suisse. Le president du

directoire m'a annonce le 28 que vous aviez ordre de partir
au plus tard lc 30; et depuis j'ai toujours eu de Pincertitude

pour vous öerire; aujourd'hui encore le dirceleur Barras m'a

dit: „il est encore fort oecupe ä Berne, mais il ne eloit pas
tarder d'en partir."
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Le 12 ou le 13 je compte ötre debarrossö et ä meine de

mc mettre cn route. Je sollicile l'ordre de mc rendre, au moins

momentanement, aupres de vous, pour vous compter ä ma
moniere ce que j'ai vu et entendu dans celte ötonnante ville,
et pour vous bien convaincre que je m'y suis irös peu amusc,
malgrö le bon accueil que j'ai partout re9u.

Le directoire, apres avoir accorde loules les promotions

que vous demandiez, a voulu interpröter favorablement les

cloges flattcurs, que vous avez eu, mon general, la bontö de

me prodiguer"), et m'a en consequence öleve au grade de

gönöral de brigade. Cctlc honorable marque de confiance, la
belle mission, dont vous m'avez charge, tout enfin concoure-
roit ä augmenter ma reconnaissance et mon sincere attache-

inent, s'il ötait possible de vous connaitre et d'avoir des bornes
ä ces sentimens.

J'ai remercie le directoire de mon ölevation, et je Pai prie
de mc conserver lc commandement de la 18omc, ce qui m'a ötö

accorde en conservant mon rang de gönöral.
J'ai demande pour Guillemet; j'allends la röponse öcrite

et, je prösumc, favorable de Bonaparle. Vous n'avez qu'ä
demander pour vos aides de camp; de suite les brevets me
seront expödies.

J'ai appris que Madame retournait, ainsi que lc ciloyen
Verne; j'en suis bien aise. Je desire qu'ils arrivent avant
mon depart, car au moins je smirai comment vous vous portez.

II parait que l'expödilion de Toulon prend tous les jours
plus de consislance; encore aujourd'hui les generaux Dumas
et Chasseloup vont grossir lc nombre des expeditionnaires.
Seulement ä prösent Popinion s'övcille sur cette Operation et
l'on commence ä en jaser; tout fait toujours prösumer que
vous n'y serez pas ötranger.

L'affaire des anciens de Milan a fait du bruit; l'on dit
qu'ils se sont amendes, mais l'arretö n'cxiste pas moins.

35) Es mag angemessen «ein. liior auf die Noto 4 dor Nummer 169, sowio auf dio Noten
1 und 2 der Nummer 172 der „Corrnspondouz** zu verwoiBcn.
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Le general Bonaparte me donnera des lettres pour vous,
il me l'a promis. II est toujours fort, occupö et confirme fort
bien ici, quoiqu'on en dise, ce que vous m'avez repölö
plusieurs fois.

Le gönöral Dumas vous embrasse; je nc suftirais pas ä

vous rcpetcr lous Ics ciloyens qui veulent avoir une part dans

votre souvenir; la liste en irait jusqu'ä Berne; deputes, generaux

et autres.

Adieu, mon cstimablc gönöral; agröez Passurance du re-
spectueux attachement clc.

(Sig.) L. G. Suchet.

Bonjour aux paresseux oides de camp.

SIO.
(Zürich. 1798. März 27.)

Freiheil. Gleichheit.

Gerechtigkeit.
Einigkeit. Zutrauen.

Citoyen general!
Da wir sowohl aus den beiden von Ihnen, Bürger Ober-

General, unterm 3. und 5. Germinal erhaltenen verehrlichen
Ztischri ten, als aus der mündlichen Belation unsrer an Sic

abgeordneten Deputirlen, deren geneigte Aufnahme wir auf
das verbindlichste verdanken, Ihre Wünsche und Gesinnungen,
rücksichtlich einer beförderlichen Organisirung der bereits

vorläufig von uns genehmigten Staatsverfassung der Einen und

untheilbarcn helvetischen Bepublik, vernommen haben, so

beehren wir uns, Sic hiermit zu benachrichtigen, duss bereits

auf übermorgen die Urversommlungcn unsers ganzen Kanlons

zusammenberufen werden, um denselben diesen Constitutions-

plan zu beliebiger Annahme vorzulegen, und sodann werden

Sonntags den 1. April alle Wahlmänner des Kantons in der

hiesigen Sladt zusammentreten, um dje zwölf unserm Kanlon

betreffenden Deputirlen in das gesetzgebende Corps nach Aarau

zu verlegen.
Wir überlassen uns der angenehmen Hoffnung, dass so-
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wohl Sic, Bürger Obcr-Gencral, als besonders das vollziehende

Direclorium der französischen Bepublik, das Sie von
diesem unserem Entschluss zu benachrichtigen höflichst ersucht
sind, den von uns beschehenden Vorschritt als einen Beweis
der Aufrichtigkeit unserer Gesinnungen, den Absichten der
französischen Nation zu entsprechen, aufnehmen, und von
unserem angelegenen Wunsch, das beste nachbarliche Wohl-
vernchmen mit derselben zu unterhalten und ihre freundschaftliche

Zuneigung zu verdienen, (sich) überzeugen werde.
Sollten allenfalls unsere Kantonsdeputirten in das

gesetzgebende Corps nicht auf den von Ihnen gewünschten Zeilpunkt
zu Aarau eintreffen können, so muss solches mit der Kürze
der Zeit und den annoch erforderlichen Einrichtungen
entschuldigt werden; immer aber werden dieselben in den ersten
Tagender künftigen Woche an ihrem Bestimmungsort eintreffen.

Wir ersuchen Sic, Bürger Ober-General, die Versicherung
unserer ausgczcidinctcn Hochachtung und unsere besten
Wünsche zu Ihrer bevorstehenden Beise zu genehmigen.

Gegeben den 27. Merz 1798.

Präsident und Mitglieder der zürcherischen
Kantons-Versammlung.

Aufschrift: Au citoyen Brune, general de division, commandant
en chef Parinee fran9ttise en Helvetie, au quartier
gönöral ä Lausanne.

Sil.
(Freiburg. 1798. März 27.)

Liberle. Egalitö.
Armee helvötienne.

Canton do Sarine et Broye.
A Fribourg, Ie 27 Mars 1798, an I de la rögenöration helvötique.

A. Curton, gönöral de brigade, commandant les troupes
fribourgeoises, canton de Sarine et Broye,

au citoyen gönöral Brune, commandant en chef Parinee

fran9aise en Helvetie
Citoyen general!

Les principes de notre heureuse rögenöration qUe mon
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coeur avait de tout temps manifestes, et mon entier dövoue-
ment au bonheur de ma patrie m'ayant merite la confiance
du general Pijon, en consideration de laquelle il vous a piu,
citoyen general, m'ölever au grade de gönöral de brigade
commandant Ics troupes fribourgeoises au canton de Sarinc
et Broye; cc bienfait, dont je connais tout lc prix et que je
m'efforccrai de möriler, en secondant vos vues bienfaisanles

pour un pays auquel votre nom sera cn vöneration dans les
siecles Ics plus rcculös, cc bienfait, dis je, m'autorise ä vous
supplicr ä m'en aecorder un autre, tendant au meme but et a

nie seconder dans mos travaux, c'est la ratificalion du choix
qu'a fait le gönöral Pijon du citoyen Charles d'Affry pour ad-

judani-gcnöral, atlachö ä mon etat-major. Cc citoyen est nö

cn 1772 le 7 Avril, entre au service de France le 8 Avril
1785. La nominalion du gönöral Pijon est une recommanda-
lion qui a trop de poids pour que je me permette d'y joindre
la inienne. Ce citoyen a monlrö la plus grande intelligence
et une activitc infatigablc dans lout cc dont je l'ai charge
relativement uu bien du service. Si ces considerations
pouvaient lui meriter de vos bontes, ciloyen gönöral, la meine
faveur qu'ä Pierre Vondcrwcid et ä Montenach, d'une excep-
lion ä l'ordre sur Ie ci-devant gouvernement, cette gräce
serait un bienfait qui ajoutcrait ä l'cxpression de son respect et
de sa reconnaissance; son patriotisme est connu, il l'a manifeste

dans toutes les occasions d'une maniöre non öquivoquc.
Salut et respect.

(Sig.) Gurion.

SIS.
(Bern 1798. März 27.)

Berno, lc 7 germinal, an 6 de la republique fran9aisc
une et indivisible.

Lc gönöral cn chef de Parmöc fran9aisc cn Suisse,

au general Brune.

Citoyen general.
II eut ötö doux pour moi de vous voir achever un ou-
llist. Archiv XVI. 20
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vrage quo la valeur de nos troupes avoit si bien commencö,
mais puisque vous ctes appelö ä d'autres fonctions non moins

importantes, je ferai mes efforts pour que les instruetions du

gouvernement soient entierement remplies en Suisse.

Döjä Pimpression principale est donnee, et le corps
legislatif de l'Helvötie s'oecupera bientöt des lois organiques de

la Constitution que la plupart des cantons viennent d'accepter.
J'ai lieu de croire que les autres ne tarderont pas ä suivre
un exemple aussi sage.

Ce sera pour moi un grand plaisir, gönöral, de vous ap-
prendre les progrös que doit faire la liberte en Suisse. Je
n'en aurai pas moins ä recevoir de vous des nouvelles de

l'armöe d'Italie, et de ce qui pourra vous inlöresser particu-
liörement.

Recevez Passurance do mon atlachement.

(Sig.) Schauenburg.

S13.
(Frauenfeld 1798. März 28.)

Bürger Obergeneral.
Wir stehen keinen Augenblick an, einen umständlichen

Bericht über alles, was die Annahm unsrer Constitution
berührt, ehrerbietig mitzuiheilen.

Da ohnerachtet verschiedener entstandener und wirklich
noch zum Theil fortdaurender Schwierigkeiten zuversichtlich

zu verhoffen, dass solche in gänzliche Erfüllung gebracht
werden könne, so dürfen wir erwarten, dass unsre
Bemühungen die gänzliche Zufriedenheit unsers hochschätzbaren

Bürger Obergcnerals nach sich ziehen, wir unter uns zu
gänzlicher Ruhe gelangen, und also um keine militärische Hilfe
anzuflehen genöthigt werden; im Gegentheil machen wir das

dringentliche Ansuchen, unsren sonst in dürftigen Umständen
befindlichen Kanton mit Truppen zu verschonen.

Hochachtung und republikanischer Gruss.

Frauenfcld, den 28 März 1798.

Provisorische Begierung alda.
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Annexe.
(Frauenfeld 1798. März 28.)

Note.

Infolg der unterm 25. dies von Seite des inneren Londes-
Ausschusscs an uns geschehenen Aufforderung, die Urversamm-

lungen zu bilden, um aus deren Mitte die constitutiondlen
Wahlmänner zu wählen, beeilten wir uns, diesem ein Genügen
zu leisten, forderten auf Montag den 26. frühe alle wahlfähigen
Bürger unserer Kirchgemeinden zusammen.

Das erste Geschäft wäre die einmüthige Annahme der
neuen helvetischen in Basel entworfenen Constitution.

Das zweite, dass wir nach der Aufforderung des Landes
ein Mehr abfassen sollten, ob Erauenfeld als der Hauptort
unsers Cantons anerkannt werden wolle Allein einstimmig
fand man, dass es nur um diese Frage zu thun seie, ob hicr-
infalls eine Abänderung willkürlich ermehret werden könnte?
Und der einmüthige Schluss fiel dahin aus, dass man nicht
die mindeste Abänderung an dieser vorgeschriebenen Verfassung

und Plan (bestehe solches worin es immer wolle) zu
treffen befugt sei.

Den dritten Gegenstand, das geheime Mehr der Wahl-
männer betreffend, befolgten wir genau die von der Generalität

den 19. dieses, und der gedruckten basdischen Constitution

uns vorgeschriebene Norm, und so ward auch dieser

Gegenstand ruhig und in der gewünschtesten Eintracht
beseitiget.

Wir hofften, dass alle obbedeutetc Gegenstände in allen

Kirchspielen unsers Cantons auf eine eben so erwünscht-
friedliche Weise, wie bei uns behandelt und beendigt worden

seien, allein den folgenden Tag, den 27. dies, schon am frühen
Morgen langten bei uns beunruhigende Berichte, darin bestehend,

an, dass in einigen Kirchgemeinden die Annahme der

neuen Constitution Schwierigkeiten gefunden.
Wir Hessen uns durch diese Berichte nicht hindern, unsere

Wahlmänner noch Weinfelden abzusenden, um mit den

übrigen dort erwartenden Wahlmtinnern sich zu vereinigen,
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und nach dem Begehren der französischen Regierung die nach
Aarau bestimmten Cantons-Bcpräsenlanten zu wählen.

Nicht lange nach ihrer Abreise liefen aus den Quartieren

Däniken und Fischingen sehr unangenehme Berichte ein,
dass ein Hnufe schlechten Gesindels die besser denkenden

Einwohner bedeuter Quartiere beunruhige und durch gewalt-
thätige Handlungen beleidige,' ja dass sogar in einigen
Dorfgemeinden die schon errichteten Freiheitsbäume wieder
zernichtet worden seien. \

Da obbedeutete Berichte durch einlaufende Couriere sich

bestätigten, mit dem weitern Hinzusatz, dass in einigen
Kirchgemeinden die Gutdenkenden in so grosser Gefahr seien, dass

Sturm in den Kirchen geläutet werde, und dass man aus dieser

Ursache um schleunige Hilfe bitte.
Wir säumten auf alles dieses hin keinen Augenblick, den

zum Theil schon angegriffenen, und den annoch bedroheten

Gegenden mit bewaffneter Mannschaft zu Hilfe zu eilen.

Gegen Abend liefen eben so traurige Berichte aus dem

obern Theil unsers Cantons ein, darin bestehend, dass in dem

zur Besammlung der Wahlmänncr bestimmten Ort Weinfelden
sich einige tausend Unruhige besaminolt, dass selbige schröck-
lich auf die neue Verfassung geschimpft, die bisher bestandene

provisorische Gewalt Landcsverräthor genannt, die das

Vaterland an Frankreich verkauft, ja, dass selbe ferners den

dortigen Freiheitsbaum umgehauen und auf die gewaltsamste
Weise zerschmettert hätten, mit dem weitern Hinzusatz, dass

vorzüglich unsere Deputierte arretiert und sich in grosser
Lebensgefahr befänden, auch sich Viele geäussert hätten, dass

wenn Bürger Wüest in ihrer Mitte wäre, sie ihn sogleich zer-
reissen würden.

Kaum hatte man sich von Seite des hiesigen Wohlfahrts-
Comite bcsttinmclt, um auf Mittel zu denken, unsre Deputirlen
wo möglich zu retten, so kam ein Courier mit der erfreulichen
Nachricht, dass selbige ihres Arrests entlassen und in einer
Viertelstunde bei uns anlangen würden, welches dann auch
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erfolget; gleich bei ihrer Ankunft machten sie uns folgende
Belation:

Glücklich und ohne mindeste Hinderniss erreichten sie das

erste Haus des Dorfs Weinfelden, allein so wie man selbe
ankommen gesehen, sei ein ihnen unbekannter Einwohner
schnaubend entgegen gelaufen, fragend, ob der hiesige Burger
Wüest sich auch in ihrer Mitte befinde? und als sie darauf
mit Nein geantwortet, habe derselbe verdeutet, dass ein
ausserordentlich starker Auflauf im Ort sei, der bedeuten Bürger
ohne weiters in Stücke zerreissen würde, wenn er sich sehen

Hesse, und dass bereits dieser grosse Haufe den Freiheitsbaum

mit Gewalt, nachdem sie selben gefällt, mit allen Arten
von Instrumenten in einer solchen Wuth vcrstückcll, dass kein
Stück mehr davon zu sehen sei. Wahrend dem sie diesen
Bericht erhalten, seien mehrere Volksausschüsse und Wahl-
miinncr auf der Flucht ihnen entgegen gekommen, deren die
melu*8tcn sie zur schleunigsten Bückkehr bewegen wollen,
allein da selbe von dem Bürger Obergcneral Ie Brune
Depeschen (deren Inhalt ihnen zwar ohnbekannt, vielleicht
aber höchst wichtig sein dürfte) an die gegenwärtigen
thurgauischen Volksrepräsentanten bei sich gehabt, hätten sie sich
entschlossen nicht eher vom Fleck zu weichen, bis sie solche

an Behörde abgegeben und den Willen des Bürger Obcr-
generals vernommen hätten.

Da nun das Haus, worinn die Repräsentanten sich gewöhnlich

versammelten, etwas von dem Plalz, worauf der grösste
Theil des unruhigen Volks sich gelagert hatte, entfernt, seien

sie glücklich alldorten angelangt; alsogleich hätten sie von
allem schon crzehlten Vorgang und der Gefahr, worin sie sich

befinden, Kenntniss erhalten, wo indessen die Depesche
eröffnet, und alsogleich diesem zusammengelaufenen Haufen

(welcher durchaus deren Aechtheit verläugnet und verlacht)
bekannt gemacht worden.

Inzwischen da man ihre Pferde besorgt, habe sich das

Gerücht verbreitet, sie, die Deputirlen, hätten sich geflüchtet,
worauf sogleich bei 500 dieser Horde den beglaubt fluch-
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tigen nachgeeilt, und erst etwa eine Viertelstunde darnach, als

sie auf der Strasse keine Reuter entdeckt, wieder in's Dorf
rückgekehrt, sich mit den übrigen versammelt und, gleichwie
am Morgen schon geschehen, die sämmtlichen Repräsentanten
als Landesverräther angeklagt und derselben Bewachung mit
100 Mann, und dann nachwärts eine Kommissionul-Untersuchung

über derselben bisherige Verrichtungen erkennt haben.

Man schlug ihnen ab Seite mehrerer rechtschaffener Männer

vor, die noch anwesenden äusseren Gemeindsausschüsse

und Wahlmänner in der Kirche besammeln und durch selbe

entscheiden zu lassen, in wie weit man ihrem Begehren
entsprechen könne, welches nach vielem Widerstand auch

angenommen und auf diese Art befolget worden.
Die äusseren Ausschüsse und Wahlmänner drängten sich

durch das Volk in die Kirche und erwarteten daselbst die
inneren Landesausschüsse, in deren Mitte dann endlich sie, die

hiesigen Deputierten, dahin nachzufolgen gezwungen waren.
Allvorderst legten dann die Innern ihre provisorische

Regierung in die Hände der anwesenden äussern Ausschüsse,
und durch selbe in jene des Volks; durch wiederholt-einstimmiges

Mehr der äussern Ausschüsse aber wurden selbe

dringendst von letztern aufgefordert und gebeten ihre Stellen

beizubehalten, und mit der Mühe und Sorgfalt sich ferner dem

Wohl des Vaterlandes, so wie bisher, zu widmen, unter der
feierlichsten Versicherung, denselben aus allen ruhigen
Distrikten so viele Mannschaft zur Sicherheit aufzustellen, als

nothwendig seie, derlei und noch wichtigere Auftritte zu
behindern.

Der innere Ausschuss aber wollte hievon nichts hören,
bismalcn allvorderst ihre bisherigen Schritte und Handlungen
vollständig untersucht, die Urheber des heutigen Aufstandes
mittelst genauester Nachforschung entdeckt, und wenn dein
innern Ausschuss nichts zur Last gelegt werden könne,
bedeute Urheber dieses Aufruhrs zu einer diesem Vorfall ganz
angemessenen Strafe werden gezogen sein. Auch dieses ward
von dem äussern Ausschüsse allerdings einmüthig angenommen,
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und alsogleich eine Commission von 18 Gliedern aus ihnen
bestimmt.

Solchemnach hatte auch der würdige Bürger Gonzenbach
von Hauptwyl, dessen beträchtliche Fabrikgebäude und
Besitzungen zunächst den St. Gallischen Landen liegen, die
Gefahr entdeckt, worinn dieselben sich dermal befinden, deme
durch andere Einwohner dieses Orts noch beigefügt worden,
dass die St. Gallischen Landleute es vier Mal in's Mehr gesetzt
haben, ob man Hauptwyl nicht an vier Orten anzünden und
das Ganze in Schutt verwandeln wolle. Solches seie um so
da mehr zu befürchten, als nach aufgelegten Beweisen
dieselben öfters mit 40, 50 bis 70 Mann dorthin gekehrt und ihn
Gonzenbach, als denjenigen öffentlich ausgeschrieen, der auch
einen grossen Theil zum Verräth des Vaterlandes beigetragen.
Auch über diesen Gegenstand ward einstimmig geschlossen,
ihm 50 Mann zur Deckung besagten Orts gegen alle Gewalt
schleunigst zuzusenden.

Nach all diesen gefässten Beschlüssen kehrte der innere
Ausschuss an seinen Versammlungsort durch den wilden Haufen

zurück, und sie wollen nicht erwähnen, welche beleidigende

Ausdrücke während ihrem Durchmarsch ihnen zugerufen

worden; indessen habe sich von allen Seiten das zum
Schutz und Hilf aufgeforderte Militär am Ort nach und nach

zusammengezogen, und so sei wenigstens dem Anschein nach
das Volk etwas ruhiger geworden.

Da inzwischen die obangezogenen Berichte von den

unleren Quartieren auch in Weinfelden eingetroffen, haben
sich sämmtlicho, sowohl innere als äussere Ausschüsse von da

wegbegeben, um theils ihren Behörden die Belationen von
dem Vorgegangenen zu machen, theils aber auch ihren eigenen

Mitbürgern in ihrer Verlegenheit mit Roth und That an
die Hand zu gehen, und so seien auch sie hier angelangt.

Hierbei sei noch besonders zu bemerken, dass diese

über 2000 Mann starke Horde über die Hälfte aus der benachbarten

St. Gallischen Landschaft, und die andere aus Land-
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bürgern im Egnach und dortiger Enden bestanden, deren
geheime Chefs nicht ohnbekannt bleiben werden noch können.

Der diesen Morgen aus der Gegend von Dänikon und
Fischingen rückgekommene Offizier zeigte uns an dass die
Ruhe durch die getroffenen Militüranslalten für einmal wieder
hergestellt seie, und dass die genommenen ernsthaftenMaass-
nahmen hoffentlich die Ruhestörer für immer werden
abgeschreckt haben.

Wir beschäftigen uns so eben zweckmässige Anstalten zu
treffen, das vor Ihnen, Bürger Obergeneral, anzuzeigen, dass

unsere Anhänglichkeit an die neue Verfassung, und der Eifer,
mit dem wir selbige überall dem Volk aus allen unsern Kräften

beliebt zu machen suchten, uns bei dem Theil der mit uns
nicht auf die neinlichc Weise denkenden Einwohner unseres
Canlons Verfolgung und Feindschaft zugezogen, und dass

selbige sich damit zu rächen suchen, dass sie unsere in der neuen
Verfassung als Hauptort angegebene Stadt nicht anerkennen

wollen, sondern vielmehr Weinfelden dazu bestimmen. Die in
dieser Geschichte erzählten Thatsachen beweisen deutlich,
dass in einem offenen Dorf, wie Weinfelden ist, wo Unruhige
bei 1000 eindringen können, keine Sicherheit für Volksrepräsentanten

ist, auch überdies daselbst gar keine Einrichtung
zum Sitz einer Landesregierung vorfindlich, wo hingegen in
unserer Stadt, die innert zwanzig Jahren in zweien Brandunglücken

bis auf wenige Häuser ganz abgebrannt, bei der Wio-
deraufbauung mit giösstem Kostenaufwand Rückeicht auf
alle von einer Landesregierung nolhwcndigcn Gebäude
genommen worden. Ferner würde eine solche Umänderung die
freiheitsliebenden Bürger unsers Kantons, die den Bcgicrungs-
sitz in unserer Stadt in der Nähe haben, in Fall setzen, mit
Kosten in die Ferne zu gehen. Ein ernsthaftes Adhorlatorium
würde diesen Zwist zum Vortheil der Gutdenkenden
beendigen; dürften wir Sic, Bürger General, darum bitten? Wir
zweifeln übrigens nicht, unsre lieben Mitbürger Beding und
Neuwiler und hernach Bürger Lieutenant Fehr, die kürzlich
an Sie abgeordnet wurden, werden die Ehre genossen haben,
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Ihnen hierüber mündlich das Mehrere zu sagen; Sie verzeihen
also, wenn wir uns bei diesem Anlass erlaubten, es annoch

schriftlich zu thun, und eine Frei- und Gleichheit aufrichtig
zu schätzen wissende Bürgerschaft in Dero mächtigen Schutz

empfehlen.
Frauenfdd, den 28 März 1798.

Provisorische Begierung allda.
Nachschrift. Diesen Abend ist uns die offizielle Anzeige

geschehen dass sowohl im oberen als unteren Thurgau die
Bube bald zu verhoffen, indem für einmal beruhigendere
Berichte eingegangen, und in keiner Gegend neue widrige
Vorfälle vorgegangen; welches nachzutragen und uns bestens

zu empfehlen wir ohncrinangeln.
Nachts um 10 Uhr.

Die Obige.

S14.

(Bern. 1798. März 28.)
Liberte. Egalitö.

Bepublique francaise.
Lecarlier

commissaire du gouvernement prös l'armee de la republique
fran9ai.se en Suisse,

aux citoyens de l'Helvötie.35)
Citoyens!

Envoyö pres l'armöe frai^aise, je vous annonce avec fran-
chisc Pobjct de ma mission. Elle a pour but volre bonheur
et la gloire du nom frai^ais.

L'obstinotion, ou plulöt lc delire de vos tyrans, a forcö
la grande nation de faire entrer sur volre territoire ses pha-
langes aecoutumees ä vaincre; elles ont encore vaineu. Mais

co n'est point aux peuples que la republique frai^aisc fait la

guerre, ce n'est qu'aux gouvernemens oppresscurs, et les con-
quötes des amis de lu libertö ne doivent tourncr qu'au profit

35) Ward franzüslsch und tcutsch gedruckt und durch Anschlag hekaunt gemacht.
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de la libertö eile-möme. Tel doit donc ötre le fruit de la

victoire remportöe sur vos tyrans, votre rögenöration et votre

rcplacement parmi les peuples libres et dignes de Petre.

Citoyens, vous venez d'öchappcr ä la tyrannie. Sachez

vous pröserver de l'anarchie et de tous los maux qu'elle en-
trainc. Hätez-vous d'organiser les autoritös qui doivent ötre
les depositaires de votre confiance. Que le regne de la loi
constitutiondle succede promptement aux dispositions provi-
soires que les circonstances ont du faire adopter. Une autoritö

provisoire est toujours faible, et c'est la faiblesse qui
amöne l'anarchie.

Döfiez-vous aussi, ciloyens, des inlrigues de l'aristocratie;
eile possede au supreme degrö Part de dissimuler; eile prend
toutes les formes, mais eile est incorrigible; eile affeetc la

modöration lorsqu'clle est vaineue, muis eile nc cesse de mö-

diter des vengeances; et l'une de ses plus douecs vengeances
est de faire croire qu'il n'y a point de milieu entre la libertö

et la licence, et que la libertö n'est autre chose que I'empire
du crime et Pabsence de loute inorale.

Pour confondre les pervers et rossurer les bons citoyens,

pour vous pröserver des troubles que l'on nc manquerait pas
de vous susciter, si vous lardiez plus longtemps, mettez en

activitc la Constitution que vous avez aeeeptee; donnez-vous

un gouvernement fort et sage, qui puisse contenir et repri-

mer, et ne puisse jamais opprimer; soyez coiistitutionclle-
ment heureux. C'est le voeu du gouvernement fran9ttis, je le

seconderai de tout mon zelc et de tous mes efforts.

Si les maux inseparables de la guerre ont pesö sur vos

contrees, je ferai tout ce qui sera cn moi pour les adoucir.

L'intention du gouvernement fran9ais est que ceux-lä seuls

qui ont provoquö la guerre, en soient responsables sur leurs

personnes et leurs biens.
Vous concourrez donc ä faire fournir ä Parinee fran9aise,

aux döpens des anciens gouvernants, tous les objets de con-
sommation dont eile pourra avoir besoin. Vous sentirez qu'une

juste indemnitö doit acquitter les döpenses qu'a occasionnces
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l'insolcnte rösistance de Poligarchie detruite, et vous vous

cmpressercz de vous conformer aux demandes qui voas seront
adrcssees.

Tout ce qui sera exigö, le sera sur l'ordre expres du

general-en-chef.
Si au milieu du tumulte des armes il s'ötait glissö parmi

les favoris de la gloire, des enfans perdus de la corruption,
du vice et de Pimmoralite, si des dilapidations coupables ex-
citaient des plaintes, il est de mon devoir de les examiner et
de les rechercher, de prevenir et de faire cesser ou punir
tous les abus, suivant leur nature ou leur gravitö, et j'y ap-

porterai une severe et impartiale attention.80)

Citoyens, j'appelle volre confiance, j'en ai besoin pour
vous servir.

Comptez sur la justice et la genörositö du gouvernement
fran9ais; il regarde tous les hommes libres comme les enfants

de la meme patrie.
Berne, lc 8. germinal, l'an 6 de la republique frai^aise

une et indivisible.
(Sig.) Lecarlier.

Auf der Rückseile steht geschrieben, von Mangourit's
Hand:

11 Germinal.
Lucerne et Zuric viennent d'accepter la Constitution —

leurs deputes ont dine avec nous tous chez Mengaud.

Ordre aux ömigrös de quitter le territoire suisse et me-
nace de confiscation de biens ä ceux qui les reccleraient.

(Sig.) Le dernier de vos amis.

(10) Leere Worte; mau wird kein Beispiel dos Einschreitens gegen solche „favoris do

la gloiro" citiren können.
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SIS.
(Bern. 1798. März 28. 29. 30.)

Bepublique fran9aise.
Le commissaire du gouvernement pres de l'armöe de la

republique frangaise cn Suisse.37)

Informö que Pempressement avec lequel s'est faite dans

plusieurs cantons l'acceptation de la Constitution helvetique,

pourrait faire naltre des doutes sur la vöritable teneur de l'acte
constilutionnel accepte, cn cc que dans quelques cantons on

a accepte pureinenl et simplemcnt le premier projet repandu
dans toute la Suisse et imprimö en francais et en allemand,
et que dans d'autres on y fail des modifications;

considörant que toute espece d'incertitude sur un point
aussi important pourrait entrainer les plus graves inconvenients;

considerant que si on ne prenait des moyens prompts cl
efficaces pour les prevenir, il pourrait arriver que, dans les

cantons qui n'ont pas encore manifeste leur aeeeptalion, de

nouvelles discussions pröparassenl de nouvelles modifications,
et qu'ainsi lc moment oü lc peuple suisse doit jouir des avan-

tages d'une Constitution libre, serait encore differö;
considerant que les circonstances sont tolles, que tout

dölai serait infiniment prejudiciable au succes de la reprösen-
tation helvetique, et qu'on nc peut trop accclerer Porganisa-
tion constitutionnelle;

requiert le gönöral en chef d'ordonner cc qui suit:
Art. I. L'acceptation de la Constitution helvetique ne

doit s'entcndre que du premier projet, imprimö en francais et
en allemand et public dans loute la Suisse.

Art. II. Toutes modifications apportöes ä cc projet sont

rcgardöcs comme non avenues.

Art. III. II sera seulement ajouie a l'article de la division

territoriale, que l'Oberland fera un canton, dont lc cheflieu

sera la ville de Thun.

37) Ebenfalls in boiden Sprechen gedruckt, nebst dem Vollzlohmigsbofolilo dos Generals

Schauenburg.
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Art. IV. Conformöment ä ce qui a ete prccödemmcnl
prescrit, Ics deputes au corps legislatif sc rendront le 10 de

ce mois dans la ville d'Aarau.
Art. V. Le corps legislatif pourra dölibörcr au nombre

de la moitiö plus un des membres dejä ölus; il proclaniera
Pindöpendance de la nation hclvöiique et sa Constitution en

röpublique une, indivisible, dömoeratique et reprösentative.
A Ja suile de cetle proclamation, l'acte constilutionnel sera
lu solennellcmcnt.

Art. VI. Lorsque lc corps legislatif sera constituö, il en
donnera avis au general cn chef.

Art. VII. Les deputes des cantons, qui manifesteront par
la suite leur adhösion ä lu Constitution hclvöiique, seront ad-
mis, des qu'ils auront fait connaitre leur nomination, et que
leurs pouvoirs auront ötö reconnus legitimes.

Art. VIII. La rösidence du corps legislatif dans la ville
d'Aarau n'est quo provisoire, et il pourra transferer ses

seances dans la ville de Lucerne, lorsque ce canton uura
manifeste son adhösion ä la Constitution.

Toutes dispositions contraires au present, n'auront aucun
effet. °el

A Berne, le 8 germinal, an 6 de la republique frangaise,
une et indivisible.

(Sig.) Lecarlier.

Le gönöral en chef ordonne que les dispositions du requi-
sitoirc ci-dessus soient cxecutöes dans leur forme et teneur,
imprimöcs dans Ics deux langucs, publices et affichecs parlout
oü besoin sera.

38) Alle Kantouo hatten endlich dio ihnen vom fr;iuk. Directorium uufgodrungeno
helvetische Verfassung augcnoinmoii und sicli boroits nach dieser coustltulrt, sowio Ihre
Abgeordneten in dio liolvot. ISehUrdun gewühlt. Nun kömmt dor l'roconsul und lindert
willkürlich niohrcro ihm unbollobigo llostimumngcti, wohl, damit mau In dor Schweiz sich nicht
einbilde, oiu wirklich nach allou Soiteti hin selbständiger Staat sein zu wollen, ja
nur soin zu können, llahl werden wir don Nachfolger diosos l'roconsuls sicli über dio letzte
Schranke hinwegsetzen, Vertrüge, lloschlllsso und Wahlen der Laiidesbohörden mit Ftisson

troton und auf Schaiionhiu-gu dtenstburo Dajonoto Bich stutzend, ungesehen! Qowalt über
Kocht stellen sollen (No. 227 hionuch.)
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Au quartier gönöral ä Berne, le 9 germinal, 6 annöe de

la röpublique frangaise.
(Sig.) Schauenburg.

Es folgt am Fusse, von Mangourit's Hand.

Berne, 10 germinal.
Vous apprendrez avec plaisir, mon eher ami, que votre

chef lieu a ötö adopte par le directoire et qu'avant sa döpöche

parvenue, Lecarlier l'avait adopte.
Chaque bourgeois de Berne a depuis 10 jusqu'ä 20 soldats

en garnison.
J'ai envoyö votre musique patriofique dans l'Oberland,

ä Brientz, oü vous n'etes pas ne, mais dont vous ötes bien
natif et qui plus est, compöre.

On a fait ce matin la petite guerre.
Schauenburg fait dösarmer partout; ä Fribourg on venait

de nommer un gönöral. Euh! misericorde! Je vous embrasse.

(Sig.) M.(angourit.)

SIG.
(Freiburg. 1798. März 29.)

Au gönöral Brune!
En vous voyant partir je sentais bien que je faisais une

grande perte; j'en ai öprouve d'abord les premiers effets. Je
fus voir le citoyen Lecarlier, de qui j'ai eu bon acccuil; il
m'a tömoignö qu'il ferait son possible pour contribuer au
bonheur de l'Helvötie. En möme temps je vis le citoyen Mengaud
qui nc m'a pas regu de la meme maniere, en me faisant sentir
vivement quo nous n'avions jamais communiquö avec lui, mais

avec d'autres, qui ötaient loin. H m'a paru voulor d'abord
changer Ie chef-lieu de notre röpublique une et indivisible.
Je n'ai pas eu meilleure reception de monsicur Schauenbourg,
qui souriait de ma perte, en me röpondant si je ne le croyais
pas bon röpublicain; quo mon langago Pötonnait. Je m'en

revins, je puis vous Passurer, pönötrö de douleur du vide que
vous faisiez en moi, et outrö des principes de ceux qui vous
ont remplacö, ;'i l'exception de cdüi qui m'a paru etre votre
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ami. Veuillez, dans la premiere occasion, me rappeler auprös
de lui, pour qu'il devienne notre soutien et que nous ne dö-
pendions pas des deux autres personnages; d'ailleurs qu'il
pourra m'accorder sa confiance et que je m'en rendrai digne.
Arrive ici, je trouve une lettre trös vive demonsieur Schauenbourg

ä notre gouvernement provisoire sur des requisitions
de tout genre, et il avait pris des mesures de cantonncment
pour ses troupes qui ont fait partir plusieurs habitants de nos

campagnes voisines. S'il nous en avait instruit pour sc con-
ccrter avec lui a cc sujet, cclä ne serait pas arrive. Enfin
bref, mais pardonncz ma franchisc sur ces dötails, je ne

pouvais les digörer sans que mon coeur s'öpanche dans votre
belle äme; eile m'a trop inspirö pour que je me taise auprös
de vous de ce qui m'affecte.

Pendant mon absence notre gouvernement provisoire s'est

beaucoup entrelenu de m'envoyer ä Paris. Si rien ne vous
empechait ä bien vouloir me favoriscr de quelques recomman-
dations, soit pour le directoire ou pour de ses membres, ce
serait une nouvelle gräce que vous m'aecorderiez.

Vous avez empörte nos coeurs, le mien tout entier; dis-

posez-en. Vos ordres, pour quoi que ce puisse etro, seront
exöcutös. Mon attochement vous est dövouö entierement. Je

quitterais tout pour vous oböir, daignez en disposer.
Salut, respect röpublicain.

(Sig.) Frangois Due.

Fribourg, 9 germinal, an 1 de la rögenöration helvetique.

911.
(Paris 1798. April 3.)

Libertö. Egalitö.
Paris, le quatorze germinal, an 6 de la röpubl.

frangaise une et indivisible.
Le directoire exöcutif,

au citoyen Brune, gönöral en chef de l'armöe d'Italie,
ä Milan.

Lc directoire exöcutif a regu, citoyen gönöral, les döpeches
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par lesquelles vous lui avez rendu compte de vos dernieres
Operations ä Berne en qualilö de general en chef de Parinee
do l'Helvetie. II, y a reconnu le patriotisme, la sagesse et lc
zelc qui caraetörisent tout ce que vous faites dans l'cxercice
des fonctions qui vous sont conlices.

Le ministre de la guerre est charge de vous envoyer une

armurc au nom du direcloire exöcutif. Elle sera pour vous
un tömoignage de la sulisfuclion du gouvernement pour les
Services que vous avez jusqu'ä present rendus ä la republique
et un gagc de ceux que vons conlinuerez de lui rendre.

Lc prösident du directoire execulif:
(Sig.) Merlin.

Par lc directoire executif:
lc secretaire general,

(vSig.) Lagardc.

SIS.
(Lyon 1798. April 7.)

Lyon, le 18 germinal, 6m0 annöe de la röpublique
frangaise.

Ledere, general de brigade de cavalerie,80)
ä son concitoyen et digne ami le general en chef Brune.

Si j'ai ötö privö, mon brave ami, du plaisir de passer
quelques jours avec vous ä Paris, comme nous en etions
convenus ä Chambery, j'en ai ete bien indemnisc par celui que
j'ai eu d'entcndrc approuver votre conduite dnns le pays
helvetique, pur lc gönöral Bonapartc, par nos directeurs et par
tous les generaux que j'ai vus ä Paris. J'ai aussi cu la
satisfaction d'entcndrc le general Kilmainc dire ä notre gönöral
Bonapartc, „qu'il serait ä dösirer quo vous fussiez ministre de

„la guerre, que vous aviez la confiance du militaire, des

„moeurs, de la probitö, la reprösentalion et les inoyens
necessaires pour remplir cette place dignement et bien."

39) Der Schwager dos Gonorals Honapartc, Gemelli von Fanline lionapnrte, dio nach
soinem Tode auf St. Domingo mit dem Fürsten Borghesc vermählt wurde.
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Lc general Bonaparte, cn se grandissanl, repondit vive-
ment et avec intöret: „Je suis bien aise Kilmainc, que vous

„ayez cetle opinion de Brune." J'ai encore eu le plaisir de

in'entendre dire ici, oü je suis venu pour altendre les 3m0 et
15m° regimens de dragons, quo j'ai ordre de conduire ä Toulon,
devant, ainsi que moi, etre employes ä Pimportante expedition
qui a pour objet, j'imagine, de detruire le commerce du Le-
vant et de l'Inde aux Anglais etc. etc.—je dis donc, que j'ai
encore cu lc plaisir de m'eiilcndre dire ici, par nos braves

amis les generaux Bampon et Pijon, en prösence des generaux

Pille, Chapsal, Gardanne et Lannes „que vous etiez fait

„pour Commander des braves gens, que vous aviez empörte
„Peslime et l'amitiö, non seulement de tous Ics inilitaircs que

„vous cominandiez en Suisse, mais encore de tous les habitans

„de ce pays helvetique", ce que j'ai eu la satisfaction de

m'entcndre rcpelcr, sans exeption d'un seul miliiairc, par les

regimens de dragons et par toutes Ics demi - brigades qui
ötoient avec vous,40) dont nous avons coiinu le merite et la

valeur ä l'armöe d'Italie, ou je leur ai vouö une amitie öter-

nelle. Votre excellcnt coeur va etre bien salisfail do voir

quo tout le monde sans exception, cc qui est bien rare, s'ae-

corde ä vous aimer et ä vous estiincr. Je vous en fölicite de

bien bon coeur, et en meme temps je mc fölicite aussi de voir

que l'opiniou que j'cus de vous, des les premiers instans que

j'eus le plaisir de vous voir ä Bassano, se realise journellc-
ment de plus en plus. Je vous souhuilc tout le bonheur quo

vous ineritez. Je crois que c'est le souhait le plus etendu

que je puisse faire pour vous, mon brave et digne ami. J'en

ferai, avec votre permission, un pour moi, c'csl de mc con-

server dans volre cslimo et dans volre amitie la part que vous

avez bien voulu m'y donner.

(Sig.) Ledere.
P. S. D'apres lc conseil que vous me donnätes ä Milan,

je remis mon bon de dix mille francs au citoyen Haller, pour

40) Audiatur et altera pars!

Hist. Archiv. XVI. 21
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en tirer toul le parli possible, attendu que je suis parti de

l'llalie bien bas perce. Je vous prie donc d'engager cc einander,

si vous avez occasion de le voir, ä nie faire perdre le
moins possible; j'altendrai meine Pöchöaiicc de mon bon pour
ne rien perdre.

Mon adoptif, qui fait de plus en plus ma fölicite, nie charge
de le rappeller ä votre Souvenir el de vous prier d'agröer ses

civililcs et son respect.

S19.

(Einsiedeln. 1798. Mai 6.)

A Einsicdlen ou ä notre dame des Ermitcs,
le 17 Floreal, l'an 6.

L'adjudant general Fressinet,

au general en chef Brune.
Vous etes sürement inslruit, mon general, que l'armöe a

marche sur les petits cantons de Glaris, Sl. Gall, Appenzell,
Untcrwalden, Uri, Sarguns, Zug, Schwyz et Thurgowie, qui
n'avaienl pas voulu acccpler lu Constitution,

J'ai liionneur de vous adresser ci-joints les dölails d'une
affaire que nos Iroupes ont cue avcc les rebelles lc 10 du courant

dans Laquelle j'ai eu l'honneur de Commander. Elle n'a

pas pu deeider ces pelils canlons ii demander la paix qui leur
fut accordee aussitot qu'ils aeeepteront la Constitution.

11 y a eu encore un aulre engageinent ä l'autre colonne, mais

qui n'a pas etc aussi chaiid, que celui donl je vous fais le detail.
Enfin la guerre heureusement n'a pas durö longleins, car au
fond les Suisses que nous avons coinbaltus. sont tres braves.

Zürich n'a point partage cetle guerre. *

J'ai enleve lu vierge miraculcuse de notre dume des

Ermites el l'ai cnvoyee au general Schauenburg qui l'a fait
partir pour Paris: les moines lui avaient pris el onl empörte
toutes ses richesses, tous ses bijoux.

J'ai eu l'honneur de vous öerire plusieurs fois; je n'ai
jamais ölö assez Iieureux pour avoir une röponse. Si la
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presente vous parvient, daignez vous rappellcr de celui qui
ne cessera d'etrc avec le plus parfait attachement.

(Sig.) Fressinet.
Lc 10 de floreal, ä dix heures du soir, je regus ordre du

general Schauenbourg de me porter aux avant-postes d'une

pclite colonne qui se trouvait sur la rive gauche du lac de

Zürich; et lc gönöral Nouvion mc donna par öcrit celui d'en
prendre lc commandement. Je partis aussitot avcc mes ad-
joints et arrivai ä deux heures du matin au village de Bich-
terswyl; tout ötait tranquillc. L'ennemi, tres pres de nous,
dominant de toules parts, paraissait nous observer et vouloir
fonner un camp sur une hauleur oü nous devions avoir au
moins uno grande garde. Au jour, lorsque j'eus bien reconnu
cette position, j'ordonnai au chef de bataillon Lenud de la
76. demi brigade d'y envoyer 80 homines pour s'en emparcr.
Les sentinclles ennemics, voyant avancer nos troupes, tircrent
dessus et sc reployerent, mais ä peine l'iimcs nous cn
possession que deux fortes colonncs s'avaiiccrent et combuttirent
avcc achurnement. Nos solduts, trop införieurs cn nombre,
furent forces el se reployercnt toujours cn comballanl. J'avais
envoye quatre compagnies pour Ics soutenir et m'y porloi pour
reprendre notre position; le combat lc plus tcrriblc s'ciigagca,
et l'ennemi dispula longtems son terrain. Je fus de suite
atlaque par ma gauche sur lc bord du lac par une aulre forte
colonne avcc du canon. Je me portai ä sa rencontre et lui
opposai une piece de huit d'artillerie legere qui fil Ie meillcur
effet. Le combat conlinuait toujours sur la hauleur; l'ennemi
avait regu d'autres forces et avait Pavantage sur nos troupes
qui furent forcöes ä la retraite, et poiirsuivics jusqu'ä Penlröe
du village. Lä, j'avais une (res pclite reserve quo j'avais
embusquöc avcc une piöce de canon de qualre. Nos soldats

se ralBereut ä eile et nttendirent l'ennemi qui s'avangait de

pied forme; nous le regumes ä six pas par une döcharge qui
porta la mort dans lous ses rangs. Dans cel instant il m'arriva
un renfort de quatre compagnies toujours de la 76. demi-

brigade, dont une de grenadiers. Aussitot je fis battre la
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Charge et, Ja bayonnette en avant, nous regagnames bientöt
lc terrain que nous avions perdu. L'ennemi fut poursuivi
assez loin; il fuya (sie) et se retira de lous cötös. II ötait deux heures
de Paprös-midi, nous combattions depuis huit heures du matin,
tout lc monde ötait harassö de fatiguc. La perle de l'ennemi
a ötö tcrrible, plus de trois cents ont reste sur le champ de

bataille et, de I'aveu de leurs officiers, il y en a eu bien d'avan-

tage de blcssös. Je n'ai eu que 13 compagnies qui ont com-
battu plus de 5000 hommes, Nous avons aussi ä regretter
25 ou 30 republicains frangais dont quatre officiers blcssös; un
Pest ä mort. Nous avons eu aussi un officier et 20 homines

faits prisonniers.41) Toutes nos Iroupes cn gönöral se sonl
conduites avec le plus grand courage. Depuis que nous com-
bottons nos ennemis, jamais on u vu deployer plus de vuleur;
ofliciers comme soldats, ont combaltu comme des lions. Nous
devons beaucoup au citoyen Lcnud, chef de bataillon. Les

41) Wio dio Obor- so die Untorgenoralo! Kann man jo holl'on, auf einen fräiiklseben
Kampfbericht zu stossen, der sich von lleherlreibungon freiliiiltV Hier findet selbst Schauenburg

die Bluglic seines Adjudanton zu stark, indem er dessen 5000 hol Wolleraii noel ltlch-
terschwyl Im Feuer gestandene Schweizer auf 2000 und ihro 300 Todten und ebensoviel

Verwundeten auf 200 Kumpfunfühiggemachtc, herabsetzt, dagegon dio 25 bis 30 gofallonou
Franzosen auf dio doppelte Zahl, uiiiulicli elnlgo G0 ansteigen lasst. Mau sehe das im 15.

Archivbundu abgedruckte „bullotln liisloriquo** des Generals auf S. 342, unten.

Allein auch dioso berichtigten Zahlen sind nach Schweizcrberichten noch keineswegs dio
wahren. Aus dem Munde von Augenzeugen und aus uintiichcn Erhöhungen ist für uns
festgestellt, dass bloss 5—600 Glarner und einige hundert Maun Landsturms von den Illifcn
den achtstündigen Kampf bei AVoliorau und lUchterscliwyl kämpften, dass dieselben erst danu,
als sio von Rapperswyl hör in der Seite und im Hlicken bedroht waren, mit 50 Gofangonon,
vom Foludo unverfoigt, den KUckzug antraten» und duss ihr Totalvorlust In 31 Todten und
28 verwundeten Glurnoni und etwa halb so viel von den Ilofen bestund. „Weit grösser,**

sagt IJlumcr — der neueste und gründlichste llerichtorstattcr — „war jedenfalls dor Vorlest,
„den die Franzosen erlitten. Dio Zahl liiror Todten zwar ist nicht bekannt; aber wio gross
„dio Zahl iliror Verwundeten gowesen, kann man daraus schliossou, dass um 1. Mai Abends

„fünf Schiffe mit Verwundeten In Zürich ankamen, denen andere mit 50 schwer Verwundeten
„in der Nacht und noch mehrere iu einigen Schiffen mn 2. Mal nachfolgten.u (Jahrbuch des

lilstor. Vereins von (Harns, 3. Heft, p. DO—02. Vorgl. auch Schüler, (losch, v. Glarus p.
405—108 und Zschokke Kampf und Untergang der Wuldalütto p. 12, 13 und 30D flg.)

Fressluet lialto nach seiner eigenen Angaho 13 Comp. Fussvolks im Feuer j er hatto ferner

otwas Artillerie und ztlrchcrscho lllilfstruppon. Niedrig ungeschlagen botrug demnach
soin Corps wohl 1500 Manu Ihm gegenüber standen kaum mehr uls 1000, wovon ein Drittel
schlecht bewaffnet. F.s sind nlso nicht dio Franzosou, wolcho gegen dio Uobcrmacht zu
kämpfen gehabt, sondern die Glarner und Hofier.
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citoyens Hcnniguc et Artus, mes adjoints, ont rendu les plus
grands Services.

(Sig.) Frcssinet.

MO.
(Zürich. 1798. Mai 23.)

Libertö. Egalitö.
Au quartier gönöral ä Zürich, le 24 floreal, an 6 de la

republique frangaise, une et indivisible.
Lc general en chef de l'armöe cn Ilelvötie,

au gönöral Brune, gönöral en chef de l'armee d'Italie.
La 68. demi-brigade partim de Porrentrui lc 27 du

courant. Elle pnssera par le saint Bernard et arrivera a Milan
le 16 prairial prochain, oü eile altendra de nouveaux ordres.

Les 3., 31., 97. demi - brigades et 16. legere, deux
demibrigades de la 5. division militaire, et les 16. et 19. regimens
de dragons suivront successivement lo marche de la 68. demi-

brigade, ä quelques journöes de marche de diflcrcnce.
Salut et fralernite

(Sig.). Schauenburg.

Ml.
(Freiburg 1798. Mai 16.)

Libertö. Egalitö.
Fribourg, le 15 Mai 1798, an 1 de la rögenöration

helvetique.
Pierre Vondcrweid, membre honoraire du comitö militaire,

au citoyen Brune, gönöral cn chef de Parinee d'Italie.
Citoyen gönöral.

Pcrmctlez que j'aie l'honneur de vous informer de cc qui
se passe dons nolre pays depuis volre depart. Les bonles

que vous avez eucs pour mes concitoyens, et parliculierement

pour moi, ln'uuloriscnt ä vous faire cc röcit, afin que vous

vous intöressiez encore ä vos enfans, qui rcgreltent cn vous

un pere qui leur a donnö la libertö, et qui l'avait si bien su

faire appröcier par les formes honnöles et gönöreuses que vous
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avez employces, tant vis-a-vis de ses amis qui sont alles au
devant d'elle, que pour les hommes ögarös qui voulaient lu

repousscr. Volre confiance a öle la röcompense flattcusc des

premiers, et votre clömence un vrai bienfait pour les derniers.
L'esprit public est tcrriblement retrograde depuis votre

depart; notre pays a tout le morne d'un pays conquis, courbö
sous le joug des lois inilitaircs. Les Oligarques s'en preva-
lcnt et disent, „voilä la, liberle que vous avez si fort dösiröe."
Effectiveinenl, aucun signe de joie parait dans le public
annoncer que le peuple se croit cn possession de ce don
pröcieux. Les anciens egards el qualifications se donnent publi-
quement, Papathie, le dögout et le döcouragcment sont peints
sur la physionomie des meillcurs ciloyens. Voilä lc tableau
döchirant et trop vrai que presente ma patrie, et en voici les

principales causes. Le liccnciement et lo Suspension de levöc
des troupes vaudoises de ce canton, le dösarmement et Pen-
levemcnt de tout Parscnal, Penlevement do toutes les caisses

publiques. meine celles des communes qui n'appartenaicnt
point au gouvernement, la contribution des deux millions sur
les Oligarques qui enlöve toul lc numöraire du pays, Pincendie
de la caserne des Ursulines qui ötait le plus beau bäliment de

notre ville, la grande consommation que les troupes fönt en
denröes, c'est (sie) lä les causes eifrayantes que nous presente
l'avcnirle plus tcrriblc. Cor quelle sera notre position, si le
gouvernement frangais nous laisse dans cctlc crise? (ce que jene
puis croire) car quel avantage pourrai-t-il tirer de nolre
alliance? Le pays serait ouvert au premier venu, faute d'armes
et de moyens, et la liberte que l'on nous a donnee ne servirait
qu'ä nous detruirc. Votre magnanimitö, mon general, qui nous
est connue, nous fail espörer en vos honlös, par vos conseils
envers nous, et votre credit auprös du directoire.

Vos dispositions relativement ä la force armöe de notre
canton et les ordres que vous m'aviez donnös pour la levöe
d'une demi-brigade, ayant ötö changös par lc gönöral Schauenburg,

je me trouve, ainsi que tous ceux que vous aviez ho-
norös de votre confiance, sans emploi, depuis le gönöral Debons
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jusqu'au sous-lieutenant; et j'ai malheureuscment promis une
place d'officier au citoyen Schnewly, sergent de la compagnie
No. 1 du 1. bataillon de la 75. demi-brigade d'infanterie de

bataille, lequel a pris son conge croyant pouvoir oecuper la

place qu'on lui avait promis dans cepays, sous lu recommun-
dation du gönöral Pijon, et il se trouve ä la veille de perdre
le fruit de dix-sept ans de Services s'il nc peut rejoindre son

corps, ou que notre militaire ail lieu dans ce pays.
Je prolitc, mon gönöral, du passage du general Delmar

ici, pour vous envoyer volre pipe, de laquelle il a bien voulu
sc churger, de meine que de cette lettre, et il pourra vous
confirmer vcrbalement son contenu.

Mon fröre, qui est ici par conge de convalcscence et qui
eut Phonncur de vous voir ä Milan, se Joint a moi pour vous
offrir Pexpression de nos sentimens d'estimc et de la plus
haule consideration, avec les quels nous avons l'honneur d'ötre,

en vous saluant tres rcspeclucuseincnt
(Sig.) Pierre Vonderwcid.

Si lc gouvernement frangais avait eu l'intcntion de rendre
notre pays ä Parisiocratic, il n'aurait pu choisir un meillcur
apötre quo lc general Schauenbourg; car, comme vous dit fort
bien mon fröre, l'esprit public a bien changö depuis votre
depart, car ce general n'a rien cu de plus presse que de dö-

truirc dans cc pays toutes vos dispositions.
Salut fraterncl.

(Sig.) Vonderwcid, chef de bataillon
26. demi-brigade.

8«».
(Zürich. 1798. Mai 18.)

Libertö. Egalitö.
Au quartier gönöral ä Zürich, le 29 floreal, an 6 de la

republique frangaise, une et indivisible.
Le general en chef de l'armöe cn Helvetie,

au gönöral Brune, commandant en chef Parinee d'llalie.
Je m'empresse, gönöral, de repondre au desir que vous
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paraissez avoir de connailre les mouvemens des Autrichicns
dans la Souabe et vers Ie lac de Constance.

J'ai regu ä cet ögard quelques renseignemens du citoyen
Bacher, ministre de lu röpublique pres la diele de Ratisboime,
et j'en ai fait prendre moi-menie sur los lieux. 11 rösulte de

ces derniers que Ics forces qui se trouvent dans cette partie,
ne sont pas de nature u inspirer des inquietudes fondöes. Le
ciloyen Bacher mc mande, en dale du 17 floreal, „que la dö-

„mission de inonsicur lc baron de Thugut de la chancellerie
„de cour cl d'etat, qui renferme lc döpartement des affaires

„ötrangeres, et l'excrcicc provisoire d'une place aussi impor-
„tante par monsieur lc comte de Cobcntzcl ont calmö les in-
„quiötudes de la majoritc des membres de la diöte de Pcin-

„pirc, parce qu'ils se croyent aclucllcment fondös ä esperer
„que lo. reprisc des liostilitcs n'aura pas lieu, malgrö toutes
„les dispositions inilitaircs qu'on continue de faire ä Vienne,
„et Pinstruction donnec aux Iroupes qui sont en Boheme, en

„Moravie et dans l'Autriche, de se concentrer et de se tenir
„prötes ä marcher au 1. Avril." Le ciloyen Bacher m'öcrit en
date du 19. „que les troupes autrichiennes qui avaient döjä
„quittö leur canlonncinent de la Boheme, de meine que celles

„qui etaient en route de la Moravie et de la haute Aulriche,
„pour sc rendre au quartier general de Linlz, ont recu conlre-
„ordre. L'archiduc Charles, qui devait Commander cette armöe,

„a appris avec un plaisir inlini que son rassemblemcnt n'au-
„rait pas lieu, el surtout la disgrace du ministre qui l'avait
„provoque." Une de ses lettres precedenlcs portail, que tous
les elforls de l'Autriche se dirigcaient jusqu'ici vers ses
nouvelles possessions cn Italic. Quoiqu'il cn soit, le ministre
vient de m'informer qu'oulrc les 7 demi-brigades cl Ics 5

regimens de cavalerie qui doivent passer par la Suisse pour se
rendre cu Italie, et dont plusieurs corps sont döjä en marche

pour cetle destination, 6 demi-brigades et 4 regimens de

dragons sont en route pour se rendre de l'armöe de l'Ocöan dans
le haut Rhin, oü elles seront sous les ordres du gönöral Le-



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 329

febre. Cc corps doil servir ä appuyer au besoin les Operations

de l'armee de Suisse donl voici mainlcnanl la position.
L'avant-garde oecupe Winterthur et les debouchös sur

Frauenfeld et Schafhouse; la brigade de droite occupö

Lucerne, Zug, Einsiedeln et Rapperswyl; celle de gauche est

röpartie dans le canlon de Zürich, les ci-devant bailliages libres

et dans l'Argovie; une röserve assez faiblc oecupe Thun,

Fribourg, Berne et Soleure; 4 bataillons et 3 escadrons mar-
chent sur le Valais, dont une parlie est insurgee. Je viens

d'apprendrc que dejä les rebelles demandent ä capituler.
Vous voyez, general, que notre position nous met cn

mesure contre les Aulrichicns dans la Souabe et vers le lac de

Constance, et qu'elle nous mel ä meine de faire une puissanle
diversion si les hostilitös recoinmencaicnl.

Lu 3. demi-brigade de ligne et la 68. sont maintenont cn

route pour sc diriger sur le Vnluis et le mont Saint-Bernard.

Lc 18, regiment de cavalerie va prendre inecssamment la meine

direction. Les troupes arriveront ,en Italie vers la fin de prairial

ou lc commencement de messidor.

Je vous prie, general, de leur faire passer des ordres

aussitot qu'elles auront depassöes Ics Alpes, alin de leur in-

diquer la destination ultörieurc que vous voudrez leur donner.

Bccevcz Passurance de mon altacbcmenl.

(Sig.) Schauenburg.

Aufschrift: au gönöral Brune, commandant en chef l'armöe

d'Italie, ou quartier gönöral ä Milan.

3*33.

(Zürich 1798. Mai 19.)

Libertö. Egalitc.
r

Au quartier gönöral ä Zürich, le 30 floröal, on 6 de la

republique frangaise, une et indivisible.

Lc general en chef de Parmce en Ilelvötie,
uu general Brune, commandant cn chef l'armöe d'Italie.
Je vous previens, general, de l'arrivöe de quelques corps
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destines pour votre armöe; ils arriveront ä Milan aux öpoques

ci-apres:
la 3. demi-brigade de Pinfanterie de ligne le jour qu'a du

vous indiquer le gönöral Lorge, sous les ordres duquel eile
est restöe dans le Valais pour une Operation moinentance;

Le 18. regiment de cuvulcrie arrivera ä Milan le 14. prairial;

la 68. demi-brigade, le 16;
les deux bataillons de la 16. demi-brigade d'infanterie

legere, le 22;
la 31. demi-brigade de ligne, le 24;
la 97. demi-brigade sera rendue ä Milan pour le 26. prairial;
Je vous liendrai informö de l'arrivöe des autres corps pour

celte destinaiion, lorsqu'ils seront arrivös en Suisse et que je
leur aurai expödiö Ics ordres pour leur döpart.

Salut et amitie.

(Sig.) Schauenburg.

SS4.

(Sitten 1798. Mai 22.)
Au quartier gönöral ä Sion, le 3. prairial, an 6.

Le gönöral de brigade Lorge,
ou gönöral cn chef Brune.

J'ai l'honneur de vous faire passer, mon general, Pitincrairc
des troupes qui doivent rejoindre volre annee; je ne puis vous

indiquer celui de la 68. demi-brigade, parcequ'on ne me l'a
point envoyö; mais pourtant, sauf erreur, je presume qu'elle
va rejoindre inccssammenl les troupes sous vos ordres.

Nous nous sommes baltus, mon gönöral, dans cc miserable

pays avec un acharnement de la part de l'ennemi, difficile

ä concevoir. Mais l'affaire a ötö döcisivc; 7 ä-800 de

ces malhcureux onl mordu la poussiere; autant sont pris ou
blosses, et la guerre est ä peu pres terminee.41) J'occupc le

42) Auch hlor — Uebortreibungou! Die Bewältigung des Aufstuudes dor Oberwullisor
geschah in zwei Ilauptkampfcu am 17. Mal. ttcuornl Lorge's Streitkräfte bestanden aus der
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passage imporlont du Simplon, et aujourd'hui lc dixain de

Loc che, foycr de l'insurrcction, est ä nos pieds. Lc dös-

armcmcnt sc fait a force et d'un tour de mains; j'ai mis ä la
raison cette canaillc. Deux ä trois mille Frangais au plus
fönt trcmblcr un pays qui, par sa population de 96,000 ames
et des rochers impraticablcs, pourrait arröter des annöes en-
tieres.43) Sept drapeaux et dix canons onl ötö un des fruits
de la victoire.

Salut et respect. (Sig.) Lorge.

31. llalbhrigado Linie, dem S\ llataillon der lli. leichten, einer Schwadron dos 18. Uragoncr-
und einem Dotuschomontc des 8. Iliisareu-Uegiments, nobst 2 llatuilloiion und einer Artillerio-
brlgude Waadtllnder, also Im Ganzen aus .1500 bis 5000 Manu. Die Oherwalliscr vermochten

nicht mehr als J1000 auf den Platz zu bringen, wovon au 000 bloss mit Spiossen und
Gaboln bewaffnet warm.

Boido Zuuumineustösso, einerseits mit der Umgohuugscolouno hol der Chuuduloikapollo,
anderseits mit dem llauptknrps vor und iu Sitten, Helen nach der tapfersten (Icgouwuhr für
dio Wulliser unglücklich aus. Sie wurdon von dor Uchorniucht erdrilckt, und hutten einen
Verlust, der, soviel uns bekannt ist, niemals amtlich hergestellt worden, aber auf einigo
hundert Mann Todto und Vurwutuleto ansteigen mochte.

In oinom Tags darauf au Schauonbtirg gerichteten Schreiben (Dnllctln ofüciol II. 170)

meldet Lorge, das lluuptkorps habe den Oburwullisern einen Verlust von 700—800 Todten und
obonsuvlol Verwundeten oder Gefangenen (bekanntlich 55—(iüi beigebracht. Ferner will, laut
eines beigelegten Kapports, der Couuuuudtint Montsorrat, Chef der Umgehtlngscolonne, Union
300 Manu getödtet haben Im vorliegenden Berichte an Bruno werden schon boido Zahlen
in oinu verscluuolzon, d. h. auf die erstgenannte reduciort. Gonoral Rcliutluuburg muss
auch diese noch zu hoch gefunden haben; denn sein Bulletin historique (Archivband XV.
350) mnclit aus den 7—800 Todten und ebensoviel Verwundeten und Gelungenen lediglich
noch 7—800 aussor Kampf Clesotzte.

Don eigenen Totalvorlust schützt Lorge uuf 150 Manu, sei's todt, sei's verwundet. Abor
Montsorrat ulloin hatte, so sagt or, 21 Todto, 40 Srhworvcrwumlu und fast soviel Leichtverwundete,

als der Hest dos Bntaillous betrug. Und seine Colonne erreichte doch nicht den
5. Theil dor Optn-utionstrtlppcu. Mau kann sonach dun fräukischuli Verlust sehr wohl auf
das Doppelte der Zahl 150 anschlagen.

•13) Diu Waadtliiudcr wurden alsbald entlassen. An ihre Stollo rückte dio 3. Ilulb-
brigiidü ein. Im Scbuuciihurgischcn Armeocorps war, wie das „Nachwort** zeigt, be! der
Brigade, wozu die 31. Ualhbrlgade gehörte, die Diirchschnlttsstttrko einer solchen—2805
Mann, und hei der Brigade, welclio dio 3. Hulhbrigailo enthielt, 2253 Mann, Die 10. leichte
llalbhrigado zahlte 2012, mithin jedes Bataillon derselben durchschnittlich 871 .Manu. Nehmen

wir hol allen drei soit dem 23. Februar, dem Tage des letzten Mtimtioes-ctats, einen

Abgang von 5 Proeent an, was gowiss sehr genügend Ist, da es nuf die Totahnacht Schauen-

hurgs 083 Mann brachte, so ergibt sich für Lorgo's Corps (slelic 220 hienach) zu Kiodcrhul-
tlllig des Ober wa! lis folgende Starke;

31. llalbhrigado Linie 2,005 Mann
3. „ „ 2,110 „

10. leichte llalbhrigado, 3. Bataillon 78-1 „
11. llusareiiregimeut, ungeschlagen zu 425 „

im Ganzen also G,0M Matin
nud nicht, »ie or glauben machen will, bloss 2000—3000 Mann. Weiter:
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SSS.

(Zürich. 1798. Mai 25.)

A Zürich, ce 6 prairial de l'an 6 de lu röpublique
francaise, une et indivisible.

Libertö. Egalitö.
Lc commissaire du gouvernement pres l'armöe de la

röpublique francaise en llelvölie,
au general cn chef de l'armöe d'Italie.

Citoyen gönöral.

Mon collegue lc citoyen Lecarlier ayant ölö appele au
ministöre de la police generale, je rcijus des ordres pröcis du

gouvernement de demeurer cn Hclvclie. Celle circonslance
me procure l'avanlage de correspondre avcc un gönöral qui a

pose les premiers fondemens de la libertö en Suisse. Nous

öprouvons des enlravcs' sans fin de la part des autoritös con-
sliluces du pays; Ics individus qui Ics composent voudraient
nous voir bien loin d'ici. On croise nos scellös; je les fais
arrachcr pour enlrer au Irösor, en lirer la solde de l'armee.
Le canlon de Berne se refuse de fournir la subsistance aux
Iroupes, lu ville ine parait .venduc au cabinel britannique. Le
Vulais elait en insurreclhm, mais le general Lorge me mande

que toul y est Iranquille acluellemenl. Les petits cantons
excculenl mon arrölö, j'ai use de vigueur k leur ögard, j'ai
reduil les 8 a 3. De cctlc maniere ils n'auroiil que 36 deputes

ä envoyer ä Arau, ce qui n'est pas bien dangereux, tandis

qu'en les laissant au nombre de 8 ils y auraient envoye 96

deputes, cc qui aurait fail pour des fanaliques une pröpon-

Dio letzte eldgou. Volkszählung gibt dem Kanton Wallis, iu seiner Gesiimmtlieit, bloss

(10,702 Seelen, Nach der vorletzten des Jahres 1850 hnttu er 81,559, und so geht es rückwärts-
schreitend bis 1802, da Wallis nicht mehr als 00,0.11 Seelen zahlte. Wir nehmen, um unserseits

Mlniinulühi.rtrcibungcn zu vermelden, die nemlielie Zahl für 17P8 au. Damals Stauden

aber bloss die obern Zehntou des Wallis mit kaum dur 11 5 1 fi e der Gesainintbevölke-

rung in dun Waffen gegen die Frunzoson. Es bedurfto sonach beinahe 5000 der Letztem,
um die durcli Tod, Wunden und Flucht deciinlrlen llesto diesos Völkleins von 30,000 Seelen

— nicht „zittern*' zu machen, das hat 170U bewiesen, — sondern bloss für den Augenblick
niederzuhalten.

Diesen Detail einzig zur Abfertigung der rohen Prahlereien des Geu. Lorgo.
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dörance majeure. Vous voyez en consequence, citoyen gönöral,

que je suis toujours en bitte avec tout le monde; je le
suis meine avcc le ministre des relations extörieures qui
voudrait quo je lasse executer un traitö que des intriguants de

Berne onl arrachö k sa religion.,4) Mais je ne puis executer
un traitö aussi desastrcux pour l'armöe; je serai ferme, je
marchcrai droit, et je sauverai nos pauvres döfenseurs que
je fais habiller u neuf.

Agröez, citoyen gönöral, l'expression de mon dövoucment

röpublicain.
(Sig.) Rapinat.

Zugaben.
No. 1.

(Paris. 1798. April 27.)
Note.

Lc ministre des relations extörieurcs de la republique
francaise soussigne, ayant place sous Ics yeux du direcloire
exöcutif, la nole qui lui a ötö remise pur les citoyens Lüthard cl
Stapler, sc trouve aujourd'hui charge de leur faire connaitre
les diverses dctcrmiiialions du gouvernement francais, en

röponse aux demandes qu'ils avaient presentecs. Lc directoire
exöcutif aurait Öpi'OUVÖ une gründe satisfaction ü pouvoir Ics

acccuillir toutes, mais l'interöt des deux pays lui a fait une
loi de modifier quelques uncs, et il s'est arrötö aux resolutions

qu'il a jugö les plus conformes ii l'avantage reeiproque de la

France et de l'Helvetie.
Les canlons, qui ont adopte et mis en execution le projet

d4) Da der merkwürdige Vertrug und diu noch merkwürdigere Geuesis desselben, soviel

uns bekannt, u 1 o vollständig zur öffentlichen Kenntniss gelungt sind so mag es gerechtfertigt

Bein, wenn solches endlich hior geschiebt. Es folgen sonach als Zllgubun desIIeratiB-

gehers, 1) der in Form einer Noto slipiilirto Vertrug selbst; 2) zwei weitoro Noten zu

Erläuterung desselben; 3) Bin Bustutigiingsbcschluss /les fränkischen Directoriums, und \) der

Commentar zu Allem, uns dun hiiitcrlassenen Panleren des bernischen Hauptunterlilinillors.

Itllckslchtuii der Huquoiulichkoit für das Studium dieser umfangreichen Dociimeuto lassen es

gewiss willkommen orscheinen, dass sie, gleich den eigentlichen Annexen, Im grossem Drucke

hier aufgeführt wordon.
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de Constitution helvetique seront entierement döcharges de l'en-
treiien des troupes francaises, moyennant le payement de lu
contribution imposce par le ciloyen Lecarlier.

Cette disposition generale s'appliquera au canlon de Berne
de la maniöre suivante:

1. Le gouvernement de Berne donnera quiliance ft la
republique francaise de loutes les creances et röpötitions qu'il
peut avoir comme etat ä etat sur eile.

2. La republique francaise rendra tous Ics titres qui ont
ötö apporles par le citoyen Jenncr, lequel demeurcra autorise
d'en disposer cn vertu des pouvoirs cl instruclions dont il est
investi.

3. Lc gouvernement de Berne s'obligera ii payer quatre
millions de livres de France, savoir deux millions en nume-
rairc dans deux mois et deux millions en rescriptions, öchöantes,
moitiö dans le courant de vendemiairc et moitiö dans le courant

de nivosc prochain; Ics ölages seront rendus apres le

payement des deux premiers millions.
4. Toutes les sommes payees par le gouvernement de

Berne ou prises dans les cuisses et loutes les fourniturcs faites
ä. l'annöe francaise jusqu'au 12. floreal courant (1. mai vieux
stile) seront acquises ii la republique francaise sans röpötitions.
Cependanl lc gouvernement de Beine en foiirnira l'etat comme
renseignements, afin que la röpublique francaise puisse s'en
servir vis-a-vis des comptables.

5. A compter du douze de ce mois, la republique
francaise ne pourra lever ni exiger des gouvernemens ou habitants
de loutes les parlies qui composaient le cidevant canton de

Berne, aucune nouvelle contribution soit en nuincraire soit en

nul ure.
La röpublique francaise entretiendra, des ce dil jour, k

ses frais les troupes qui seront dans loules les parties du
cidevant canton de Berne, et si eile use de requisitions, ou si

eile röclame la livraison des denröcs et effets conlenus dans

les magasins du canton de. Berne, eile payera les objets requis
et livres aux prix qui seront reglös cquilablemcnt entre les
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commissaires de la republique francaise et la chambre d'ad-

ministralion, soil en numeraire elfectif, soit avec les rescrip-
tions qui atironl öle fournies par le gouvernement de Beine.

Pour toul ce qui est rolalif ä l'enlrelien et au caserne-
ment des u*ou|)es k parlir du dil jour, douze floreal, il sera

enjoint aux generaux de se conformer au pröscnl ariangement.
Tcls sont les arrangemonts particuliers au canton de Berne,

que lc soussigne a ordre de proposer cl qu'il ne doute poinl
qui soient aeeeptes avec cmprcsscinent.

II est charge d'ajouler, qu'avant de faire sorlir l'armöe

francaise du canton de Berne cl du reste de lä Suisse, avant
de diminucr, de moitiö ou plus, le nombre des Iroupes qui s'y
trouvent, dans la supposilion meine que les cantons auraient

remplis leurs engageincns vis-ä-vis de lu France el que la

röpublique helvetique soit definitivement orgnnisee, il esl
indispensable de consulter le general commandant l'armee franeuise
en Suisse ainsi que lc commissuire du gouvernement sur les

consequcnccs de ce döplacement total ou parliel, et de

s'assurer au prcalablc, si les mouvemens des Aulrichiens vers la

Suisse et Ics insurrections qui se inanifestent aux frontieres,
n'cxigent pas impciicusement la prösence d'un corps auxi-
liairc de troupes francaises.

Pour ce qui est relalif ü la continualion du payement des

dixmes el cens dont la suppression est reconnue en principe,
mais dont le radial est aussi convenu sans que le mode en
soit encore ötabli, le gouvernement francais ne croil pas pouvoir

intervenir duns cetle uffaire. II s'en refere entierement
aux lois qui seront faites par le corps legislatif helvetique, et
il est loin de son intention de s'opposor aux mesjires qui
seraient jugees prudentes cl convcnables k cet egard.

C'est par les meines molifs qu'il est impossible au directoire

d'employer son influence pour fixer le chef-lieu du

gouvernement helvetique. C'est au corps legislatif ä prononcer.
Quant ä la demande exprimöc dans lc mcnfcire de la

röunion de l'Oberland nn canton de Berne, le direcloire exöcutif

nc peut, dans les circonstances nctuelles, y adhörer.
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Apres avoir transniis aux ciloyens Lüthard et Stopfer,
investis de la confiance et des pouvoirs de leurs concitoyens,
la röponse du direcloire, aux demandes qu'ils etaient charges
de faire, il reste au soussignö ä leur reiterer l'assurance des

voeux ardens du directoire, pour le prompt et complet clablis-
sement de lu republique helvetique, et de lu pari qu'il ne ccs-
sera jamais de prendre ä (out cc qui pourra assurer son indö-

pendance et son bonheur.
A Paris, le huit floreal, an six de la republique francaise

une et indivisible.
(Sig.) Ch. Man. Talleyrand.

Pour copie conforme

Stapler, secrelaire de legation.

No. 2.

(Paris. 1798. April 28.)

Paris, le 9. floreal, an VI.
Amödöe Jenner de Berne,

au citoyen ministre des relations cxlerieurcs,
En vous rappelant, citoyen ministre, les diverses

Conferences que j'ai eu l'honneur d'avoir avec vous et surtout celle

qui a eu lieu en prösence du ciloyen ministre des finances,
dans laquelle il a öle convenu,

1. que pour nc pas entrer dans tous Ics dölails de com-

pensalion que pourrait enlrnlner lu contribution imposee pur
lc citoyen Lecurlicr sur les anciens gouvernans de Berne, en

date du 19 germinal dernier, on transigernit de la maniöre
suivante pour la partie imposee sur le canlon de Berne: que
toutes les sommes puyees par lc gouvernement ou prises dans

ses caisses cl toutes les fourniturcs faites a l'armöe francaise
jusqu'au 12. floreal couranl, seraient aequises a la röpublique
francaise sans aucune röpötition, que par contre tout ce qui
pourrait encore rester ä payer de cctlc contribution ä l'epoque
indiquec, nc pourra ölre exige sous aucun prötexte et sera
cense ölre acquillc moyennant les deux millions de rescriplions
sur lc gouvernement de Berne.
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2. Que l'arlide 1. do la note oü il est dit, que le
gouvernement de Berne donnera quittance ä la republique
francaise de loules les creances et röpötitions qu'il peut avoir
comme etat ä etat sur eile, ne comprendra en aucune maniere
les sels qui formeront 1'oDJet d'une nögociation particuliere;

les citoyens Lüthard, Stapler et Jcnner ont l'honneur de

prier le citoyen ministre, dont ils ont accepte la note, de
vouloir leur donner une declaralion par lettre que le sens
qu'ils attachcnl aux articles de cette note, est celui dans
lequel eile a ötö öcrite.

En döclarant, citoyen ministre, que vous et le directoire
exöcutif ne comprennent pas los sels dans le mot de

röpötitions, employö ä l'art. 1., et que des quatre millions qui
doivent ötre payes pur le gouvernement de Berne, deux
millions sont destines pour lc rachat de ses creances et les deux
autres ä nous liberer de la partie de la contribution des six
millions qui ne sera pas encore aequiltee au 12. floreal, vous
inellrez lc comblc ä vos bontös et ä notre reconnaissance.

Salut et respect.
(Sig.) Amedee Jenner.

Pour copie conforme.

Stapfer, secretaire de legation.

No. 3.

(Paris. 1798. April 28.)
Relations extörieurcs. 1. division polilique.

Paris, le 9. floreal, an 6 de la röpublique francaise.
Le ministre des relations extericures,
au citoyen Amödöe Jenner de Berne. *

Je m'cmpressc, ciloyen, de repondre ä la lettre que vous
venez de ln'öcriro, et je pense que les explications quo je vais

vous donner no vous laisseront plus rien k dösircr.
1. Par le mot röpötition, dont j'ai fait usage dans

l'article 1. de ma note, je n'ai entendu rien changer k ce qui
avait öle convenu dans la Conference qui a eu lieu entre le
ministre de finances, vous et moi. Ce mot n'est point appli-

Ubjt. Archiv XVI. 22
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cable aux creances en sei que Ie canlon de Berne peut avoir
ä repöter contre la France. L'intention du direcloire est quo
cet objet soit deeidö dans le traitö gönöral qui sera conclu
avec la röpublique helvetique.

2. 11 a öle pareillcment reconnu dans nolre Conference que
des quatre millions qui doivent etre payes par le canlon de

Börne, les deux premiers ont pour objet lc rachat de ses

creances et les deux aulres sont destinös ä le liberer de la
contribution des six millions qui n'aura pas encore ötö acquittöe
au douze floreal.

Dans la lettre quo j'öcrirai au citoyen Lecarlier, j'aurai
soin de ne laisser aucun douto a cot ögard.

Maintenant, citoyen, vous avez la preuve complctte de

l'empressement avec lequel le directoire a bien voulu se preter
a tous les arrangemens que vous avez reclames. Je ne doute

point que votre canton rögöncre, sensible ä cette bicnvcillance
et jaloux d'y acquörir de nouveaux droits, ne motte autant de

zöle quo d'exactitude ä remplir Ics stipulations adoucics qui
lui ont ete aecordees.

Salut et fraternilö.
(Sig.) Ch. Mau. Talleyrand.

Pour copie conforme ä l'original.
Stapfer, secrelaire de legation.

No. 4.

(Paris. 1798. Mai 18.)

Note.
Le ministre des relations extörieurcs de la republique fran-

Caisc soussigne, vient de mettre sous les yeux du direcloire la
note qui lui a ötö adressöe hier, par les citoyens Lüthardt et

Stapfer, depulös du canton de Berne, et par laquelle il se

plaignent de In non-cxöcution des engagemens contractes ä

Paris entre leur canton et le gouvernement francais.
Comme ils n'ont specific aucune des inobservations contre

lesquelles ils röclamenl, le direcloire a ölö dans Ie cas de

supposcr qu'il s'agissail principalcment de fournitures qui con-
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(hineilt k etre exigöes pour le compte de l'armöe francaise, et
il a chargö le soussignö de rappelor aux citoyens Lüthardt et
Stapfer qu'ayant ötö ä möme de prövoir cette nöcessilö, on
avait expressement stipule dans la note du 8. floreal que si on
usait de requisitions, les objets requis seraient payös aux prix
regio, soit en numöraire, soit avec Ics obligations fournics par
le gouvernement de Berne, de sorte, que si le jcommissaire
du directoire prös l'armee francaise en Suisse a ötö force de
continuer l'emploi des requisitions, il est reconnu qu'elles
n'auront lieu qu'en defalcation de la contribution qui doit ötre
payöe par le canton de Berne.

Les citoyens Lüthardt et Stapfer ne peuvent point douter
du soin qu'ä pris Ie directoire exöcutif d'ordonner la com-
plette execution des engagemens contraetös en son nom.
Le soussignö est chargö de leur en renouveler Passurance.

Paris, ce 29. floreal, an 6 de la republique francaise,
une et indivisible.

(Sig.) Ch. Mau. Talleyrand.
Pour copie conforme

Stapfer, secretaire degla legation bernoise.

No. 5.

Aus Gottlieb von Jenners Denkwürdigkeiten
meines Lebens. Mssc.

„Den folgenden Morgen überbrachte ich dem Minister
„des Acussern, Hrn. Charles Maurice von Talleyrand-Perigord,
„das Billct von Bamd. Er empfing mich sehr kalt, doch höf-

„lich, stellte ohngefähr die gleichen Fragen, wie sein College,
„der Finanzminister, an mich, und beendigte diese erste Au-
„dienz mit den Worten: „Vielleicht kaufen Sic diese Papiere,
„„die viele Milli nen werth sind, zurück, Reden Sie selbst

„„mit ihren sich hier aufhaltenden Deputirlen; es wird mir
„„angenehm sein, Ihnen behülflich zu werden."

„An den Hrn. von Langeac und Chambonnat, bei denen

„ich durch unsere Deputirlen eingeführt worden, konnte ich
„bald vermerken, dass ohne Geld die Unterhandlung stocken
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„würde. Ich äusserte alsogleich, dass ich mich anheischig
„mache, Mittel dazu ausfindig zu machen. Sie setzten mich

„hierauf in Bekanntschaft mit Hrn. Radix von Saintefoy, einem

„alten Hofmanne, der unter den Königen Frankreichs im

diplomatischen Fache angestellt war. Dieser, ein sehr feiner,
„durchtriebener, mit Mitteln zu Zwecken mancher Art
vertrauter Mann, schon stark über 60 Jahre, hatte bei dem

„Minister von Talleyrand täglichen Zutritt. Ohne nun die

„Herren Langeac und Chambonnat ganz bei Seite zu setzen,

„hing ich mich doch hauptsächlich an Herrn von Saintefoy.
„Durch ihn erhielt meine erste Bekanntschaft mit Talleyrand
„eine weitere Ausdehnung, die für meine Geschäfte, wie für
„mich selbst, nicht ohne viele Folgen blieb.

„Inzwischen setzten die Herren Lüthardt und Stapfer,
„die allein dazu ermächtigt waren, indem ich, mit keinerlei

„Art von Creditif versehen, als blosser Particular dastand, die

„Unterhandlung fort. Ich aber, sowohl durch sie, als durch

„Herrn von Saintefoy, in die vollständigste Kenntniss des

„Ganges der Unterhandlung gesetzt, betrieb im Geheimen,

„was dieselbe zu fördern geeignet war, und so ward mit Er-
„folg gearbeitet.

„In Mitte dieser Unterhandlungen löste sich dio provisorische

Regierung des Kantons Born auf. Eine Verwaltungs-
„kainmer trat für den Ueberrest dieses Kantons, der durch

„die Trennung des Oberlandes, des Aargau's und der "Waadt,

„an Gebiet und Mitteln sehr beschränkt geworden, an dio

„Stelle und in Wirksamkeit. Diese Behörde zählte mehrere

„der wackersten Männer unter ihren Mitgliedern. An ihrer
„Spitze stand mein Freund, D. R. Bay, der vorher mit mir

„im Kricgscommissariat gearbeitet hatte. Sic bestätigte die

„Vollmachten der bernischen Deputirlen in Paris, und sandte

„auch mir, auf Begehren der Herren Lüthardt und Stapfer,
„eine sehr ausgedehnte Vollmacht zu. (Belege No. 17.) Aber
„schon den 15. April 1798 wurde sie der in Aarau
aufgestellten helvetischen Regierung untergeordnet.

„Lüthardt wurde zuerst als Richter, hernach als Mitglied
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„der Gesetzgebung, in diese letztere gewählt und später auch

„Stapfer zu ihrem Minister der Wissenschaften ernannt.
„Weit davon entfernt von der Beglaubigung der Verwal-

„tungskuinmer Gebrauch machen zu wollen, hielt ich es für
„klüger, in meiner isolirten unabhängigen Stellung zu verblei-
„ben. Aber ich glaubte auch zugleich gegen die Deputirlen
„zurückhaltender werden zu sollen, indem ihre Stellung sich

„verändert hatte und sie nicht mehr als rein bernische
Unterhändler anzusohen waren. Sie sowohl als ich wollten bis
„anher für Bern allein handeln; nun waren sie aber Theil-
„haber einer Regierung geworden, die nicht, wie ich, allein

„Bern im Auge hatte oder haben durite. Demnach musste

„ich mich bemühen, in meinen Ansichten und nach meinen

„Zwecken der Unterhandlung eine eigene besondere Wendung
„zu geben, und solche Verfügungen im unterhandelten Trac-
„tttte zu bewirken, von denen ich die Herren Dcputirtcn nichts
„ahnen lassen durfte.

„Als ich mich mit den französischen Behörden darüber
„verständigt hatte, wurde dies sonderbare Actenstück
(Belege No. 18 mit Bemerkungen) den Herren Lüthardt und

„Stapfer, an die dasselbe allein gerichtet war, und die es auch

„allein annehmen konnten, und angenommen haben, zur
Genehmigung vorgelegt.

„Sic hatten dem Marquis von Chambonnat 50000 livres
„de France für seine Mitwirkung, und zu Gewinnung der
„Bureaux verheissen. Ich meinerseits hatte mich gleichfalls,
„aber an andere Personen, 10000 zu bezahlen anheischig ge-
„machl, welche auch nach Unterzeichnung des Tractais, mit
„Einwilligung und in Gegenwart der Herren Lüthardt und

„Stapfer, von mir bezahlt wurden. Gegen den Herrn von
„Saintefoy war eine Hauptverpflichtung (d. h. von Seite der
„beiden Dopulirten und meiner Person zugleich) zu Gunsten

„der sogenannten „caisse noire", übernommen worden. Wir
„hatten uns nomlich verpflichtet, im Fall die von uns
ausgesprochenen Wünsche Bern's in Erfüllung gebracht würden,
„L. 1,500,000 tournois zu entrichten, und ich halte insbeson-
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„dere diese gemeinschaftliche Verpflichtung verbürgt. Da nun
„aber ein Theil dieser Wünsche, und namentlich folgende:
„nemlich die Herstellung der Zehnten, und die Zurücknahme
„der Befehle zu ihrer Aufhebung, die Wiedervereinigung
„des Oberlandes mit Bern, die ohnversäumte Loslassung der

„Geiseln, und endlich die Erhebung der Stadt Bern zum

„Hauptorte der Republik nicht in Erfüllung gingen, so wurde
„die Summe der 1,500,000 Ü5 auf eine Million ermüssigt. Diese

„caisse noire war, wie ich in Erfahrung gebracht, eine
abgesonderte Casse, zum Behufe geheimer Auslagen und zu be-

„sondorn Verfügungen des Directoriums und der Minister
aufgestellt. — Was sie indessen immer gewesen sei, — ich zahlte

„durch Lüthardt vorerst die Summe von L. 100,000 tournois

„an Saintefoy (Belege No. 29.) und stellte an denselben meine

„persönliche Verpflichtung für die übrigen L. 900,000 tournois

„aus. (Beleg No. 20.) Auch musste ich mich, sonderbar genug,
„ebenfalls persönlich, gegen den Minister Ramel für weitere
„vier Millionen verpflichten, (Beleg No. 19.) die offenkundig

„gegen die Rückerstattung der Schuldschriften Bern's bezahlt

„werden sollten, gegen welche Verpflichtung mir dann auch

„dieselben im Original wieder eingehändigt wurden. Nun sah

„ich mich also im Stande nach meiner Vaterstadt zurückzukehren

hatte aber daselbst Anstalten zu treffen, um meinen

„öffentlichen und geheimen Verpflichtungen ein Genüge zu

„leisten, und überdies mit meinen Freunden mich über fernere

„künftige Massregeln zu verabreden. Aber ich wusste auch,

„duss ich eine neue Regierung über die gesammte Schweiz
„vorfinden würde, und dass diese, sowohl meiner frühern
Verhältnisse als meiner damaligen Stellung wegen, mich als einen

„Feind der Revolution ansehen müsse. Diese Regiorung nun

»war ohne Geld und andere Mittel ihren ersten Redürfnissen

„zu begegnen, da einerseits die Franzosen überall alles unter
„Siegel gelegt hatten, und andererseits noch keine Auflagen
„eingeführt waren, und nach dem Geiste des Tages die weni-

„gen frühem Auflagen als abgeschafft betrachtet wurden. Ich

„wusste ferner auch, dass der Vergleich oder Tractat vom
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„8. floreal durchaus nicht in den Kram der französischen Coin-

„inissäre diente, indem er ihren eigennützigen Absichten auf

„die Ueberresle des alten bernischen Wohlstandes Grenzen

„setzte. Diese Commissärc, zuerst Lecarlier, und als dieser

„Polizeiminister in Frankreich wurde, hernach Rapinat, ein

„Schwager des damals so mächtigen Directors Reubel, mit den

„ungeheuersten Vollmachten versehen, (Belege No. 21.) hatten

„nur zu bald in Erfahrung gebracht, wie wenig im Verhult-
„niss ihres wahren Werthes für die Staatsschuldschriften

befahlt werden sollte, worüber bald mehreres in Erwähnung
„kommen wird.

„In dieser schwierigen Loge konnte ich nicht ohne Sorgen
„sein, bewarb mich daher um den, damals gegen alle und jede,
„d. h. sowohl französische als helvetische Behörden, allmächtigen

Schutz, und erhielt auch in Folge meiner Bewerbung

„von Seite des Herrn von Talleyrand ein Schreiben an den

„Proconsul Lecarlier, das mich ausser Sorgen setzen, und nicht

„nur gegen die französischen Behörden, sondern auch gegen
„die neuen Gewalten der Schweiz schützen sollte. Auch in

„diesem Schreiben konnte ich nicht als Beauftragter der

„Schweiz oder Berns bezeichnet werden, daher wurde ich

„darin als Vertrauter Brune's dargestellt. (Anhang No. 22.)

„Mit den Schuldtitdn Bern's — und einem eigenhändigen

„Posse des Ministers Ramel versehen, trat ich meine Rückreise

nach Bern an. Die Herren Lüthardt und Stapfer blieben

„noch in Paris zurück, um die uns obgelcgenc wichtige
Vollziehung des mehrgedachten Tractats vom 8. floreal zu
betreiben.

„Als ich in Bern ankam, sah ich mit Bckümmerniss, wie

„gross das Unglück war, das uns betroffen hatte. Allgemeiner,
„in Hoffnungslosigkeit sich dahin gebender Missmuth war die

„Stimmung der meisten Berner. Nur die Verwaltungskammer,
„der Gott es lohnen wolle! bethntigle sich noch eifrig für die

„Gegenwart und für die Zukunfl. Um meine Schuldschriften

„nichl in Gefahr geralhcn zu lassen, eröffnete ich die, noch

„immer von Paris her verschlossene Kiste, in der sie verwahrt
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„lagen. Vorweg erhob ich daraus zwei Instrumente von Wien,
„und übergab sie dem Hause Marcuard, Beuther et Comp.
„Diese beiden Schuldtitel waren Privateigentum dieses

Hauses, und der Regierung bloss zur Sicherstellung der auf
dieselben delegirten Gläubiger in Verwahrung gegeben worden.
„Die übrigen hinterlegte ich bei Herrn Steiger von Interlaken,
„damit sie nicht allfällig bei mir gefunden werden möchten;
„später nahm ich sie aber wieder zu Händen. Der Verwal-
„tungskammer legle ich die Berichte und Acten ihrer in Paris
„befindlichen Deputirtcn vor und Iheilte ich auch meine eige-
„nen Ansichten mit. Sie genehmigte alle getroffenen
Verfügungen (Anhang No. 23.) und erliess deshalb ein Schreiben

„an die Deputirtcn in Paris. Nur wurde mir bedeutet, dass

„sie der Centralrcgicrung in Aarau untergeordnet sei, und
„mich daher nicht öffentlich, auf alle Fälle hin, unterstützen
„dürfte; und dass sie ferner, wie mir bekannt geworden, bei
„dem Versuche den Vertrag in Vollziehung bringen zu lassen,
„bei allen französischen Behörden Widerstand gefunden. Ich
„wurde angewiesen, nach Aarau abzureisen, um unserer Schö-
„pfung die Hülfe und den Beistand der obersten helvetischen
„Gewalt zu erwirken. Was war aber in dieser Lage zu thun?
„Ausser der Vcrwallungskammer konnte und wollte Niemand
„in Bern an*mcinein Betreiben lebhaften Aiithcil nehmen. Ich
„fühlte mich auf alle Weise in gefährlichem Gedränge, und
„doch durfte ich weder meine Verbindlichkeiten gegen Frankreich

hintan- noch die Verwaltungskauimer, und mit ihr dio
„Bewohner Bern's in Verlegenheit setzen; denn man bedenke,
„wie die Franzosen, falls den gegen sie eingegangenen
Verpflichtungen nicht alle Leistung geworden wäre, sich durch
„Rückgriffe auf die Contribuenten entschädigen konnten. Ich
„fühlte mich demnach ailmählig so umschlungen, dass ich
„nothwendig vorwärts brechen musste. Ich begab mich, und

„zwar ungerne genug, nach Aarau, und trat vor das helvetische

Direclorium. Man hörte meinen Bericht an; wünschte
„mir Glück zu der geschlossenen, für Bern so vortheilhaften
„Ucbereinkunft, ohne sich jedoch darauf einlassen zu wollen,
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„„indem man sich, nach inhabcnder Stellung, nicht für einen
„„Canton allein, und zwar um so viel weniger in diesem Falle
„„aussprechen könne, als andere Gegenden der Schweiz
darunter leiden dürften."" — So war ich mir wieder allein
„überlassen; aber die Titel blieben mir nun auch um so viel
„rechtmässiger zu meinem eigentlichen Zwecke, d. h. für Bern
„allein, zur Verfügung in Händen. — Um, allen Schwierigkeiten

zu trotz, den Vergleich aufreehl zu erhalten, reiste
„ich nach Zürich, wo sich damals das französische
Hauptquartier befand. Allein der Commissur war bereits
abgereist und Rnpinat an dessen Stelle gelrelen. Diesem stellte
„ich die Schreiben der Minister von Talleyrand und Rame! zu.
„Der darin enthaltenen dringenden Empfehlungen zu Gunsten

„des Vergleiches ohngeachtet, schlug er mir jede Mitwirkung
„dazu rund ab. Er äusserte sogar: „„Eher werde man ihn
„„geschlossen nach Paris zurückführen, als ihn bewegen, der
„„Vollziehung eines solchen Machwerks seine Zustimmung zu
„„erlheilen.""

„Ich reiste also unverrichteter Sache nach Bern zurück,
„und gab der Verwaltungskammer Kenntniss von dem

Vorgefallenen. Durch einen Courier ward Herr Lüthardt von dem

„Umständlichen des Widerstandes, den wir zu erfahren halten,
„sowie von den fortdauernden Bedrängnissen und den daher

„zu befürchtenden Folgen benachrichtigt. Er that nun in

„Paris die angemessenen Schrille und erwirkte Beslätigung
„der getroffenen Verkommnisse." (Anhang No. 24.)

•96.
(Zürich. 1798. Mai 25.)

Libertö Egalitö.
Au quartier gönöral ä Zürich, lc 6 prairial, an 6 de la röpublique

francaise, une et indivisible.
Le gönöral cn chef de l'armöe cn Helvetie,

au gönöral Brune, commandant cn chef l'armöe francaise
d'Italie.

Vous aurez vu, mon eher general, par mes lettres des 29
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et 30 floreal et 4 prairial, que j'avais rempli d'avance les
intentions du ministre, en vous faisant part du mouvement des

troupes, destinöes k l'armöe d'Italie.
Je viens de remettre ä Pofficier, porteur de votre lettre

une note detaillöe de la route des 18. de cavalerie, 6. de

hussards, 16. et 19. de dragons, 68. 78. 99. et 97. demi-brigades.
Quant aux 3. de ligne, 16. legere, 31. de ligne et 11. de

hussards, ces corps se trouvent maintenant dans le Valais, oü
ils ont ötö employes contre les insurgös. Ceux - ci ayant ötö

battus complötcment ä l'affaire de Sion, et parnissant disposes
ä rentrer dans l'ordre, les troupes fileront vers l'Ifalic, aussitot

l'arrivöe de la 105. demi-brigade et d'un bataillon de la
20. legere qui doivent les relever les 12 et 15 prairial.

J'ai engagö Pofficier de votre ötat-major ä se rendre
aupres du gönöral Lorge qui commande dans Ie Valais, afin de

se concerter avec lui pour le depart successif do ces troupes
vers l'Italie.

La route du mont St. Bernard est dans cc moment la seule

praticable pour un mouvement aussi considerable.

Recevez, gönöral, Passurance do mon altachement.

(Sig.) Schauenburg.
P. S. J'ai fait remettre ä Pofficier de votre ötat-major les

galons que je vous ai promis.

¦
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Annexe.
L'armöe francaise en Suisse.

Etat
des demi-brigades de l'armee de Mayence qui sc rendent

ä l'armöe d'Italie en passant par la Suisse.

Nnmoros
des

corps.

Dates auxquol-
los ils doivont

arriver a
Milan.

Obsorvations.

Infanterie.

68. de ligne, 16 prairial
97. id. 26 id.
99. id. 27 id.
78. id. 30 id.
3. id.

31. id.
16. legere.

Ces trois corps rostont sous los
ordres du gdndral Lorgo, lui dtant
utiles pour l'expedition du Valais.
11 ost chargd de vous iustruire do

'

de leur arrivde a Milan.

Cavalerie.

18. de cavalerie, 14 prairial
16. de dragons, 28 id.

19. id. 2 messidor

6. de hussards, 20prairial •

11. id. 29 id.

Certifie veritablc,
L'adjudant general, chef de l'ötat major

gönöral de l'armöe.
(Sig.) Rheinwald.

'-. t
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991.
(Zürich. 1798. Juni 20.)

Libertö. Egalitö.
Armee francaise en Helvetie.

Au quartier-gönöral ä Zürich, le 2 messidor de l'an 6 de la

republique francaise, une et indivisible.
Le general en chef de l'armöe francaise en Helvetie,

au gönöral en chef Brune, commandant l'armee d'Italie.
J'ai recu, mon eher gönöral, votre letlre du 26 prairial,

par laquelle vous m'invitez k me concerter avcc le commissaire

du gouvernement, pour demander lc rappel des

regimens suisses au service du roi de Piömont. Je vais de suite

m'oecuper de cet objet, qui, je Pesperc, n'öprouvera point de

difficultös, vu les changcnicns heureux qui viennenl de s'opö-

rer dans les premieres autoritös de cc pays.
Depuis longtems le directoire helvetique mellait dans ses

relations avec moi beaucoup d'aigreur et de mecontentement.
Quelques desordres qui avaient suivi Ie passage des 21 bataillon

et 19 escadrons passös en Italie, lui servaient de prötexte

pour se repandre cn plaintes exagcrees sur la conduite des

Iroupes en gönöral, et meine en dernier lieu il avait pris le
ton de la menace, en me citant des epoques fatales k la tyran-
nie autrichienne. J'avais röpondu comme je le devais ä cette
sortie.

Oulre cela les mesures du commissaire du gouvernement
ötaient sans cesse contrariees, des scellös ötaient apposes sur
Ics caisses ä cölö des siens, enfin il ötait impossible que cot
ölat de choses dural plus longtems.

Las de toutes ces tracasscrics, sentant la nöccssilö d'en

prevenir Ics suites funestes ä la Iranquilli'ö publique, lc
commissaire du gouvernement vient de provoquer les demissions
de deux membres du directoire Bay et Pfiffer, et les a rem-
placcs lui-möme par les citoyens Ochs et Dolder.

On espere des changemens avantngeux de cetle mesure et
d'aulres qui serviront k son complöment.16)

45) Dass Schauonhurg, nu dorn man Roohtllchkclt und Monschllohkolt «u rtlhmou pflogt,
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Je vais vous abonner au Journal des seances du corps
legislatif et du direcloire helvetique. Ce sera toujours, citoyen
gönöral, un vrai plaisir pour moi de recevoir de vos nouvelles

et do faire tout ce qui pourra vous ötre agreable.
Salut et amitie.

1 ¦ (Sig.) Schauenburg.

Annexe 1.

(Zürich. 1798. Juni 16.)

Zürich, lc 28 prairial de l'an 6 de la republique francaise.
Le commissaire du gouvernement pres l'armee de la röpublique

francaise en Helvetie,
au direcloire executif de la röpublique helvetique.

Citoyens directeurs.
L'interöt que je prends naturdlement ä tout ce qui

concerne Ie gouvernement francais, que j'ai l'honneur de reprö-
senter, m'a jusqu'ici convaineu que la prosperile de l'Helvetie
y est esscntiellemcnt liöe; je dois donc employer toutes les

mesures qui soyent capubles de concilier les interöts des deux

republiques.
Pour parvenir ä ce but salutaire il ne me reste qu'une

seule voie ä suivre, c'est celle de röformer les autoritös
eonstituees de la Suisse, supörieures et införieures. II est constant,
dans le fait, quo la propension bien deeidee vers lc retour de

l'ancien regime de quelques membres du directoire exöcutif
ne peut entraincr que les plus grands maux.

La villo de Berne, ce foyer de Poligarchie la plus vönö-

neuso, vous influence publiquement; c'est die qui entrave
toutes les Operations ordonnöes par le gouvernement francois;
c'est die qui par des pratiques sourdes, cherche k paraliser

dioaen Gowaltmossrcgcln Rapinats, wolchc Allem Hohn sprechen, womit die fränkische
Uogicruug unser Vatorlaud zu hcgltlckou erklärt hatte, selno Billigung angodelhcu lassen

konnte, wiiro schwor zu erklären, weun nicht dio Geschichte aller Zoltou und Länder lolirto,
daHs dor Clvilniuth solton mit dum MUltärmulho gepaart sich findet, daBS gegontbcils In

grosson Fragen dos bürgerlichen Hechts und dor bürgerlichen Freiheit tapfere Offiziere nur
zu häufig in don Kolhon der Zaghaften, Unsolbständlgon, Gowoltorgobonou angetroffen
worden.
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le cours de la revolution helvetique; c'est eile enfin qui siege

parmi vous, qui dirige vos opinions et diete vos decisions.

Si la ville de Berne, si celle de Lucerne, ne voyaient
point dans le directoire des citoyens nös dans leurs enecintes,
les cantons ne rösistcraient point ä acquilter la contribution,
qui n'est qu'une juste indeinnitc des frais considörables qu'a
occasionnö l'cnvoi en Suisse d'une armöe destinöe ä protöger
les amis de la libertö.

Si les chambres administratives de ces deux cantons ne se

sentaient point ouvertement soutenues dans le directoire
helvetique elles n'entraveraient point avec autant d'impudeur les
ordres de mon gouvernement. II est donc instant, il est donc

urgent de ma part de rötablir les choses dans l'ötat dans lequel
elles ont du ötre, et cela en vertu des pouvoirs qui nie revc-
tent de toute autoritö 6upörieure, cn matiere civile, politique
et de finances, dans le territoire de la republique helvetique,
en tout ce qui peut concerner les interöts de la republique
francaise.

C'est sans doute a regret, citoyens directeurs, et je vous

prie bien de le croire, que je ine vois force de parier sur un
ton qui ne m'est pas propre, mais c'est I'empire des

circonstances, c'est cette fermetö immuable que je vous ai annonce,
qui mc guident en cette oecurrence.

Ce sont Ics amis de Poligarchie qui ont döpöche ä Paris
les Stapler, les Jenner, les Lüthardt, et nonobstant que l'Helvötie

ait un envoyö pres le directoire de France, vous avouez
Ics Operations impolitiques, les manoeuvres nrtificieuses de ces

deputes qui ne le sont que du canton de Berne. C'est de lä
d'oü parlent les traits cnvenimös qui souillent Ics f'cuilles
publiques, francaises et helvötiques. Vous n'ignorez point dans

qucllcs vues perfides ces feuillcs sont distribuces, et vous savez
sans doute aussi quo c'est le cabinet de St. James qui en

soudoye les redacteurs. Une preuve non equivoque — de ce

que j'avancc, c'est que vous vous rappellcrcz sans peine
qu'ä notre derniere entrevue ä Arau, je vous ai exhorles au

nom de la patrie, de prendre les mesures les plus promptes,
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pour faire saisir Pagent britannique, qui praliquait vos
concitoyens. Vous ne parütes pas m'öcouter avcc grand empresse-
ment, et les dehors que vous mc manifestates ont parfaitement
bien eoineide avec le sejour quo cc meine agent britannique
fit, le surlendemain de mon depart, pres de vous, dans volre
rösidence, ä Arau enfin. Je ne tardai pas k vous informer,

par öcrit, des notices certaines que j'avais cues de ce fait; que
mc röpondites-vous? vous m'öcrivites d'une maniere tres dö-

risoire, en me demandant encore plus dörisoirement le
Signalement de Pagent de Pitt, tout comme si le commissaire envoyö
de la part d'un gouvernement d'une grande nation ötait le chef
de lo gendarmeric helvetique.

D'apres tout ce que ma franchise m'a porte ä vous annoncer,

je pense que le citoyen Bay de Berne et le citoyen
Pfiffer de Lucerne agiraient trös prudemment s'ils donnaient
leurs döniissions de directeurs. Ce n'est pas In premiere fois

que la fermete du gouvernement francais a su deployer cette

energie qui lui est si naturelle, lorsqu'il est question de sauver

un pays auquel il a fait lc don de la libertö, et ce qui
s'est passö dans la republique cisalpine nc vous sera sans

doute pas inconnu.
Le ministre des relations extöricures de l'Helvötie n'est

pas dnns de mcillcurs principes; c'est lui qui par les lioisons

avcc les Stapfer, Jenner et Luthard, que vous ne pouvez ni

ne devez avouer, vise ä aigrir les Suisses contre les Francais;
de lä ces plaintes sans nombre qui ne sont fondees ni dans le

fait, ni dans lc droit, de lä ces bruils ostiiciousement repan-
dus, dans la vue d'cxciter des troubles, en faisant sentir au

bon et loyal pcuplo campagnard que les Francais ne sont

venus en Suisse que pour les opprimer; c'est cc ministre qui
do concert avec les Bernois, s'agile cn tout sens pour faire
aceröditer le Systeme d'une nouvelle Oligarchie.

Le secretaire gönöral Steck est aussi dangereux par sa

conduite qu'il Pest par ses opinions. Je prösume, citoyens
direcleurs, quo le ministre et le secretaire gönöral ne tarde-

ront pas ä se döniettre do leurs fonctions.
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A Lucerne il regne un esprit entierement contre-revolu-
tionnaire, et les malveillans, Ics pretres, les fanatiques y sont
publiquement soutenus par lc prefet et pur les membres de la
chambre administrative. Je ne puis sans compromettre les
interöts de la France, qui sont les vötres, voir ces admini-
strateurs plus longtems cn place; c'est ä vous ä les rövoquer
le plus promptement possible. J'ai pris les informations les

plus precises sur la inoralitö de quelques patriotes de Lucerne,
et c'est pur ccuxlä qu'il serait essentiel quo vous remplaciez
les membres actuels de cette chambre administrative; ces
patriotes sont, savoir:

les citoyens Clinger docteur,
Koch,
Glogncr (V), vicc-rögistratcur,
Steiger, architeetc,
Widmer, professeur,
Xavier Gugenbühler,
Ronus, docteur.
Tels sont Ics noms des patriotes quo je vous propose pour

ötre revetus des fonctions administratives ä Lucerne.
Quant au prefet du meine canlon, il est ögalement dans le

cas d'ötre rövoquö. On m'assure que le citoyen Felber de
Lucerne est un patriote pur et zöle pour lc bien de son pays,
et dövouö ä la grande nation; j'ai d'ailleurs Pavantage de le
connaitre pcrsonncllement, et les preuves non equivoques de

son patriotisme qu'il m'a donnecs, me portent ä croire qu'il
remplira ses devoirs en qualite de prefet.

La chambre administrative de Berne nc peut pas demeurer
en place non plus; lc pröf'et est ögalement dans le cas d'ötre
changö. J'attends ä cet ögard des notions certaines sur la
moralitö de quelques ciloyens qui soyent dignes de remplir
des fonctions aussi importantes, et dös qu'elles me seront par-
venues, j'aurai soin de vous les faire connaitre. En attendant,

il me paroltrait trös imprudent (de laisser?) lc citoyen
Tillier comme prefet ä Berne; ses opinions ne sont pas con-
formes aux vues du gouvernement francais.
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Un autre point, sur lequel il est ögalement important que
vous vous expliquiez, citoyens directeurs, c'est la döpulation
des Jenner, Stapfer et Luthard, qui a. ötö illögalement effec-
tuöe pour Paris, de la purt d'un prötendu ci-devunt canton de

Berne. Vous savez, et la Constitution helvetique le dil expres-
seinent, que le canton de Berne sera compose de Berne et de

son territoire, sans le pays de Vaud et l'Argovie; comment

pourriez-vous, d'apres cela, avouer une döpulation qui est faite

au nom du ci-devant canton de Berne, qui s'ötendait sur
l'Argovie, sur le pays de Vaud, sur l'Oberland et sur les bailliages
libres? Un tel aveu blcsscräit la Constitution, Pindivisibilitö de

la röpublique, et comme il est de l'interöt du gouvernement
francais, qu'il ne soit cn rien contrevenu ä cette charte
publique, comme vous ne pouvez ni ne devez reconnaitre d'autre

envoyö que celui que vous avez nommö, — je me vois oblige
de vous prier de me donner une declaralion formelle, par
laquelle lc direcloire helvetique annoncera, que n'ayant jamais
cu el nc pouvant pas avoir connaissance d'aucune deputalion
du ci-devant canton de Berne ä Paris, il n'y a point donnö

son assentiment, et qu'il n'aecorde pas son aveu ä tout ce que
cette döpulation pourrait faire, proposer ou entreprendre.

C'est de la sorte, citoyens directeurs, que j'ai cru devoir
faire usage des pouvoirs dont il a piu au gouvernement fran-

Cais de m'investir; je parle donc et je n'ugis que par une suite

de sa volonte bien ininifcstöe, qui nie charge de vciller ä ses

interöts et ceux de l'Helvötie. Nulle passion autre que celle

de la prosperitö de votre pays me guido. II est urgent, il est

instant que" les citoyens Bay et Pfiffer, directeurs, donnent leur
dömission sans delai; ils est necessaire ögalement quo les

citoyens Steck, secretaire general, et Begos, ministre des

relations extörieurcs, ecssent aussitot leurs fonctions. Je rcmpla-
cerai Ics deux directeurs demissionnaircs, par les nominations

que je ferai cn faveur d'autres citoyens dont lc dövoucmoiit

pour Ics Francais et l'allachement ä leur pays nie sont con-

nus, et lc directoire fera choix d'un nouveau secretaire
gönöral et d'un ministre des relations extericures. Enfin, vous

Ulst. Archiv XVI. 23
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voudrez bien ne pas (arder ä revoquer le prefet et les membres

de la chambre administrative de Lucerne; les citoyens
qui paraissent devoir etre appeles ä les remplacer sont ceux
que j'ai eu l'honneur de vous dösigner.

'L'officier de Petat-major qui vous prösenlcra cetle lettre,
attendra votre röponse; il est chargö de ine la rendre, et ce

sera d'apres son rapport que je prendrai les mesures que ma
fermete bien prononece et ma dötermination bien caruetörisee,
de sauver l'Helvötie, ine Commandern.

Agröez mon salul röpublicain.
Signö ä ('original. Rapinal.

Pour copie conforme.
9 (Sig.) Rapinal.

Annexe 2.

(Zürich. 1798. Juni 16.)

Zürich, le 28 prairial de l'an 6 de la röpubl. francaise.
Le commissaire du gouvernement pres Parinee de la

röpublique francaise en Helvetie,
au directoire executif de France.

Ciloyens directeurs.
Le salut de l'Helvötie exige de moi que je prennc les

mesures tracecs duns le duplicate de la lettre öcrite au
directoire helvetique. Vous voudrez bien y jeler un regard, et
comme vos intentions sonl bien prononeees a l'egard de la
Suisse, comme j'ai remarquö non sans la plus grande
satisfaction dans le „redacteur" que les objels y rappellös mani-
festaient volre volonte, j'ai cru devoir frapper le grand coup
en röl'ormant les autoritös suisses et cn commencant pur celles
superieures. Suus celle mesure Iu Suisse rclomberuit dans la
fange oligarchiquc; le direcloire helvetique serait continuellement

dirige par Ics Bernois; nos Operations seraient entra-
vöes et la prospöritö du pays irait d'un pas retrograde. Au
surplus, ciloyens directeurs, depuis que je suis (ici), j'ai eu
lieu de nie convaincre qu'il nc faul que se prononcer avec
fermete, qu'il faut etre bon et meine fraterniser avcc lc peuple,
mais qu'il esl necessaire de prösenter une ultitiulc imposante,
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qui caractörise, aux yeux des meneurs, des oligarques et des

autoritös eonstituees, cette immuabilitö si propre ä döterminer
vos intentions; je l'ai fait et je le ferai toujours, parceque le
salut de l'armöe cl celui de l'Helvötie memo cn dopend. Une
nombreuse foule d'ennemis me menace, mais franc, loyal et

pur je marche d'un pas assure, pourvu que j'atteigne mon

but, qui est celui de faire le bien et de remplir les vues du

gouvernement.
Les ömigrös francais surtout sont nos adversaires les plus

achames, mais comme je nc sais pas coinposer avec mes de-

voirs, je fais strictement executer Ics deux arretös dont je
joins des exemplaires.

Comme j'ni eu lieu d'uppröcier nu vrai la conduite du

citoyen Ochs et d'un citoyen Rudolf Dolder de Wildeck, au

canton (l'Argovie, ce sera ces deux ciloyens que je nommerai
directeurs ä la place des deux demissionnaires Bay et Pfiflcr,
lorsque leur demission me sera parvenuc; je Pattends par Ie

retour de Pofficier de Pötal major qui leur remctlra ma lettre.
J'eus bien desire pouvoir ögalement öcarler un citoyen Le-

grand, mais comme il est necessaire que Ics directeurs rcslcnt
en nombre süffisant pour gouverner, j'ai laisse Legrand, Glaire
et Oberlin cn place jusqu'aprcs la nomination des citoyens
Ochs et Dolder; alors je mc propose de faire connaitre au

citoyen Legrand qu'il agirait trös sagement aussi cn donnant

sa demission; les deux autres peuvent demeurer. II est
possible que, sur la vue de ma lettre, les cinq directeurs donnent
leur dömission; c'est encore lä un övcneinent que je dösirerais;

cur enfin leurs successeurs seront plus attaches aux
Francais. Je n'ai pas cru devoir influcr les choix dans l'origine.

J'ai dit: nous venons apporter la libertö en Suisse, il nc
faut donc point en blesser les effets, par des entraves que jo
mettrais aux ölections. Mais au grand vrai les choses sont
dans un etat bien difl'örent; il faut agir, se prononcer et marcher.

La lettre que Ie citoyen Ochs m'a öcrite et dont j'ai l'honneur

de joindre copie, prouve de quelle maniöre olfensante
on en agil avcc les Francais. Veuillez bien, citoyens direc-
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teurs, ajouter foi ä la teneur de la lettre du ciloyen Ochs, et
faire le cas que möritent les plaintes qu'on vous a adressces.

Je me suis permis de vous reprösenter, par une de mes

dernieres, qu'il me paraissait dangereux de recevoir des ä

present le ministre suisse Zeltncr ä l'audience publique du
directoire. Je ne ferai pas d'ultörieures röllexions sur ce point,
votre penötration les sent mieux que je ne puis les exprimer.
J'ai egalement observe qu'il serait prudent de faire insinuer
aux deputes de Berne, Stapfer, Jenner et Lulhard, que leur
sejour ä Paris devient inutile; je nc puis que röpötcr ce que

j'ai cu l'honneur de vous marquer.
Salut et respect.

Signö ä Poriginal. Rapinat.
Pour copie conforme

(Sig.) Rapinat.

Annexe 3.

Zürich. 1798. Juni 18.)

Zürich, Ie 30. prairial de l'an 6 de la röpublique francaise.
Le commissaire du gouvernement pres l'armöe de la

röpublique francaise en Helvetie.
Considerant que, s'il est vrai d'un cötö que la Suisse

est jusqu'ä pro sent la conquöte de l'armöe francaise,
il nc Pest pas moins de l'autre que c'est aux agents du

gouvernement francais ä diriger toutes Ics Operations civiles,
politiques et de finance qui peuvent avoir lieu en Ilelvötie;

Considerant que tous ceux qui tenteraient soit par des

motions, soit par des discours, soit par des arrötes, des dö-

crets ou des faits, d'entraver les mesures quelconqucs qu'il
a piu au gouvernement francais do deployer en Suisse, sont
nöcessairement les ennemis declarös de la libertö, de cette
memo nation et de l'armöe qui leur cn ont fait don, et qu'ils
ne peuvent ötre envisages quo comme des valets soudoyes par
le cabinet britanique;

Considerant aussi que Ics motions et les döerets qui so

portent journellement au corps legislatif helvetique, de meine
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que les arrötös du directoire exöcutif, signalent Pexistence
d'une faction dangereuse et pröjudiciable ä la prospörite de

l'Helvetie, faction dont les auteurs, dans la vue de lui donner
une plus grande ötendue, tiennent ä gages les gazetiers et
imprimeurs, ou s'oecupent cux-mömes k distiller le poison qui
circulc par les feuilles publiques;

Considerant enfin que ce n'est que dans la vue perfide
d'aigrir les habitans de la Suisse contre les Francais, que, par
des motions incendiaires qui s'ölövent dans le corps lögislatif
et des plaintes peu ou point fondöes que l'on affecte de jeter
en avant contre l'armöe francaise, on cherche ä parvenir a ce
but tant desire des anciens gouvernans, des oligarques, et des

ennemis de la France; qu'il est instant, qu'il est urgent meine,
de comprimer une teile foelion, en deployant une fermete sö-

vöre, mais juste et comniandee par les circonstances;
requiert lc gönöral en chef d'ordonner ce qui suit:
Article 1. Toutes les motions, tous decrets porles par

le corps lögislatif, tous arrötös pris par le directoire helvetique
et les chombres administratives, qui contraricraient les

mesures prises soit par le commissaire du gouvernement pres
'Inrmec francaise en Suisse, soit pur le gönöral cn chef, ou en

vertu de leurs ordres, sont döclares nuls et de nul
effet. 11 est en consequence fait trös-expresses inhibitions ä

toutes les autoritös et ä tous les habitans de l'Helvötie d'exö-

cuter les dits döerets et arrötös; il leur est au contraire for-
mellement enjoint d'exöcuter et de faire mettre en execution
les arrötös pris par le commissaire du gouvernement et le

gönöral cn chef.

Article 2. Tous ceux qui par des discours ou des actions,
tous fonctionnaires publics qui par leurs decisions tenteraient
d'entraver les Operations du gouvernement francais, ou les

mesures prises par ses counnissaires ou le gönöral en chef,
enfin tous gazetiers ou journalislcs, auteurs et rödactcurs de

feuilles publiques, qui se permetlraicnt de parier ou d'öcrire
d'une maniöre a aigrir les habitans de l'Helvötie contre les

Francais et vice-versa, ä calomnier l'armöe, ses chefs et les
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agents du gouvernement francais, k röpandre astucieusement
des plaintes, griefs et autres reclamations qui viseraiont ä

döprecicr l'ordre et la discipline, ä soulevcr le peuple conlre
les Francais par la relation de faits quelconques, (qui, s'ils
sont de nature ä ötre röprimös, doivent etre porles devant le

commissaire du gouvernement ou lc gönöral en chef, pour par
eux ötre ordonne ce qu'il appartiendra) — tous ces individus
ainsi dösignös seront saisis et arrötös sur le champ, juges
militairement comme perturbateurs de la tranquillilö
publique, cl les presses et instrumenta d'imprimcrie seront brisös.

Article 3. II sera adresse par chaque jour de distribution
des feuilles publiques quelconques cn Suisse, et par tous les im-

primeurs, gazetiers ou redacteurs de ces feuilles, un exemplaire

au commissaire du gouvernement et un autre au gönöral
en chef de Parinee francaise cn Suisse, pour par eux ölre,
les dites feuilles, vörifiöes, et examine s'il n'y est rien
rapporte ou rclatö qui füt en contravenlion avec l'article prece-
dent. Lc prix de Pubonnement en sera acquittö par Irimestre,
ä Pinstar de lous autres citoyens. Les impriineurs, gazetiers
ou redacteurs de ces feuilles sonl tenus de se conformer stric-
tcinenl ä cctlc disposition.

Article 4. Le prösenl arrötö sera imprimö en forme de

placard dans les deux langucs, au nombre de 2000

exemplaires, public el affichö dans toutes les communes du territoire

suisse; sera adresse officiellcment aux deux conseils du

corps lögislatif et au directoire helvetique, ainsi qu'ä toutes
les chumbres administratives, pour recevoir sa pleinc et
entiöre execution. Les frais d'imprcssion seront payes sur les

conlribulions, d'apres les mandats delivrös par lc commissaire
ordonnateur cn chef.

(Sig.) Rapinat.
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«SS.
(Chur. 1798. Juni 23.)

Liberle. Egalitö.
Coire, lc 5 messidor, l'an 6 de la republique.

Lc resident de la röpublique francaise pres celle des Grisons,40)

au general en chef de l'armöe d'Italie.
Je reeois ä l'instant, citoyen gönöral, votre depeche du

26 prairial. 11 continue de passer dans ce pays, des Francais
dösertcurs des troupes cisalpincs. En les faisant causer, je
reconnais que la plupart n'ont deserte que parcequ'ils s'en-
nuyaient de servir dans les corps cisalpins, et qu'ils ne sc
seraient point laisse aller ä cel acte coupablc s'ils avaient
servi dans nos demi-brigades.

Vous penscrez peut-etre apres cette Observation, qu'il est
de volre prudence de faire rentier dans nos demi-brigades
tous los Francais qui ont pris parti dans Ics troupes cisalpincs,
comme lc moyen Ie plus eflicacc de prevenir leur desertion.
De nion cöto jo vais engager, cn consequence de votre lettre,
lous les döserteurs francais qui vicndronl nie trouver, u re-
tourncr cn Italie, et je leur promellrai, de votre part, non
seulement Penlier purdon de leur faule, mais encore quo vous
leur permcltrez de rentrer dans un corps francais.

Je partage bien vos principes ä l'egard de l'inconvcnance
qui rösullo de ce que les Suisses et des Grisons restent, dans

les circonstances uctuelles, au service tlu roi de Surdaigne.
Comment les hommes qui sc discnl republicains, peuvent ils
öchanger leur liberle et leur vic contre quelques pieces de

monnaie et se rendre les inslrumcns des volonles sanguinaircs
d'un despote?

40) Wir müssen es den Gcschichtforschern Graubilndcns, denen Archivo und andero
Quollen naheliegen, überlassen, an den Nummern 228, 2*29, SSI, 283, 23-1 Annexe, 2.15, 238,

231), 2-10, 21!, 212 und 213, welche die Vorhältnisse ihres Landes Insbesondere hcriiliron, die
hier gewinn nicht minder als anderwärts nothigo historische Kritik zu üben.

Den Fernorittchenden mag inzwischen dio aus dorn Schriftonnachliisso des tfowes. lluiides-
präsideuten Joh. llapt. Tscliamor zusammengetragene, im J. 1857 zu Chur erschienene

Schrift, betitelt: „Dio letzten Wirron des Freistaats dor drei llündo, 17U7—179'J von weil.
Vlnconz t. Piauta, horaiiHgogobon von P. C. Planta", zur Orlontirung empfohlen sein.
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Non seulement il se trouve un certain nombre de Grisons
dans les regimens suisses qui sont cn Piemont, mais, de plus,
un regiment entier de Grisons, commande par un M. Christ.
A la veritö cc corps n'a point ötö fourni par l'etat, mais levö

par quelques particuliers, qui en ont fait im objet de specu-
lations financieres. J'en ai döjä parle plusieurs fois avcc cha-
leur aux membres les plus influens de l'assemblöe nationale
des Ligues grises, et si je n'en ai point fait la mutiere d'une
note officielle, c'est dans la seule crainto que notro gouvernement

ne dösapprouvat cette mesure. C'est encore le möme
motif qui m'arrete aujourd'hui bien malgrö moi. Si vous
avez des instruetions qui puissent la dissiper, je vous
prie de m'en faire part, et j'öprouvcrai une satisfaction bien
vivo, cn concourant ä faire ccsser le speetacle scandalcux de
soldats republicains combatlant pour lc despotisme contre la
liberte.

Je desire, comme vous, qu'une correspondance suivie
s'ctablisse enlre nous, parceque les effets pourront bien etre
fort utiles ä notre commune patrie, et je promets de vous
tenir au courant de tout ce qui sc passera duns cc pays et sur
les frontieres.

Los Autrichien8 ont environ 4000 hommes, Infanterie et
cavalerie, sur les frontiöres des Grisons, ä la droite du Rhin,
depuis Lindau jusqu'ä Ralzers; ilp viennent meine de canton-
ncr 1000 hommes de cavalerie dans ce dernier village qui
touche immödiatement lc territoire grisou. En temps de paix
la cour de Vienne ne tient jamais de Iroupes dans cette partie
de ses possessions, et celles-ci n'y sont que depuis deux mois.
Officiers et soldats, tous disent huutcincnt qu'ils doivent sous

peu de temps entrer dans le pays Grison. Ce bruit, est-il
l'avant-coureur de quelque expedition, ou bien son objet n'cst-
il que de faire prendre patience aux habitans tres las de loger
et de nourrir leurs hötes? C'est ce que je nc peux encore
savoir.

La cour de Vienne a fait egalement filer des troupes dans

le Tyrol, sur les frontieres de la basse Engadine, en sorte quo
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lc pays grison se trouve bloquö de deux cötös et pourrait
ötre cnvahi cn moins de trois jours.

Notre gouvernement m'u fait part qu'il dösirait quo ce

pays se röunlt ä la röpublique helvetique, et j'y travaillc de

toutes mes forces; mais quelques aclcs financiers qui se sont
cominis cn Suisse, et quelques döclarations que les envoyös
grisons ont surprises au ministre des relations extörieurcs ont
öloignc cette röunion que j'avais amenec presqu'au moment de

s'cffccluer. Lc parti autrichien s'en est prövalu pour relcver
la tele et, s'appuyant d'ailleurs sur le voisinage des troupes
autrichienncs, il ne dissimule plus son projet d'engager les

Ligues grises ä se placcr sous la protection, c'cst-ä-dire, sous
lc joug de la cour de Vienne. J'espcrc bien dejouer ses

manoeuvres et j'en aurai quelque merite, car je ne rencontre

purtout que des obslaclcs, et aucun aide pour les vainerc.
Je mc ])i*opo8e de soumetlre au gönöral Schauenburg l'idöe

de faire avancer quelques troupes dans le canton de Sargans
et lc Rhcinlhal, pour surveillcr les Aulrichiens, qui sont sur
la rive droite, cl d'en faire avancer d'aulres du cötö du Valais,
sur Ics frontieres de la Ligue grise, parceque c'esl dans cette

Ligue quo se trouve lc foyer du parti autrichien.
J'aimerais ä mc persuader que la paix nc sera point al

teröe, mais mos reflexions coinmc mes pressentiniens repous-
sent cette ideo consolantc, et je crois quo nous devons nous

tenir extremement sur nos gardes. Le bruit public de cc pays
et de la Suisse est que les hostilitös ne tarderont pas ä re-
commcnccr.

Salut et fraternitc.
(Sig.) Florcnt Guiot.
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sao.
(Reichenau. 1798. Juni 25.)

Libertö. Egalitc.
Reichenau pres Coire, lc sept messidor de l'an six

de la republique.
Le resident de la republique francaise pres celle des Grisons,

au gönöral cn chef de l'armöe en Italie.
Je vous adresse, ciloyen gönöral, la copie d'une lettre

que j'ai recue de la pari du coniite de gouvernement du peuple
grison, et de la reponse quo j'y ai faite.

Vous reconnaitrez par la lecturc de ces deux pieces, que
le cominundnnt de Tirano s'est permis une voie de fait un peu
forte il l'egard d'un citoyen grison. Je viens encore d'ap-
prendre qu'il n trailö tres dureinent le magistrat de Poschiavo,
qui s'est adresse ä lui pour reclamer la liberle de son con-
ciloyen.

Un pareil proeödö ne mc parait ni fraterncl ni meine
politique; il aigrit les Grisons, et pourrait amener des suites fu-
nestes, lorsqu'ils seront röunis ä l'Helvötie. II mc semble quo
Pintörct de la liberle et de notre gouvernement nous prescrit
de travailler de concert ä rapprochcr deux peuples republi-
cains, qui ont besoin de vivre en bonne harmonie pour se

defendre conlre un ennemi commun qui ne cherche qu'ä les

dövorer.
Vous remarquercz encore dans ma reponse, que j'ai

appele Patiention du comite sur les Grisons qui sont au service
du roi de Sardaigne, Je n'ai pas du m'expliquer plus positi-
veinent, dans la cruinle de compromettre notre gouvernement,
et de paraitre agir contre ses intentions. Je m'en dödommagc
en faisant sentir aux Grisons les plus inlluens, que leurs
concitoyens qui servent dans lc Piemont s'cxposent, sans honneur
et sans gloire, ä des dangers pressans et inövitablcs. Ces in-
sinuulions privees alteindront, je l'espcre, notre but commun,
et n'auront pas Pinconvönienl d'un note officielle.

Sulut et fraternitö
(Sig.) Florcnt Guiol.
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P. S. J'adresse, par lc meine courrier, ä notre ambassadeur

aupres du gouvernement cisalpin, une autre copie de la lettre
du comitö et de ma röponse.

Annexe 1.

(Chur. 1798. Juni "18.)

Citoyen resident.
Nous avons recu de nouvelles plaintes de la Jurisdiction

de Poschiavo, que les Valtelins cl meine le militaire cisalpin,
la mcnacenl d'une irruption armöe, si eile ne sc röunil pas
avcc leur republique.

En meine temps eile nous inslruit qu'un de leurs
concitoyens, qui fait Ics fonctions de caporal ä un de leurs postes
et qui sc trouvait ä la foire de Tiran cn uniforme piömontais,
oü il avait servi auparavant, a ötö arrötö sous prötexlc d'ötre
un recruteur pour le service de Piemont, et malgrö quo cot
homme lüt röclamc par lc magistrat de Poschiave, on doit
Pavoir conduit ä Sondrio.

Coininc notre republique n'est, pour Ie moment, dans aucun

rapport direet avcc la Cisalpine, et connaissant votre desir
d'ötre utile ä nolre patrie, dans toutes Ics occasions possibles,
nous vous prions instamment de faire valoir vos justes
reclamations oü vous le jugercz le plus convcnable, soil aupres
du directoire de France ou de la Cisalpine, pour quo les

menaces el encore plus les voies de fait ecssent une fois pour
toujours.

Rccevez d'avance les assurances de nolre parfaite
reconnaissance.

Coire, lc 18 Juin 1798.

Les president et membres du comilö de gouvernement
de la republique des Grisons.

Pour copie conforme,
Le resident de la röpublique

francaise pres celle des Grisons.

(Sig.) Florent Guiot.
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Annexe 2.

(Reichenau. 1798. Juni 23.)
Reichenau, 5 messidor, an 6 de la röpublique

francaise.
Aux citoyens prösident et membres du comite de gouvernement

de la republique des Grisons.

Citoyens president et membres du comitö.
J'ai recu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'ö-

crire en date du 18 juin, relativement aux nouvelles plaintes
qui vous sont parvenues de la part de la Jurisdiction de
Poschiave. Je vais adresser une copie de votre lettre ä
l'ambassadeur francais aupres de la röpublique cisalpine, en I'cn-
gageant ä interposer ses bons offiecs pour dissiper ce leger
nuage, qui pourrait allerer cette harmonie qui doit exister
entre deux ötats voisins, et surtout entre deux peuples libres.
J'aurai soin (Pen adresser une seconde copie ä mon
gouvernement, qui ne cesse de prendre un grand intcret ä la dignitö
et au repos de la republique des Grisons.

11 ne m'est pas possible de m'expliquer ä l'egard de l'acte
de violencc que la Jurisdiction de Poschiavo vous annonce
avoir ötö commis sur un de ses citoyens, dans la commune de

Tirano, puisque je n'en connais les motifs et les circonstances

que d'une maniere trop imparfuite. Muis lorsque l'ambassadeur

francais auprös du gouvernement cisalpin m'en aura inslruit,
je m'emprcsserai de vous les transmettre.

Pcrmcttez-moi cependant de vous presenter une reflexion

que me fournit le rapport de la Jurisdiction de Poschiave que
vous avez bien voulu me transmettre par votro lettre. II se

peut qu'eil'ecliveincnt des soldats piömontais osent, sans aucune
mission de la part de leur gouvernement, recruler dans le

territoire de la republique cisalpine et que la commune de

Tirano, en voyant un citoyen de Poschiave en uniforme
piömontais, Pait pris et Iraitö comme un de ces recruleurs.

11 me semble que dans ces circonstances, il somit de la

sugesse du comitö de gouvernement, "de recommander aux
citoyens grisons de ne point pönötrer dans lc territoire cisal-
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pin avec Puniforme piömontais, ni memo de porter cet uniforme
lorsqu'ils gardent les postes que vous avez dans cette partie
de vos frontieres. Cette legere pröcaution ferait cesscr des
rixcs qu'il est de l'interöt des deux ötats de prevenir, parceque

la malvcillance pourrait en faire usage pour troubler leur
tranquillite commune.

Le citoyen grison doit etre assure qu'il sera toujours ac-
cueilli frtttcrnellement dans lc territoire cisalpin, lorsqu'il s'y
prösentera en uniforme national ou sans uniforme, mais dös
l'instant quo Puniforme piömontais y cause des inquietudes plus
ou moins lbndccs, le bien de la paix et les lois du bon voisinage

semblent lui pröscrire de s'en abslenir. Je pourrais
ötendre mes observations jusqu'aux citoyens grisons qui sont
encore au service du roi de Sardaigne, mais elles sortiruient
de Pobjet de votre lettre, et c'est ä vos sages möditations ä

s'oecuper de la Situation de cette portion intöressanie de vos
concitoyens.

Recevez, citoyens president et membres du comitö, Passurance

de ma haute consideration.
(Sig.) Florent Guiot.

Pour copie conforme
Lc resident de la republique francaise

pres celle des Grisons.

(Sig.) Florent Guiot.

¦230.
(Rern. 1798. Juli 3.)

Libertö. Egalitö.
Röpublique francaise. Armee en Helvetie.

Au quartier gönöral ä Rcrne, le 15 messidor, an 6 de la

röpublique francaise, une et indivisible.
Le gönöral en chef,

ou gönöral Rrunc, commandant cn chef l'armöe d'Italie.
Le directoire executif, mon eher gönöral, vous aura sans

doute fuit part de ses intentions relativement nu rappel des

regimens suisses; Ics motifs qui Pcngagent ä ajourner cette

mesure, vous auront frappö comme moi; et conformöment aux
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ordres du directoire, il ne sera fait, quant ä present, aucune
dömarche ä cet ögard.

J'npprends avec peine le dönucmenl oü se trouvent les

troupes sous vos ordres; quant a celles qui sont en Suisse,
leur, habillemcnl se pröpare, mais cetle Operation va lentement

et les corps sont encore bien dclabrcs.
Les changcnicns qu'avait opere le ciloyen Rapinal,

commissaire du gouvernement, dans le direcloire helvetique, ont
ötö improuvös par Ie directoire francois quant ä la forme,
c'est-ä-dire, que dösirant comme lui le remplacement des deux
directeurs dont les demissions avaient öle provoquecs, par des

hommes plus amis de la republique francaise, il a seulement
voulu que les ölections fussent faites dans les formes consli-
tutionnclles.

Les vues du direcloire viennent d'ötre remplies; les

citoyens Laharpe et Ochs viennent d'ötre ölus par le corps
lögislatif, et j'ai lout lieu d'espercr quo ce changement rötablira
la bonne hurmonie entre nous et ne pourra qu'elrc fort avan-

tageux ä l'armee.
Salut et amitie.

(Sig.) Schauenburg.

331.
(Reichenau. 1798. Juli 25.)

Republique francaise.
Libertö. Egalitö.

Reichenau pres Coire, le sept thermidor de l'an six
de la republique.

Le resident de la röpublique francaise pres celle des Grisons,
au gönöral en chef de l'armöe en Italie.

Je viens d'apprcndre, citoyen general, que depuis quelques

jours il a passe dans ce pays un assez grand nombre de dö-

serteurs des troupes francaises.
Ils ne se sont point presentes chez moi, et je n'ai ölö inslruit

de leur passage que par les rapports qui m'en ont ötö faits.
On m'a dit que lo plupart ötaient des hussards, dont piu-
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sieurs du sixieine regiment, et qu'ils donnaient pour motif de

leur deserlion, qu'ils sont (res mal nourris et ne touchent point
de solde. On m'a ajoutc que leur intention elait de se rendre
ä Zürich et de se presenler au commandant francais de cette

place.
Je crois devoir vous coinmuniqucr ces renseignemens pour

vous mettre cn etat de prevenir celte deserlion aussi funeste
ä notre patrie qu'aux individus meines qui s'en rendent cou-
pablcs.

Lc pays grison delibörc en cc moment sur sa röunion ä

l'Helvötie, et la cour de Vienne employö la corruption, les

intrigues et la (erreur pour einpecher celte röunion.
Je crains beaucoup qu'elle y reussisse, ou du moins que

la röunion ne s'operc pns sans etre aecompagnee de troubles
et d'agitations rövolutionnaires.

J'ai fait connaitre ä notre gouvernement la neecssite de

faire filer quelques troupes sur les differentes frontieres pour
conlrcbalancer les mauvais effets du voisinage des troupes
autrichiennes, muis je ne m'appercois pas jusqu'ä present
qu'il ait senti lu force de mes reprösentations.

Salut et fraternilö.
(Sig.) Florent Guiot.

•33S.

(Paris. 1798. Juli 30.)

Paris, ce 12 thcrinidor, an 6.

Amedee Jenner, envoye extraordinaire de la röpublique
helvetique,

au citoyen Brune, gönöral cn chef de l'armöe d'Italie.
Vous avez eu lo bontö de nie confinner, ciloyen gönöral

en chef, ce dont j'clais depuis longtems convaineu, que vous
Öles lc protecteur de mon pays, au meme degre que vous
ctes bon röpublicain. Je sais ä quel point vous Öles grand
politique, combien vous joignez k une connaissance parfaile
de l'Helvötie, celle du caractere national de ses habitans, fait,
j'osc l'avanccr, pour ötre estimö par tout bon röpublicain.
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Maintenant vous m'avez mis ici en place, car c'est ä vous
que je le dois. Continuez-moi volre bicnvcillance en faveur
d'un pays qui vous chörit ä juste titre, et qui est digne de
devenir l'alliö de la grande nation, et pour consolider votre
propre ouvrage. Les negociations sont en pleine uctivile pour
conclure un trailö d'alliance et de commerce avec la röpublique

francaise. Nous y öprouvons deux grands obstacles con-
troires ä nos instruetions, contraires ä l'interöt de la France
meine. Veuillez lire le projet confidenticl du traitö que nous
desirons et le memoire contre les deux points les plus com-
baltus de part et d'autre. Veuillez öclairer le directoire sur
ces objets qui feront le molheur, ou le bonheur d'un peuple,
qui compte trois siecles de bonne harmonie et bonne alliance
avec les Francis. Considerez mon eher bienfaitcur, que s'il
est vrai, quo les republiques ont lc meine intöret, qu'elles ont
les mömes nmis et les meines ennemis, et qu'elles ne prö-
sentent contre tout agresscur ou ennemi de la cause
commune qu'une unitö parfaitc et colossale, elles different de

beaucoup en moyens, en facultc de diriger Popinion du peuple
vers un seul but, enfin dans leurs posilions politiques vis-ä-vis
leurs voisins. Nous, par exemple, ne serons plus comine du

passe une monstruosite en politique, oü nous promellions des*

neutralitcs armöes et restions sans force en activitc. A lu
veritc eile n'a jamais ötö cnfreinlc, mais parceque celu nc
convenait pus aux parties bclligörantcs; nos dietes elcrnellcs,
notro peu d'ensemble auraicnl bien peu opposö de resistance.
Aujourd'hui,'plus de 70 lieues de frontieres de la France
auront un boulevard respcctable, puisque, au besoin, trois homines

peuvent reunir les forces et moyens de l'Helvötie enliere
contre l'agresscur. Vous qui connaisscz si bien la Suisse, je"

vous demande, n'avons nous pas besoin de populariser nos
guerriers? Lc Suisse aiine son pays, la trnnquillitö; il en a
besoin pour ferliliser son sol ingral. 11 sera pour une guerre
d'agression et populairc le vrai descendant des Teil et des

Winkclricd, mais Ie sera-t-il, lorsqu'il ne le sera qu'en vertu
d'un trailö?
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Comment d'ailleurs portcr nos soldats, peros de famille ou
agriculteurs, dans des pays, oü ils ne verront point d'agres-
sion dircetc, poinl de lesion de frontieres? comment Ics
persuader de la justice et de la sagesse des mesures de stiretö
par prövoyance? Que deviendrn lc gouvernement hclvöiique
par la comparaison que les incorrigibles pourront faire do
nolre siluation politique sous l'ancien regime, ä celui que le
nouvel ordre de. choses nous doniicrnit? Que l'on nous
demande des läcilites de rccrutcmenl volontairc cn Suisse cl nous
scrons bientöt d'accord. C'est le moment oü l'allic lc plus
fidele de Ja France, durant des siecles enliers, ose redimier
des marques d'une amitie el d'une bienveillonce, que nous

croyons meriter.
II me scruit doux, mon eher et rcsi»cctublc general, d'ae-

ceder avec mon collegue Zehner, ä loutes les intentions de
la France, mais nous nous trouvons limites par nos instruetions,

et je vous avoue meine avec ma franchise ordinaire,
qu'elles sonl parfailenicnl d'accord avcc nies sentimens indi-
viduels.

Je vous prie encore, mon eher general, de vouloir bien
recoiiimandcr lu Suisse aupres du ministre de la guerre, pour
que l'on nous retirc les troupes. Notre gouvernement est
döfinitivc.mcnl organise, Ics passions sont calmces, le pays est

tranquille el le gouvernement a assez de force pour se
conduire par lui-möme; en oulre la paüvre Suisse ne pourra
soutenir ä la longuc des Iroupes sur son sol ingral.

Salut et reconnaissance.

(Sig.) Jenncr.

(Angosichts der unsäglichen Leiden, welclie die i'rllnkischo Invasion iibci-

die Schweiz gebracht, der immer molir EU Tago tretenden Politik des Diroc-

toriums, sie in .soiner Abhllngigkcit au behalten, und des drohenden Wieder-
ausbruchs riesiger Kriege mit Oestreich, Kussland u. s. w., duri'te dem patrio-
tisclieu Gemütho Jenners kein Opfer zu schwor lallen, um, wenn möglich,
zu verhüten, dass sein Land der Kampfplatz der betreffenden Ilooro und sein

Volk l'artoinehmer am Streite werden müsse. Es scheint dersolbe im (Jlau-

bon gestunden zu sein, eine Intervention des ihm aus klingenden Griindon

Hlst. Archiv. XVI. 24
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sehr gewogonen Gonorals Bruno könnte dio Machthaber in Paris bestimmen,

von einigen ihrer gefährlichsten Pordorungon, namentlich von der Offensivallianz

und dorn unbeschrankten Truppondurchzugsrecht o abzustehen,

und er liess es zu solchem Zwecke an überschwenglicher Schmeichelei und

Gofühlsappolllltion nicht fohlen. Allein er verrechnete sich, und musste sich

vorrechnen; denn einerseits erkennt dio Politik mit ihrem Fetischismus des

Interesse's jenen Pactoron keine Berechtigung zu, und anderseits stand Bruno,
seiner Darlegungen in No. 171, 192 und 210 dor „Correspondenz" zufolgo,

der Ansicht des Directoriums nilhor als der Jonnor'schen. Dor Streit über dio

Grundlagen des Allianzvcrtrages dauorto bis Mitto August, und endigte, wie

man hatte voraussehon können, mit einem Ultimatum der frankischen Kogio-

rung, dem unsero Abgoordncten um so mehr sicli fügen mussten, als hinter
ihrem Kücken die einflussroiehsten Mitglieder des helvetischen Directoriums

bereits dafür gewonnen waren. Don merkwürdigen Process entnimmt man

der Zugabe zu No. 234 hionach. — v. St.)

Annexe 1.
*

Projet d'un traitö

d'alliance entre la republique francaise et la republique
helvetique.

Art. 1°. 11 y aura, ä perpötuitö, paix, amilie et bonne

intelligence entre lu republique francaise et la republique
helvetique.

Art. 2°. La röpublique francaise garantit ä la republique
helvetique, son indcpendaiicc, son unile et l'inlcgritö de son

territoire.

Art. 3°. La republique helvetique ne prend pari aux

guerres de la republique francaise, que pour garantir les

limites qui la scparenl de la France.

En cas de guerre de PAllcmagne ou de l'llalie contre*la

France, la republique helvetique niettra sur pied une force
armöe süffisante pour faire respecter son propre territoire.

Si eile a besoin d'auxilinires, la republique francaise sera

tenue des les lui aecorder toul de suite, sur sa demande, et

aux condilions dclerminecs ci-apres pour l'aidcr ä garantir
sul'fisammeiit la frontiere francaise.
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Lc territoire helvetique ötant enfin violö par les ennemis
de la France, la röpublique hclvöiique fera cause commune
avec eile pour repousser l'ennemi commun.

Art. 4°. Tant quo le territoire de la republique helvetique
sera respectö par les ennemis de la röpublique francaise, cellc-
ci n'y fera passer ou sejourner aueunes troupes sous quelque
pretexte que ce puisse etre.

Art. 5°. Du moment oü, par la violation du territoire de

l'Helvötie, Ics ennemis de la republique francaise auront force
lu republique helvetique ä prendre part aux hostilitös, la
premiere payera ä cclle-ci, comme un dödommagemcnt de ce

qu'elle esl entrainöc ä prendre part ä une guerre ötrungöre, un
subside proporlionne au nombre de troupes qu'elle aura sur
pied, c'cst-ä-dire, ä raison (Pnn million de livres monnaie de

France par an pour chaque mille hommes clfcctifs. •

Art. 6°. Lorsquo la republique helvetique se trouvera en

guerre avec Ics ennemis de la France, et que les troupes de

cette puissance devront passer ou sejourner sur Ie territoire
helvetique, dies seront entretenucs aux frais de la röpublique
francaise, et lout ce qui pourra leur ölro fourni sera Ioyalement

acquittö.

Art. 7°. La republique helvetique sc trouvant dcnuöe de

numöraire, et sans esperance de reparer de longtems une parlie

de ses pertes, la France viendra des ce moment ä son

secours, en lui faisant remettre, pour sa defense, l'artillerie et
Ics fusils cnlevcs dans les arsenaux de Poligarchie et qui
ötaient la propriete du peuple de l'Helvötie.

Arl. 8°. La France nc conclura ni trnitö de pnix ou

d'alliance, ni amnistic, avcc les puissanecs ennemics de la republique

hclvöiique, sans que celle-ci y soit expressement com-

prisc et ses droits fidelcincnl garanlis.

Art. 9°. Los frontieres entre In France et la Suisse sont

les memes qu'avant la revolution, sauf la cession faite par la

premiere du Frickthal et de Cöligni, cn compensation des
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sommes prötöes par le canton du Leman au gönöral
Menard etc.

Art. 10°. II sera libre uu comtö de Neuchatel de se

joindre ä la republique hclvöiique, des que lc cabinet de la.

Prusse n'y metlra plus obstacle.

N. B. La röunion de Constunce et du Vorarlberg u la
republique helvetique, ne serait pas moins avun-
tageusc ä la republique francaise qu'ä l'Helvetie.

Art. 11°. Les citoyens de la republique francaise peuvent
aller et venir librcment en Ilelvötie, munis de passeporls en

forme. II leur est libre de former lous et (eis ötablissements,

d'y exercer tel genre d'industrie que la loi pennet et prolege.
Leurs proprietes et leurs personnes demeurent sujels aux lois
et usages du pays. Les citoyens de la republique helvetique
jouissent cn France et dans toutes les lerres de sa domination
des meines droils et aux meines condilions.

Art. 12". Dans Ics allaires litigicuses personnelles, que
des individus francais et suisses ont ä terminer ensemble, le
demandeur poursuil Paction devant les juges naturels du dö-

fendeur, ä moins que les parties ne soyent presentes dans le
lieu meine oü lc conlract a öle stipulö, ou que celui-ci ne

designdl le juge, devant lequel toulc difficulte rcsultant du

dit contrat doit ölre porlöe. S'il s'clöve des contestations

entre les heritiers d'un Francais, mort en Suisse, ä raison de

l'heritage, dies seront decidöes par le juge naturel francais
dont dies döpendent, et reciproquement. Dans les affaires

litigieuses, ayant pour objet des proprieles foncieres, Paction

sera iiitentöe el suivie par devant le for du lieu oü la dite

propriete est gisanle.

Art. 13°. Les jugements döfinilifs en matiere civile, rendus

par des tribunaux souverains francais, sont executoires

en Suisse, et reciproquement.

Art. 14°. La republique francaise ne donne point asile ä
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un Helvetien fugitif, ou banni pour forfaiture ou delits quali-
fics, el reciproquement.

Arl. 15°. Tout Francais döclarö juridiquement coupablc
de delits publica et majeurs, el qui sc refugic en Ilelvötie,
est rendu et exlradc ä la premiere requisilion. Les choses
volees en France, et deposecs cn Helvetie, sont fidölcment
restituees, et reciproquement.

Art. 16°. La röpublique francaise pennet au gouvernement
helvetique d'acheler et exporter, libremcnt et sans impositions,
lc sei dont il a besoin. La quäntitö et les condilions des li-
vraisons sont fixees de gre ä gre pur des Conventions particu-
licrcs et ä un prix moderö.

Arl. 17°. L'arraiigcment qui a lieu enlre la republique
francaise et le ci-devant canton de Berne, sera etendu ä tous
les ci-devanl cantons de l'Helvötie.

Art. 18°. Les pretentions porliculiercs k la charge de la
nalion francaise. provenant de dettes contractees avant lo
revolution, de la suppression des dimes et rentes fonciercs, de

pensions, de retraites arrierces etc. ele. seront liquidees et
uequittöes.

Art. 19°. La republique francaise nssurc ses bons oflices
ä la röpublique helvetique pour la faire jouir de tous ses droils
par rapport aux autres puissances.

Art. 20°. II sera inccssamincnt conclu entre les deux
republiques francaise et helvetique un traite de commerce avnn-
tageux aux deux nations; en attendant, les Francuis et les
Helvötiens seront traites comino les nations les plus favo-
risöes.

Annexe 2.

Memoire

Deux questions principales s'ölevent en ce moment.
L'alliance ä conclure entre les republiques francaise et

helvölique sero-t-clle offensive?
Les troupes francaises pourront elles traverser, aussi sou-
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vent qu'elles le voudront, le territoire helvetique pour se
rendre en Italic ou ailleurs, et pour en revenir?

Premiere Question.
1°. La republique helvötique devant ötre reconnue d'abord

puissance independante, ne peut contracter, dans le trailö qui
Pömancipe, des engageinens aussi ötrangers ä cet objet prin-
cipal, que seraient ceux rösultant d'un traitö offensif. La
genörosite de la republique francaise doit ötre complöte, et
l'cmancipation gratuite.

2°. Apres tout ce que l'Helvötie a souffert, des engageinens

offensifs deviendraient une nouvelle calamitö pour eile
cn cc moment; cn effet, I'empire et l'Autriche ne pouvant se
dissimilier que ces engageinens sont diriges contre eux, pro-
fiteraient du premier pretexte pour se venger, soit par une
uttaque ouverte, soit cn protegeant les Helveticns möcontents,
soit en intereeptant le commerce de l'Helvötie Orientale, et
l'empechant de tirer de Souabe les bleds dont eile va eprouver
bientöt un besoin urgent.

3°. En cas d'öchec, la röpublique francaise serait exposöe
ä en souffrir ellc-meme; car en premier lieu, lc theatre de la
guerre pourrait etre transporlc dans les döparienients orien-
taux; en second lieu, les möcontens, dont le nombre serait
fort augmente par les ressentimens du passö et par les souf-
frances presentes, saisiraient l'instant pour operer une contre-
revolulion qui ne s'arröterait pas au mont Jura; en troisieme
lieu, les Aulrichiens parviendraient par les deux Engadins,
Bormio et la Valteline, ä (oinber ä Pimproviste sur Milan, et,
en cas de defaite sur le terriloire cisalpin, ils pourraient se
fortifier dans ces vallees, de maniere ä y attendre tranquille-
ment de nouveaux renforts pour reprendre Poffensive.

4°. Les engageinens offensifs de la part de la röpublique
helvötique etant commandös par des circonstances impörieuses,
surtout par la nöcessitö de coopörer k ]a defense du Systeme
reprösenttttif, peuvent devenir alors l'objot d'une Convention

ex])rcssc, Jimitee et secrele, pröparöe des ä present, mais

indöpendante d'un traitö d'alliance destinö ä ömoneiper PHel-
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vötic aux yeux de PEurope. La rupture des Conferences de

Bnslatt et reprise des hostilitös devennnt probable, il serait
indispensable que le gouvernement hclvöiique en füt instruit
assez tot pour aviser aux moyens d'empecher Pinvasion dösa-

streuse de l'Helvetie, et de pönetrer sur lc territoire des

ennemis cn y prodamant la libertö des peuples. Cette resolution,

sans doute tres hasardeuse, serait pröförablc ä Pattente
d'une invasion, et pourrail, par sa hardiesse meine, eil'rayer
Ics agresseurs. — Afin de pouvoir la prendre, il faut organi-
ser promptement une force armöe et se procurer des armes
et des munitions. Le gouvernement helvötique va s'oecuper
sans reläche du premier de ces objets, et lu röpublique
francaise nous aideru pour le second.

•
Seconde question.

1°. Lo fttcultö indefuiie, accordee k lu France, de faire

passer ses Iroupes par le territoire helvötique pour parvenir
dans la Souabe, le Tyrol, la Bavicre etc. n'equivaudrait pas
seulement ä une stipulation offensive, eile serait en quelque
sorte un commencement d'hostilitös contro Ics voisins de

l'Helvötie.
2°. La maison d'Autriche ne manquerait pas de faire

marcher, de son cötö, ses troupes par notre territoire; eile
oecuperait surtout l'Helvötie Orientale quo les pretres Iravail-
lent en sa faveur; apres quoi les Francais et les Aulrichicns,
venant de sc battre sur notre territoire, finiraicnt pur lc par-
tagcr, ainsi qu'il est arrive en Polognc. Un pareil rösultat
pourrait-il-ötrc jamais l'avorablc ä la France que l'Helvötie

separe aujourd'hui d'un voisin ambiiieux et puissant qui ne se

rcconciliera jamais de bonne foi avcc eile?
3". Le passuge des troupes francaises a ete oecompagnö

de tant de circonstnnces fächeuses pour l'Helvötie, qu'il n'est

cn cc moment qu'un voeu commun ä tous Ics habitans, celui
de voir un terme ä leurs soull'ranccs.

L'cspoir d'ötre bientöt soulage, a jusqu'ici fait prendre
patience; mais si le passage cn question etait örige cn droit



376 Actenstücke zur Geschichte der französischen

par une stipulation expresse, un cri general s'ölcverait de
toutes parts, et celle concession acheverait ce que Ics agens
francais ont si malheureusemenl commence. Tel est duns cet
instant l'epuisemeiit de l'Helvetie, en vivres, en numöraire,
en moyens de toute espece, que la retraite des iroupes francaises
serait au contraire une mesure non moins sage quo propre ä

procurer de nombreux amis au gouvernement francais; bien
entendu au resle que le gouvernement hclvöiique cn prendruit
de son cötö pour defendre ses frontieres cl celles de la France,
et compriiner les malvcillanls dans Pintörieur de l'Helvetie.

4°. Le passage en queslion ne pourrait d'ailleurs etre
aecordö que par une Convention söparöe, qui cn rcglerait Ie
mode et les condilions. On trouverait peut-ölre aussi le
moyen, p. ex. de diriger (cllcnienl cc passage \*rs l'llalie,
qu'il ne püi ölre considerc par l'Autriche comme un commencement

d'hoslililes süffisantes pour la provoquer. La maison
d'Autriche avait obtenu des Grisons lc droit de faire passer
ses troupes par leur territoire, pour arriver dans la Lombardie;

mais les condilions du passage ötaient röglees par des
stipulation expresses qui lc rendaient peu onöreux. Dnns les
circonsluiices actuclles, les articles 3, 4, 5 et 6 du traitö
d'alliance ttccordent ä la republique francaise tout ce qu'un pareil
trailö parait devoir contenir, et sa gönerosilö Pengagera sans
doute ä ne pas exiger de nous des condilions tellement onö-
reuses qu'elles indisposeraienl le peuple, ruincraient ses
ressources, et alfaiblirftient la barricre qu'elle ä desire se
procurer depuis iluningue jusqu'ä Geneve, en prolcgeant la
revolution dans Pllelvötie.

'i I ¦

¦ ¦

•' >¦ :

¦
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833.
(Bern. 1798. August 17.)

Liberle. Egalitö.
Röpublique francaise. Armee en Helvetie.

Au quartier general u Berne, le 30 Ihcrmidor, an 6 de la

röpublique l-ranoaise, une et indivisible.
Le general cn chef,

au general Brune, commandant en chef Parinee d'llalie.
L'exisicnccdcs republiques helvötique et cisalpine, general,

a fait senlii' ä une partie des Grisons la necessite d'operor un
changement dans leur etat polilique. Mai.s cc changement doit
ötre lc resultat de la dötcrminalion libre de la majorite. Lc
direcloire execulif ä resolu d'opposer le voisinage de nos

troupes ä la pröponderance qu'un corps autrichien, röuni enlre
Bregenz et Insbruck u donne dans cc pays aux amis de

PAulriche.
Lue brigade de l'armöe francaise en Suisse va prendre

position, su droite ä Pfeffers, sa gauche s'ctcndant dans le
Rhcinlhal, ot j'atlends des troupes de Pintörieur pour faire

oecuper le debouchc sur Ilanz par le St. Gothard. L'cqui-
libre sera ainsi rclabli dans la Ligue haute et dans celle des

10 jnrisdiclioiis; mais la Ligue caddee n'ayant de communicalion

direcle qu'uvec lu Valteline et Ie Tyrol, je dösirerais,

general, que vous pussiez röunir quelques Iroupes sur les

frontieres de la republique cisalpine, vis-ä-vis des passages de

Chiavennc sur lc Splügen et dans la vallee du Mayro et vis-
ä-vis de celui <le Tirano piir Seglio.

Veuillez, general, faire connailre cc <pic volre position
vous peniellra de faire dans cetle vue.

Salut et fraternilö.
(Sig.) Schauenburg.

Aufschrift. Au ciloyen Brune, general en chef de l'armöe

d'llalie, ä son quartier general ä Milan.
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«34.
(Paris. 1798. August 20.)

Paris, lc 3 fructidor, un 6.

Citoyen gönöral.
J'espöre que vous aurez maintenant de nouveau rendu le

sol de la Cisalpine digne d'envie par votre prösence, el quo
vous aurez fait lc voyage heureusement. Quant ä moi, ciloyen
general, j'ai signö, hier, le trailö d'alliance avcc votro röpublique.

II n'est pas comme je l'ai desire, mais que faire?
Contre le plus fort nul n'est tenu! J'ai la seule esperance
que vous comniandercz un jour les Suisses, et qu'alors vous
leur rendrez Iour ancienne valeur et renommee; car rien ne

mc tardc tant que de nous rehabililcr u vos yeux et ä ceux
de PEurope. Vous verrez, ciloyen general, les traites dans

les papiers47); je vous ferai passer Ics articles secrets par
premiere occasion. Vous m'avez permis de vous envoyer et
de vous recommander les mömoires et requetes des Grisons;

j'ai donc l'honneur de vous les joindre ici inclus. Ayez soin

do ce pauvre pays, et si vous devez envoyer des troupes,
allez ä leur töte. Mes respects ä madamc la generale. Re-

cevez Passurance de ma haute consideration et de mon öler-
nellc reconnaissance ainsi que de mon dövouement.

L'envoyö extraordinaire (l'Helvötie.

(Sig.) Jenner.

Ne m'oubliez pas; si je ne peux pas vous voir en original

nc me laissez pas sans copie.

Aufschrift: Au citoyen Brune, gönöral cn chef de l'armee
francaise en Italic, quartier general.

•17) Diener Friedens- und Alliunztractat vom V.l. Allg. 171)8 i«t allerdings, tuutucli odor

französisch, lu den mcUtuu der damaligen helvetischen oder frlinklschcu Zeitungen, süwio

auch vlulfaah in Staats- und Frivutwerkon abgedruckt zu liudon, no dasB hierauf vorwiesen
werden kann. Die geiioiluen Artikel folgen al» Zugabe 1, uud der Comineutar zur ganzen
Unterhandlung, auB der Feder eines der schweizerischen llevollmttchtigtcu selbst,' uls Zugabu 2

de» Herausgebers.



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 379

Annexe.
(Paris. 1798. August 9.)

Note.

Citoyen gönöral.
Les soussignös profitcnt de la permission que vous avez

bien voulu leur donner pour recommander ä votre protection
trois centaines de familles grisonnes, qui, par un

acte d'injnsticc dont on n'a peut-clre pas d'exemple dans

l'hisloire des nations civilisces, viennent d'ötre depouillces de

tous les biens qu'elles possedaient dnns la Valteline, Bormio
et Chiavennn.

Quelques jours apres que ces provinces furent dömembrees
du pays des Grisons, un soi-disant comitö provisoire de vigi-
lonce et de correspondance, residant ä Sondrio en Valteline,
donna ordre de confisqucr loules les proprietes des individus
grisons, qui existaient cn ces conlröes. Les reclamations faites

aupres du gouvernement cisalpin par les familles et les

particuliers ruinös par cetle procedura, ont öle infruetueuses
jusqu'ä ce jour, et cet ordre a öle execulö par toute la
Valteline uvec la derniere rigueur sur tous Ics biens, meubles et
immeubles, et meine sur Jes niarcbondises des Grisons. Le lout
s'est vendu pour le quart de sa valeur.

Une procedure aussi barbare ne saurait ötre juslifiöe par
des titres lögaux. Cependant les auteurs de cet ordre cruel
n'ont pas cu honte de fonder cette confiscalion de plusieurs
millions sur une prötendue exlorsion de 30,000 florins, qui,
selon eux, a eu lieu ii y a 150 ans öcoulös, sur les peages que
les Valtelinois ont payes durant l'cspace de tems qu'ils ont
ötö gouvernös par les Grisons, sur les salaires de leurs juges,
et sur les prölendues exaetions do quelques uns de ces derniers.

Suppose que ces prötensions fussent justes et liquides, ce

qu'elles ne sont pas, c'etait ä la röpublique des Ligues grises,
k laquelle dies auraient du ötre adressees. Dcpouiller de tous
leurs biens sans examen, sans accusnlion, sans procös, sans

l'autorile des lois, ei sans qu'ils puissent en reclamcr, des
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propriclaircs paisiblcs, c'est toujours une injusticc et une vio-
lation du droit des eens.

Du resle, la Valteline n'a jamais presente aucune prötention

aux trois Ligues relativement ä une somme de 30,000
florins, et si eile a öle payöe effeclivement, peul-ölre en
restilui on de frais de Iu guerre de la Valteline des l'an 1620

jusques ä l'an 1639,— ce silence meine do 150 ans marque
assez qu'elle a ete payöe ä juste titre. II n'y avait pas de
sujets en Europe qui aient moins conlribue ä l'entrcüen de leur
gouvernement quo les Vallclinois, qui ne connaissaient pas
meme les impositions. Des peages tres-medioeros sur les
marchand ises, et les sulaircs de leurs juges, reglos meine par
leurs staluls, etaient tout ce qu'ils ont paye aux Grisons en

temps de paix. S'il y a eu des juges qui se soyent permis
des exaelions, les communes grisonnes ont invito plusieurs
fois, dans les dix dernieres annöes, les Valtelinois ä porter
leurs plaintes devant les tribunaux nomniös expressement ä

cc but, el dies ont rendu une justice eclatante ä tous ceux
qui ont voulu profiter de cos inviiaiions. Mais d'apres quel
principe de justice pouvaient ils se dödommager sur les
proprietes des veuves, des orphelins, des pauvres artistes (sie),
qui n'ont jamais eu la main dans le gouvernement?

Citoyen gönöral, volre justice el volre grandeur d'äme
esl trop connue pour que les soussignös aient ose manquer
cette occasion de servil* leurpalrie et nombredeleurs concitoyens
malheurcux, en les recommandant ä votre protection et en

vous priant de vouloir bien appuyer les interöts des Ligues
grises aupres des gouvernemens francais et cisalpin.

Ils nilendcnt du gouvernement de la grande nation le re-
dressement de leurs griefs, et ils se plaiscnt ä informer de

cette affaire la premiöre autorilö de la nation francaise en

Italie, en vous prösentant ce memoire.
Salut et respect.

(Sig.) Demonl.

(Sig.) Jacques Ulric Sprecher.
A Paris, cc 22 thermidor, an 6/R.
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Zugaben.
No. 1.

(Paris. 1798. Aug. 19 und Aarau 1798. Aug. 23.)
Articles additionncls et. secrets.

Les plcnipotentiaires soussTgncs, en addition au traite
d'alliance offensive et defensive conclu et signö aujourd'hui, sont
convenus des articles suivants, lesquels demeureront secrets,
tant que Pintörct des parties conti'actantes ]iaraitra l'exiger.

Art. 1.

La republique francaise employera ses bons oflices pour
operer la reunion du Fricktlial au territoire de la republique
helvetique; eile contribuera egalement volontiers ä ce que Ics
limiles de l'Helvötie de Pest soient arrondies a son avantage,
par la röunion des Ligues grises et par la possession du
Vorarlberg.

Art. 2.

La republique hclvöiique renonce, sans aucune exception,
ä toutes les creances d'etat ä etat qu'elle pouvait avoir ä

exercer contre la republique francaise jusqu'ä l'epoque du

present trailö. Elle en remeltra lous les titres tant pour lc
cnpilal que pour les interöts, lnoyennanl quoi la republique
francaise consent ä lui restiluer les titres de creances, que
quelques cidevant cantons sont dans le cas de poursuivre
vis-ä-vis de diverses puissanecs, et qui dans le cours de la

guerre qui a eu lieu sont tombes au pouvoir de lu France,
s'engagcant meine ä appuycr vis-ä-vis de ces puissanecs les

reclamations de la republique helvetique lorsqu'il cn sera tems.

II est convenu quo par rapport au canlon de Berne, et

relativement uux titres des creances qui lui sont particulieres,
les choses resteront sur le pied oü elles ont öle inises par
l'arrangcmcnt du 8. floreal dernier, qui est ici confirme dans

tout ce qui n'est pas contraire au present traitö.

Art. 3.

Les pensions de retraite seront payöes ä l'avenir, d'apres
les anciennes capitulations, aux officiers suisses, qui auront
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rempli les condilions exigees par les lois de la republique
francaise.

Arl. 4.

Aussitot que les ralifications du present trailö auront ötö
öchangöes, la republique francaise commencera ä diminucr le
nombre de ses troupes en Helvetie, de maniere ä ce qu'elles
soient retirees entierement dans Pespace de trois mois apres
cet echange.

Celles qui resteront depuis le jour de l'öchange jusqu'ä
l'cxpiralion des Irois mois, seront entretenues uux frais de la
röpublique francaise, casernöes et röparties dans les diverses
villes de l'Helvötie.

Conclu et signö ä Paris, le 2 fructidor, an 6.

(Sig.) Ch. M. Talleyrand.

„ P. J. Zeltner.

„ A. A. Jenner.
Le directoire executif hclvöiique approuve et ratifie Ics

4 articles ci-dessus nögocies et arrötös ä Paris lc 19 Aoüt
1798 par le ciloyen Talleyrand, ministre des relations exte-
rieures de Ja republique francaise, et por les ciloyens Zöllner
et Jenner, ministres plenipotcntiaires de la republique helvötique

Aarau, le 23 Aoüt 1798.

Le president du directoire exöcutif:
(Sig.) Laharpe.
Par le directoire,

Le secretaire gönöral:
(Sig.) Mousson.

Pour copie conforme,
A. Jenncr,

ministre plcnipolentiairc (l'Helvötie.

No. 2.

Aus „Göttlich von Jenncr, Denkwürdigkeiten
meines Lebens." Msscr.

„Herr von Tallcyrund fand aber Mittel und Anlass,
meine Antwort an Ochs dem Direclorium in Paris vor Augen
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zu legen, und jenem selbst ein Schreiben mit der Warnung
„ne tracassez pas Jenncr" zuschreiben zu lassen, welches in

Aarau eine übergünstige Stimmung für mich hervorbrachte.
Diese ging so weit, dass mich das helvetische Direclorium
seinem Minister Zcltncr, und zwar als ausserordentlichen
Gesandten zur Unterhandlung des Allianzlractates und der
sonstigen wichtigem Angelegenheiten beiordnete, wogegen dieser

nun auch mit mir zugleich an den Unterhandlungen für den

llandelstraclat Theil nehmen sollte. (A. 16.)

Von nun an mehrte sich für mich, wie leicht einzusehen

ist, der Drang der Geschäfte. — Jedoch wurden alle Versuche,
einen Allianz- und llandelstraclat zwischen den beiden Staaten,

unsern Instructionen gemäss, in Unterhandlung zu bringen,

durch zurückschiebende Ausweichung erwidert. Vorerst,
hiess es, müsse man wissen, wie der in Baslatt unterhandelte

Friede ausfallen werde; ja es verlautete: „nous ne pouvons

„nous Her avec vous, ni proclamer votre indepen-
„dance que lors de la paix. 11 nous importe d'oecuper la

„Suisse, et nous ne pouvons ni ne devons faire naitre des ob-

„staclcs par la signaturc d'un trnile, qui pourrait donner lieu

„ä des prötenlions etc. etc." Mit einem Worte, wir solllen

gleichsam als provisorisches Besitzthum Frankreichs angesehen,

und dieser Ansicht gemäss behandelt werden.

In Betracht dieser Luge der Dinge war mein Gemüth mit

bangen Sorgen erfüllt, und nur das Glück und der Trost mich

darüber mit einem sich bei mir seit einigen Wochen aufhaltenden

BernerlVcunde, dem Herrn von Bonstetten von
Sinneringen, vertraut aussprechen zu dürfen, hielt mich noch

aufrecht, — als den 11. August 1798 Herr von Talleyrand meinen

Collegen Zcltncr und mich zu sich berief und uns einen Trac-
tfttsaufsatz mit dem Ausdrucke überreichte: „tel il a ötö

döfinitivcment arrötö par lc directoire." — Unser Begehren

war natürlicher Weise, dass uns Zeit und Raum gestattet
werde, uns darüber zu bedenken; die Antwort; lautete:

„morgen um 11 Uhr erwarte ich Sic" Wir stellten uns zwar
ein, allein in der kurzen Unterredung mit ihm kam es seiner-
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seiis zu der Erklärung: „er habe keine Bcfugniss etwas daran

„abzuändern." Wir baten ihn hierauf, uns Zeit zu vergönnen,
um uns an die Direeloren zu wenden, und ihnen unsere
verfängliche Loge zur Beherzigung vorzulegen. — Er erwiderte:
„ch bien, ä demain, a la meine heure." Wir besuchten nun
mehrere Direeloren. Treilbard sagte uns unumwunden: „sig-
„nez, ou pröpttrez-vous ä la röunion. La Situation des nö-

„gocialions de Bastalt exige que 'vous soyez oll'ensivemcnt
„allies avcc nous." Talleyrand selbst suchte mir eine günstigere

Ansicht über die empörenden Artikel 2 und 3 beizubringen

und sprach: „c'est surtout vous qui ne devriez pns rc-
„gimber; vos dösirs ne peuvent avoir de chances, que lorsque
„vos autres voisins comprendront l'iniporiance de la Suisse."
Auf meine weilcrn Bemerkungen und Vorstellungen fügte er
bei: „sortez donc de ces pelitcs idecs, sauvez-vous pour ce

„inonienl, cl ne pensez point que vous puissiez obtenir une
„neutralitö de fait, qu'ä la paix definitive; au demeurant, le

„directoire helvötique nc sera pas si obstinö quo vous, je le

„sais, el demain vous signerez, je pense, et vous ferez bien."
Auch Zcltncr leisicle mulhjgen Widerstand, und gleichwohl gab
er (Talleyrand) uns, nach sehr lebhafter Discussioii,nur Zeil, Ver-
hallungsbcl'ehlc cinzulioblcn, mit den Worten: „pas une heure de

„plus que jusqu'ä döcadi ä midi." Inzwischen hallen wir schon

den 13. August Morgens einen Courier mit dem un« von
Talleyrand iibergebenen Traclals-Aufsulze, im .Originale, ubgefer-
ligt. Auf diese lebhafte, später erfolgte Conferenz, in der uns
obei'wiihnte Frist gesetzt wurde, schickten wir einen zweiten
ab, der den Entwurf der zum Tractat gehörigen geheimen
Nebenartikel, sowie den einiger erhaltenen Abänderungen und
Zusätze überbrachte (C. 31.) Schon auf den ersten balle das

Direclorium in Aarau, durch die französischen Behörden
getrieben, und unler sich selbst nicht einig, gleichwohl die Ra-
tificutioii beschlossen, auch bestimmte, vom 16. Augusl dalirtc
Befehle zum Unterzeichnen an uns abgefertigt.

Der des Nachlcsens würdige lluupltraclat und die Nebenartikel

(Anhang No. 38) gaben zu mehreren Erörterungen
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Anluss, vorzüglich der zweite, der die Bestimmungen des die
Ruhe und Sicherheit der Schweiz so sehr gefährdenden Offen-
siv-Systems, sowie der Anlage von Militärstrassen enthält.
Er lautet wörtlich:

„Art. 2. Es wird von diesem Augenblicke an zwischen
„beiden Republiken ein Schulz- und Trutzbündniss bestehen.

„Die allgemeine Wirkung dieses Bündnisses ist, dass jede der
„beiden Republiken, im Fall eines Krieges, ihre Verbündete

„zur Mitwirkung auffordern kann. Die auffordernde Macht
„bestimmt alsdann, gegen wen die Mitwirkung gefordert werde;
„und vermöge dieser bestimmten Aulforderung (ritt die
aufgeforderte Macht gegen die genannte Macht oder Mächte in
„Krieg; sie bleibt aber im Neutralitätszustande gegen diejenigen,

die zwar mit der auffordernden Macht im Kriege, aber

„von ihr nicht besonders genannt worden wären. Es ist
ausgemacht, dass die Wirkung der Aufforderung von Seite

„der französischen Republik nie sein könne, Schweizertruppen
„über Meer zu schicken."

„Die begehrten Truppen wird die auffordernde Macht
„bezahlen und unterhalten; und im Aufforderungsfalle soll
„keine der beiden Republiken einen Waffenstillstand oder ein

„Friedensbünduiss für sich besonders schliessen können. Die
„besondern Wirkungen des Bündnisses, im Fall die
Aufforderung von einer oder der andern Seite stall hat, die Natur
„und Grösse der gegenseitigen Hilfe, werden freundschaftlich

„in besondern Vertrügen bestimmt Averden, welche sich auf
„die Grundsätze, die in diesem Artikel enthalten sind, gründen

„werden."
Dieser zweite Artikel ist rein französischen Ursprungs —

und von dieser Seite war, unserer Einwendungen ungeachtet,
nicht die geringste Neigung zu einiger Abänderung wahrzunehmen.

„Art. 3. Demzufolge verbürget die französische Republik
„der helvetischen ihre Unabhängigkeit und die Einheit ihrer

„Regierung. Und im Fall, dass die Oligarchie suchte, die

„gegenwärtige Verfassung Helvcticns umzustürzen, so ver-
Hiit. Archiv XVI. 25
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„pflichtet sich die französische Republik, der helvetischen,

„auf ihr Ansuchen, die Hilfe zu geben, deren sie bedürfte,

„um über die innern oder äussern Angriffe zu siegen, die gegen
„sie könnten gerichtet werden. Sie verspricht überdiess der

„helvetischen Republik ihre gute Verwendung, um sie in den

„Genuss aller ihrer Rechte, in Ansehung der andern Mächte,

„zu setzen. Und um ihr die Mittel zu verschaffen, ihre Kriegs-
„verfossung auf den gewichtigsten Fuss zu setzen, willigt die

„französische Republik ein, sie wieder in den Besitz der

Kanonen, Mörser und Artilleriestückc zu setzen, welche ihr
„während des gegenwärtigen Krieges weggenommen worden,
„und der französischen Begierung, in dem Augenblicke der

„Unterzeichnung des gegenwärtigen Vertrags, noch zu Befehle

„stehen. Jedoch wird es die helvetische Republik auf sich

„nehmen, sie wieder abholen und auf ihr Gebiet führen zu
„lassen."

Dieser Theil, der den freien Willen der Schweiz in
Betreff der Regierungsform band, scheint durch die Besorgnisse

einiger Herren in Aarau, als Ochs und anderer, auf die Bahn

gebracht worden zu sein; — denn auf meine Einwürfe, „dass

„solche Fesseln für die Nation entehrend seien", und auf
andere in gleichem Sinne lautende Einwendungen Zeltners,
erwiderte Talleyrand ungeduldig: „Ce n'est pas nous qui en

„avons fourni l'idöe; mais il est inulile (Pen discuter d'avan-

„tuge, on lo veut ä Aarau."
Die im dritten Artikel verheissene Rückerstattung der aus

dor Schweiz abgeführten Arlillcriestücke und Munitionsgegenstände

konnte übrigens erst durch neue Geldopfer unsererseits

in Erfüllung gebracht werden; denn ein Theil der
erstem war bereits an den Stückgiesser Dartin in Slrassburg

verkauft. — Indessen hallen wir die Auslassung eines

Artikels erhalten, vermöge dessen der helvetischen Bepublik
bis zum Frieden 5000 Mann französischer Truppen in Sold

gegeben werden sollten. Auch enthält der sogenannte Nebenoder

geheime Tractat im zweiten Artikel eine Schlussstelle,
durch welche der Vergleich vom 8. lloreal förmlich von den
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beiderseitigen Regierungen anerkannt und bestätigt, und hiermit

das zu Gunsten Bern's getroffene Verkommniss sicher
gestellt wurde. Sie lautet folgendennnssen :

„II est convenu que pur rapport au canton de Herne, et

„relalivement aux titres de creances qui lui sont paiticulieres,
„les choses resteront sur le pied, oü elles ont ötö mises par
„l'arrangenient du 8 floreal dernier, qui est ici confirme dans

„lout ce qui n'esl pas contraire au prescnt'rtraitö."
Es wird dem Leser zwar nicht entgehen, wie schnöde die

Schweiz von den französischen Machlhabern in diesem gewaltsam

aufgedrungenen Bundeswerke behandelt worden. Allein,
im Vergleich mil den damals geschlossenen Traciaten der
holländischen und cisalpinischen Republik, gewinnt es ein

weniger grelles Ansehen.

235.
(Mailand. 1798. Sept. 21.)

Citoyen general en chef.

D'apres lc conir'ordre qu'a recu lc gönöral Lauer, les

ovont-poslcs francais qui se porlaient sur Ragaz, dernier bourg
de l'Helvötie du cötö de nos frontieres, se sonl retirös. Le

parli arislocrotique cn Grisons a reerce son ancien gouvernement.

On prötend que Ie general imperial Holze fail mine de

pönetrer cn Suisse avec dix mille hommes. Ce bruit a öle

ttccrödilö pur lc general Salis qui sollicite, ä Fcldkirch, des

troupes imperiales pour entrer dans sa patrie. Je pense que
les impöriaux röllechiront ä degarnir de Iroupes la Souabe;

un grand inecontentement y fermentc; l'on y a suspendu le

jugement de plusieurs personnes cuiprisonnecs pour raisons

d'opinion. L'empereur voudra-t-il s'cxposcr ä une nouvelle

guerre avec la röpublique francaise?
En vous rappclttiit ces dernieres nouvelles, je vous

presente, citoyen general, la position des palriotes grisons, qui
sont sous Poppression de leurs implacables ennemis. La seule

idöe qui Ics console est que la republique francaise n'aban-

donne jamais ses amis, que les rochers arides de la Rhötie



388 Actenstücke zur Geschichte der französischen

ne doivent faire qu'une seule chaine avec les monts moins

apres de l'Helvötie; qu'il est plus naturel de rester libre avec
ses anciens amis, que de tomber sous la vicillc raneune d'un

maitrc.
Puissent les Grisons, comme les Suisses, trouver dans le

premier jour oü vous vous intöresscz ii eux, celui qui verra
fuir leurs Urans!

Salut et respect.
(Sig.) Marc Antonie Planta-dc Lenty.

Milan, le 19 fructidor, an 6.

Annexe.
(Mailand. 1798. Sept. 5.)

Memoire

sur la röunion des Grisons
ä PIlelvötie.

Au gönöral en chef.

Gönöral!

Lorsque la France monarchique repandait ses bienfaits

sur une seule famille grisonnc, et concentrait en eile tous
les pouvoirs de la röpublique des trois ligues grises, pour
s'assurer d'un credit qui devait absorber toute autre influence

clrangcrc, les patriotes grisons, jaloux de leur Constitution,
mais impuissans pour la faire observer, devaient attendre en

silence des temps plus heureux.

Depuis 1756 jusques en 1789, des liens d'amitiö ayant im-

politiquemcnt röuni les maisons de Bourbon et d'Autriche, lc
despotisme francais ötait entre les mains capricieuses et vin-
dicatives des agens de ce gouvernement qui, pour se menager
encore Io cour de Vienne, s'opposcrent en 1777 au renouvellement

do notre alliance avec la France et la Suisse; ainsi la

röpublique des Grisons se trouvait ä la merci de quelques
particuliers.

En 1793, lorsque la France röpublique se trouvait dans la

crise la plus dösavantageuse, et que l'Autriche visait k lui
couper toute communication avec lc Lcvant et l'Italic, par le
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pays des Grisons, et en avait, en eilet, commencö l'exöcution

par l'arrestation du citoyen Seinonville, lorsque les enrichis
de la France la payörent de la plus noire ingratitude, en fa-
vorisant de toutes manieres les vues autrichiennes, et applau-
dissaient ä la violation du droit des gens, un petit nombre de

citoyens grisons osörent entreprendre et röussircnt i'i boule-

verser les desseins impöriaux. S'ils ötaient restös tranquilles
speetateurs de la lache arrestation du citoyen Seinonville, il
est certain qu'aucun courrier francais n'aurait ose mettre le

pied sur notre territoire; mais le peuple grison, indigne d'un

proeödö si atroce, reclama ses droits jusques alors ineconnus.
Cet esprit public fut soigneusement cnlretenu, et des secours

privös, donnös aux passagers röpublicains francais, les mirent
a l'abri de nouvelles insultes sur notre terriloire. 1*001* un
aussi juste motif, les patriotes grisons fronderent lc ressentiment

autrichien et celui de leurs partisans.
Enfin le peuple grison ouvrit les yeux sur sa position;

domino par l'Autriche, sans appui aupres de la röpublique
francaise qui demandait vengeonce de l'otlcntat cominis sur
son ambassadeur ;'t la Porte ottomane, il rappcla son energie

primitive, rompit ses chaines, cita dans une assemblöe
extraordinaire ceux qui Pavaient tirunnisö, et trois chefs du parti
autrichien furent bannis des Grisons.

La cour de Vienne nc voulut point reconnaitre le nouveau

gouvernement ä Bäle; l'ambassadeur de la republique
francaise jugea cette revolution trop pröeipilee; les patriotes ne

trouverent donc des ressources que dans eux-memes; leur

courage les soulint jusques au moment que la röpublique fran-

Coise iiomma le citoyen Commciras pour son chargö d'affaires

en Grisons. Ce caraetöre politique balanca celui de l'cnvoyö
de l'empereur, et devint un point de rolliement pour les amis

de la France.

Döjä Bonapartc avait fronchi les Alpes. Les Francais,
maitres du Milanais, avaient döbarrossö les Grisons du joug
inquisitorial de la cour de Milan. Lc chäteau de Fuentes
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avait ötö demoli par les ordres du gönöral cn chef, et la plus
heureuse harmonie existait entre les deux nations.

Mais Poristrocrotic duns sa dömcnce devait troubler d'aussi
heureux auspices. Les Valtclins, sujels des Grisons, dösi-
roient de se reunir aux trois ligues grises et (Pen former une
quatrieme. Cette demande, on nc peut plus juste, fut dedaig-
neusement accueillie par les anciens dominants. Le gönöral
Boiittpnrte promit sa. mediation. Le congres des trois ligues,
influencö par Ie parti autrichien, traina en longucur ses dö-
tcrminalions, ne chargea son depute, Gaudcnz Planta de Sa-
made, que de notes vagues sans donner ä ses pouvoirs loute
l'extension qu'cxigeait le gönöral en chef. Gaudcnz Planta
qui avait sollicitö sa mediation, voyant qu'on en usait avec
lui avec autant do legerete, ne voulut point sc cbarger d'un
pareil message. Lc general Bonaparte, ctonne de ne recevoir
aucune döpulation des trois ligues, röunit lu Vultcline ä la
republique cisalpine. Les biens des Grisons furent confisques;
cependant le general en chef fit une exception de ceux qui
avaient protestö contre le congres. Un de nies parens se
rendit ä Milun pour profiter du benefice de celte loi, obtint
un sursis de vente, mois infruetueusement; on preeipita les

marches, et les patriotes ainsi que les aristoerates perdirenl
leurs proprietes en Valteline.

L'indignation des Grisons ötoit ä son comblc contre ceux
qui nous preeipitaient dans un labyrinthe de malheurs. Le
citoyen Comnieiras avait ölö remplacc par le citoyen Florent
Guyof. Ce dernier nous promit de cicatriscr nos plaies, de
faire connaitre au gouvernement francais ses vrais nmis, de
les distinguer de ceux qui avaient attirö l'inlbrtune dans leur
patrie, d'en rendre un compte exaet au direcloire francais,
qui ferait rentrer les patriotes dans leurs biens.

L'oligarchie helvötique, dont Ics rcssorts s'ötcndaient
jusques cn Grisons, fut renversee; lc peuple suisse revil les beaux
jours de son antique libertö et le panachc de Guillaume Teil
ombrogeoit les bords du Leman jusqu'ä ceux du loc de
Constance. Les Grisons nc devaient point se dötacher de leurs
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anciens amis et allies, et les palriotes firent proposcr aux
communes de sc reunir ä l'Helvötie; mais Parislocratic s'y op-

posa, et ell'raya des fantömes les plus extravagans, un peuple
bon, mais credule et plein de prejuges. On röpundit avec

prolüsion un ouvrage du citoyen Lavaler rempli d'erreurs et
de diatribes contre le gouvernement francais.

Cependant lc citoyen Florent Guyot sollicitait lc gouvernement

grison de faire prononcer les communes sur leur
röunion ä l'Helvötie. Le landslag (assemblee extraordinaire) in-
vita les amis de la patrie ä ne faire uvec Ics Suisses qu'un
peuple de freres; muis les intrijrues du pouvoir famili-oligar-
chique doiinerent, dans lc recensement des voeux, une grande

majorite contre. Les moyens de violence furent portös k un
tel degrö que les patriotes, dans certaines communes, n'osercnt

pas se montier; dans d'autres, plnsieurs furent victimes du

delire d'un peuple fanaiique et ignoront. Ainsi partout oü il
est prouve que lo force a inlluencö les döliböration-, je ne

crois pas que le citoyen resident francais puisse les considörer

comme legitimes; Zizers, Truns, Embs etc. sont dans ce cas.

Les communes de Meyenfeld, Malans, Jenins et Flusch,

qui avaient levö les premieres Pötendard de la liberte, ont

envoyö des deputes au directoire helvetique pour lui annoncer
leur röunion et leur detcrminalion de ne plus concourir avec
Ics trois ligues, si elles persistaient dans leur Systeme. Cet

exemple est d'autant plus courageux que ces quatre communes

sont limitrophes des ötats de l'empereur, el qu'elles
tiennent Ics clefs du Steig, passage d'autttiit plus interessant que
cent hommes peuvent lc defendre contre dix mille; cest Ie

Thcrmopyles des Grisons.

Lu basse Engadine, menacee par les Aulrichiens, est

encore un point interessant; car s'ils y penötraient, ils auraient

un pied en Valteline.
Du cötö de la röpublique cisalpine, le Splügen est un

defile presque impralicable ä une armöe; d'ailleurs le territoire

cisalpin s'ötend jusques au haut de la montagne. Par les

cantons de. Glarus et d'Uri on pourrait arriver jusques au
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Rhin et le passer ä Reichenau, ä une lieue et demie de

Coire.
Par Sargans, Bagaz, l'entree serait plus naturelle et

trouverait moins d'obstacles. Dans le cas oü les Autrichiens
forceraient le Steig, on pourrait se postcr au dessus de

Meyenfeld, conserver Ie pont du Rhin et avoir ses derrieres
libres avcc la Suisse. Coire, pressee par quelques dötachemens

qui y seroient parvenus par Reichenau, ouvriroit ses portes.
La ville rendue, le pays des Grisons serait ä celui qui l'occu-

peroit. _
II serait tres interessant de se saisir des barrieres de la

basse Engadine et celä par Bormio; car si Ics Autrichiens y
penötraient, ils pourraient fatiguer le passage du Splügen.

Tous ces passages demandent peu d'hommes; un grand

inconvenient est qu'il faudrait songer aux opprovisionnemens,

car le pays ne produit pas pour sa subsistance. Los bleds de

la Souabe et lc sei du Tyrol sont les objets de premiöre nö-

cessite qui manquent aux Grisons; leurs troupeaux les dedom-

magent de ces deux recoltes.
Je crois donc qu'il serait plus interessant de rappcler aux

communes des trois ligues, que le citoyen resident francais

nc peut reconnailre valables leurs premiers voeux, pur les

violences qu'on o exereces contre les amis de l'Helvötie, de

menacer d'enlever le transit de Pltalie k Coire et aux autres

cominunes qui sont sur la route, en fcsant passer les mar-

chandises par le St. Bernard ou le Gothard, de faire sentir

aux habitans de PEngadine qui ont göneroleinent en France

leur commerce de patisseric, de les renvoyer chez eux, et

d'apres toutes ces observations qui nöcessitent leur röunion

ä l'Helvetie, d'en venir ä de nouvelles dölibörations. J'ose

esperer quo le peuple grison ne sacrifiera pas ses interöts k

Pentetcment de quelques particuliers, qu'il se persuadera que

son indöpendance ne peut oxistcr que dons sa röunion avec

l'Helvötie, que prive de la Valteline, son territoire s'est trop
raecourei pour fonner un peuple libre par sa propre force, et

qu'il fera partie, avec reconnaissance, de cette chaine de re-
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publiques qui s'ölendent des rives de la Seine jusques aux
bords du Tibre.

Voilä, citoyen general, mes faibles idees sur ma. patrie;
je crois que son salut est dans sa röunion a l'Helvetie. La
commune oü je suis citoyen, a ötö pönötröe de cetle vöritö.
Tous mes voeux sont pour que son exemple soit suivi des

trois ligues, et alors je me fölicitcrai d'avoir coopöre au
bonheur de mon pays, et tömoignö tout mon ottacheinent ä lo

republique franeoise.
Salut et respect.

(Sig.) Marc Antoinc Planto-de Lcnty
A Milan, le 19 fructidor, an 6.

P. S. Je crois qu'il est de la justice de la republique

francaise de faire rentrer Ics patriotes grisons dnns leurs

proprietes cn Valteline. Leur sort est d'autant plus facheux que,
si le gouvernement francais les abandonne, leurs biens en

Grisons se trouveruient sous la coupe des aristoerates. Cette

indifförence du directoire francais a empöchö les hommes ti-
mides de se inonlrcr.

«36.
(Chambery. 1798. September 9.)

Chamböry, le 23 fructidor de l'an 6.

Au citoyen Bruno, gönöral en chef de l'annee d'Italie, au

quartier general ä Milan.

Ciloyen generali
N'ayanl jamais ötö favorise d'une röponse de votre pnrt,

citoyen gönöral, j'ai lieu de croire que celles que je vous ai

cerites de la Suisse ne vous sonl pas parvenucs; permettez-
moi en consequence de vous repöler leurs contenus.

D'apres la permission que vous m'aviez donnec, je suis

retourne ä Thoune, pour y assister aux assemblees primaires.

Je vous avais inslruit qu'on y avait envoye des troupes, malgrö

les assurances que vous aviez donnees qu'on n'y en ferait

pas passer. Apres quoi vous m'avez envoyö ou commissaire

du gouvernement, Lecarlier; votre coeur paternel vous portait
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ä vouloir avoir Passurance, avant que de partir, qu'il s'intö-
resserait aupres du general pour qu'il n'allät pas conlre le
bien que vous avez fait. Voyant que les promesses quo vous
avait faites, par mon organe, lc commissaire, restaient sans
effet, je crus devoir prösenter un memoire au general de

division, commandant ä Thoune, un double au citoyen Lecarlier,

et im aulre beaucoup plus etendu au ministre Mengaud.
Le gönöral, ayant appostillc mon memoire l'cnvoya au gönöral
en chef, en mc priant de me rendre aupres de lui. J'cus bien
de la peine ä avoir audience, malgrö que je fus portcur d'une
lettre du gönöral divisionnaire; enfin mon voyage et mes
demarches tant auprös du gönöral que du commissaire furent
inf'ructueuses. J'eus meine lc eröve-coeur de voir desarmer
toul l'Oberland.

Ayant dans les derniers temps de mon sejour ä Thounc
döcouvert qu'une partie des papiers du conseil secret se trouvait

cachöe dans les montagnes des environs, je nie suis rendu
aupres du ministre Mengaud pour lui en faire part; ce fut
sous ses ordres que j'en fis la capture. Cela fait, je nie dis-
posais ä remplir la mission dont vous m'aviez chargö pour les

bailliages d'Italie, mais nc pouvant m'y (rendre) que muni
d'un passeport des nouvelles autoritös mililaires, je mc vis
force de communiquer ma mission au ciloyen Lecarlier; sa

röponse fut: „je ne puis vous autoriser d'y aller, vu quo l'in-
„tention de mon gouvernement est de joindre celte partie ä

la republique cisalpine." Lc ministre Mengaud m'ayant dit ä

peu [»res la meine chose, j'ai retardö mon depart; enfin ne

pouvant supporter plus longtems l'idöe de n'avoir pus rcmpli
les ordres dont vous aviez bien voulu nie charger, j'ai tout
affroiitö et me suis mis en roulc. J'arrivai aux petils
cantons, qu'il me fallait traverser au moment oü les troubles
öclatcrenl. Je me suis rendu ä Arau oü le directoire ötait en

activilö, je lui ai fait pari de la mission que vous aviez bien
voulu me confier. On donna mille eloges ä votre zöle, en

tömoignant les regreis qu'on avait de vous avoir perdu, cn

m'assurant que, des que les troubles seraient apaises, on me
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procurerait Ics moyens de remplir ma mission; mais aussitot
que les petits cantons eurenl fait capituler lc grand Schauenbourg,

les deputes des builliages d'Italie arriverent pour
demander leur röunion, de maniere que ma mission devenait
inutile, ce qui m'a prive du plaisir de nie rendre par Como
aupres de vous en Italie.

Que de maux la pauvre Helvetie aurait evites, si die
n'avait jamais connu (l'aulre general que vous, el d'autre
commissaire du gouvernement que Mengaud! Ce n'est pas la
Batterie qui m'arrachc cette phrase, non, c'est Paniour de la vö-
rile, c'est l'hommage que vous fait un coeur pur des sentimens

qu'il a pour vous. Pourquoi lui scrait-il interdit de vous
tracer cc qu'il n'a ccssö de dire ä haute voix en Suisse, sous
la domination de Bapinat et en prösence des bayonellcs de
Schauenburg, et qu'il sc fait un devoir de repöler en France,
ä qui veut l'entcndrc?

Je desirai, citoyen general, vous voir ä votre passage
ici; j'ai cu lc malheur de vous manquer ici et ä Lyon. Dans
cette derniere ville on iu'avait promis de m'avcrtir au moment
de votre arrivöe de Paris, mais on ne m'a pas tenu parole.

J'ai retirö d'entre les mains du graveur un cachei, (qui
avait öle fail pour vous) de peur qu'on n'en fit un nuiuvais
usage; je voudrais trouver une oecusion süre pour pouvoir
vous l'envoyer, mais je prefercrais vous Papportcr moi-mcine.
Ciloyen general, n'y aurail-il pas moyen de foriner quelques
entreprises pour les besoins de l'armee? en quelle partie que
cc soit, cela nie serait indifferent. Ou serais-jc assez heureux
que de pouvoir avoir quelque place auprös de vous?

L'amitiö que vous m'avez tciiioignöc, citoyen gönöral, ine
fait esperer que vous daignerez me röpondre; dans cetle at-
tente j'ai Phonneur de nie dire.

Votre tout devouö

(Sig.) Caselli.4H)

48) Den llllrger Caselli, Handelsmann in Hern, traf huit, worauf Spione sich gofusst
xu machen haben. Man gebraucht, bezahlt und — vorgisst sio.

Dass er die Papiere dos gelieknen Itutlis In deu Borgon des Oberlandes aufgespürt habe,
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P. S. Ayant appris que le gönöral Pouget, qui m'avait
recoinmandö ä vous, parlail pour l'Itolie, j'ai retardö Penvoi
de lo presente, pour l'en charger, ne croyant pas trouver une
meilleure occasion pour vous envoyer votre cachet.

Le susdit.
Aufschrift: Citoyen Brune, gönöral en chef de l'armöe d'Italie,

au quartier general ä Milan.

931.
(Lucern. 1798. September 10.)

Armee e n Helvetie.
Copie. de la lettre du gönöral cn chef,

Au citoyen Florent Guyot, resident de la republique francaise
pres les Grisons, ä Reichenau pres Coire.

Au quartier gönöral ä Lucerne, le 24 fructidor, an 6.
J'ai recu, citoyen resident, votre lettre du 17. de ce

mois, par laquelle vous ine mandez qu'il doil se tenir une
diöte extraordinaire a Ilanz, de laquelle vous espörez un
heureux rösultot pour la röunion.

Si la defaitc totale des rebelles du canton d'Underwaldcn
peut conlribuer ä encouragcr Ics partisans de Ja röunion, et
ä dejouer les manoeuvres des opposans, vous pouvez Pan-

noncer aux uns et aux autres; die au eu lieu dans la journee
d'hier, 23 fructidor.")

lat baaro LUgo. Sio wurden urkundlich In Born versiegelt und orst nach langem Strauben
von Kaplnat der Cautonsbchürdo wieder zugestellt.

Der Kern dieses Briefen liegt wohl In dor uneigennützigen Schlussbitte, dorn Schreiber
zu einer Armeollefcrantoustclle verhelfen zu wollen!

49) Wir besitzen nun nicht weniger ain vier Berichte des Generals Schauenburg Über
den Blut- und Dramltug von Nldwaldon. Der ernte, vom 9. Sept. selbst, ist an das holvot.
Direclorium (.Bulletin oftlclel III. 301), der zweite, vorliegende, vom 10. Sopt., an den Ho-
Bluentun Guyot zu Chur, der drltto, unter No. 240 folgende, vom 1. October, an Gonoral
Bruno, der vlerto, vom Endo Octobers (Bulletin historique), an die fränkische Itoglerung go-
richtet. Drei dieser Berieh to (I, 2, 4) sind, wunn auch für dio eigenen Waffen zu
schimmernd, doch was den überwundenen Gegnor betrifft, massig uud schonend gehalten. Dem
Kriegskameraden Bruno dagegen glaubt Schauenburg sich von der rauhern Seite zeigen und
nebenbei dio grosse Trommel schlagen zu sollen, wie or, Brune, os Ja auch liobte (Correspond.

No. 169, 170, 172, 173); daher—jene „robcllos culbutes partum", jene „1500 talllris on

ploces**, Jone „vongoanco terrible tlrdu do ces miserables.*4 Hierauf kann man nicht bossor

dienen, als mit der Noto, wolcho dor Herausgeber de» Bulletin hlstorkfuo auf Selto 302 des



Invasion in die Schweiz im Jahre 1798. 397

Le 22. j'avais fait une reconnaissance de la position des

rebelles; eile ötait cxtremeinent avantageuse, taut par la
difficultö des defilös qui conduisent dans Pintörieur de cc canton,

que par lc lac dont les bords escarpes ötaient defendus encore

par des retranchemens et des postes noiiibreux; mais les

dispositions que j'avais prises ont rendu vains tous ces obstacles.

Une colonne forte de 4. bataillons avait penötrö par l'Oberland,

passe le mont Brun ig, ötait arrivöe lc 21. jusqu'ä
Samen et Kerns; die avait fait sa jonetion lc memo jour
avec uno autre colonne de deux bataillons et cent chevaux,

qui s'ctait avancec par PEntlibuch cn desarmant 13 communes

insurgöes du canlon de Lucerne; 3 autres bataillons

posles ä Alpnach, appuyaicnt Ie flaue gauche de cette
colonne, el devaient agir de concert avec eile; enfin i bataillons

partis de Lucerne s'ötaient avancös jusqu'ä Uergiswyl et
ötaient lies par des postes inlerincdiaires avec ceux d'Alpnach.

J'avais fait ötablir des batlcrics sur le hord du lac vis-
ä-vis de Stanzstad, oü les rebelles en avaient ögalement ötabli
et paraissaient dölerinines ä une defense vigoureusc. Un ra-
dcau conslruit ä la bäte, ötait destinö ä portcr une piece de

8., nun de canonner de plus pres Ie poste de Stanzstad.
Ces mesures prises, l'ordre fut donnö, le 22 au soir, d'at-

tiiquer Ics rebelles ä la pointc du jour. (I)
Le chef de brigade Mainoni, commandant la colonne qui

devait se portcr sur Stanz par le defile de Kerns et fran-
chir la montagne qui separe Alpnach de ce bourg, se mit cn

Archivbandos XV. angebracht hat, und dio oinor Wiederholung wohl werth Ist. Sio

lautet:
„Köln Tlioll dor schweizerischen Kriegsgeschichte erfreut sicli olner nichts zu wünschen

„übrig lassenden Monographie, wio dio ontsotzlichon Ereignlsso von Nidwalden, denen Kon*

„rud Fast ein würdiges Denkmal gesetzt hat. Dio zweite Auflage wird eben jotzt vorbereitet.

„Die Berichtigung dos nicht Wonlgon, was hier amtlichst zu berlclitlgon ist im Text, wird

„dor Loser am besten aun Pasl's Quollo -»hüpfen. Nachdem ollf Bataillone kriegs- und slegs-

„gowohntor Franxoson weniger als 2000 Eidgenossen überwältigt, derou 80 fechtend gefallen,

„erbeuteten sio ucht Geschütze kleinsten Kalibors, ermordeten sio 1117 Mlinner, 114 Krauen

„und Jungfrauen, 25 Kinder, moist in dor Kircbo von Staus, dasolbst vor dem Altar den

„l'rlestor, und legten fiGO OobKudo !n Ascho."

(I) Ils avaient recu dans la nuit du 22 au 23 des ronforts assez cousidciables du canton

do Schwyz, dont uno partlo s'dtait jolnte a l'lnsurrcction. (Note Schauenburgs.)
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marche ä 5 heures du matin; les rövoltös avaient construit des
abattis et obstrue la route ötroite de Kerns ä Stanz par tous
les moyens possibles; Pattaque fut vive et chaude; nos Iroupes
les pousscrent vigourcuscnicnt de poste en poste, et apres une
marche penible et une rösislancc opiniätre, elles pönelrercnt
ä Stanz, ä une heure de Papres-midi.

D'un autre cötö, j'avais fait nltaquer le malin Stanzstad
de front, cn faisant cinbarqucr un balaillon sur lc lac et en
canonnant viveinent le village, oü les rebelles repondaient ä

notre feu. Les barques conduites par nos soldais, soulenues
et proiegees par la piece de 8 elablie sur lc radeau, s'avan-
cerent cn bon ordre, malgrö le feu des rebelles, et prirent terre
sur la gauche de Stanzstad, ä une chapelle oü les rebelles
les atlendttient. Lc debarquement s'opcra cn un instant,' nos

troupes gravirent la montagne du Kersiten, repoussant les

rebelles, qui gagnerent la route en faisant un feu continuel et
en dötachanl un grand nombre de pierres; le chef de brigade
Dclpierre füt blessc d'une balle a Pöpaule dans celte occasion.
Trois compagnies debarquerent en meine tems plus prös de

Stanzstad, et gagnerent les hauleurs qui dominent cc
villagcs; elles y descendirent cn meine leins que la colonne de

droite enlrait ä Stanz.
Dix pieces de canon, toutes les munitions des rebelles ont

ötö le fruit de ces actions. La perte de ces derniers est enorme,
nous avons fait peu de prisonniers; au nombre des tues se

trouvent des pretres, des femmes meine armöes de pied en

cap, et qui dans lc combat avaient liiontre le plus d'aeharne-
ment. Un grand nombre do ces malheurcux se sont soustraits

par la fuile au meine sort, et sont erran t sur les montagnes
ou se retirent vers Schwyz.

L'avcugle obstinalion des rövoltös, qui avaient röpondu
aux invilations paternelles du directoire et de moi par un
insolent refus, de recevoir meine ceux qui les porlftient, leur a

merite un chäliment lerrible, mais necessaire; il a ötö inipos-
sible de inaitriscr Pindignaiion de nos troupes; la flamme a

dövorö un grand nombre de maisons.
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Aujourd'hui nous marchons sur Schwyz oü la journee
d'hier aura sans doule jcte la conslernation. Si nous n'y Irou-
vons pas de resislance, je ine contentcrai du dcsarmement et
de Pcinprisonnement desmeneurs; dans le cas contraire, meine
exemple qu'ä Stanz.

La journee du 23 fera honneur ä Parinee francaise, tant
par l'heiireux ensemble qui a regne dans l'exöcution de toulcs
les dispositions, que par la valeur brillante que nos troupes
y ont montre; nous avons ä regrcller quelques braves, nous
avons eu une douzaine d'officicrs blosses parmi lesquels se

trouve le chef de brigade Delpicrre, officier d'un merite
distingue.

J'avais recoinmandö aux chefs de toutes les colonnes de

inenager les proprietes des palriotes, dont an assez grand
nombre s'elaient refugies ä Lucenie; je leur ai donne des

passeporls et des sauvegardes pour retourner dans leurs foyers.
J'ai lieu de croire, citoyen resident, que cetle victoire

fera sentir aux monlagnards Pinutilite de leur resislance, et
eile previendra le renouvellement de tout mouvenient inlen-
lionne; die nc pourra que produire un bon eflcl dans le pays
grison, en privant nos ennemis de leurs auxiliaires.

L'adjudant general Deinont serait döjä parti pour se rendre

aupres de vous, si je ne Pavais relcnu pour ui'accompagner
dans ces Operations; il se rendra incessammcnl ä Reichenau.

Salut fraternel.
(Sig.) Schauenburg.

P. S. Les canlons du Senlis, Toggenbourg et

Appenzell sont cnlierement souinis.

338.
(Reichenau. 1798. September 18.)

Liberte. Egalitö.
Reichenau pres Coire, le 2 jour de l'an 7 de la republique.

Le resident de la republique francaise pres celle des (Jrisons,
au citoyen gönöral en chef de Parinee en Italie.

J'ai cu lc plaisir, citoyen gönöral, de recevoir ce soir
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votre aide de camp que vous avez charge de faire des recon-
naissances dans Ie pays grison. Si je nie permettais de juger
des talens miütaires, je dirais qu'il est tres-propre ä vous en
rendre un compte exaet.

11 n'a pas poussö ses rcconnaissanccs jusqu'au passage du

Steig entre Meyenfeld et ßalzers. Dans la vöritö je regarde
ce passage comme le baton flottant de la fable, qui jouit au
loin d'une grande consideration et qui vu de prös ne merite
aucune attention. Puis il me semble plulöt intöresser l'armöe
cn Helvetie que celle que vous commandez.

Si cependant vous desirez avoir quelques details sur sa

position militaire et son degrö d'importance, il me sera facile
de vous les procurer en m'adressant au general Schauenburg.

Le citoyen votre aide de camp me parait avoir bien ob-
servö le pays grison sous les rapporls inilitaircs, politiques et

moittiix, et les observations qu'il m'a coinmuniquöes sont toutes
conformes aux renseignemens multipliös et sürs que je me suis

procurcs. '

Je l'ai prie de vous recommander une surveillance tres
active ä l'egard de la Valteline, de Chiavenne et de Bormio.
Jo sais qu'il s'y trouve un parli assez iioinbreux de mecontens,
que co parti a des liaisons secretes avec Ics lnal-inlentionnös
du pays grison, cl que par leur inlermediairc il communique
avec la cour de Vienne.

Celle surveillance, je le sais. devrait etre celle du directoire

cisalpin, mais il mc semble dormir des deux yeux sur
ce qui sc brasse dans ces contrees. Je crains qu'au premier
jour il nc s'y repetc les scenes de revolte et de sang quo le
bas Unterwald vient d'olfrir.

Permellcz moi de vous soumettre cette idöc. Peut-etre
serait-il ä desirer que vous lissiez passer quelques troupes
dans ces trois contrees. Celle mesure aurait Peilet d'en con-
lenir los malvcillans et möme d'aider ä la röunion du pays
grison ä l'Helvötie. Mais il faudrait quo ce füt des troupes
francaises, parceque les troupes cisalpincs n'inspirent ni crainlc,
ni estime, ni respect.
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Je souhaiterois encore qu'il y eüt des mesures prises k

l'egard des passeporls; on entre dans la Cisalpine comme dans
les deserts de PAfrique. Cette insouciance favorise
singulierement les projets des hommes mal intentionnös, et
d'ailleurs eile verse dans Ie territoire cisalpin une foule de mauvais

sujets de toute espece.
Lc pays grison est extremement agile en ce moment. L'or

et les intrigues de la cour de Vienne y montent les totes contre
la nation francaise; mais cependant j'espöre que cette petite
tempöte dans un verre d'eau sc calmera d'elle meine. Que
notre gouvernement dejouc les projets autrichiens cn Italie
ainsi que dans l'Helvötie, et les trois ligues seront ä ses

genoux.
Salut röpublicain.

(Sig.) Florent Guiot.
P. S. .le pense qu'en cc moment les forces autrichiennes

sur lc lac de Constance, depuis Rrcgenz jusqu'ä Balzers, s'ö-
lcvcnt ä 9000 hommes environ. On y attendait le mois dernier
30 bataillons de plus, dont la destination pouvait ötre d'ap-

puycr Ics rebelles de la Suisse. Mais la levöo du camp de

Berne, la marche de nos troupes vers la gauche du Rhin,
ayant empechc les seditieux de faire une explosion generale
et concenlrö Ja rcvoltc ä Unterwald, les 30 bataillons ont

recu l'ordre de retourner sur leurs pas.
Les vues de la cour de Vienne sur le pays grison me pa-

raisscnl d'etrc d'en faire une place d'armes ou plulöt un foyer
d'inlrigucs, cn lemps de paix comme en guerre, pour exciter
et alimenlcr des seditions en Ilelvötie et dans la Cisalpine.

339.
(Reichenau. 1798. Sept. 19.)

Libertö. Egalitö.
Reichenau prös Coire, le 3 jour complömentairc, l'an 7

de la röpublique.
Le resident de la röpublique frangaise prös celle des Grisons,

au citoyen gönöral en chef de Parmöo cn Italie.
Je ne dois pas vous laisser ignorcr, citoyen gönöral, que
lllst. Archiv XVI. 26
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la cour de Vienne fait passer des munitions de guerre aux
communes du pays grison qui se signalent par leur Opposition
k la röunion et leurs imprecations contre lc nom frangais.

En ce moment j'ai sous les yeux une voiture chargöe de

onze quintaux de ballcs et de poudre. Elle arrive de Bregenz
et eile est destince pour quelques communes de l'Oberland,
ligue grise, et notamment pour la commune de Diseniis. On

assure qu'il doit passer, encore ces jours-ci, plusieurs voitures
ögalement chargees.

On röpand meme le bruit que la cour de Vienne va aussi

approvisionner, par Ie Tirol, les communes mal intenlionnces
et qui sont frontieres de Bormio, de la Valteline et de Chia-

venne, telles que Zutz, Poschiave, la vallee du Rhin etc.
11 est d'autant plus utile quo vous en soyez prevenu, que

je suis instruit que ces communes ont des liaisons secrelcs
avec les meconlents de ces (rois conlröes, et qu'elles pourraient
fort bien leur faire passer clandcstinement de la poudre el des

ballcs.

L'envoyö imperial en Grisons ne dissiinulc plus les vues
hostiles de son inaitre ä l'egard de la republique cisalpine. II
promel meme aux chefs de la faction aulrichiennc, que les

ligues rentreront en possession de Chiavenne, la Valteline
et Bormio. Je crois bien que si l'empereur s'en rendoit inaitre,
il s'inquiöteroit fort peu de remplir les promesses de son

envoyö; mais cc leurre n'en excite pas moins les factieux ä

soufl'ler le feu de la revolte dans cette partie du territoire
cisalpin.

Salut fraternd.
(Sig.) Florent Guiot.
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340.
(Zürich. 1798. Oclob. 1.)

Liberte. Egalitö.
Republique frangaise. Armee cn Helvetie.
Au quartier gönöral ä Zürich, le 10 vendömiaire, an 7 de la

republique frangaise, une el indivisible.
Le gönöral en chef,

au ciloyen Brune, gönöral en chef de l'armöe d'Italie.
Des oecupations multiplices, inon eher gönöral, ne m'ont

pas laisse assez de tems pour vous tenir au courant des övö-
nemens qui viennent de se passer en Suisse. Le fanatisme et
les inlrigues des ömissaires de Londres et de Vienne ötaient

parvenus ä organiser dans les ci-devant petits cantons une
Vendöe, qui avait pris naissance dans le refus du serment
pretö dans toul lc reste de la Suisse. Les moyens de douceur
et de persuasion ont ötö d'abord employes; mais les rövoltös,
qui avaient ötabli leur place d'armes dans le canton d'Under-
walden, ont ötö sourds ä toutes les demarches amicales et pa-
eifiques du directoire helvötique et aux miennes. Ils n'ont
profite des dölais qu'on voulait bien laisser au röpcntir que

pour ötendre la rövolte et chercher partout des auxiliaires.
Enfin il a fallu etoufler cet incendie qui menagoit d'embraser
toute la Suisse; nous en sommes venus aux mains. Cernös
de toutes parts, atlaquös sur plusieurs points diflerenls, ils se

sont defendus avcc toute Popiniätretö du fanatisme et Pavan-

tage de leur position; mais aussi la valeur de nos troupes a

surmonlö tous les obstacles. Les rebelles ont ötö eulbutös

partout, 1500 ont öle tailles cn pieees, et la fureur du soldat
a tire une vengeance terrible de ces misörablcs.

Enlierement maitres du canton d'Underwalden par suite de

cc combat, nous n'avons pas tardc ä Pctre des autres cantons

qui avaient seconde les rebelles, d'une maniere directe ou in-
direcle; ils en ont öle punis par le dösarmemenl.

La tranquillite paroit, quant ä present, rötablie dans Pintörieur

de la Suisse; mais un objet d'une grande importance
pour cette röpublique et pour la Cisalpine, et consöquemment
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pour la France, nous oecupe en ce moment, je veux parier
de la röunion des Grisons ä l'Helvetie. Les inlrigues du
commissaire imperial viennent de Pcmportcr dans ce pays sur Ics
efforts des patriotes et de nolre resident Florent Guyot. La
diöte rassemblöe ä Ilanz a rcjetö la röunion, döcrötö lc
rötablissemenl de l'ancienne forme de gouvernement, Parmement
des milices et une demande de secours ä l'empereur.

Dans cet etat de choses je viens de rapprocher un corps
considerable de troupes de la frontiere des Grisons; deux
demi-brigades sont reparlies de Pfeffers ä Altstetten, et j'ai
donnö des ordres pour renforcer particulierement cette partie
oü se trouve le passage important du Steig. Trois aulres
demi-brigades dans le Toggenburg, Appenzell et le Rhcinlhal

sont destinees a soutenir et appuycr ce corps de troupes
suivant les circonstances; mais comme toutes les instruetions
du directoire me prescrivent de nc me tenir qu'ä une certaine
distance des Grisons, et d'evitcr toute espöec d'hostilitö contre
les troupes des puissanecs avec lesquelles nous sommes cn
paix, j'ai du demander au directoire de nouvelles instruetions,
dans le cas oü lc caracterc de notre resident, qui a declare
ne pas reconnoitre le gouvernement actuel des
Grisons, serait compromis serieusement. Jusquc-Iä je m'en
tiendrai ä une rigoureusc Observation des forces autrichienncs
qu'on porte ä 12000 hommes sur les frontieres des Grisons,
et particulierement ä Bolzen oü l'on assure qu'ils ont un camp.

Lc citoyen Florent Guyot mc marque dans sa lettre du
3. de ce mois, qu'il vient do recevoir un de vos aides de
camp qui ötait chargö de faire des reconnoissances dans toutes
Ics parties möridionales et oricntalcs du pays. Comme il est
interessant, mon eher general, pour le concert de nos Operations

(si toutes fois elles prennent un caracterc sörieux de ce
cötö) que jo connoisse vos dispositions du cötö de la Valteline,

veuillez me communiquer l'etat de vos forces dans cctlc
parlie. Un patriote grison vient de m'indiquor, comme des

postes tres importants, les montagnes de Bernina, Splügen,
Malaya et Bernardin.
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Je vous ai döjä öcrit ä ce sujet de Berne; je ne puis at-
tribuer lc retard de votre reponse qu'aux övöncmens majeurs
qui viennent de se passer dans la Cisalpine. J'espöre que
vous voudrez bien me donner une connoissance ä laquelle
j'attache beaucoup de prix, et vous rappeller la promcssc que
vous m'avez faite de continuer notre correspondance.

Salut et amitie.

(Sig.) Schauenburg.
Aufschrift: Au citoyen Brune, gönöral en chef de l'armöe

d'Italie, au quartier gönöral ä Milan.

341.
(Bern. 1798. Octob. 5.)

A Berne, ce 14 vendömiairc de l'an 7 de la röpublique frangaise,
une et indivisible.

Libertö. Egalitö.
Le commissaire du gouvernement pres l'armöe de la

republique frangaise en Ilelvötie,
au citoyen Bruno, gönöral en chef de l'armöe d'Italie.

Citoyen general.
Je crois devoir vous prevenir de l'insurrcction qu'ont faite

les deux bataillons de la 21 demi-brigade, lors de leur passage
ä Berne, ä quel eflet j'ai l'honneur de joindre copie de Ja

lettre que j'ai öcrite au direcloire exöcutif. Vous y verrez
que je demande le licenciement de la demi-brigade et son in-
corporation dans d'autres. Je n'ai rien ä reprochcr aux chefs
ni aux officiers, ils n'ont pu sc rendre les maitres. D'aprös
cet avertisscinent, vous trouverez sans doute, citoyen gönöral,
qu'il serait dangereux de laisser les trois bataillons ensemble
dans un meine cantonnement.

Notre armöe est toujours postöe en Observation dans les

petits cantons vis-ä-vis des Grisons. Des dölations certaines
m'apprennent que les Autrichiens entendent faire une place
d'armes du pays des Grisons; c'est de lä d'oü partent les
munitions de guerre, et la diete des Grisons assemblöe ä Banz,
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quo notre resident äj; Coire refuse de reconnoltre, vient de

döeröter une levöe de 6000jhommcs.
C'est chez les Grisons oü se röfugicnt les chefs des

rebelles des petits cantons, surtout un certain capucin, appelö
Paul Styger, qui fanatise les habitans du pays. II semble que

nos Operations en Suisse sont dans le cas de devenir consö-

quentes, ä moins que la politique ne tranche le noeud; les

vötres pourroient fort bien Petre ögalement.

Agröez, citoyen gönöral, l'expression [de mon salut

röpublicain et de ma consideration.

(Sig.) Bapinat.

343.
(Zürich. 1798. Octob. 11.)

Libertö. Egalitö.

Republique frangaise. Armöe cn Helvetie.

Au quartier gönöral ä Zürich, le 20 vendömiairc, an 7 de la

republique frangaise, une et indivisible.
Le gönöral en chef

au gönöral Brune, commandant cn chef l'armöe d'Italie.
Je vous ai donnö connaissance, gönöral, de la marche

d'un corps do troupes vers la frontiere des Grisons, pour con-

tenir par sa proximitö les partisans de l'Autriche. Depuis
cetle epoque le resident autrichien a ohtenu un succes

complet; plusieurs familles du parti contraire ont ötö forcöes k

fuir; plusieurs personnes ont ete incarcörccs; les communes

qui avoient votö leur röunion ä la republique helvötique, ont
ötö dösarinöes; des Iroupes ont ötö levees et röunies sur la

frontiere; enfin l'ancien gouvernement a öle remis en vigueur.
Le resident frangais refuse de correspondre avec lui, et se

dispose ä quitter le territoire grison.
Cet etat de choses commande une surveillance plus active.

Je fais passer des troupes dans le canton d'Uri, pour oecuper
les debouchös du val Tavetsch et rompre la communication
des Grisons avec le Valais et le reste de la Suisse. J'öten-

drois mes postes jusque dans la vallee Lövantinc, pour fermer
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les routes du Lukmanier et du Bernardin, mais la saison trop
avancöe peut d'un jour ä l'autre rendre lc Gothard dangereux
k une troupe, et celle que j'aurois dclachöe au delä sc
trouveroit alors sans communication sure avec l'armöe. La position

de votre armöe ne vous pcrmetlroit-elle pas, gönöral, de

faire oecuper Bcllinzone, oü se röunissent les chemins d'Airolo,
de Poleggio et du Bernardin?

Je dösirerois, gönöral, connoiire votre position dans la

Valteline et dans les comtes de Bormio et de Chiavenne. En

cas de rupture avec l'Autriche, le passage de la Suisse dans

l'Italie par les Grisons nous deviendrait pröcieux, et ce sera

un mouvement combinö des troupes stationnees dans les

republiques cisalpine et helvötique qui nous en rendra maitres.

Quant ä ces dernieres, si dies ne reussissent pas ä fenncr
aux Autrichiens lc passage du comtö de Vaduz dans la
seigneurie de Meyenfeld, au moins pourront-elles arröter leurs

progres et peut-etre les tourner conlre eux.
Le renfort de 7 demi-brigades, qui traverse la Suisse pour

sc rendre ä l'armöe d'Italie, passera le St. Bernard. Dans la

saison actuel lc cc passage esl encore praticable; mais avcc
la neige coinmenceront les avalanches et les dangers. Quelle
roulc convicndra-t-il alors de faire prendre aux troupes qui

passcront de la Suisse en Italic?
Agreez, mon eher gönöral, Passurance de mon sincere

attachement.

(Sig.) Schauenburg.

343.
(Zürich. 1798. Octob. 20.)

Libertö. Egalitö.
Röpublique frangaise. Armöe en Helvetie.
Au quartier gönöral ä Zürich, le 29 vendömiaire, an 7 de la

röpublique frangaise, uno et indivisible.
Le general en chef,

au gönöral Brune, commandant l'armöe d'Italie.
Un corps autrichien de 2000 hommes environ, gönöral, est
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entre dans les ligues grises; il a occupö Coire dans la nuit
du 27 au 28.

Je vous ai demande, general, de faire oecuper Bellinzonc,
si vos moyens militaires vous le permeltoient. Aujourd'hui
il devient plus urgent que ce poste soit oecupe pour nous
assurer cetle communication entre la Suisse et lTtalie. Malgrö
les motifs qui m'ont empechö jusqu'ä cc jour de jeter des

troupes dans la vallee Levantine, le 2 brumaire un bataillon
prendra poste ä Bellinzonc, un autre ä Poleggio et un
troisieme ä Airolo. Les difficultös qu'öprouveront ces troupes
pour correspondre avec le reste de l'armöe vous engageront
sans doute ä les faire relever par d'autres de l'armöe que vous
commandez, si la chose vous est possible. Celles que vous

y dötacherez seront moins öloignöes du conlre de vos Operations

que celles de l'armöe en Suisse, et qui sans doute
se dirigeront sur le Rhin au-dessous des Grisons.

Veuillez, gönöral, me donner connoissance de la position
que l'apparition du corps autrichien dans les ligues grises
vous fera prendre dans la Valteline.

Salut et fraternitö.
(Sig.) Schauenburg.

344.
(Lausanne? 1800, Ende Juni.)

Citoyen general.
Vous m'avez dans le tems honore de votre estime, et vous

ötes le protecteur des fils de mon brave et infortunc cousin; a

ces titres j'oserai vous öerire.
Une piece d'une tres haute importance m'est remise le

20 juin au soir, par un homme d'honncur, le citoyen Laharpe
de Paudez pres Lausanne, lequel la tenoit d'un autre citoyen
tres connu. Je m'empresse de döposer cette piece au greife
du tribunal de canton du Löman, et d'en expedier au corps
lögislatif une copie vidimöe.

Avant de döposer Poriginal, je Pavois comparö avec une
lettre que le citoyen Mousson, seerötaire gönöral de la com-
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mission exöcutive et ci-devant secretaire gönöral du directoire,

m'avait öcrite Ie 9 döcembre et que je pouvois considörer

comme probante, puisquellc eloit imprimee sous le No. 4.

parmi les pieces prösentees le 7 janvier contre le direcloire,
el la ressemblance m'avait paru parläite, ainsi qu'elle a paru
depuis ä un grand nombre d'autres.

Je m'attendois ä etre queslionnö sur la maniöre dont cette
piöce ötait tombee entre mes mains. Celä n'a point eu lieu,
j'ignorc pourquoi.

Au lieu do cela, j'ai ötö arrötö par ordre de la commission

exöcutive, (dont plusieurs membres sont compromis par
la piece en question) mes papiers ont ötö saisis, et la furour
qu'on monlre ä mon ögard nc me laisse doutcr qu'on ne cherche
des prötextes pour me sacrifier et mc perdre, nc füt cc qu'en
me faisant pourrir dans un trou.

Dans cet etat de choses, craignant avec raison qu'il n'y
ait point de justice ä atlendre de la pari d'hommes passionnös
et vindicalifs, qui m'abhorrent comme l'auteur de la revolution
et comme le partisan declare de l'alliance frangaise, je m'adresse
ä vous avcc franchisc, citoyen gönöral, et viens vous prier in-
stamment de vouloir bien transmettre ces faits au premier
consul, et faire onsortc que sa protection nie defende contre
Parbitrairc. Je devois partir dans 8 jours pour mc retirer en
France loin du bruit et des affaires, et voilä qu'un hasard
auquel je n'ai aucune part, me procura l'occasion de rendre ä

nos deux röpubliques un service important; dois-je donc ötre
encore abandonne?

Je soumets ces fails et ces observalions ä volre sagesse,
citoyen general, et röclame vos bons offices.

Salut et respect.
(Sig.) Laharpe, membre du ci-devant

directoire, emmenö prisonnier.
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Annexe 1.

Copie. (Lausanne. 1800. Juni 21.)

Lausanne, le 21 Juin 1800.

Lettre au conseil legislatif helvötique.
Citoyens legislateurs.

La lettre dont j'ai l'honneur de vous adresser une copie
vidimöe a ötö remise hier, 20 du courant, chez moi, vers les

6 heures du soir, decnchelöe et ou verte, mais sous envcloppe.
Le contenu m'en a paru d'une teile importance, que j'ai cru
devoir vous l'adresser par courrier extraordinaire, apres avoir
deposö Poriginal au greife du tribunal de canlon du Leman.
Cette derniere pröcaution m'a paru convenable vu les
circonstances.

Puisse votre sagesse dejoucr les traines ourdics par nos

ennemis, contre la liberte et contre la röpublique frangaise,
notre allice et nolre appui.

Salut et respect.
(Sig.) F. Cösar Laharpe, membre

du ci-devant directoire exöcutif.

Annexe 2.

Copie. (Hern. 1800. Mai 18.)

Au citoyen Jenner ä Paris, nie des champs ölises No. 8.

Borne, lc 18 Mai 1800.
Citoyen ministre!

Les carles s'einbrouillent. Je crains fort qu'on ne desa-

buse le 1 consul sur l'essenticl. Talleyrand scrait-il refroidi,
ou quclqu'une des condilions aurait-cllc ötö eventöe? A-t-il regu
les 50 mil. livres? Avez vous pris vos sürclcs? De la prudence,
et meme ä l'cxccs, je vous conjure. Si la grande manoeuvre

perce, nous sommes aneantis.

Clavel*) sera sauvö; on n'osc Pabymer tout ä fail. La
commission est d'une odieuse faiblesse. Finslcr, Savary et

Glayrc sonl les sculs qui marchent au pas; encore cc dernier

*) C'eBt lo premier commis au bureau dus relations extörieurcs qui doit avoir llvrö h

un sönatcur uno dö|)0clie du 20 mars, qui coni|iroiucttolt In commission exöcutive. (Noto
im Maiiuscriptu.)
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risque-t-il de nous compromettre terriblcmcnt par ses relations
trop connucs. Vous n'ignorez pas les demarches faites en
fevrier aupres de PE Eh bien, malheurcuseincnt on
leur a donnö suile, et un agent N. vient d'arriver qui nous
met dans un furieux embarras. Ses propositions nc sont point
mauvaises; si seulement nous pouvions disposer du peuple et
de quelque force reelle. II y a trois mois que cela auroit servi;
aujourd'hui il y a trop de risques. Dans le cas d'un öchec,
on prendrait un parli et l'on est en mesure. Tircz-moi d'in-
quiötude, de gräce, sur C. et sur ma lellre du 20. avril. L'homme
qui vous remettra cellc-ci est sür.

Adieu, eher ministre.

Fraternilö et gloire.

(Sig.) Mousson.50)

50) Dieser Iliiof, der von Iiuharpo dem damaligen Gcneralsecrotar und spatern oidgonös-
Blsohen Kanzler Mousson zugeschrieben, am 23. Julius 1800 abor von holvctlscheuExperten
uud lticlitern für ein Falsum erklärt wurde, spielt im öffentlichen Leben Mou^sous eino grosso,
man kann sugeu entscheidende Kollo. Sein Biograph, Herr Dr. von Gonzenbach, wird denn
auch Alles, was damit zusammenhangt, im Verlaufe der Arbeit, die. er im Berner Taschcn-
buclio von I8G5 begonnen bat, aufs Sorgfülligstu erörtern. Von den Ergebnissen, zu welchen
er golangt ist, durch freundschaftlichen Austausch schon jetzt unterriclitot und damit vülUg
einverstanden, würden wir es für unziemlich haiton, dieselben im Mehrern oder Mindorn
blor, voreilig und gleichsam nls Frucht oigencr Forschung, mitzuthoilen.

Jenncr, gegen welchen dio Machenschaft obigen Briefes wohl oben so sehr gerichtet
war, als gegen Mousson, gibt iu soiuou „Denkwürdigkeiten moines Lebens" Interessante
Aufschlüsse über den Eindruck, welchen sio uuf den ersten Consul uud dossen Minister Talleyrand
zu Paris machte. Er orztihlt nämlich, was folgt:

„Laharpo ltatto sicli joder Untersuchung durcli die Flucht nach Paris entzogen. —

„liier war mir ludess dieser Suche wegen nichts weniger als wohl zu Mutlie. Der Umstund,
„dass iu dem Muchwcrko von 1,. 50,000 lu Beziehung auf Talleyrand dio Hcdo war, konnte

„mir in Hinsicht meiner Verbindung mit dem Ministor keineswegs gleichgültig soin. Daher

„verfiigto ich mich gleich nach dem Empfango der dio Nachricht der Sacho enthaltenden Do-

„pcsclto zu Htm, uud legte Htm olino Ausnuhntc alles, wus ich aus der Schweiz dariibor
erhalten liätto, vor. Er warf einen Bück nuf dio Abschrift des Briefes, und sugto mir trocken:

„Cola no nto regnrdo pas." Auf meine Bemerkung, dass dem orstou Consul doch wohl Go-

„dankon darüber aufstolgeu mochten, und dio beigefügte Frage, ob es nicht gut wäre, wenn

„Ich solbst zu dein Consul mich begäbo, um ihm dio Snclio anzuzeigen, antwortete er ganz

„kurz: „Sl vous y alloz, niontrez lui lo tout nu promlor nbord." Auf diese Aeusserung bin

„vurfilgto iclt mich nach dun Tullerlen und wurde sogleich bei dem erston Consul vorgelassen,

„In Gogonwnrt von Cumlmcerös und anderer Personen las er den Brief und spnzierto, dor

„Laugo des Saales nach, uuf und ab. „C'est trop beto, 50,000 L."! rief or endlich,

„und Csmbacfcrös bcmorkle: „co n'est pas nouveau j cola sent les factions." Nun wurdo Tal-

„loyraud berufen, und der erste Consul begab sicli mit ihm in's Cablnet. Ich blieb unterdessen

„Im Conferoiizsaalo, wo ich, wogon mehrerer möglicher Falle besorgt, harrlo. Nuch dem Wio-
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94:5.
1800. Juli 6.)

Ciloyen gönöral.
Au moment oü mon mari allait vous expedier la lettre

ci-dessus, il a öle enleve de son domicile par la force armöe

pour ötre conduit ä Berne. La connoissance qu'il a de ses

ennemis et la certitude d'ötre sacrifiö ä la fureur qu'ils öprou-
vent d'avoir ölö döjouös par lui, ont engagö mon mari ä se

söparer de son escorte ä Payerne. C'est ce que j'apprends ä

l'instant, sans savoir le Heu qui lui sert de refuge. Veuillez,
citoyen general, aecorder votre appui k Pepouse d'un inno-

cent victime.
Salut et respect.

6 juillet au soir. (Sig.) Laharpe nöe Böhtlingk.

„derelntrltte dos CoiibuIs fragte ich um ncschoid, und erhielt zur Antwort: „Talleyrand vous

„pariere demain." Ich ging den folgonden Tag zu Letzterem, und orliiolt, auf inolit Anfragen,

das frlihero kalto: „cela uo mo regarde nulleniont", zum Bescheid, uud von dou

vorgelegten Scltrlfton, sowlo von dor ganzen Sache vernahm Ich kein Wort woltor."
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Nachwort.

Nach Veröffentlichung sämmtlicher Brune'schcn Papiere
wie des Schaucnburgischcn Gencralberichts, und nach einem
kürzlichen Funde im Kriegsarchive zu Paris, wird es möglich,
von den beiden fränkischen Heeren, welche im März 1798

Freiburg, Solothurn und Bern überfielen, nicht bloss die
einzelnen Truppe n körper, sondern auch die E ffc c t i v s t ä r k e

der letztem mit annähernder Sicherheit anzugeben. Es macht
dies den siebenzigjährigen Meinungsverschiedenheiten ein
absolutes Ende, und fügen wir bei, ein Ende zu Ehren der
schweizerischen Gcschichtschreibung. Denn obwohl
zumeist auf lückenhafte Angaben und trügerische Wahr-
schcinlichkcitsbcrcchnungcn angewiesen, hat sie, hierin
ungleich dem Gegner, sich zu keinen Schwindeleien verleiten
lassen, ist gegcnlhcils, so erweist es sich jetzt, in ihren^vor-
sichligcn Schätzungen, noch unter der Wirklichkeit
geblieben.

Das fränkische Direclorium entsandte, wie gesagt, zwei
Heere wider die Schweiz. Das eine sollte von Nord her in
dieselbe einbrechen, das andere von Südwest her. Jenes, aus

der Bhcinarmce des Generals Moreau gezogen, halle zum
Commandantcn den General von Schauenburg. Dieses von
einer Division (Masscna) der italienischen Armee des Generals

Bonaparte gebildet, stand Anfangs unter General Menard, dann

unter General Brune. Dem letztern, wiewohl er an Jahren,
Dienst und Bang weit jünger als Schauenburg, war der
Oberbefehl zugefallen.
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I.
Armeecorps unter Brune.

Direeloren, Minister und Generale hiessen es nach seinen
sucecssiven Standorten — armöe sur les frontieres de la Suisse,
armöe dans le pays de Vaud, armöe de l'Helvötie. General
Menards Tagebuch schliesst erst mit dein 12. Februar 1798 ab.
Es muss also Brune, ungeachtet das Seine mit dem 5. Februar
beginnt, in Wirklichkeit das Commando der Truppen erst am
13. angetreten haben. Von diesem 13. Februar ist auch der
erste, und, nach erhabener Auskunft von Paris, der einzige,
oder doch einzig übriggebliebene Situatioriselat des Brune'-
schen Armeecorps. Er findet sich abgedruckt in der ersten
Folge der „Actenstücke zur Geschichte der französischen Invasion

von 1798" unter Nr. 61. (Archiv, Band XIV. pag. 329.)
Man entnimmt demselben in Bezug auf die einzelnen Trup-
penkörper und ihre Effcctivstärke1), was folgt:

Mann. Mann.

U 2. leichte Halbbrigade (Jäger) 1560
18. Halbbrigade, Linie 2337

(I 25. Halbbrigade, Linie 2166

| 32. Halbbrigade, Linie 2205
75. Halbbrigade, Linie 3511.

IQ
Im

Artillerie, zu Fuss 137
Cavallerie, 3. Begiment (Dragoner) 450
Sapeurs 72

In Allem" "

11,438
Hiezu waren nun schon vor dem 13.

Transport 11,438

1) Von den nun folgenden Zahlen erscheinen in Fottdruck diejenigen, wolcho lu
französischen oder schweizerischen Berichten ausdrücklich angegeben sind, ohne Fettschrift
dagegen diejenigen, welche auf blossen Schätzungen beruhen, mil hin auch die Zusammouzligo.
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Transport
Februar gcstossen, sind aber nicht auf den

Etat getragen:
a. Ein Dctaschemcnt Infanterie der 6.

Militär-Division (Besancon) für Jougne
(C.*) 103. 108.)

b. P/2 Comp. Artillerie, angeschlagen auf
(C. 57. u. A. 61. Situationselat.)

Es stiessen ferner dazu vom 13. Februar

bis 5. März:

An fränkischen Truppen.
c. 1 Comp. reit. Artillerie, angeschlagen auf

(C. 57. 59. 62.)
d. das 15. Begiment Dragoner

(C. 59. 62. A. 34.)
e. Jäger oder Eclaireurs der 23. Halbbrigade

(C. 122. 133.)
f. 1 Compagnie Guiden zu Fuss

(C. 122. 156.)

Mannschaften der 73. Militär-Division
(Grenoble) unter General Pouget

(C. 63. 108. 214. A. 158.

Franzosen

g

Mann. Mann.

11,438

300

100

80

300

60

80

3000
3,920

15,358

An schweizerischen Hülfstrupen
und zwar

Mann
An Waadtländern.
8 Bataillone Infanterie 40003)
(C. 47.48.59.61.78.133.141.146.148.)

Transport 4000 15,358

2) Hlor und spütor vorwoist C auf d!o „Corrcspondoitz des Gonorals Bruno" !m Archiv
für Schweiz. Goschlchto, Band XII. Seite 238 bis zu Eudo, A dagogou auf dio „ActonstUcko
zur franzü'B. Invasion von 1798." ebondasolbst Band XIV, Solte 76 bis zu Eudo und im vor-
Il0£0nden Band XVI. Dio Zahlen deuten dio Nummern an.

3) Diese 4000 Maun bostandon aus sogenannten Freiwilligen, waren aber in Wirklichkeit
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Transport
4 Comp. Artillerie, angeschlag. auf

(C. 102. 106.)
1 Schwadron Cavallerie 1601)

(C. 159. u. Prolocoll der provis.
Begierung von Waadt zum 22.

Februar 1798.)
1 Compagnie Chasseurs mineurs
oder Fionniers, angeschlagen auf 100

(A. 126. Annexe.)
1 Compagnie Scharfschützen,

angeschlagen auf 100

Mann. Mann. Mann.

4000 15,358

400

(Bullet, offic. Vaud 1.231.) 4760

i. An W aadl ländcm und Frei-
burgern, gemischt.

1 Bataillon Infanterie von Avcnche,

Payerne, Estavayer,
angeschlagen auf 500

(C. 156. A. 57. 89.)
1 Compagnie „Canonniers de

Payerne", angeschlagen auf 100

(C. 66. A. 89.)

Transport 600 4760 15,358

dio jUngern Jahrgänge der aus don bcrnisch-waadtlündiscnon Regimentern gezogenen und

iiouformlrtcn Mannschaften. Den Gonoralstab bilde.tun dio Herren Debons, als Genoral,

Rorgier du Mont uls Oeneraladjudmit, Lahurpo von Kollo nls Chef des Stabes, I'orrlcr von
Katuvuyer und Clavol von lircnloa uls Commandanton dor llalbbrigaden, Doxat vonjforton
als Brigadochef dor Artillerie, und Monod von Nyon uls Brigadoohof dor Cavallorio. (Pro*
tocoll der provis. Regierung zum 13. IG. 24. 27. Fobr. und 1. März.) Ausser dioson 4000 Kl i-
tou batto Waadt eine „garde addontuire14 von gleicher Stfirku zu atollon (C. 78.), die, wenn sie

bin zum 1. MUrz organialrt war, jedenfalls bloss uls Reserve gedient zu bubon seboint.

4) Am 22. Februar bcscbloss dio provis. Regierung auf Bruno's Wunsch aus den droi
Compagnicn Dragonor von je 60 Mann vier Compugnion, anfangs von jo 40 und später von

jo 50 Mann zu bilden. Daber wird dus Corps bei Krüirnung des Foldzuga mindostona 160

Mann betragen haben.
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Mann. Mann. Mann.

Transport 600 4760 15,358
k. An Frciburgern allein.

1 Bataillon Infanterie von „Bulle*,
angeschlagen auf 500

(C. 156.)
1. An Unterwallisern.

Ein Zuzug von Freiwilligen •lOO5)
(C. 98. u. A. 126. Annexe.)

in. Ungowiss ob Franzosen oder
Schweizer.

1 Compagnie „tirailleurs des

Alpes", angeschlagen auf 80

(C. 156.) 1580

Schweizer 6,340

Es ergeben sich also für das Armeecorps Brune's
im Ganzen 21,698

wovon nach Corps und Zahl ausdrücklich angegeben 19,738
bloss nach Corps angegeben, aber ohne Zahl und

desshalb geschätzt 1,960

Zusammen 21,698

Alle diese Truppenkörper, unbedeutende Garnisons- und
Depotmannschaften abgerechnet, kamen wider Freiburg und
Bern zur activen Verwendung; weitaus die meisten natürlich

mit dem Hau])tcorps unter Brune selbst, der Best
bei den zwei Nebencorps, nemlich in den Ormonds unter
Chastel und um lfertcn unter Pouget. An der Hand
der beigemerkten Nummern theils der „Correspondenz", theils
der „Aden" kann nun jedermann selbst die Einzelzuschcidung
vornehmen, was, soweit es die zu den Franzosen gestossenen
schweizerischen Mannschaften betrifft, bis jelzl wogen
Mangels an sichern Haltpunkten nicht möglich gewesen ist.

u) Ana A. IM ergibt sich sogar ein Trupponataiid dos Untorwallis zu Bruno'« Verfügung
von 000 Mann; jedenfalls ulnd aber duvon bloss 400 aotlv vorwondot worden,

lllat. AicIiIt XVI. 27



418 Actenstücke zur Geschichte der französischen

II.
Anneecorps unter Schauenburg.

Bis zur Einnahme Bern's erscheint dasselbe unter der

Bezeichnung von corps d'armöe rassemble dans l'Ergucl, oder
armee d'Ergucl. Als Brune's Division nach Toulon, er selbsl
nach Italien abging, ward es zur Armee de l'Helvetie. Alle
Angaben über seine Zusammensetzung und Stärke sind bisher

ungenau und unklar geblieben. Der cingangserwähnto Fund
im Kriegsarchiv zu Paris beseitigt nun fast ganz die bestandenen

Zweifel. Was nemlich der Gcneralbericht Schauenburgs
verschweigt, die Effectivstärke seiner einzelnen
Truppenkörper, das entdeckt ein an's Licht geförderter0)
Situationsetat des Generals vom 23. Februar 1798. Er bringt
folgende Zahlen:

14. Halbbrigade Infanterie7)
31. 38. u. 89. Hftlbbrigade Infanterie

7. Begiment Husaren
16. Halbbrigade Infanterie
3. 76. und 97. llalbbrigade Infanterie

Das 18. Regiment Cavallerie
Das 17. Begiment Dragoner
Das 8. Regiment Husaren

Gendarmerie
Vom 8. Regiment leichter Artillerie 2 Comp
Vom 5. Regiment Fussartillerie 3 Comp.
Vom 2. Regiment Fussartillerie 1 Comp.
4 Arbeitercompagnien
Artillerie den Halbbrigaden zugctheilt

Zusammen

Mann. Pfordo.

2400 22
6542 53

501 476
2012 28
5256 56

219 223
360 352
491 239

91 31
149 341
267 92
32 15
33 —

234 184
19187 2112

G) Wir verdanken Hm der Gefälligkeit des Herrn Ingenieurs Uud. v. Wurstembergor In
Paris.

7) Aus Schauenburgs Oenoralbcriclit (dor Abdruck Im Archivband XV. zolgt leider ziemlich

viel Druckfehler) erhellt, das« von don Halbbrlgaden Infantorle dio 3. 31. und 07.,
sowie die II. und 10. leichte aus je drei, dio 38. 70. und 89. bloss mit je zwo! Bataillonen
unter seinem Commando standen.
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Dazu an Kanonen:
Mann.

2 Zwölfpfünder mit 6 Caissons:
6 Achtpfündcr mit 14 „

13 Vierpfünder mit 14 „
4 Haubitzen.

Zu den vorgenannten 19187
slicss noch ein aus Frankreich eingetroffenes zweites

Bataillon der 76. Halbbrigadc, anzuschlagen auf 8408)

(Archivband XV. p. 338.)

macht zusammen 20,027

dagegen muss abgezogen werden, das am 1. März
zurück nach der Armee von England instradirte
17. Dragoncrrcgiment, mit 360

(Archivband XV. p. 330.)

Die Schauonburgische Armee bestand demnach aus 19667

welche allesammt gegen die Kantone Solothurn und Bern zur
Verwendung kamen.

21,698 Mann unter General Brune, und
19,667 Mann unter General Schauenburg, machen aber eine

active Tolalinacht von

41,365 Mann, die zur Verfügung stehenden Reserven in den
nächsten fränkischen Mililärdivisionen, sowie in den aufständischen

Landschaften der Schweiz nicht gerechnet.
Dieser Aufklärung sollte eine zweite folgen können;

leider folgt sie nicht. Wir haben nur die Combat tan ten-
Listcn der Franzosen und ihrer Verbündeten; von ihren
Verlust-Listen dagegen sind wir noch ohne alle Kenntniss.

Die Bemühungen, sie ebenfalls nachträglich zur Hand
zu bringen, haben bis jetzt keinen Erfolg gehabt. Auf die
betreffenden Angaben der Generale in den officiellcn Berich-

8) Da obige 20 Bataillone Infantorlo zusammon 10,810 Mann zählten, im Durchschnitt
mithin auf ein Bataillon 840 Manu kamen, ee ist dio Annahme diosor Zahl die moistbe-
rochtigte.
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ten, ist nicht ein Stückchen Glauben zu setzen. Man weiss,
dass Politik und Nalionalcitdkeit in Frankreich Entstellungen

der Verluste erheischen und entschuldigen. Darum isl
die Hoffnung gleichwohl nicht aufzugeben, werden auch die

Nachforschungen forlgesetzt werden. Nach siebenzig Jahren
öffnen sich schon vielfach die geheimsten Verlicsse der
Archive und steigt aus dem Grabe wieder Leben!

Bern, den 3. April 1868.

M. v. Stürler, Slaatsschreiber.

Zweites Nachwort.
Der Tod hat die Siegel gelöst, unter welchen der Name

des Schweizers, der den Schriflcnnachlass des Marschalls
Brüne mit klingender Münze erworben und uns zur Verfügung
gestellt hat, verschlossen lag. So eben meldet ein Telegramm
aus Paris, dass heute früh Herr B a n q u i e r A d o 1 f M a r c u ar d

von Bern — ihm verdankt man diese kostbare Erwerbung —

den Folgen einer schweren Operation erlegen ist. Der ge-
sammte Schriftennachlass Brune's geht nun nach seinem Willen
in das Eigenthum der Stadtbibliothek von Bern über.

Bern, den 3. April 1868.

M. v. St.
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